
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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#Par MM. MARMoNrst, DE LA HARPr

# & CHAMsoNT , de l'Académie Fran

| | de la partie politique.

# les Livres doivent être adreſſés à M. de

la Harpe, rue Guénégaud, n°. 24 ; -

| · La Poéſie. à M. Berquin, rue & place du Théatre

Fri nçais ; | | |
- -

| | à M. Framery , Boulevart du Théatre Italien, au coin

lide la rue Favart, n°. 342 ; & tout c - qui concerne
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- § de Thou , rue des Poitevins. . : -- »

| | 1 | " . - -

| Tous les envois doivent être aſfranchis.

, # R C. U # # |

: --
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# Les Cartes, Eſtampes, la Muſique , & Avis divers,|

， · çaiſe ; par M. G 1 N c u EN #, & par MM|

# FR AMERY & B ER QUIN, Rédacteºrs| -,

: M. MALLET Du PAN eſt ſeul chargé|

| Le prix de l'Abonnement eſl de 33 liv.

| | franc de port par tout le Royaume.

-- , • - |



;
，

+!

-
-
.
*

|
-
+

|
-
+

--

·
！
|
E
m
p
r
u
n
t

8
0
m
s
.
！
·

·
*
;
,

（
~
!
'
-
'
,
*

→
.

,
,

，

,
į
l
d
.
f
a
n
s
B
u
!
l
e
t
i
n
.
5
7

·
5
·
ſ
ł
~

|
-

º

----

，
！

'

，
！
|
-
|

|
-
·

，
，

|

*

！
\

E
r
y
n
x
s
N
A

-
-

*
,

，
,

，
·

·

...
!
J
e
u
d
i

1.
1
.

t
º
w
，
•
•
•
•
•
•
•
•
-
e
-
*
*
~
*
~
~
~
~
•
•
•
•
•
·

A
&
.

I
n
d
e
s
.

.
.
.

.
.
2
:

1
;
.

1
v
ſ
.

*
·

ſ
º
ſ
,
#
i
n
e
.
.
.
.
.
•

•
•
I
4
2
o
.
•

•
•
•

·
-

-
-

-
-
!

E
m
p
r
u
n
t
O
&
·
·
·
4
5

·
·
5
4
.
.
.

|
×

,
!
×

…
：
）
-

i
-

3

E
m
p
r
u
n
t
.
D
.
8
.

1
:
1
:
1
:
9
#
9

E
m
p
r
u
n
t

r
»
;
m
º
.

8
#
.
.
.
.

,
§

•
•
•
•

•
•
•.
*

,
•

•
•

•
•

•
•

•
•

2
4
•
•

8
9
9

1
,
8
9
.

·

，
،
،
،
،
ſ
p
o
l
e
º
n
.
•

•

•
·
·
·

8
8
4
.
8
9

.

|
|
A
º
ſ
.
C
a
i
ſ
ſ
e
.
.
.
.
.
.
3
8
7
$
.
3
6
0

~
,

,
，

！
|
§
5
6
o
.

'
D
e
u
x
C
a
i
ſ
ſ
e
s
.
.
.
.
1
9
2
3
.
-
2
8
.

iſ,E
·
|
-
،

،
،
،
}
3
0

•
.
•

.
，
！
-
|

I
m
p
r
.
N
a
t
i
o
n
a
ſ
.

}
~
-
-
-
-

+

=
=
=
=
=
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
—

—
—
—
—
—
—
—

*
：
*
~
-
-
~
:
：
：
*

…
，

-
（

）

№
.
-
-
-
-
-
-
-
-

ſ
a
e

~
~
~
~

*
,
·
|

→
·

-
-
-
-

…
！

»
.
1
#

3
.
.
.
;
.
ļ
*
*
*
*

o
m

3
3

5
1
8
#
#
#

º
ï
£
4
;
†
•
→

•

-

1
4
,
1
4
;
.
.
.
}
*
*
*
*

º
š

·
·

·
·
·

·
·
ý

•
•

•
•
•
•
•

•

*

8
8
!
！
•

•
•

•
•

•
•
•
•

•
•

•
•
•
•

•
•

3
8
;
;
;
o
4
;
{
3
°
5
5
'
-
1
0
.

!
|
3
5

·
6
o
.
*
4
5
.
4
3
.
5
5
.

1
9
:
6

.
.
.

.
.
1
9
2
0
,
1
6
.
.

·

+
x

№
a
e
T
º
（
~
~
~
~
）
;

→
3
.
№
·
S
.
|
-
A
u

·
*
*
*

å
t

i
1

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
~
~
~
~
）
→
*
*
~

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

ſ
v
e
n
d
.
1
2
.
|
S
a
m
e
đ
i

i
s
.
,

！

1
3
ſ
e
7
3
.
5
.
ſ
z
2
.
p
º
ſ
：
9
7

2
o
o

2
t
.

j
.
7
:

.
2
c
o
.

1
4
1
7
;
.
.
.
.
|
|
1
.
4
1
7
$
.

•
•
•

（
4
5
.
5

5
3
.
.
.
4
ſ
3
.
.
.
.
.
.
.

x

|

j
º
ſ

P
.

.
.

.
.
'
P
.
#
#
+
.
.
.
.
.

！
！
！
！
！
！

º
c
h
Å
º
g

|
-
º
l
a
e
•
-
-
-
-
+
-
-
-
，

A
æ
f
t
,

4
3
#
.

L
o
n
d
.

2
2
.
?
.

ſ
a
m
.
1
3
5
.

M
a
d
.

1
8
.

1
9

C
a
d
i
x

1
8
.

L
i
y
.
.
.

i
2
5
.

&
ė
n
.

i
1
6
;
.

L
y
o
n
.

È
p
.

P
a
y
e
u
r
s
,
6
p
r
e
m
i
e
r
ſ

m
o
i
s
1
7
9
1
,
L
e
t
t
r
e
C
.

-
-
-
-



| . 7. - | ·

mie Fran-|

· M4M , _ - |*
# .

|## , ，

: # MALLET Du PAN .

- | - - # - - • » • ! ,

#e la partie politique.
| - - • • , > • : ;

-

:: # - - . . --
: *

# fous les livres doivent êt
，x J. | | | | |

' -

º » | · -
- | --

· ·
---

|
| |

pº . Berquin, rue & place du Théatr |

| -l | | | | | |

| 2 | -

-

#pes, la Muſique, & Avis divers |
#M， ry, Boulevart du Théatre Italien, au coin|

| | | # file F , nº. 3 2 5 & tout ce qui concerne||

_* | : . | & ſes abonnemens à N§§ |
> es ebonnemens, à M. Gu T H , ·

# | , rue des Poitevins. .

- s envois doivent être affranchis.
- | # # - : |

:, - - * -14--------- - zi »,rº prix de l'Albonnement eſ de 32

•* *anc de port par tout le Royaume , ·

-
- -

» ,

---- --- -- • ----------------- ----



！
~
~
~
~
-
-
-
-
-·

*
*
*
~
~
~
~
~
~
~
~
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
+
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
+
+
-
-
-
-
-
-
*
）

+
+

|
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-

-
-
-
-

-
.
|

|
-
|
-
-
-
-
-
~
~

v
（
•

·
|
-

-
·

-
|
×
→

·
·

~
º
~
º
r
-
+
r
º
w
·
-
-
-
-
-
-
~
~
~
~
>
*
r
'
，
·
t
}
-
.
*
）
4
.
|
-
|
-
！
C
:
I
A
}
;
C
£

#
：

;
C
O
U
R
S

!
)
E
S

E
F
F
E
T
3

ſ
º
ł
J
2
4
.
(
C
S
.

A
s
ú
:
1
7
9
1
.
|

*
，
!
·
*
…
（
|
-
！

！
…
!
,
º
|
-

\
-
|
-

-
-
-
-
-
…

:
：
:
:
：
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
~
į
A
a
n
ſ
,
4
*
5
-
.

•

，
，

，
,

,
,
，
*
|
-
|
-

•
•
·

:
*
*
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
~
~
<
！
-
-
*
*
*
*
*
~
-
-
-
-
:

，
!

!
！

！
！
，

!
,
l
-
，
！
+
·

·
·
·

·
）
·
·

į
L
o
r
d
.

:
,
:
.

，

！
|
±
±
N
A
T
.
|
ſ
º
u

º
1
8
.

ſ
V
e
n
ä

1
9
.
,

S
a
r
n
e
d
;
º
ſ
·

·
·

·
·

-
¡
H
º
a
n
.

2
3

,
!

|
-
-
-
-
-
-
-
-
-
·
|
-
|
-
|
-
}
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
·

·
·
-
-
|

·
·
·

{
-
,
，

,
，
，
…
.
…
*
*
*
*
*
*
-

：
|
-
:
*
…
！
~
~
~
~
·
|
-
'
）
,
·
-
-
-
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-

,
*
·
·

-

-
（
…
）
|
-
A
ć
ł
|
-
I
ſ
ı
-
-
-
-
↓

•
·
9
7
4
.
9
;
！
-
-
|
-
r

*
.
*
|
-
|
-
·
|
-
|
-
*
-
|

M
a
ł
.
*
8
.
！
9

，
，
，
-

-
-
•
|
-
t
.
|
-
→
·
·
-
-
«
|
-
|
-
•
|
-

-
·

'
'
}
}
|
-
n
i
c
s
.
.
.
…
,
9
7
#
.

2
1
.
9
7
;
9
，
1
9
3
.
9
7
;
|

•
•
•
«

}
;
a
'
.

;
8
.

.
.

·
|
,

,
，
，

，
，

,
,

!
'
^
^
·
·
|
-
，
!
|
-

-
-
|
-
&
~
~

·

-
*
，

!
|
1
8
.
±
T
ſ
º
n
e

·
·
·
·
·
·
•
•
•

I
4

I
6

.
.
.
|
-
·

·
-
•

•
•

·
·

·
·
•

•
•
•

•
•

•
·
·
|
-
·

·
*
.

.

.
|
-
|
-
}
}
*
v
.
i

v
«
;
.

，
!
º

：

·
+

^
.
^
+

'
'
•
，
，
·

·.
;

~
.

.
.
.
;

C
è
n
.

;
,
á
ſ
.

|
|

·
|
-

E
m
p
r
u
n
t
.
o
.
a
.
|
-

#
5
3
•
，

*
*

*
*

•
4
ý
;
•

•
•

•

•
:
4
4
，
3
.
-
-
-

-
}
|
-
|
-
|
-
İ
ſ
W

0
1
)
i
�

（
）
,
·
D
.
·

·
·
*
*

…
}

,
!
3
7

.
،
،

،
،

،
،
،
t
.
|
-
|
-
,
，
|
-
º
y

•
•
•
•

•
r
.
|

，
E
m
p
.
D
8
.
·

*
*

3
.
2
3
.

I
ſ
.
4
.
4
.
:
:
:
：
:
-
:
|
}
{
{
{
3
!
！
！
:
|
·

·
·

·
-
|
-

|
-

º
ſ
v
.
）

į
，
º
E
，
ſ

+
·

·
m
º

*
*
*
'
'
-

,
！
|
-
*

…
7
}
|
-
|
-
*
w
e
r
-
º
r
g
.

?
，
~
~
~
*
~
~
~

，
，
，
,
¿
№
n

ſ
a
n
a
e
r
u
n
t

i
1
…

q
!
!
i
-
r
º
3
-

-

-
|
-
|
-
-
·
*

，
ſ
º
m
ſ
*
*
*
*
*

8
;
#
#
.
.
…
.
.

º
.

º
.
）
;

.
.
.
;
3
7
$
$
3
.
.
.
*
|
-
i
t
i
º
n
，

1
7
,
1

,
1
e
u
r
e

E
.

：
|
-
E
i
n
p
r
a
e
n
t
8
o
r
º
ſ
s
.
·
·
•

|
-
·

·
•
*
•
·
|
-
·
-

-
·
|
→

→
→
→
-
•
•

•
•
|
-
|
-

»
|
-
|
-
-
-
-
-

（
ſ

l
d
,
ſ
a
n
s
B
u
l
l
s
t
i
n
.

.
.

.
.

.
.

.
.

.
.
（

，
,

,
,

,
，
，

~
.

.
.
·
|

，
,
，

，

B
ù
i
!
·
T
”
’
’

4
:
、
、

-
4
.
…

·
4

+
·
·

·
·
·

·
1
4
.
§

·
5

·
·
·
,

，
,
|
-
.
*

'
,

！
B
u
t
l
e
t
i
n
.

.
.
.

.
.

.
.

.
≤
q
!
|
-

'
’

.
.
.
-

،
،
·
-

-

“
,
}
'
）

）
•

•
·

·
·
8
8
;
,
•

•
•
•
•
•

•
•

•
•

•
•

•
•
•
•

~
.
-

-
-

-
-

-
·
·
·
|
-
·
·
·
·

،
،

،
،
،

،
،

،
،

،
،
，

,
.
•
）
*
|

（,
，

,
，

，
，
|
-
·

·
·
·
^

$
»

-
,

+
º

）
{
-
…

.

，
!
A
g
.

c
a
e
ſ
t
º
.
.
.
.
.
.

3
º
3
5
·
4
0
.
3
8
3
3

·
*
*

·
·

·
·
·

·
·
·

·
!

'
.

.
.
|

，
,
，

，

,
•
�
•

•
•
•

•
•
|
-
|
-
*
º
·
|
-
|

·
“

“
*
*
*
*

·
·

·
3
6
.
3
8
.

.
.

.
.
;
;
，

,
,
º
ſ
o
.
.
.
.
.

!
！

·
·

·
·
·
!

|
×

~
~
|
|
º
.
*
，
,
！
|
×
|
·
|

…
…
ſ
º
,
~
~
~
~
~
·

±
9
.

2
.
O
.
.
·
|
-
（

9
:
º
.
·

|
-
^

•

*
#
D
e
u
x
c
a
i
ſ
ſ
e
s
.
.
.
.

?
?
?
º
:
+
7

·
1
9
3
5
-
1
2

#
3
9

i
3
.

-
1
4
·

,
,

\
;

，
，

，
,

,
,

，
，
，
I

§
.
1
6
,
1
7
.
I

§
.
1
6
.

i
3
.

||
2
3

·
1
4
.
#
4
·

'
，

#
F
º
p
r
.
N
a
t
i
o
n
a
l
.

1
4
%
.

.
.

.
.

.
.

.
.

.
，

.
.

.
.

.
.

.
.

.
.
.
.
;
|

–
）

-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
~
-
-
~
~
~
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

"
-
-
~
~
~
~
~
~
~
~

~
~

·
×
·

·
:
f

~
~
~
~
~
~
~
~
*
*
~
~
~
~
~
~
~
~
-
-
~
-
-
-
-
•
•

•
•

•

,
，
*

- --

s-
*- • - - --

*-- r***** -- 2.2 , --

-- • • -

-

- ------
- -

-- ** • *- t - *** -- * -- c a * r * : *



_ - ---• r •7

3 / -/-^ "

•*

-

|

|
|

M#FDE FRANCE,

, D É D I É AU ROI;
, • F A 7 • / -
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, DE LA HARPE & C H A M F o RT, tous

· trois de l'Académie Françaiſe ; par M.

GINGUENÉ , & par MM. FRAMERY &
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| DE FRANCE. .

P I E C E s F U G I T I v E s

· · E N v E R s E T EN P R os E.

•,

- c H A N T D A M o U R.

Vous qui portez un cœur ſenſible & tendie ;

· Vons que le Ciel fit naitre pour aimer,

Sous ces berceaux accourez pour m'enterde 2

- Et par mes chants laiſſez-vous enflammer.

- s . |

Heureux qui peut, auprès de ſon Amie,

Couler des jours filés par les Plaiſirs,

Semer de fleurs le chemin de la vie ,

Et voir l'Amour combler tous ſes déſirs !

#

C'eſt par l'Amour qu'ici-bas tout reſpire :

Tout s'embellit par lui dans l'Univers.

Heureux le cœur ſoumis à ſon empire,

Qui de bonne heure a ſu porter ſes fers !

• · • · . A 2
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+

Qui les peindra ces momens pleins de charmes,

Cü de Roſine embraſſant les genoux,

Ivre d'amour, les yeux baignés de larmes,

Je lus mon ſort dans l'aveu le plus doux ?
-

#

Oui, prends mon cœur ; il eſt à toi, dit-elle ;

Depuis long-temps j'en avais fait ton bien.

Il eſt ſenſible ; il re ſera fidele ;

Rien ne pourra le ſéparer du tien.

，

· Si tous mes jours s'écoulent ſans orage ;

Si je n'ai plus à former d'autres vœux,

Tant de bonheur, Roſine, eſt ton ouvrage ; .

Et ton Amant peut s'égaler aux Dieux.

，

Toujours fidele au ſerment qui nous lie ,

D'un feu conſtant je brûlerai pour toi.

Le Ciel te fit pour embellir ma vie ;

Man bonheur eſt de vivre ſous ta loi.

A Mme. de Ch. ... qui m'avait demandé les

D'

J'étais loin de penſer qu'il me fallût un jour,

Vers précédens.

Eh quoi ! par vous l'orgueil vient, à ſon tour ,

un cœar déjà trop faible achever la défaite !

Comme Amant & commc Poëte ,

Mourir d'auour-propre & d'amour. #

( Par un Abonné. )
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Seconde Partie. "

A pRÈs un moment de ſilence, pourſuivit

le Comte de Creutz , mon Solitaire reprit
ainſi : - : • -

· Non, ce n'eſt point du pouvoir de l'amour

que l'on ſe joue impunément : c'eſt lorſqu'il

eſt lc plus naïf & le plus ingénu, qu'il cſt

le plus à craindre.

· Ce ſentiment, bientôt devenu ſombre &

filencieux dans mon ame, ne voulut plus

avoir pour confident que ſon objet ; & dès

lors c'était de moi - même que j'aurais dû

me défier; car du moment que l'innocence

ſonge à diſſimuler, ce n'eſt déjà plus l'inno

cence.Je laiſſai donc mon ami ſe moquer de

· ma folie chevalereſque; mais je m'occupai

des moyens de faire connaître à ſa ſœur

que rien n'était plus ſérieux.

Lajeuneſſe eſt naturellement vaine & pré

· ſomptueuſe; & dans l'inquiétude où j'étais

de ſavoir ſi réellement j'avais touché le cœur

de Valérie, ſe mêlait déjà la penſée qu'il y

avait plus que de l'eſtime & que de la recon

naiſſance à ce qu'elle avait fait pour moi.

- A 3
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J'eſpérais donc qu'après la ſcène du pavit,

lon, elle reviendrait plus ſouvent rêver à la

fenêtre d'où elle avait vu ſon Chevalier; &

tous les jours, à la même heure, au même

lieu , j'allais l'attendre, errant comme une

ombre plaintive, & mille fois levant les yeux

vers la fenêtre où je m'étais datté de la re

voir. L'impitoyable jalouſie ſe tint fermée

durant un mois. Enfin elle s'ouvrit ; & par

pitié Valérie daigna paraître avec Tliéreſe ;

ſa ſuivante affidée. : .

C'eſt donc ici , mon Chevalier,votre pro

menade aſſidue , me dit-elle d'un air tou

chant à Ces mots m'apprirent que ſans pa

raî re , eſle m'avait du moins apperçu quel

quefcis ; ils me firent entendre auſſi§ jc

pouvais, devant Théreſe , parler à Valérie,

comme un Chevalier à ſa Dame; & ce fut le

ton que je pris. , . - - • • . :

Oui , Madame, lui répondis-je, c'eſt ici

que je viens rêver , ſi toutefois on peut ap

peler rêverie une ſeule penſée dont rien ne

nous diſtrait , & dont toute l'ame eſt rem

plie.—Cette penſée unique eſt la gloire ſans

doute ? —Cui, Madame, la gloire, qui nous

rend dignes du bonheur, la gloire qui peut

ſeule juſtifier les vœux d'une ame élevée &

ſenſible , la gloire à qui jamais un noble

cœur n'a réſifté ; ce ſerait d'elle que je vou

drais fairel'étcile de ma deſtinée. Mais, hélas!

elle ſemble échapper à qui la pourſuit; elle

ſe refuſe long-temps aux vains déſirs de là

-- .

i
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jeuneſſe; & lorſqu'enfinelle ſe laiſſe atteindre,

il n'eſt phus temps : le ſeul prix qu'on lui eût

demandé, a paſſé dans les mains d'un autre ;

& tout ce qu'on a fait pour la gloire , eſt

perdu pour l'amour. Ce mot , qui m'échap

pait pour la premiere fois , me fic monter le

feu at viſage.Valérie, plus innocente,l'en

tendit ſans rougir.Vous faites là , mon Che

valier , des réflexions bien ſérieuſes , me

dit-elle ! je vous conſeille de ne pas vous y

abandonner. Je penſe , moi , que l'eſpé

rance eſtla compagne ducourage,& j'exhorte

mon Chevalier, qui ne pent rien vouloir que

de noble & de juite, à ne déſeſpérer de rien,

Enſuite, changeant de propos,& faiſant l'é

loge de ce beau ciel & de ces belles cam

pagnes qui ſe déployaient à ſes yeux, je les

quitte à regret, dit-elle, car c'eſtmon unique

plaiſir. - - . - - :

- Mcn amour, ou ſivousvoulez monaincur

propre, expliqua de ſon mieux tout ce que

je venais d'enrendre ; & je m'en retournai ,

l'eſprit tout occupé des plus douces illu

fions : ces mors ſur-tcut , l',ſpérance eſt la

compagne du coarage , reſierciit gravés dans
110C !: AC(1C1} ſ , ,: -* s " .. -

Le lendemain , à la même heure , je re

vins dans le même lieu ; mais la grille reſta

f rmée. Le jour ſuivanr, j'y revins encor> ;

& la grille s'ouvrir enfin ; mais Théreſe ,

qui parut ſeule , m'accabla de triſteſſe en

nic parlaiit ainſi :creºn ,
4
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au nom de ce qu'elle a de plus cher, vous

ccnfure de vouloir bien changer de prome

nade-, & de ne plus revenir ſeul ſous les

murs de ce pavillen. Elle dit , & f rma la

grille ſans me donner le temps de lui ré

pondre.Je me retirai conſterné. Ah ! plût au

· Ciel, qu'abande iiné à ma douleur fans eſpé

rance, celle qui la cauſait m'y eût laiſſé ſuc
comber ! • "

, , Je paſſai une nuit cruelle. Qu'était-il ar

rivé? avais-je attiré quelque plainte, quelque

reproche à Valérie : avais-je fair couler ſes

pleurs ? Mais non , ſans autre cauſe , elle

même , ou Théreſe , avait pu s'alarmer

d'une apparence de rendez vous, & redouter

les bruits qui pouvaient s'en répandre. Cette

réflexion m'appaiſa ; & j'approuvai en gé

miſſant une ſi ſage prévoyance. Cepcndant

plus d'intelligence entre nons , plus aucun

moyen de nous communiquer nos ſenti

mens & nos penſées : qu'allais-je deverir ?

J'adorais Valérie, & il fallait renoncer à

voir. -

Telle était la ſituation de mon eſprit &

mon ame, lorſque je vis entrer chez moi

éonce av c un air content. Mon ami , me

dit-il , je viens vous confier une nouvelle

intér iſante. C'eſt un ſecret que j'ai ſurpris,

& que je n'ai pas même encore dit à ma

ſœur. Il eſt queſtion pour elle de la plus

grande affaire.

, De quelle affaire , lui demandai-je avec
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un effroi que je m'efforçai de cacher : Vous

connaiſſez peut être , me dir-il , Ferdinand

;

d'Ovandès, fils unique de l'un des hommes .

les plus riches de la Caſtille , les plus en

· crédit à la Cour ? — Eh bien ?— Eh bien ,

ce Don Ferdinand eſt l'époux que mon pere

donne à ma ſœur.

A ces mots, le coup dont mon cœur ſe

ſentit frappé fut ſi rude , que je ne pus le

ſoutenir. Un éblouiſſement ſoudain , une

âleur mortelle en fuivirent l'atteinte. Je

émis, je tombai défaillant , preſque ina

nimé. Léonce vit couler de mon front une

ſueur froide ; & en me parlant , il s'apper

çut que je n'entendais plus ſa voix. Mes

eux étaient fermés, ma bouche livide &

glacée; & mon ſouffle preſque inſenſible ,

fit craindre à mon ami de me voir éteint

dans ſes bras. Malheureux ! pourquoi dai

gnas-tu me rendre la lumiere ? que ne me

laiſſais tu expirer encore innocent ?

- Dès qu'il m'eutfait reprendre unes eſprits,

je prétextai d'abord un accident tout naturel ;

, mais je ne pus lui en impoſer ; & voyant

qu'il n'avait que trop bien pénétré le ſecret

de mon déſeſpoir :† mon ami, lui dis-je

en l'ombraſſant, c'eſt le coup de la mort que

vous venez de me donner. Mon cœur en eſt

meurtri. Je n'en reviendrai pas. Je vais

mourir loin de Séville. Recevez mon der

nier adieu. - -

Ciel, dit Léonce en fe . quel

5
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msalheur je ſuis la cauſe ! Si ma ſœur le

ſavait , elle qui eſt ſi ſenſible & ſi recon

naiſſante de ce que je vous dois ! Oh non,

gu'à jamais elle ignore le mal qu'elle vous

fait , clke ſerait trop rnalheureuſe. Eh quoi ! .

ſans y penſer & par un ſimple badinage ! ....

C'eſt donc une terrible paſſion que l'amour !

Mais enfin que prétendiez-vous La mériter,

lui dis-ie, par des actions louables , favoir

d'elle fi , en obtenant l'aveu de votre pere ,

je pouvais me flattcr de l'aveu de ſon cœur ;

& , avec un nom & des biens qui ne ſont

pas à dédaigner, oſer aſpirer à ſa main. '

Pourquoi donc vous déſeſpérer, medit-il?

Parlez à mon pere.Je ſais qu'il vous eſtime ;

il n'eſt pas inſenſible à ce que vous avez

fait pour Inoi , & peut-être en votre faveur

changera - t - il de réſolution. Vous penſez

bien que j'en ſerais ravi ; & ma ſœur elle

même ne s'affligerait pas que vous euſſiez

la préférence.

l faut , lui dis-je , mon ami , l'engager

· encore une fois à venir dans ſon pavillon,

& me laiſſer ſous ſa fenêtre cauſer un mo

ment avec elle. C'eſt ſon cœur que je veux

conſulter ſans témoins. Il y va de ma vie,

vous venez de le voir; & puiſque vous me

l'avez rendue , vous voulez me la conſerver.

Obtcnez donc de votre aimable ſœur qu'elle

daigne m'entendre; & ne lui dites pas qu'on

lui deſtine un autre époux. -

Valérie céda ſans peine à la priere de
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Léonce; & Théreſe elle-même , inſtruite de

mes intentions , voulut bien ne pas nous

gêner.J'étais ſeul, elle parut ſeule; & en

voyant ouvrir la jaloufie , je crus me voir

ouvrir les Cieux.Quel charme l'amour mal

heureux qui eſpere d'etre conſolé , ajoute

encore , dans ces memens , à la vue de ce

qu'on aime !Jamais Valérie à mes yeux n'a

vait paru ſi belle : c'était comme l étoile qui,

au moment du naufrage, rend l'eſpérance

aux Matelots. * .

, Non, lui dis-je, il n'eſt pas poſſible d'ex

primer le ſoulagement que me cauſe votre

préſence. Mais autant le bonheur de vous

voir m'eſt ſenſible , autant les heures que

je paſſe loin de vous, ſont pénibles & dou

loureuſes. C'eſt un tourment inconcevable

ue celui d'en compter tous les momen3 ,

ans pouvoir en preſſer le cours. Je les

compte bien , moi , dit-elle, & je n'ai pas

votre courage.. Un mot comme celui qui

lui échappait , m'aurait dédommagé d'un

fiecle de tourmens. - º -

Je redoublai les expreſſions les plus vives,

les plus touchantes de l'amour qu'elle m'int

pirait ; & j'allais en tremblant la ſupplier

de me permettre de la demander à ſon pere.

Ce fut elle qui me prévint, tant ſon cœur

étair ingénu- Formoſe, me dit - elle , la

fidele Théreſe & moi , nous avons réfléchi

que notre intelligençe expoſerait ma rcnoin

mée, ſi elle avait l'air d'une avanture ºu

A 6
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d'une intrigue de Roman. Vous m'aimez, je

le crois, Léonceme l'aflure. Il me ſerait cruel

de rendre malheureux celui à qui nous

devons tant. Mon pere aurait perdu ſans

vous un fils, ſon unique eſpérance , le ſeul

héritier de ſon nom. Je ſais quelle eſt votre

naiſſance. On dit auſfi ( ce qui me touche

moins) que votre fortune y répond. Profitez

de vos avantages ; & que je puiſſe , aux

yeux du monde , être auſſi glorieute que je

ſerai contente d'aimer dans mon époux

mon noble & vaillant Chevalier.

Idolâtre de ſes bontés, je lui promis de
hâter ma demande, puiſqu'elle voulait bien

m'en donner le courage ; & là finit cet heu

reux entretien.

Léonce m'indiqua les perſonnes à qui

ſon pcre ſe r ndait le plus acceſſible , &

qui pouvaient avoir quelque crédit auprès

de lui. J'en trouvai dans le nombre qui

m'étaient alliés ; je les intéreſſai, & je les

fis agir. -

Le Marquis reçut froidement, mais poli

ment ces ouvertures. Il fit avec hauteur ,

mais avec bonté, mon éloge. Il ajouta que

mon alliance était de celles dont perſonne

, n'avait le droit de ne pas s'honorcr; qu'il

ne pouvait que me ſavoir gré d'aſpirer à

la ſienne ; qu'il me croyait l'ame élevée &

capable d'accroître encore l'éclat du nom

de mes aïeux ; mais que l'établiſſement de

ſa fille était pour lui l'objet des plus mûres
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réflexions ; & pour ſe décider, il demanda

du temps. -

Cette réponſe n'était pas bien favorable ;

mais auſſi n'était-elle pas abſolument dé

courageante : le caractere du Marquis la

rendait même aſſez flatteuſe ; car il n'était

prodigue ni de louanges, ni d'eſtime. Enfin,

, comme il ne laiſſaît pas de me revoir

avec ſa bienveillance accoutumée, Léonce

& moi nous nous perſuadâmes qu'il avait

pu vouloir ne prendre qu'un delai pour

dénouer l'autre engagement ; & avec moins

, de confiance ,.Valérie & Théreſe le pen

ſaient comme nous. De là l'intimité de

notre intelligence & celle de nos entretiens.

f - Ceux de la promenade , s'ils devenaient

· fréquens , donnaienr priſe à la médiſance.

-

à

Thêreſe, qui , dans cette crainte, les avait

interdits à ſa jeune maîtreſſe, trouva plus

·prudent elle-même de nous voir ſans nous

-expoſer aux regards malins des paſſans :

nouveau pas vers le précipice.

J'avais la liberté d'aller voir mon ami :

. le jardin nous était ouvert ; & perſonne

, dans le Palais n'épiait notre promenade. Le

pavillon était au bout ; & à quelques mo

-mens d'intervalle , Valérie avec ſav com

-† , pouvait s'y rendre par un détour.

· Fuſſions-nous même apperçus enſembler,

， la préſence de mcn ami , la ſurveillance

de Théreſe écartait aſſez toute apparence

, de myſtere. Ainſi , de piége en piége, mon

| funeſte ſort m'entraînait. -

-
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Rien de plus innccent que la dcuceur de .

nos entretiens dans ce pavillc n. ſolitairc : !

la gaîté même de Lécnce en reſpectait la

modeſtie. Mcn amour avait l'air du culte ;

la tendreſſe de Valérie ne quittait jamais

un inſtant le voile d'une pure & ſimple

amitié : mcs regards n'étaient pas moins

timides que mon langage , les ſiens ne ſe

levaient ſur mci que pour me rendre graces

des vœux que je faiſais au Ciel pour qu'elle

fût auſli heureuſe qu'elle était belle. Mais

à qui ſerait ccnfié le ſoin de ſon bonheur ?

Serait-ce à moi : Je n'oſais le crcire. Léonce

était plus confiant. Les mots d'eftime & de

bienveillanee qui échappaient à ſon pere,

lorſqu'il parlait de moi, l'accueil qu'il me

faiſait encore après & depuis ma demande ,

· le gré qu'il ſavait à ſcn fils de cultiver mon

amitié , toutes les lueurs d'eſpérance que

chacun dc nous recueillait , & que nous

amaſſions ccmme dans un trétor , ſem

blaient ſe réunir pour nous , faire une

douce & dangcreuſe illuſicn. Ainſi l'idée

de l'hymen épurait toutes nes penſées, &.

communiquair à l'amour la chaſteté de ſes

deſirs & la ſainteté de ſes vœux. .

- Mais, fatigué d'une paſiion qu'il fallart

, réprimer ſans ceſſe, & qui , tous les jours

, plus ardente, s'irritait davantage d être cap

· rive dans mºn ſein , je crus du meins permis

de faire plaindre à Valérie un cceur qui fai

ſait ſur lui meme de ſi cruels & de ſi longs

-
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efforts ; & j'eſpérai d'obtenir grace , fi urr

billet tombé dans ſa main lui exprimait

bien timidement tout ce que j'avais à ſouf

frir , pour attendre en ſilence la réſolution

de ſon pere, ſans oſer la ſolliciter.

J'arrivai triſte au pavillon. i.éonce me

preſſa de lui en dire la cauſe. Je répondis

qu'il m'était impoHible de m'expliquer ,

mais que j'avais en effet fur le cœur un

poids dont j'attendais avec irapatience le

moment de me ſoulager ; &, bientôt, profi- .

tant du trouble & de l'inquiétude où ces

mots avaient mis ſa ſœur , je riſquai le
billet fatal. • *

Je vais ſuccomber à mes peines , lui

écrivais je, & ce n'eft qu'à vous que mon

cœur peut les confier. Conſolez-rnoi , raſ

ſurez - moi : ſoyez mon conſeil & mon

guide. Et en eſſayant de lui peindre les tour- .

mens de l'incertitude où me laifſait le long

ſilence de ſon pere , je lui avouais que de

tous les malheurs qui pouvaient menacer

ma vie , le ſeul que je n'avais ni le cou

rage de prévoir , ni la force de foutenir,

était le refus de ſa main. . - -

Fille trop génércuſe & trop ſenſible , .

hélas ! j'ai ſu depuis qu'elle avait arroſé

ces car2cteres de ſes larmes. O Dieu ,

dit-elle, il a fauvé mon frere , il s'eſt lui

même expoſé pour nous à un danger mor

tel ; & ſi mon pere le refuſe ou tarde à le

calmer, il va s'abandonner au plus effrayant

-
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déſeſpoir. Allons à ſcn ſecours. Elle me

répondit, & ſa réponſe fut , comme elle,

ingénue, ſenſible & ſage.

, Ne preſſez rien , me diſait-elle en finiſ

ſant. Mon pere eſt abſolu, il ſerait offenſé

de votre impatience. Laiſſez - lui décider

votre ſort & le mien. Imitez le reſpect &

le ſilence de ſa fille ; inmitez auſſi ſon cou

rage ; & conſervez cette conſtance que me

promet votre deviſe, & qui honore égale

ment l'amour heureux & l'ameur malheu

1'6l1X. !

Je répondis par des rranſports d'ivreſſe

& par des proteſtations de dévouement ,

d'obéiſſance , d'abandon à ſes volontés ;

mais en lui confiant le ſoin de ma con

duite , j'établis entre nous cette relation

furtive , cette fatale intimité , qui eſt le

plus dangereux des piéges de l'amour.

§ De ſon côté, la raiſon , la bonté, les

vertus ſimples de la Nature , & tous les

charmes de l'innocence , du mien , les ſen

timens les plus paſſionnés , les plus vives

inquiétudes , les plus impatiens déſirs, tout

ce qui peut éclore d'une imagination brû

lante & d'un ccur enflammé : telles

étaient ces lettres , que nos deux mains

d'intelligence ſe gliſſaient tour à tour , à

l'inſçu de nos deux témoins. Vous penſez

bien que ce feu dévorant que reſpiratent

les miennes , pénétrait inſertiblement jut

qu'à l'ame de Valerie , & que ſon eſytit

l
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quelquefois devait ſe reſſentir du délire du
1ll181l. , , ! • -

Perſuadé qu'elle m'aimait avec ſa ten

dreſſe ingénue, perſuadée que je l'aimais,

avec le reſpect le plus ſaint & l'ardeur la

plus violente, nous étions déjà ſi flattés,

ſi ravis de nos eſpérances , qu'il n'était

point de deſtinée au monde dont nous

euſſions été jaloux : il n'était permis qu'à

nous d'ètre plus heureux que nous-mêmes.

Mais cet enchantement fut bientôt diſſipé,

: Un jour je vis venir a moi Léonce in

quiet & troublé. Mon ami , me dit-il, je

ne ſais quel chagrin a ſaiſi tout à coup ma

ſœur. Je viens de la laiſſer dans un abatte

ment extrême. Théreſe & moi nous l'a

vons inutilement preſſée de neus ouvrir

· ſon cœur. Obſtinée au ſilence, c'eſt à vous,

nous dit-elle, à vous ſeul qu'elle veut par

, ler. Mon pere va ſortir; ſes chevaux étaient

mis ; nous ſerons libres; venez la voir. :

: Lcrſque nous arrivâmes, Valérie avec ſa

compagne était dans le jardin. Elle fit ſigne

de la main à ſon frere de me mener au

pavillon ; & peu d'inſtans après, s'y étant

rendue avec Théreſe : Laifſez - moi , leur

dit-elle d'un air froid , ſombre & calme,

laiſſez-moi ſeul avec Don Maurice ; j'ai à

† révéler ce que lui ſeul encore il doit

aVO1I', - -

, Et quand nous furnes ſans témoins :Vous

m'avez promis, me dit-elle, d'être ſoumis

. \
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à mes volontés ; voici le mement de l'é•

pieuve. J'ai deux efforts pénibles à exiger

de me n amant , mais avant que de m'ex

plieuer , j'attends de lui le ſermeiu le plus

faint de n'obéir, quoi que je lui ccmmande.

, Je vº us entends, lui dis-je , il faut vivre

· & ne plus vous voir.Vous ne pouvez plus

être à moi ; cn vous donne à un autre; &

vous voulez , cruelle , que je vous perde

fans mcurir ! Non, je ne ferai point cet

horrible ſerment. -

- Aiors ſon cœur ſe déchira , & ſes yeux

fondirent en larmes. Formoſe, me dit-elle,

il eſt trop vrai : nicn pere me l'a prononcé

cet arrêt de ma deſtinée. Demain, Ferdinand

o'Ovardès dcit-arriver. Dans huit jours je

f rai ſa femme. C'eſt un dernier adieu que

j'ai voulu vcus dire en vous apprenant mon

- malheur. J'ai craint que ſi mon frere allait

vous I'annoncer , un mouvement de déſeſ

ºir ne vous fit commettre nn grand crime.

† ! ils ne ſcnr plus à moi, ces jours

qu'il m'eût é:é ſi doux de rendre heureux ;

n ais ils me ſeront tcujours chers , & fi

vous y aticntez , ſouvcnez vcus , l ortnoſe,

q' * ycus attentez à ma vie ; vcits percez

deux co urs au lieu d' iº. je puis ſurvivre

à m º malheur , pu'ſque mon devoir m'y

c n'amne , mais a vctre mcrt, n n, je n'y

ſurvivrais pas. - *

Je l'écoutais avec une doulèur nºuet e , .

ſans pituler & ſans reſpirer. Mºn cœur

#!
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était ſerré, mes yeux étaient arides, un feu

ardent avait ſéché mes larmes & dévorait

mon ſang- r - | | | | !

: C'en eſt donc fait , lui dis-je d'une voix

étouffée, Ovandes vous obtient ! On le pré

fere à moi ! Ovandès ſera votre époux ! .

Vous ne m'avez donc pas aimé , vous né

m'aimez donc plus , vous m'avez trompé ;

| Valérie ! Moi , je vous ai trompé cruel ,

s'écria-t-elle ! Avez-vous le courage de touré

ner dans mon cœur le poignard dont il eſt

* .

frappé 2 Suis-je à moi, ſuis-je libre ? Eſt ce

moi qui me donne ? Si ce n'eſt pas iiioi ;

répliquai-je , que vous trompez , ce ſeia

nc..... Elle m'interrompit. Homme im- .

pitoyable, dit-elle, accablez-moi, rendez•

moi vile & coupable à mes propres yeux ;
- r" -

vous le pouvez ; mon fol amour vous à

, donné ſur moi ce funeſte avantage ; mais

j'ai aſſez longtemps à vivre & à fouffrir ;

pour expier une faibleſſe. Obéir à mon pere :

eſt le premier de mes devoirs. Le Ciel fera

le reſte.Oui, le Ciel, je l'eſpere, me donnera

la force...—De m'oublier.—Il le faut bien ! .

—De m'oublier ! vous ! m'écriai - je; & à

ces mots je tirai mon épée , pour me percer

le cœur. Tremblante, égarée, éperdue, elle

ſe précipite, écarte le fer de mon ſein , &

tombe dans mes bras , en me criant grace

& pirié ! · · · · · · · · · o>

-- * Ah ! quelle révolution ſe fit tout à coup

dans nos ames ! Figurez-vous, dans le dé
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fordre de la louleur, ſon ſein preſſant mon

ſein , ſon viſage inondé de larmes, appuyé

ſur ma joue; & bientôt, ſous nos levres ,

nos ſanglots, nos pleurs confondus. Ah !

ſous nos levres, la douleur, l'effroi, le dé

ſeſpoir , que dis-je ? le reſpect, la pudeur,

l'innocence, tout expira. Je jette un voile

ſur mon crime. .

Ce crime d'un moment , ce crime que

† par des ſouvenirs déchirans, par des

armes intariſſables , parut avoir changé le

† de Valérie ; & à ſa timidité na

tùrelle, fuccéda tout à coup la plus éton

nante réſolution. :

Formoſe, me dit-elle, lorſque nous fumes

revenus de notre égarement , je ſuis à vous ,

je ne ſerai jamais qu'à vous. Ah ! ron pere,

lui dis je, ton inflexible pere , le plus haut,

le plus abſolu , le plus violent des hommes ,

ton pere en menaçant commandera.-Mon

†n'obtiendra jamais l'impoſſible; le crime

'eſt pour moi. Il n'obtiendra jamais que de

vos bras je paſſe dans les bras d'un autre.

A ces mots , ſe bleſſant la main, elle me

ſigna de ſon ſang le ſerment de n'avoir jamais

d'autre époux que Don Maurice Formoſe.

Il eſt là , me dit-il , en me montrant ſon

racelet, il eſt là , ce gage ſacré de mon

amour).Je me bleſſai de même, & je fignai,

comme elle, le ſerment , hélas ! inutile de

vivre & de mourir l'époux de Valérie de

Vélamare. Dès-lors nos eſprits & vos cœurs

t:

:
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:

reprirent un calme perfide, & j'ailai rejoin

dre Léonce. -

-, Mon ami, lui dis - je, vos craintes n'é

taient que trop bien fondées , vous n'étiez

que trop bien inſtruit. Le mariage de votre

§ eſt décidé avec Ovandès , il arrive ,

& Monſieur le Marquis, votre pere, vient

de l'annoncer à ſa fille.Voilà le coup mortel

qu'il s'agit de parer. -

J'en ſuis , comme vous , déſolé , me ré

pondit Léonce froidement ; & vous ſavez

avec quelle joie je vous aurais vu préféré ;

mais la volonté de mon pere eſt une lei pour

nous, & une loi inviolable. Que voulez

vous? C'eſt un malheur : mais il eſt ſans re

mede; & quand mon pere parle , c'eſt à

nous d'obéir. Au reſte , le mari qu'il donne

à ma ſœur lui convient. Ferdinand réunit

· une haute naiſſance, une immenſe fortune,

une figure diſtinguée , & la plus brillante

valeur. Ma ſœur eût éré plus heureuſe avec

vous, je le crois; mais j'eſpere qu'avec un

tel époux elle ſera heureuſe encore. Ces

mots me déchiraient le cœur. - -

Et moi, j'appréhende , lui dis-je, qu'elle

ne le ſoit pas. Conſultez-la vous-même; &

ſi ſon cœur répugne à cet hymen , mon cher

Léonce, au nom de la Nature, au nom de

l'amitié, tentez tous les moyens poſſibles

d'en diſſuader votre pere. Ce diſcours parut

l'offenſer. ' ; . -

Ma ſœur , me dit-il , eſt bien née ; & je

préſume, ne vous déplaiſe, plus favorable
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merït que vous de ſon cœur & de ſa raiſon.

Mais quand même elle aurait l'éloignement

† vous lui ſuppoſez pour le choix qu'aura

·fait ſon pere, je vous préviens que ce n'eſt pas

'à ltti qu'on fait changer de réſoluticn , que

·ſa parole eſt irrévocable ; & que s'il l'a

donnée , nulle purſſance au monde ne l'y

•ferait manquer. Il n'y a donc plus pour

Valérie d'autre parti à prendre que celui

-de l'obéiſſance, ni pour vous, s'il faut vous

•le dire , que celui de l'abſence & de l'é

loignement. J'ai été imprudent moi-même

de trop compter pour vous ſur des eſpé

rances légeres ; mais il eſt temps encore de

remédier au mal que ma complaiſance aura

+ait ; & pour votre repos , pour celui de

ma ſœur, je vous d, mande votre parole de

ºne plus la revoir , & de rcmpre avec elle

toute eſpece de relation.

Rien n était plus juſte, ſans doute; mais

l'amour , l'amour éperdu ſe laiſſe-t-il im

poſer des loix ? Je ne m'attendais pas, lui

dis-je, à trouver l'amitié ſi tranquille & ſi

frcide dans le cœur de Léonce. Je vois

combien les peines de ſon ami le touchent

peu , & ccmbien le courage de me voir

' malheureux lui devient ccmmode & facile.

Je lui rends graces de ſes conſeils ; & quant

à ſes défenſes , je ne lui connais pas le droit

de me les prononcer. Comme il prenait ,

pour me répliquer , un air colere & mena

çant , je me retirai ſans l'entendre. 1

--
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- Le lendemain, j'appris qu'Ovandès venait

d'arriver, & que la porte du Palais de Vé

lamare m'était fermee : précaution que le

Marquis aurait pu trouver inutile , mais

que ſon fils ſans doute avait priſe pour lui.

J'appris aufli, par un billet que m'ecri

vait Théreſe , les plaintes que Léonce avait

faites à Valérie de l'audace de ma réponfe.

Celle de Valérie, en me juſtifiant, fut cou

rageuſe avec doucéur. Mais ce courage

l'abandonna lorſqu'il fallut ſoutenir l'entre

vue de l'époux qu'on lui préſentait , & trois

jours d'une fievre ardente ayant m s fa vie

en danger , elle fit appeler un ſaint Reli

gieux pour lui confier les chagrins dont ſon

ame était accablée. Mon Pere , lui dit-elle ,

après lui avoir tout avoué , j'ai pn être

faible; mais jamais, non jamais je ne ſerai

fauſſe & perfide; & quelque amer que ſoit

le regret de ma faute, la cauſe en eſt vivante

dans le fond de mon cœur. Ce ſerait dºnc

trahir deux hommes à la fois que de paſſer

dans les bras de l'un , le cœur plein de

l'amour dont je brûle pour l'autre.Je n'aurai

point cette baſſeſle. Obtenez de mon pere,

ou qu'il m'ôte la vi : , ou qu'il m'envoie

dans un couvent. - -

Cet homme verrueux& ſage en avait aſſez

entendu pour croire poſſible un malheur

que " n'avait point prévu l'innocence de .

Valérie. Il uſa ſi bien de l'aſcendant que

lui donnait ſon caráctere, que Vélamare ,

J .. . ) -

-
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ſoit pour laiſſer la ſanté de ſa fille ſe ré

tablir un peu , ſoit pour ne pas être accuſé

de faire violence à ſa vocation , céda &

conſentit à différer ſon mariage.

Cependant mon rival était reçu avec une

froideur qui le bleſſait mortellement : non

qu'il fût amoureux ; mais parmi nous l'or

gueil n'eſt pas moins jaloux que l'amour.

Ce fut à moi qu'il imputa ce qu'il appelait

ſon injure ; & il réſolut d'en tirer ven

geance. Par quelle voie avait il appris que js

ouvais être la cauſe du mauvais ſuccès de

es vœux ? Léonce aurait-il eu l'imprudence

de l'en inſtruire ? Je l'en ai ſoupçonné, peut

être injuſtement. Quci qu'il en ſoit , au

moins eſt - il vrai que Léonce oublia de

m'avoir aimé; & dans un accès de colere,

il alla juſqu'à ſeconder le reſſentiment

d'Ovandès.

Plus d'un mois s'était écoulé ſans que le

Marquis de Vélamare eût pris encore ſur

le ſort de ſa fille aucune réſolution. Elle

avait perſiſté dans ſon humble priere d'être

miſe§ un couvent ; & vous ſavez com

bien les idées religieuſes ont chez nous

de force & d'empire. Lorſqu'une fille a dé

claré que Dieu l'appelle, le pouvoir paternel

lui-même ſe permet rarement de réſiſter à

cette voix, Vélamare oppoſait une volonté

ferme à la volonté de ſa fille, mais il n'oſait

pas la c ntraindre; ainſi tout reſt it en ſuſ

pens, lcrſqu'un ſoir Théreſe elle même,

enveloppée

::

:

$
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enveloppée d'une marites vint me trouver

avec la frayeur d'un criminel échappé du

ſupplice. . . -

| Maurice , me dit-elle, il n'eſt plus temps

cur ma malheureuſe maîtreſſe de ſe re

tirer dans un cloître. Venez la voir. Elle

eſt déſeſpérée ; & au riſque d'être perdue,

elle vous attend au jardin. Nous vous

tendrons des cordes que nous avons nouées

en échelons pour y monter. . . ·

Je m'y rendis à la faveur d'une ruit à

d, mi - obſcure , je trouvai Valérie dans la

plus profonde déſolaticn. Mcn ami , nie

dit-elle, il faut la nuit prochaine nous échap

per. C'eſt mon unique eſpoir. Soyez ici de

main à la même heure. Il ne s'agit plus ici

de ma vie , mais de celle de votre enfanr,

Ah ! Monſieur , vcus avez aimé , reprit

Maurice en s'adreſſant à moi ? - Oui, je

cºnnais l'amour. — Avcz - vcus é é l ere ?

Helas : nen,-Je ne puis donc pas vous faire

concevoir l'impreſſion que ft ſur moi cette

parole, votre enfant.Tour ce que la nature

& l'amour peuvent inſpirer de plus animé,

de plus tendre , je le dis à ma femme, pour

lui rendre un peu de courage ; & en la

quittant je promis que le lendemain , à la

même heure , je ſerais ſous le pavi lon ,

avec ma voiture de pcſte, & deux chevaux

plus vîtes que le vent. - -

Cadix, un navire , & la France nous

| Nº. 32. 6 Août 1791. - B
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allaient mettre en ſûreté. Eſpérance trom- .

peuſe ! Il était loin de nous , ce repos dont :

je la flattais. :

En m'en allant , ſoit que Léence eût

épié ſa ſœur , ſoit qu'Ovandès m'eût fait :

obſerver & ſuivre moi-même, à peine avais-je- ，

fait cent pas au delà des murs du jardin, #

lorſqu'à la lueur incertaine du crciſſant de r

la lune, je vis deux hommes qui m'atten- #

daient. A l'inſtant l'un des deux s'avance, :

jette à bas ſon manteau , & ſans me dire '

un mot , fond ſur moi l'épée à la main. .

Je me défends : il s'abandonne , & bientôt - ,

ſe ſentant percé : Ah ! traître , dit-il en .

toumbant ! Je crus à cette voix reconnaître .

J éonce , jugez quelle fut ma douleur ! Le ，

ſecond lui ſuccede ; & au frémiſſement de #

rage qu'il fait enrendre en m'attaquant , je #

vois bien que c'eſt mon rival. Il fond ſur ，.

moi tête baiſſée , il me preſſe , il m'at- :

teint au bras dont je tenais l'épée. Furieux :

à mon tour , je la lui plonge d ns le ſein ; \

il reſte baigné dans ſon ſang. je cours au ,

pavillon pour déterminer Valérie à deſ

cendre , & à s'échapper avec moi cette

même nuit ; elle n'y eſt plus. L'échelle, eſt

retirée, les volets ſont fermés. J'appelle ;

aucune voix ne me répond.

Sanglant,troublé(& peut-il ne pas l'être,

l'homicide même innocent :), j'allais retour

ner ſur mes pas. L'horreur de retrouver ces

deux corps percés de mes coups , m'arrête

•,

:

,

#
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& me fait prendre une route oppoſée.Seule

ment, pour que les bleſſés ne reftaſſent pas

ſans ſecours , j'envoyai deux hommes du

peuple vers l'endroit où j'avais , diſais-je,

entendu le bruit d'un combat. -

La nuit ne fut pour moi qu'un long ſup

plice. Meurtrier , malgré moi , & forcé

d'ètre raviſſeur, je me voyais , par un en

chainement de crimes tous§ je

me voyais en proie à la fureur de deux

Maiſon3 puiſſantes ; je voyais devant mci

les fers , l'opprobre , l'échafaud, & plus -

horrible encore le déshonneur, la honte ,

le déſeſpoir de celle qui, ſans moi , adorée

dans ſa patrie , n'aurait eu que des jourg

brillans de gloire & de bonheur. Quelle

fatalité ! quelle effroyable deſtinée !

Quand le jour vint me luire , j'envoyai

le plus sûr de mes valets, Franciſque, ob- .

ſerver , écouter ce que l'on diſait dans

Séville. On ne parlait , parmi le peuple ,

que du combat de nuit où Ferdinand Ovan

dès avait été laiſſé mort ſur la place, &

Léonce de Vélamare très-dangereuſement

bleſſé. Par qui ? pour quelle cauſe ? on ne

le diſait point encore , & durant ce long

jour je ne fus point nommé.

Vous concevez dans quelle inquiétude &

quelle impatience , tout occupé des apprêts

de ma fuite , je devais attendre la nuit, &

l'heure de me rendre au pavillon. Je m'y

rends. Le moment arrive ; on ne vient point.

- 2.
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* L'heure s'écoule ; perſonne ne paraît. La

frayeur me ſaiſit. Je tâche cependant de

ranimer mon eſpérance. Je me tiens immo

bi'e ; & reſpirant à peine, j'écoute & n'en

tends aucun bruit. l es heures ſe ſuccedent

dans ces longues angoiſſes , & toujours le

méme ſilence regne dans les jardins. Mes

chevaux ſemblaient, comme moi , frémir

& friſſonner de frayeur & d'impatience.

Enfin, juſqu'à l'aube du jour , le pavillon

reſta fermé. .

Rien de plus dangereux pour moi que

de retourner dans Seville. J'y rentrai cepen

dant; & pouvais-je m'en éloigner ſans em

mener avec moi Valérie : J'employai toute

l'activité de Franciſque à découvrir ce qui

s'était paſſé dans le Palais de Vélamare, mais

inutilement : un ſilence morne & impéné

trable régnait dans ce Palais. Les gens en

étaient conſterrés ; & l'effroi que leur inſ

»itait la douleur ſombre & menaçante de

§ maître,les rendait eux-mêmes farouches.

C)n aurait dit que Vélamare était ſervi par

des muets : il nous fut impoſſible d'en tirer

aucune lumiere.

Je ne laiſſai pas de veiller, la nuit ſui

vante encore, autour du pavillon. Mais mon

attente également trompée ne fut qu'un

tourment inutile. Péduit au déſeſpoir , je

roulais dans ma tête les plus viel ns moyens

de tenter l'impoſſible , lorſque je vis entrer

chez moi l'homme religieux dont m'avait

:
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parlé Valérie comme de ſon fidele & pieux

confident. . -

Formoſe, me dit il,éloignez-vous, fuyez,

paſſez les mers , ne reſtez pas encore une

nuit dans Séville. Demain vous ſeriez arrêté

& vous ſeriez perdu. Léonce a revu la lu

miere, il reſpire , & il va parler. Il reſpire !

Ah ! dis-je, mon Pere, leð en ſoit loué !

Mais moi , pour m'éloigner, ſavez-vous ce

qu'il faut que je laiſſe , & dans quel état ?

Je le ſais , mais elle eſt captive , enfermée

avec ſa compagne : il leur eſt impoſſible de

s'échapper.† ciel, m'écriai-je ! & vous

voulez que je penſe à moi ! — C'eſt elle qui

le veut,& c'eſtelle qui vous l'ordonne.—Ah !

ſi vous ſavez tout, puis-je l'abandonner ?

- Que feriez-vous pour elle en vous per

dant : Elle eſt gardée à vue; elle eſt ſous les

yeux de ſon pere. — Eh bien , c'eſt aux

pieds de ſon pere que, dans mon déſeſ

poir , j'irai tomber. — C'eſt là ce qu'elle

vous défend. Vous ne connaiſſez pas l'ine

xorable Vélamare , il vous ferait traîner de

ſes pieds ſur un échafaud. Penſez de quelle

horreur il ſerait ſaiſi pour un homme qui

s'avouerait & le meurtrier de ſon fils & le

ſéducteur de ſa fille. Ah ! loin d'en efpérer

† vous ni pitié , ni clémence, trem

lez & frémiſſez de la violence où , pcut

être , il s'abandonnerait contre ſon propte

ſang ! J'écarte cette horrible idée. Mais ce

que je dois vous prédire , c'eſt que ſi Valérie

3
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vous ſait pris , traîné dans les fers , con

damné au ſupplice , elle en nourra ſur

l'heure; & c'eſt vous qui l'aſſaſſinez.- Et

fi je l'abandonne, que devient-elle, ô Dieu !

- Oui , c'eſt lDieu qu'il faut implorer ,

c'eſt à lui qu'il faut recourir; & c'eſt ce Dieu

toujours préſent & ſecourable que je vous

promets pour appui. Mon eſpérance, à mci,

ajouta-t-il, c'eſt d'obtenir d'abord que Va

lérie ſoit en sûreté dans un cloître. Là je

prendrai ſoin de pourvoir au ſecret de ſa

délivrance. Mais il faut pour cela le temps

de laiſſer appaiſer dans l§ de ſon pere

un premier accès de douleur.

Saurai-je au moins par vous, lui dis-je,

† ſera ſa ſituation, ce que vous aurez

ait pour elle, & ſi je puis moi-même venir

à ſon ſecours ? Vous ſaurez tout ; comptez

ſur moi, me dit cet homme charitable , je

vous ſerai fidele ; & je vous le promets par

tout ce qu'il y a de plus ſaint.Adieu donc ,

mon Pere , lui dis-je en pleurant & en

l'embraſſant , c'eſt à vous que je la confie :

ne l'abandonnez pas.Vous ſaurez où je ſuis.

Devancer à Cadix le bruit de mon com

bat , & ſortir de la rade ſur le premier na

vire qui mettrait à la voile , aurait été le

§ lus ſage; & c'était l'avis de Fran

ciſque. Mais partir de ces bords avant que

de ſavoir ce que devenait Valérie ! Mettre

un abîme entre elle & moi ! Je ne pus m'y

réſoudre , & mille mcrts préſentes ne m'y

2
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#

auraient pas déterminé. Eh bien , prenons ,

me dit Franciſque, vers les montagnes de

Grenade , un chemin qui, par des détours ,

nous menera dans la Murcie. C'eſt là que

je ſuis né. Mon pere y vit encore. Il vous

donnera l'aſile. Là du moins vous ſerez

ien sûr de n'être point trahi.

Je ſuivis ce , conſeil , & retiré chez le

vieillard , je renvoyai Franciſque me ſervir

à Séville auprès du bon Religieux. Mais

celui-ci n'avait plus d'accès dans le Palais

de Vélamare. Soit que l'on ſe doutât de

notre intelligence, ſoit qu'on le ſoupçonnât

d'affermir Valérie dans la réſolution de ſe

retirer dans un cloître, il n'était plus admis

près d'elle ; & tout ce que je pus ſavoir de

† , c'eſt qu'inutilement il avait inſiſté pour

obtenir de la revoir. - -

| Franciſque en revenant m'apporter ſa

réponſe , m'apprit en même temps que mon

procès était inſtruit & pourſuivi à toute :

outrance. Vélamare & Léonce n'y étaient

point nommés : l'honneur de Valérie leur

avait impoſé filence ; mais le pere de Fer

dinand , l'implacable Ovandès , déſeſpéré

de la mort de ſon fils, en preſſait la ven

geance avec des tranſports de fureur.Je ne

ſais quels témoins , ceux là mêmes peut

être que j'avais envoyés au ſecours des bleſ

ſés, dépoſaient contre moi , & ma fuite

achevait de me convaincre aux yeux des

Juges. Ma mortº fut prononcée , & mes

biens envahis. -
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Ah ! le Ciel m'eſt témoin que ce ne fut

pºint là, pour moi, le coup le plus ſen

ſible. Mais que devins-je , un mois après ,

lorſque Franciſque me rendit ce que lui

avait fait entendre mon fidele Hyéronimite !

Non , mon ami , lui avait il dit, n'attendez

plus rien de mon zele , je n'ai à vous donner

ſsr le ſort de ma pénitente que de triſtes

preſſentimens. Ce dont je ſuis certain , c'eſt

qu'elle n'eſt plus enfermée dans le Palais de

Vélamare, qu'elle n'eſt pas mêaie à Séville ;

que perſonne n'y ſait ce qu'elle eſt devente,

qu'elle n'eſt dans aucun des couvens qui

me ſont ccnnus. Hélas ! où eſt-elle donc,

lui demanda Franciſque avec effroi ? Le ite

ligieux leva les mains, baiſſa la tête, & dit :

Demandez-le à ſon pere; c'eſt un ſecret ſans

doute entre le Ciel & lui. '

Grand Dieu ! reprit Formoſe , ce pere

impitoyable, inſtruit de l'état de ſa fille ,

bleſſé dans ſon honneur, outré de douleur

& de rage , aura t-il.......... Je n'oſe

achever. C'eſt cette image horrible qui me

pourſuit dans mon déſert. Moi , j'aurais

denc été la cauſe de la mort de cette in

nocente ! moi , la cauſe d'un parricide !

Ah ! mon ami, trouverez-vous à préſent

que cette natte , que cette pierre brute ,

que cette vie obſcure & ſolitaire ait trop

de du1eté pour la tête proſcrite qui a cauſé

tant de maux : Voilà pourtant quel eſt

mon ſort , voilà quel a été le fruit d'une

X -

.. !
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"

paſſion que je croyais ſi louable , ſi ver

tueuſe juſqu'à l'inſtant fatal où , comme

enveloppé dans les filets du crime, il ne

m'a plus été poſſible de m'en dégager.

· Franciſque, à la mort de ſon pere, quitta

Séville , où il avait perdu§ de

me ſervir, & revint me trouver dans cette

ſolitude. C'eſt lui qui m'a aidé à conſtruire

cette cabane. Il vit auprès de moi, dans le

hameau voiſin , rendu à ſon premier état ;

& c'eſt lui qui pourvoit aux beſoins d'une

vie qu'un juſte & cruel repentir conſume,

hélas ! encore trop lentement. Ainſi parla

le Solitaire. · · · ·

J'eſſayai de lui faire entendre que ſon

malheur pouvait n'être pas tel que le ſui pré

ſentait une ſombre mélancolie , qu'un pere

en dérobant ſa fille à tous les yeux, avait pu

vouloir à la fois lui ſauver la vie & l'hon

neur; qu'il était affreux de penſer que la

douleur, même la plus atroce , eût fait

de Vélamare le bourreau de ſon ſang; qu'il

le calomniait, qu'il ſe calomniait lui-même

en attachant à la faibleſſe la plus involen

taire & la plus pardonnable, le remords des

plus noirs forfaits. Ah ! Monſieur, me dit

il , n'euſſe - je à m'imputer que ſa honte ,

ſes larmes , ſes chagrins dévorans, & l'a

mertume affreuſe dent elle a dû être abreu

vée , & cette langueur conſumante qui a

dû la conduire au tombeau ; ſerais-je aſſez

barbare pour me les pardonner ? -

-

B 5
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Je vis que, pour calmer une imaghnaticn

ſi violemment tourmentée, il fallait du

, temps ; & je le priai de permettre que le

confident de ſes peines vînt les ſoulager

quelquefois, les partager du moins s'il ne

pouvait les adoucir.

(Par M. Marmontel. )

La ſuite au 1". Mercure de Septembre.

-

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE me de la Charade eſt Verdure; celui

de l'Enigme eſt la Rime ; celui du Logo

griphe eſt Cœur, où l'on trouve Cou, Ecru,

Roc, Cour, Ver, Cor, Où, Ce, Ocre, Or,

Cure, Cure, Curé, Reçu, Cu, Cru, Crue d'eau,

Or, Ou, Ecrou, Re, Rue, Roue. -

-

C H A R A D E.

PAx-rovr eſt mon dernier ; mon premier eſt

voyelle ;

Mon entier fait gémir l'amant tendre & fidelle.

( Par M. Tacon fils aîné, d'Oyonnix.)

A
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- É N I G M E.

Nous ſommes des êtres barbus,

A l'air caffard , au maintien hypocrite, .

Ailant, venant toujours pieds nus.

Lorſque la faim nous ſollicite,

Nous allons humblement quêter

. Ce qu'il nous faut pour ſubſiſter,

Puis nous faiſons les bons apôtres.

Chez neus parfois on trouve des Chartreux ;

Et quoique leurs habits ſoient différens des nôtres,

Comme parens nous vivons avec enx.

( Par M. Benoiſt, Ingénieur. )

S -© I* a # 21' -I AM ， A

L O G O G R I P H E.

A LcHYMIsTE ignorant qui ſoufflez vos creuſets,

Et qui cherchez en vain le ſecret des ſecrets,

Je viens vous enſeigner la route qu'il faut ſuivre

Pour arriver au but & tirer l'or du cuivre.

Prenez de celui-ci quelque plaque ou morceau,

Que vous alongerez à grand coup de marteau.

Vous en ferez un tout : vous tranchercz la:tête ;

Et vous aurez pour lors, ſans que l'on vous l'apprête,

Non plus du cuivre, mais de l'or.

Cette leçon vaut un tréſor. ſ

( Par M. le Barbier C. de Boudeville,

près Rouen. ) x
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

P L A N d'Education nationale , conſidérée

ſous le rapport des Livres élémentaires ;

par Etienne Barruel. A Paris , chez De- .

ſenne, Libraire , au Palais-Royal, & au

Luxembourg; & chez Moutard, Lib-Imp.

rue des Mathitrins. -

*

C,r Ouvrage , comme le dit l'Auteur

lui-même , eft le fruit d'une longue expé

rience. Le point de vue ſous lequel il

enviſage l'Education eft entiérement nou

veau , & quoiqu'il ſemble ne la conſidérer

que du côté des Livres élementaires , cela

n'empèche pas que , chemin faiſant , il ne

traite la queſlion ſcus tous ſes rapports

moraux & politi lºtes. Nous croyo $ , $ n

effet , comme lui que l'important prºblème

de l'Education ſerait aux trois qua ts re

ſolu , ſi nous avions un ( ours de l ivres

élémentaites qui renfermât un corps cetn

plet de doctrine, & qu , prenant les en

fans dès le berceau , les condui ît juſqu à

»e carriere qu'ils doivent un jour embrgº r.

Il remonte mème plus haut , car, conſi
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dérant les effets terribles que les paſſions

des femmes preduiſent ſur le fruit qu'elles

portent, cette réflexion le conduit natu

rellement à penſer qu'un Plan d'Education

bien ordonné, doit commencer par tracer

aux femmes enceintes les d voirs que leur

impoſe leur groſſèſſe ; & il propoſe pour

cela un Catéchiſme, qui renfermera de plus

tout le Code de l'Education de l'Enfance. .

De là il paſſe à l'Education des Nourri

ces, & veut qu'elles aient auſſi leur Code par

ticulier, ſur lequel elles ſubiront un examen.

Vient enſuite l'Introduction du premier

âge juſqu'à ſix ou ſept ans, laquelle il ré

duit à ſavoir lire & ſolfier, écrire & deſſiner.

Tous ces Arts doivent marcher enſemble,

& il faut voir dans l'Ouvrage même toutes

les idées philoſophiques de l'Auteur à ce

ſujet. Après avoir tracé le plan des Livres

élémentaires deſtinés à ces exercices, l'Au

teur entre dans le détail des méthodes

d'enſeignemens qui conviennent à chacun,

& c'eſt là ſur-tout qu il nous paraît avoir

profondément médité ſon ſujet. * :

Après avoir ainſi traité à fond l' Educa

tion du premier âge , il paſſe à celle du

ſecond âge , où il parle de l'inſtruction qui

convient aux petites & aux grandes Ecoles.

Ce morceau ne laiſſe rien à déſirer, ſoit

dans ce qui regarde l'organiſation de ces

différentes Écoles, ſoit dans ce qui a rap

port aux diverſes connaiſſances dont elles
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doivent s'occuper. Tout eſt prévu , & il

n'eſt aucuns détails dans leſquels l'Auteur

ne ſoit entré. Juſqu'à préſent nous avons

eu d'excellens Ouvrages ſur l'Education en

général ; mais il nous manquait un Plan,

& celui-ci remplit, dans toute ſon étendue,

l'idée qu'on peut attacher à ce mot. L'Au

teur veut ſur-tout que l'on faſſe un grand

uſage de la Gymnaſtique dans les Colleges,

& qu'on n'y renferme plus les jeunes gens

dans des claſſes ou des cours fort étroites.

» Il faut, dit-il, qu'ils puiſſent, à toutes

les heures , reſpirer un air libre & pur,

» braver les ardeurs du ſoleil ou les ri

» gueurs des frimas. Voyez ces arbuſtes

» empriſonnés dans des ſerres , ſous la

>2

» garde d'une perfide induſtrie, qui défend

» à l'air tout accès : dans quel état d'hu

» milité & de rachitiſme ils végetent ! Si

» quelques - uns portent des fruits, ou ſe

» courcnnent de fleurs, ce font autant de

» témoins qui dépoſent contre leur im

» puiſſance. Jetez les yeux ſur cette foule

» d'animaux, élevés à l'ombre des palais

» de nos Rois , tous ſont ſourd$ au premier

» vœu de la Nature, tous ne préſentent

» que l'image d'une dégradation qui ſem

» ble déshonorer nos climats. Voyez en

» core ces plantes que le luxe appelle à

» gran 's frais ſur nos tables , c'eſt en vain

ue l'Art a créé des ſaiſons pour elles ,

# l'Aſtre du jour ne les a fécondées :
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» comme elles ſont faibles , décolorées ,

• inſipides ! Et n'eſt ce pas , à juſte titre ,

» qu'on peut leur comparer ces gens qui,

• ſubſtituant la nuit au jour & le jour à

, la nuit , ſemblent ne tenir à la vie que

» par une ſorte d'artifice « ? -

†e idée qui neus a paru très-heureuſe,

c'eſt celle de donner à chaque Collége une

forme conſtitutionnelle , & de vouloir par

- là que les jeunes gens y faſſent, cn quel

que ſorte , un Cours-pratique de Ccnſti

tution, en y établiſſant les grandes baſes

de notre régénération. L'Auteur fait ſur

tout un uſage continuel de la morale miſe,

tantôt en action, tantôt en inſtruction. Il

faut voir tout ce qu'il dit ſur les exercices

, publics, & les différens Prix qu'il propoſe,

entre autres ſur les Prix des Mœurs , dont

il veut que l'on faſſe une eſpece de Fête

Civique. '

La Légiſlature académique qu'il établit

pour préfîder à tout ce qur regarde l'en

ſeignement , les Arts , les Lettres & les

Scrences , nous paraît encore une très

· grande idée qui mérite de fixer toute l'at

tention de l'Aſſemblée Nationale. L'Au

teur dit , avec raiſon, que c'eſt le ſeul

moyen de réſoudre le grand problême de

l'Education. Son but principal eſt d'établir

un Plan d'inſtruction qui ſoit fixe & uni

forme dans tous les Départemens , de ma

niere que l'on faſſe d'auſſi bonnes études

• i

»

»
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dans le fond du Béarn qu'à Paris. Il em

braſle, autant que cela ſe peut , le ſyſtème

Encyclopédique des connaiſſances humai

1e; , & il prévient pat faitement le repro

che qu'on pourrait lui faire , qu'il vest

faire des Savans. Son Cours eſt tellc ment

combiné, qu'on peut y remarquer facile

ment diverſes époques pour ceux qui veu

lcnt acquérir plus ou moins de connaiſ- .

ſances , & c'eſt, p ur ainſi dire , goutte à

gºutte qu'il a l'art de les faire entrer dans

la tête des enfans. Par - tout il jette des

idées nouvelles ſur la maniere d'enſeigner

les J angues , l'Hiſtoire , la Géographie,

les Belles- ettres , la l'hiloſophie , les Ma

thématiqties, l'Hiſtoire Naturelle, les Arts

mécaniques , &c. - -

» Ouvrons , dit-il , aux jeuncs gens ces

» ateliers où brille par-tout le génie de l'in

» vention ; ne dédaignons pas de les in

» troduire chez l'Artilan pauvre & labo

» rieux , qu'ils voient l'homme occupé ſans

» ceſſe à mettre à contribution tous les regnes

» de la Nature, depuis le dianiant ſuperbe

» juſou'à l'humble argile ; depuis les dé

» pouilles du monſti ueux cétacée juſqu'à

» la piéc euſe chryſalide, cre l'induſtrie

» Europeenne a conquiſ s ſur les riches

contrées de l Inde , depuis 'e cedre cr

gueilleux enfin juſqu'a la f ble ecorce ,

» dont le tiſſu merve lieux rend tous les

» Continens tributaires les uns des autres,

|

:
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» & tend à ne faire des hommes épars

- » qu'une ſeule & même famille «. .

2 l faut lire les Chapitres où il traite des .

Livres élémentaires en général, & des Livres

claſſiques , on y verra les moyens ingénieux

- que l'Auteur emploie pour ſimplifier l'é

t tude des Sciences. -

Nous ne pouvons nous refuſer de citer

encore ce morceau ſur Mad. de Sévigné.

» Quelle rapidité entraînante dans ces

» Lettres enchantereſſes, où ſe peint ſi

» bien la mobilité de ſon ame ! Comme

» elle ſait donner la vie à tout ce qu'elle

» touche ! C'eſt une meſure d'expreſſion

» à la faveur de laquelle tout paſſe , un

» fonds de ſenſibilité qui eſt inépuiſable,

» une richeſſe d'imagination qui répand la

» fécondité par-tout. Ses tableaux ont la

» grace de ceux de l'Albane ; incorrecte

» comme lui, ſes négligences ſont le plus .

» ſouvent une bonne fortune. Tour à

» tour gaie , vive, aimable , ſublime ,

pleine de raiſon, tous les tons lui ſont

familiers; elle anime tout , elle jette de

l'intérêt juſque ſur les plus petits dé

tails. Son Recueil, en un mot , eſt un

fonds qu'elle a créé, & qui ſemble être

un impôt levé ſur la bonne compagnie,

» pour être à jamais la regle & la meſure

» du bcn ton «.

| Cet Ouvrage eſt précédé d'une Intro

duction , que l'on peut regarder comme

X)
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un morceau vraiment achevé. Des idées

grandes & meuves, toujours des vues utiles,

beaucoup de vraie philoſophie, un heu

reux choix de citatioas , une méthode claire

& facile à ſuivre, un ſtyle pur, élégant,

& qui étonne même dans un Livre qui

n'offre que le titre d'un Plan, par-deſſus

tout un grand amour de la vertu & de la

Patrie ; voilà ce qu'on trouvera dans l'Ou

vrage entier de M. Barruel : en nous fai

ſant un devoir de lui rendre toute la juſ

tice qu'il mérite & comme Homme de

Lettres & comme Citoyen , nous l'invitons

à continuer de conſacrer ſes études & ſes

talens à cet objet ſi important, & ſur lequel

il vient de répandre tant de lumieres.

s P E C T A C L E, S.

•-- IEEE

Tov- le monde connaît le charmant

Roman de Faublas, que nous avons rap

•elé derniérement , dans ce Journal , à

'attention du Public. On ſe ſouvient de

l'épiſode de Lodoiska qui vient répandre

un grand intérêt à travers une foule d'A

ventures d'une gaîté folle. Cet épiſode a

frappé en même temps deux Auteurs Dra

matiques ; chacun d'eux en a formé une

Piece lyrique, l'un pour le Théâtre Italien,

":
-,

`:

:

*

|
-
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l'autre pour celui de la rue Feydeau. La

premiere n'eſt pas encore repréſentée : c'eſt

de la ſeconde dont nous avons à parler. .

Le pere de Lodoïska, pour ſe venger de

Floresky , avec lequel un intérêt politique

vient de le brouiller, a conduit ſa fille dans

le château d'un de ſes amis, Dourlinsky.

Ce ſcélérat en eft devenu amoureux , &

n'ayant pu la ſéduire, il l'enferme dans

une tour. Cependant Floresky, en cher

chant ſa Maîtreſſe , arrive avec ſon Valet ,

ou plutôt ſon Confident, auprès du châ

teau. Il eſt attaqué par un Chef de Tar

tares, qui , voulant ſe venger de Dour

linsky , infeſte avec ſa Troupe les environs.

Floresky eſt vainqueur, & donne la vie à

Tizikan, qui lui promet toute ſa recon

naiſſance. Reſté ſeul au pied de la tour ,

Floresky voit tomber à ſes pieds une brique

qui lui apprend que ſa chere Lodoïska eſt

enfermée dans ce château. Il trouvè un

prétexte pour s'y intreduire; mais le ſoup

onneux Dourlinsky ne l'y reçoit que dé

armé. Il demande Lodoïska de la part de

ſa mere. Cette demande le rend ſuſpect.

Le Tyran projette de l'endornair par un

breuvage compoſé. Le Valet qui a ſurpris

le complot, le fait tourner contre ſes au

teurs , & en changeant de flacon, les en

dort eux mêmes. Cette ruſe ne leur ſert à

rien. I loresky & ſon compagnon ſont ſur
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pris & chargés de fers. Dourlinsky fait

venir Lodoïska, & la menace de maſſacrer

à ſes yeux ſon Amant , ſi elle refuſe de

couronner ſa brutale paſſion. Pendant le

débat que doit amener une propoſition pa

reille , on entend une alarme : ce ſont les

Tartares qui attaquent le château déjà livré

aux flammes. On renferme Lodoïska dans

ſa tour , & Dcurlinsky vcle aux arnies.

Il eft vaincu : 'iizikan paraît , embraſſe

ſon Libérateur qu'il reconnaît dans la per

ſonne de Floresky, & lui donne des armes.

• Celui - ci vole vers la tour embraſée qui

renferme ſa Maîtreſſe. Il la délivre à tra

vers des poutres enflammées ; mais en tra

verfant une galerie, elle s'abîme ſous leurs

as. C'eſt l'ami de Floresky qui les ſauve

† & l'autre. On abandonne à la fureur

| des Tartares le barbare Dourlinsky.

On voit dans ce ſujet , ainſi diſpoſé ,

peu de ſituations neuves , mais il y a du

mouvement, des tableaux, un grand ſpec

tacle , & beaucoup d'effet théâtral. La pan

temime du dénouement , aidée du méca

niſme des décorations, en agitant l'ame ,

ſupplée à un intérêt réel Cet Ouvrage ne

pouvait donc manquer d'avoir du ſuccès,

& en eſſet il en a beaucoup.

Deux choſes y ont le plus contribué ,

les décorations & la muſique. Comme elles

ſont les plus dignes d'éloges , c'eſt ſur elles

auſſi que la critique doit le plus porter.

:
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Les décorations ſont peintes par les,

freres Gotti , Italiens, d'une grande répu

tation , & elle eſt aſſurément très méritée.

La magie de leur pinceau & l'art avec le

quel ils obſervent les loix de la p: rſpec

tive, ont véritablement quelque choſe de

prodigieux ; mais on leur a reproché quel

les fautes contre la vérité. Le château de

§ eſt très-antique par ſa forme ;

mais le ton brillant des murailles le fait

paraître tout neuf. La galerie a une fuite

immenſe ; & lorſqu'elle s'abîme dans l'in

cendie, elle laiſſe voir la tour, qui était

cenſée derriere , & qui paraît tout près

des Spectateurs ; de ſorte que cette tour

devait traverſer la galerie. Au ſurplus, ces

légers défauts ne nuiſent pas à l'illuſion du

premier coup d'œil ſéduit & enchanté par

le talent réel de ces Artiſtes. Les machines

ſont diſpoſees avec un art qui n'eſt pas

moins ſurprenant , & que la critique ne

ſaurait atteindre. Elles ſont de M. Boullé ,

ci-devant Machiniſte de l'Opéra.

La muſique eſt de M. Chérubini. On

pourrait borner là ſon éloge, & c'en ſerait

un aſſez flatteur. Nous lui reprocherons

cependant un excès de beauté , une atten

tion trop continue à travailler avec un

ſoin égal toutes les parties de ſon Ouvrage,

une perfection trop ſuivie, enfin un man

que d'abandon , & même de cette négli

gence qui repoſe l'ame, qui la rend plus
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ſenſible aux effets qu'on veut produire ſur

elle, & qui la fatiguent quand ils ſont

trop prodigués. Si l'Auteur s'était plus livré

au chant, même aux dépens des combi

maiſons de ſon orcheſtre, ſans exciter moins

d'admiration, il aurait plu davantage, &

'on peut lui en donner pour preuve les

morceaux qui terminent ſon ſecond Acte,

que leur mélodie rende plus flatteurs. Ce

luxe extrême eſt , au refte , bien facile. à

réprimer ; & heureux le Compoſiteur qui

ne mérite pas d'autres reproches.

Nous voudrions avoir autant d'éloges à

donner aux Acteurs ; mais pour n'affliger

berſonne , nous aimons mieux ſupprimer

§ détails , & les exhorter tous à redoubler

d'efforts pour mettre plus d'enſemble dans

leur exécution.

N o T I C E S.

CopE Univerſel & Méthodique des Loix qai

régiſſent la France depuis 1789. Vol. in-8°. de

5oo pages. Prix, 4 liv. 1o ſ. chaque.

Cette Collection, diſtinguée par le Public de

toutes celles qui ont paru, & placée aux Archives

de l'Aſſemblée Nationale, a été publiée d'abord

par M. Alexandre. Elle vicnt d'être acquiſe par

M. Planchc, Libraire, qui s'engage à cn fcur

nir la ſuite par Numéros de 15 feuilles, de

quinzaine en quinzainc , francs de port dans les

Dépattemens. Il en paraît actuellement ſix Vo



—
|

l

ID E F R A N C E. 47 ·

lunes, dont le prix eſt de 27 livres. Les d ux |

Volumes qui ſuivront ſeront de même de 9 liv.

La Table Chronologique des Loix, & celle des

Matieres par ordre alphabétique, en rendent la

recherche extrêmement facile , & contribuent

beaucoup à l'utilité de cet Ouvrage. M. Planche - |
promet, à la fin de la Légiſlature, deux Tables - is

générales ſur ce même plan , ſuivant l'annonce - #

que M. Alexandre en avait faite. -

Aucun Ouvrage ayant le même but, ne nous - |
a paru l'avoir rempli d'unc maniere plus com- |

plette que ce'ui-ci. On trouve les ſix Volumes,

& on sabonne pour les ſuivans, chez Planche, •

Lib, rue Richelieu-Sorben e, N°. 3, à Paris.

On trouve chez le même Libraire, & chez M.

Maillard-Dorivelle, quai des Auguſtins, N°. 43,

le Tableau Alphabétique du Tarif des droits d en

regiſtrement ſuivant le nom des Actes , Titres

& Jugemens qui y ſont ſujets ; 3e édition. Prix,

14ſ , & # # franc de port. Il faut affranchir

les lettres & l'argent. - -

Tarif pour la Contribution fonciere, diviſé cn

trois Claſſes, formant, pour la commodité des

Particuliers, trois Tarifs différens en raiſon des

différentes natures de propriétés; accompagné de

la Loi & de l'inſtruction de l'Aſſemblée Natio- -

nale, ainſi que du pécret particulier qui fixe la

proportion dans laquelle les Propriétaires doivent

déſormais faire la retenue ſur les rentes & preſ

tations dont leurs Biens peuvent , être grevés ;

& ſuivi du Décret & Tableau de la répartition

des 3oo millions de livres de contribution fon

ciere & mobilaire cntre les 83 Départemens du

| Royaume, & de divers articles dc la Loi ; &
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inſtruction ſur la contribution mobiliaire , qui

indique les proportons dans leſquelles lcs Pro

priétaires pcuvent obtenir des réductions ſur leur

quote mobiliaire , d'après le prix des Vingtiemcs

# par eux en 1 7 9 o. Ouvrage utile a tcus

es Citoyens qui poſledent quelques propriétés ;

ar M. Luvcrneuil Prix, 1 , ſ. A Paris , chez

'Auteur , rue J. J. Rouſſeau (ci-devant Plâtriere),

N°. 27 ; Valade fils, Imp-Librairc, même rue ,

N°. 12.

Peur empêcher que le Public ne ſoit trompé

par les contietacteurs, l'Autºur prévient que tous

les exemp'aires de cet Ouvrage ſeront ſignés de

ſa main. -

Il cſt de la plus grande importance , dans un

Ouvrage de cette na u e ſur tout, de rejet r les

co trefaçons touj urs fautives. On ſent ccmb en

une erreur de ch ftres peut devenir préjudiciable.

". -ar-xx

2 5 , 24 & 27e. Livraiſcns du Nouvecu Teſ

t ment de N. S. J. C. en latin & en frança s , de

la Traduction de Saci ; édition o néc dc l gures

en taille-douce, deſſinées par M. Mort au le J. ,

& gravées , ſous ſa dii cciion, par cs f lus ha iles

Artiſtes de la Capitgle. l'rix de chaque Livraiſon ,

3 c f & 2 liv. en Eap vélº. A Fars, chez Sau

grin, rue du Jardinet, N°. 5.

T A B L E.

C', sr d'an cur. ; ' Pl : r. ;4

1 e » * o *ci - , .. e Part. , sp ci cles. - A .

Ch : ade , Enig L #og. 3 4, Not.ces. 4 -
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, EN V E R 5 E T EN P RosE.

• APOTHÉOSE DE VOLTAIRE.

AU Panthéon dn Paganiſme,

- On vit longtemps le Fanatiſme

· Uſurper l'encens des Mortels ; .

Sous le faux titre d'héroïſme , .

Le brigandage eut ſes autels ; '

Après cent ſiecles d'exiſtence,

Le monde, encor dans ſon enfance,

| A des fantômes d'immortels

Qu'honore & prêche l'ignorance,

Adreſig des vœux criminels ;

Grace à l'encens qu'il proſtitue

Pour dcs Druides éterreis a ,

N°. ;;.， Août 1791. : C
' »

-

-

'#
: : - . ' •:

# •

: r --- -

º, - r - A*
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Le préjugé ſe perpétue ;

La raiſon ſeule eſt inconnue :

Fléau tardif des Alcorans ,

Sur les Héros des ſaints Romans

Elle porte enfin ſa maſſue,

Rcnverſe , briſe la Statue

De ces Dagons du bon vieux temps.

Toi qui, le premier, ſur ſa trace,

Oſas pénétrer dans les Cieux,

Et les purger de ces faux Dieux,

Dont la crédule populace

Adorait le buſte orgueilleux ,

Voltaire, viens ! regne à leur place ,

Reçois notre hommage & nos vœux.

Qui mieux que toi , divin génie ,

Eut droit aux céleſtes honneurs ?

Illuſtre héritier des Neuf Sœurs ,

Au deſſus d'un ſiecle d'envie ,

Loin d'une race appeſantie

Sous le fardeau de ſes erreurs ,

Pour l'avenir, dans tous les cœurs,

Tu portais ce germe de vie

D'où ſont ſortis nos Rédempteurs ;

Par tes Ecrits, avant-coureurs

Du pacte auguſte qui nous lie ,

Tu détruiſis la tyrannie,

Le rang , les abus oppreſſeurs,

Le préjugé, ſous qui tout plie,

LMB

XE6LA

MONACENSIS

•
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Et ces Tartuffes impoſteurs

Qui couvraient la Terre aſſervie.
-,

Pere de nos Légiſlateurs,

En leurs travaux reçois l'hemmage

D'un Nouveau-Monde , ton ouvrage !

Deviens le Patron de ces lieux.

Un Bonze obſcur , ambitieux ,

N'annoncera point tes oracles

Par des énigmes captieux ;

Il ne vendra point tes miracles :

Non , non , tes prodiges divers,

Tcs oracles, comme ta gloire ,

Appartiennent à l'Univers ;

Son Evangile eſt ton Hiſtoire ;

Jouis en paix de ta victoire !

Lorſque tes mains briſent nos fers,

Dieta tolérant, perds la mémoire

De quatre-vingts ans de revers.

Triſte rival de Prométhée ,

Jouet des Prêtres & des Sots ,

Ta vie, hélas ! trop agitée,

N'offre qu'un long tiſſu de maux ;

Et telle fut ta deſtinée,

Que l'on vit ta cendre indignée

En vain, dans la nuit des tombcaux,

Demander un lieu de repos

Sous la pouſſiere profanée .

Par Tyrans & les Bigots.

C 2 *



51 M E R C U R E

| Oinbre plaintive , ombre chér'e , -

Conſole-toi ! vois tes rivaux ! - l

- - Quand la France te déifie, -

" Et quand ta famil'e affranchie

T'élcve des Autels nouveaux ,

- Pour ces fléaux de la Patrie, :

| Qu'éleve-t-on : des échafauds. :

| ( Par M. Serieys. )

L E M O I N E A U ,

F A B L E imit#e de F É N É L o N. º

Dr v A N T un Moineau A6n vantait

Le Phénix : on lui racontait

Comment, à ſon heure ſuprême ,

Ce bel Oiſeau ſe conſumant lui-méme,

De ſes cendres reſſuſcitait : -

Vous m'enchant z , je le confeſſe , •:

Dit le Moineau ſurpris , j'admire un ſort ſi beau ; ·

Mais cſ-il vrai que cet Oiſeau

Soit dans tour l Univers le ſeul de ſon eſpece ?

— Cert s. — L'infortuné ! s'écria le Moineau,

Il ne peut donc aimer ! il ne peut donc pas l'étre !

Ah : comment a c: fri : déſ er de renaitre :
: • ( Pur un Atonné. ) ，

•,

，
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Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

E mot de la Charade eſt Adieu # celui

de l'Enigme eſt les Chats ; & celui dù Lo

gogriphe eſt Cor, où l'on trouve Or.

--°:，:::..2*VRI# 3333 EVA Eº

C H A R A D E. ,

· Plus d'ua baudet s'engraiſſe en mon premier ;

Plus d'un coquin eraint d'être mon dernier ;

Plus d'un nigaud reſpecte mon entier. -

( Par M, Lecat, Procureur de la Com

" . mune à Abbeville. )

E N I G M - E,

Tasr, & dernier enfant d'une mere expirante,

Je nais enfin quand tout périt,

Quand la Nature eſt languiſſante ,

Que da s ſon ſein tout ſe flétrit.

Si q"elqu fois, Lecteur, tu me vois avec peine,

, Telie eſt du temps la r goureuſe loi,

Pius tu vieillis, plus ma fin eſt prochaine ;

Mais en cela plus à plaindre que toi,

Aux portes du tombeau j'accompagne ma mere,

Et le jour qu'elle meurt, je finis ma carriere.

- ( Par un Abonné. )

C ;

-* .
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L O G O G R I P H E.

Sionrans & lourd dans ma taille,

Rarement je ſors du logis,

Et j'habite ſous les lambris

Bien plus ſouvent que ſous les toits de paille.

Tapi triſtement dans un coin ,

Un vil emploi bien ſouvent me dégrade ;

Les poings ſur le rognon, je reçois au beſoin

Qui vient me donner l'accolade.

Dans mes huit pieds tu trouveras, Lecteur,

Ce lieu qui du repos fait goûter la douceur ;

Notre aliment premier ; trois notes de mufique ;

Ce qui ſort du fuſeau de la belle Angélique ;

Une plante ; un ſédiment ; -

Un perſonnage déplaiſant ;

· Deux élémens l'un à l'autre contraire ;

Un terme de mépris ; une ſorte de pierre ;

Ce que l'on fait quand on faillit ;

L'arbre qui toujours reverdit.

Encore un trait & tu vas me connaître,

Entre mes bras je te ſerre peut-être.

( Par M. S... F... de Lyon. )

^S, M"
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

-

NoUvEAUx VoYAGEs dans les Etats

Unis de l'Amérique Septentrionale, faits,

, en 1788 , par J. P. Briſſot (Warville),

, Citoyen Français. 3 Volumes in-8°. A

Paris , chez Buiſſon, Libr-Imprim. rue

Haute-feuille , Nº. 2o. Prix, 13 liv. br.

& 14 l. 1 o ſ francs de port par la Poſte.

ON a obſervé , depuis la Révolution ,

que parmi les Ouvrages nouveaux, étrangers

aux affaires publiques , les ſeuls qui aient

ccntinué à s'attirer l'intérêt & l'attention ,

ce ſont les Voyages. Il ſemble que cette

lecture ſoit le ſeul délaſſement que la Na

tion ſe permette depuis la conquête de la

liberté. Le Voyage que publie M. Briſſot ,

† à l'intérêt des Ouvrages de ce genre,

'avantage de ramener les eſprits aux idées

# occupent aujourd'hui tous les Français.

'eſt la paſſion de l'Auteur, pour la liberté,

qui le lui fit entreprendre en 1788 ; & c'eſt

cette même paſſion qui le lui fait publier

en 1791. Il a penſé qu'il fallait offrir à un

Peuple nouvellement libre , le tableau des

4
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mœurs qui maintiennent la liberté.On peut,

· dit-il, la conquérir ſans mœurs, mais ſans

mœurs on ne peut la conſerver ; c'eſt l'Epi

graphe de ſon Livre ; & ſans ceſſe, dans le

cours de ſon Ouvrage , il revient à cette

vérité. On ne peut ſe diſſimuler ce qu'elle

a d'effrayant pour la France; mais au milieu

des craintes qu'elle inſpire, pluſieurs conſi

dérations ſont propres à raſſurer. La précl

itation même avec laquelle s'eſt opérée la

† détruit ou encombré pluſieurs

des ſources qui fourniſſaient un aliment

aux mauvaiſes mœurs. Elle force tous

ceux que d'anciennes habitudes n'ont pas

entiérement pervertis , à revenir à des idées

plus ſaines , à renoncer à des goûts frivoles

' & diſpendieux, à s'cccuper de tºvaux utiles

§ eux-mêmes. Elle amene forcément une

abitude de rai.on , qui , après le retour de

l'ordre & du c.lme , raidera des mœurs pri

vées aux mœurs publiques. Les Français ,

en ſe donnant une Conſtitution plus forte

ue ne l'était la Nation à l'époque où elle

l'eſt donnée, ſe ſont mis dans la néceſſi é

de hâter leur marche vers des mœurs ſimples

& fortes, dignes de cette Conſtitutien. l e

progrès que leurs i lées ont fait depuis d x

ans , donne la juſte eſpérance de voir le s

mœurs ſe mettre en accord avec leurs i l ºs,

plus rapidement qu'on ne l'a vu c'ez ºu

cun autre Peuple. Ce ſera le doub e efet

& de la néceſſité des circonſtances , & de

-

|
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laſoupleſſe agile du caractere Français. Déjà

des changemens marqués autoriſent ces eſpé

rances trop repouſſées par ceux qui veulent

le mal, ou qui veulent trop faiblement

le bien ;. ou enfin par ceux qui debitent

d'anciens axiomes ſur un état de choſes ſans

exemple dans l'Hiſtoire de tous les temps

COnnuS. . -

Ce ſont des Livres tels que le Voyage

de M. Briſſot, qui hâteront ce moment dé

ſiré. Les Lecteurs Patriotes, à qui ne s en

recommandons la lecture (c'eſt du†
1

- † les autres) , v veront avec plaiſir tous

s effets de la ºberté politique , la plus

#tande qui exiſte aujourd'hui parmi les

hommes. 1ls y apprendront à évaluer un

grand nombre de maximes politiques, ré

putées inconteſtables juſqu'à ce jour. Ils ſë

fortifieront dans le goût de la ſimplicité ,

de l'égalité , de la vie domeſtique , de la

vie rurale , du travail ; ils verront les vertus

publiques naitre du ſein des vertus privées,

& la félicité nationale ſortir des mêmes

fources que le bonheur particulier. A la vé

rité, le Cultivateur Américain avair devancé

M. B. ... dans la peinture de ces mœurs ſi

intéreſſantes ; & ſes tableaux ſemblent ne

laiſſer rien à déſirer. Auſſi M. B.... ne riva

liſe-t-il point à cet égard avec M. Creve

cœur , auquel il rend juſtice en pluſieurs

endroits de ſon Ouvrage. Il ne fait qu'in

diquer ou eſquiſſer ºr - que ſow

5
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prédéceſſeur avait peint avec délices. L'un

répand avec effuſion le ſentiment d'un

bonheur qui fut celui de ſa vie entiere ;

l'autre jette, en paſſant, un coup d'œil ſur

ce bonheur qu'il envie. D'ailleurs le but de

ſon Voyage en Amérique appelait ſon at

vention fur un trop grand nombre d'objets

importans. Les mœurs Américaines ne de

vaient point y être ſa ſeule étude : Agri

culture, Manufaéture, Arts, Métiers, In

duftrie de toute eſpece, Finances, Com

merce intérieur & extérieur, détails d'expor

tations, d'importatiois, &c. voilà ce que

le Voyageur avait à étudier , & il n'avait

ue peu de mois à donner à ce Voyage.

§i de France à l'époque des événemens

qui ont le nlus provoqué la Révolution, il

voulait être de retour dans ſon pays au

moment où elle allait s'opérer.

Quoique les objets dont M. B..... occupe

ſes Lecteurs ſoient devenus d'un intérêt plus

général & plus ſenti depuis que les Français

ſe mêlent de leurs affaires , on ſent que les

bornes d'un extrait nous obligent de nous

borner à l'indication de pluſieurs de ces

objets. Mais nous dénonçons plus formelle

ment aux Amis de l'humanité le morceau

ſur les Quakers, & ſur-tout le Chapitre ſur

l état des Negres dans l'Amérique Septen

trionale. On connaît le zele ardent & in

fatigable avec lequel il défend depuis plu

ſieurs années la cauſe de ces malheureuſes

• --

-

:
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victimes de notre avarice. Il acheve ici de

détruire les ſophiſmes par leſquels la po

litique Européenne§ de juſtifier , &

ſur-tout de perpétuer ſon crime. Il déve

loppe tous les avantages du travail libre,

ſur le travail eſclave , & le prouve par les

faits & par le raiſonnement. On s'obſtinait

à n'accorder aux Noirs qu'une intelligence

médiocre & bornée. M. B...... cite les

noms des Negres libres , qui, en Amérique,

exercent avec ſuccès des profeſſions qui

exigent toute l'activité de la penſée : un

oir entre autres, qui faiſait de tête, &

ſur le champ , des calculs prodigieux. Si

l'on n'a vu de ces exemples que dans l'A

mérique Septentrionale, c'eſt que là ſeu

lement les Negres ſont traités avec une

indulgence inconnue dans les Iſles. Tout

s'y prépare par degrés à leur affranchiſſe

ment général déjà effectué dans pluſieurs des

Etats-Unis, dans la majorité de 9 ſur 13.

Déjà la culture du tabac, dans le Mari

land & la Virginie , commence à baiſſer

ſenſiblement. Celle du blé la remplace ,

& finira par amener l'abolition de la traite |

déjà déſirée par les Citoyens les plus diſ

tingués. D'autres cauſes concourent encore

à la hâter; mais la plus puiſſante de toutes,

c'eſt la découverte d'un ſucre, qui , avec le

temps , peut remplacer celui de la canne.

· Cet arbre précieux qui, pour les Noirs, ſera

§ de la vie, & qui plus # de la li

- 6
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berté, c'eſt l'érable : il croît naturellement,

ſe propage avec la plus grande facilité, &

couvre l'Amérique , depuis le Canada juſ

eu'en Virginie.Sa ſéve , pour être extraite ,

n'exige aucunstravauxpréparatoires.Chaque

arbre donne , ſans ſe ruiner, cinquante à

ſoixante pintes de ſéve, qui rendent au moins

cinq livres de ſucre. Un même arbre , s'il

eſt traité avec ménagement , peut fournir

cette liqueur pendant pluſieurs années. .

On n'a pu voir tant d'avantages ſans être

frappé de l'influence qu'ils pouvaient avcir

ſur l'abolition de l'eſclavage des Noirs. Il

s'eſt formé une Société , dont l'objet parti

culier eſt de perfectionner la fabrique de

ce ſucre ; & dès ſon origine , elle a eu les

plus grands ſuccès. D'habiles Chimiſtes ont

ublié des prºcédés utiles. Ils penſent que

e ſucre de canne & le ſºcre d'érable ſont

les mêmes dans leur nature , & on croit

qu'en perfectionnant la fabrication, il égalera

un jour le ſucre ordinaire. La découverte

ui doit le conduire à cette peurection ,

§ une époque heureuſe pour l'hu

manité ; & combien ne le ſerait - elle pas

davantage , ſi l'on naturaliſait l'érable par

toute l'Europe : Si l'Amérique, dit M. B...

en offre de vaſtes forêts, on peut, en France,

le planter en vergers , ſous leſquels on

ourra recueillir encore toute ſorte de fruits.

† l'âge de leur moyenne vigueur , à trois

livres de ſucre par arbre , un acre qui con

-
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tiendrait cent quarante arbres, rapporterait

quatre cent vingt livres de ſucre. Ce ſerait

une grande économie de coups de fouets '

pºur les Noirs , & une grande économie

dargent pour les Blancs , ce qui eſt pour

ceux-ci une conſidération non moins forte.

Mais quelque adouci que ſoit, dans l'Amé

fiqueSeptentrionale,le ſort desNoirs,gtielles

que ſoient les eſpérances plus heureuſes que

lavenir préſente à cet égard , les amis de

lhumanité n'en formeront pas des vœux

moins ardens pour le ſuccès d'un plan déjà

connu en Amérique , celui de les tranſ

porter des Etats-Unis dans leur terre na

tale, de les y érablir , de les encourager à

y cultiver le ſucre , le café , le coton , .

&c. à y élever des Manufactures, à ouvrir

· lin commerce avec l'Europe. C'était l'idée

du Philantrope par excellence, le célebre

Foterghill ;. c'était celle d'un Citoyen des

Etats - Unis , le Doéteur Thornton, qui

comptait exécuter lui - même ce projet. Il

ſe propoſait d'être lui - même le conduc

teur des Negres qui repaſſeraientenAfrique;

& déjà il y avait envoyé , à ſes frais , un

homme éclairé , pour choiſir le lieu le plus

convenable à cette émigration , préparer

l'étab'iſſement de ſa Colonie , & indiquer

les moyens de la mettre à l'abri de toute

inſulte. La mort l'a prévenu dans l'exéeu

tion de ce plan , auquel on n'a pas re-.

noncé en Amérique ; & de plus , il s'eſt
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formé en Angleterre une Société qui ſe

propoſe de le réaliſer..

Il faut remarquer que c'eſt parmi la ſecte

des Quakers que ſe trouve le plus grand

nombre de ces hommes à qui§ de

l'humanité a fait traverſer les mers, former

· ou accomplir les entrepriſes les plus péril

leuſes , & renouveler , par le zele pur

d'une bienfaiſance univerſelle, ce que l'eſ

prit de proſélytiſme a fait faire à pluſieurs !

Chrétiens de la CommunionRomaines Cette

obſervation ſeule réfuterait ſufhſamment

les reproches multipliés contre les Quakers.

La plupart des ridicules qu'on leur a pro

digués en Aagleterre, & ſur-tout en France,

, ont diſparu devant cette philoſophie qui

· apprécie les hommes & les choſes dans leurs

rapports au bien de la Société générale.

Les noms des Miflin , des Benezets , ont

pris la place qui leur était due. On ſonge

à leurs actions , & non plus à leur habille

:

ment , ni à la ſingularité de quelques uſages ,

conſacrés dans leur Secte. M. B.... repouſſe

victorieuſement les reproches dont on a

voulu les flétrir. De toutes les objections

multipliées contre eux , la plus forte eſt

leur refus de prendre part aux guerres , &

de payer les impôts établis pour la faire.

L'Auteur convient avec franchiſe de

ce que cette conduite peut avoir de blâ -

rnable , mais il oppoſe à cet effet nuiſible

de leur attachement pour le plus ſacré de
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leurs principes religieux , tous les autres

effets utiles de ce même attachement , tous

les actes de bienfaiſance dont ce principe

fut la ſource intariſſable. Les Livres ſacrés

leur diſaient qu'il viendra un temps où les

Nations ne leveront plus le glaive contre

les Nations. Ils ont vu que le moyen d'ac

célérer la réaliſation de cette prophétie ,

était de donner l'exemple , & que les diſ

cours ne ſerviraient à rien , ſi la pratique

n'y était conforme. La preuve qu'ils por

taient dans leur refus , non le§ de

l'avarice, mais l'enthouſiaſme d'un zele re- ,

ligieux , c'eſt qu'ils ſe ſont laiſſés tour

menter, voler, empriſonner , plutôt que de

déroger à leur principe, qui d'ailleurs leur

avait long-temps réuſſi. Les Quakers de la

Penſilvanie avaient trouvé le ſecret de ga

rantir cet Etat du fléau de la guerre , juſqu'à

celle qui éclata , en 1755 , entre l'Angle

terre & la France. Quoique mêlés avec les

Indiens , jamais aueune querelle ne les

diviſa ou ne fit couler de ſang. C'eſt un fait

que ne ſavait pas M. Mirabeau , obſerve

l'Auieur , lorſque répondant , au nom de

l'Aſſemblée Nationale , à une Députation

de Quakers établis en France , & qui

venaient demander l'exemption de porter les

armes, il leur diſait : Et que ſeraient devenus

vos freres de Penſilvanie, ſi de grandes diſ

tances ne les avaient pas ſéparés des Sau

vages, ſi ces derniers avaient égorgé leurs
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femmes , leurs enfans, &c. ? L'Orateur de

la Députation aurait pu répondre : Notre

juſtice , notre douceur , notre bienfaiſance

univerſelle déſarment les Sauvages. C'eſt

la rapacité & la fourberie des Eurcpéens

qui les irritent , & nous avons vécu comme

des freres avec ceux qu'on a repréſentés

comme des brigands , pour avoir le droit

de les exterminer. Cctte réponſe n'aurait

pas déplu à Mirabeau , qui n'aurait pas

manqué de la faire , ſi, au lieu d'être Preſi

| dent de l'Aſſemblée Nationale , il eût été

l'Orateur de la Députation.

C'eſt ce refus de payer les impôts qui

fut la ſource de toutes les calomnies répan

dues contre eux parmi leurs Concitoyens.

On attribuait à leuis principes politiques ce

qui était l' ffet de leurs idees religieuſes. Le

Générel Washington y fut quelque temps

trompé lui-même , mais ayant eu fréquem

ment occaſion de les obſerver , il finit par

leur rendre juſtice, conçut pour eux beau

coup d'eſtime , comme a pu le voir l Auteur

de ce Voyage dans ſes converſations avec cet

homme célebre. -

l,1, B... a trop d'avantage lorſqu'il juſtifie

le refus que les Quakers font de prêter le

ſerment. Leur probité ayant fait de leur

parole un ſerment , ils ont juré lorſqu'ils

ont promis ou affirmé ; & il devrait en

être ainſi de tous les hommes.

Quant à leur principe intérieur, & à la foi

-
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u'ils lui accordent, les railleurs & les plai

§ ne ſongent pas que ce principe des

Quakers ſe trouve ſous différentes dénomi

nations chez un grand nombre de Philo

fophes anciens; la grande lumiere de Pytl.a

gore , l'ame divine d'Anaxagore, le Démon

de Secrate, le Dieu au dedans de l'homme

d'Hiéron , &c. - ,

Tout ce morceau ſur les Quakers laiſſe

peu de choſes à déſirer pour la connaiſſance

de cette intéreſſante Société, trop peu con

nue , & trop calomniée juſqu'aujourd'hui,

Il eſt à remarquer que Voltaire , tout porté

qu'il était à répandre le ridicule ſur ce qui

en était ſuſceptible, eſt encore , de tous les

Ecrivains Français , celui qui a le plus

rendu juſtice aux Quakers : ſon grand ſens

lui faiſait apprécier tout ce que leurs prin- .

cipes avaient de reſpectable , & combien

l'exemple de leur morale pratique pºuvait

être utile aux hommes. Le bien qu'ils ont

fait en Amérique depuis un ſiecle, n'a pas

peu contribué à y répandre parmi les autres

Sectes, cette généreuſe émulation, cet amour

de l'humanité qui ſe montre dans tous les

établiſſemens pub'ics , & qui , dans ces der

niers temps , a commencé à ſe répandre en

Europe. Ce qui s'eſt fait en cent ans dans un

pays inculte, & avec de ſi faibles moyens,

montre ce que la liberté peut faire en France

dansun plus court eſpace, avec les reſſources .

de tous les Arts , & d'une civiliſation per
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fectionnée. Nous ſommes forcés de renvoyer

à l'Ouvrage de M. Briſſot, pour le détail de

tous les établiſſemens publics& particuliers ;

uſages,inventions, méthodes que l'exemple ,

le commerce , la communication des deux

Peuples , l'intérêt & le beſoin , tranſplante

ront néceſſairement parmi nous.Son Livre

ouvre au genre humain la perſpective la

blus conſolante. Il eſt doux de ſe livrer à

'eſpérance de voir un vaſte continent con

quis à la civiliſation par le courage infati

gable des Américains, par l'activité de leurs

défrichemens, leur ardeur à pénétrer dans

les forêts , à s'y former de nouvelles habi

tations; par leur hardieſſe dans les entre

priſes de tout genre ; par la découverte

de toutes les communications , entre les

fleuves , & des fleuves aux deux mers ;

par l'audace de leur navigation ; par leur

déſir de s'ouvrir le commerce du Miſſifſipi.

Il eſt doux de voir la liberté voyager & s'é

tendre avec eux, fonder par-tout la Société

ſur des principes trop long-temps mécon

nus de la vieille Europe , qui les retrouve

enfin; les adoptera progreſſivement , & avec

le temps , ſera régénérée par le bienfait

d'une terre autrefois engloutie ſous les eaux,

& ignorée pendant des ſiecles.

On a propoſé au concours, dans ces der

niers temps , la queſtion , ſi la découverte

de l'Amérique avait été nuiſible ou utile

aux hommes. La queſtion s'applique-t-elle
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aux Contemporains de la découverte , &

allX cinq ou ſix générations ſuivantes ? Il

ne paraît guere douteux que cerre décou

verte n'ait été une calamité déſaſtreuſe. Se

rapproche-t-on de la génération actuelle ?

le bien & le mal ſe mêlent, ſe conf ndent,

& la queſtion devient compliquée. Embraſſe

t - elle les générations à venir ? elle ceſſe

d'être une queſtion , & la découverte de

l'Amérique devient , pour l'humanité en

tiere, un véritable bienfait du Ciel. Il ſ ffit,

pour s'en convaincre , de parcourir le Livre

de M. B... Les progrès de la Sc ciété, chez les

Américains, progrès ſenſibles même depuis

la guerre , & dans un ſi petit nombre d'an

nées , repouſſent les prédictions ſiniſtres ,

les augures malveillans des ernemis de la

liberté. Il paraît même que , depuis le dé

part d'Amérique de M. B. .... ces progrès

ont été d'une rapidité prodigieuſe. Voici ce

qu'un ſavant Américain ( 1 ), ſouvent cité

avec honneur dans ce nouveau Voyage, écri

vait tout à l'heure, vers la fin de †, à un

de ſes amis actuellement en France.

» Nous voyons enfin les eſpérances les

» plus étendues des amis de la liberté &

de l'humanité, accomplies dans les Etats

Unis d'Amérique. Notre Gouvernement

» National eſt parfaitement établi. Il ré

» pand par - tout la paix, l'ordre & la juſ

2

2

>»

>

( 1 ) M. Rush.
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» tice. Contraire à Brutus, je puis m'écrier,

» en terminant mes travaux politiques : C

» Liberté, je t'ai adorée comme un être réel,

» & ne t'ai point trouvée un fantôme º !

( C. ... .. )

D I c T I o N N A I R E , raiſonné Univerſ l

- d'Hiſoire Naturelle , contenant l'Hiſloire

des Animaux , des Vegétaux & des Mi

néraux , & celle des Corps céleſtes , des

Météores & des autres principaux faits

de la Nature ; avec# des trois

Regnes , & le détail des uſages de leurs

produâions dans la Médecine, dans l'E

conomie domeſtique & champêtre , & dans

les Arts & Métiers ; & une Table con

cordante des noms latins, & c. & le renvoi

aux objets mentionnés dans cet Ouvrage ;

par M. Valmont de Bomare, Voyageur

& Démonſtrateur d'Hiſloire Naturelle ,

& c. & c. & c. 4 .. édition , revue & conſde

rºººmcr.t augm ntée par l'Auteur. 1 5 Vol.

· in-8". de p ils de 6so pages chacun. A

Lyon, chez les ſeres Brivſèt, à Par s,

chcz Doffange & Compag iie , rie des

, Noyers , Nº. , 33 ; & chez les princi

Pa x Libraires du Ro)aume.

, N o u s ne nous arrêterons pas à faire

l'éloge de cet Ouvrage que l'Auteur a eu
-
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l'art de rendre également utile aux gens du

monde & aux Savans ; que pourrions-nous

dire à cet égard, que le ſuccès des prernieres

éditions n'ait prouvé avant nous & beau

coup mieux que nous ? Nous ne parlerons

donc ni de l'étendue des§ de

l'Auteur , ni même des ſoins particuliers

qu'il a donnés à cette nouvelle édition.

Mais nous inſiſterons ſur le mérite de l'exé

cution typographique , peur mettre davan- .

tage le Public en garde contre le brigan

dage des contrefaçons. Voici ce que diſent

les Editeurs.

» Nous avons tâché de nè rien laiſſer à

déſirer pour l'exécution typographique

de cet important Ouvrage : chaque feuille

a paſſé ſous les yeux de quatre Réviſeurs

différens; & quant au mérite de la cor

rection , nous eſpérons avoir renchéri ſur

toutes les éditions qui ont précédé. On a

choiſi le caraétere le pius ami de l'œil ;

' on n'a employé que des fontes neuves ;

la grandeur des pages, qui ſurpaſſe celles .

des éditions précédentes ,† à reſ

ſerrer & à diminuer, autant qu'il a été

poſſible , le ndr bre des voluimes. On a '

employé du papier fin des meilleures Ma

nufactures de l'Auvergne , & on n'a rien

• négligé pour que le prix de cette Edition

pût être à la portée de tous les Amateurs.

Elle eſt ornée , comme la derniere de

2

--

2X.

•3»

23

| *
-
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» Paris, d'une Planche au Frontiſpice , &

» de Vignettes exécutées par un très-bon

' » Artiſte. Elle eſt la ſeule que l'Auteur

» avoue; & pour la diſtinguer des contre

» façons qui pourraient en être faites ,

» nous avons mis notre ſignature au revers

de la fauſſe page du titre du tome pre

2> In16I c«.

>

22

Cette précaution priſe par les Editeurs

de Lyon , n'a pas été inatile , car l'avidité

des contrefacteurs a profité des circonſtanres

qui ne permettent pas encore aux Loix

d'exercer toute leur vigueur, pour s'em

parer de cette édition nouvelle , & pour

établir un gain illicite ſur la propriété d'au

trui, au riſque d'anéantir, pour les ceſſion

naires légitimes de l'Auteur, le fruit de

leur ſpéculation.

Il eſt temps qu'une Loi nouvelle , pré

ciſe & claire, contre les délits ſemblables,

vienne enfin en interrompre le cours & ar

rêter des manœuvres auſſi attentatoires aux

propriétés. Les Comités de Commerce &

d'Agriculture s'occupent d'un projet de

décret à cet égard , & à l'occaſion de ce

même Dictionnaire.

Les bons Citoyens rejetteront ſans doute

· avec indignation l'idée de favoriſer un com

merce auſſi contraire à la juſtice & à l'hon

nêteté, en préférant les centrefaçons à l'é

dition originale ; & ceux même à qui cette
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conſidération morale ne ſuffirait pas , ſeront

mieux éclairés par leur propre intérêt. Il eſt

évident que les contrefacteurs ſont obligés

de donner leur édition à meilleur marché,

pour s'en défaire. Mais ils n'ont pu y

parvenir qu'en négligeant tous les ſoins

qu'on a pris pour l'édition originale, & que

IlOIl§ leur édition eſt en plus mau

vais papier, en caracteres uſés & inégaux

(la contrefaçon de Paris ſe faiſait de nuit,&

dans vingt Imprimeries différentes à la fois);

mais encore qu'elle eſt néceſſairement très

incorrecte , car ils ont été obligés d'épar

gner les frais conſidérables de la réviſion.

Or, dans un Ouvrage ſur - tout de la na

ture de celui-ci , la correction eſt le premier

mérite ; elle eſt indiſpenſable. Loin donc

qu'on ait fait un bon marché en préférant

cette édition fautive , on y perd en entier ,

le peu d'argent qu'on y emploie , puiſque .

le Livre qu'on achete n'eſt qu'une ſource

continuelle d'erreurs. , "

'»

N O T I C E S.

O N vient de mettre en vente, Hôtel de

Thou, rue des Poitevins, N°. 18, le quatrieme

Volume de l'édition in-4°. avec Figures, & les

Tomes V I I & V I I I de l'édition in - 8°. du

Voyage en Nubie & en Abyſſiaie, par le Chev.

James Bruce.



72 . MERCURE DE FRANCE.

· De l' Etabiiſlèment des Connaiſſances hum tines ,

& de l'Inſtruction publique dans la Conſtitution

Françaiſe : par M. P. L. la Cretelle. 1 Volume

in-8°. de 3 14 pages. Prix, 3 livres, & franc de

port, 3 liv . # # f A Paris, chez Deſenne , Lib.

au Pa'a s-Royal, Num. 1 & 2.

· M. la Cretelle a mont é dans tous ſes Ouvra

ges un eſprit profond & réfléchi. Il eſt d'autant

plus proprc à écrire ſur l'Inſtruction publ que ,

qu'il vient d'être rommé , par le Département ,

l'un des Commiſſaires chargés de s'occuper ſpé

cialement de cet objet & de tout ce qui en dépend.

M#e ;# la Religion , in-8°. de

348 pagcs. A Paris, chez Belin, Lib. rue Saint

Jacques, près St-Yves.

Si le temps nous le permet, nous reviendrons

ſur cet Quvrage intéreſſant, ou l'Auteur ſait par

fatement allier , les pr ncipes de la Philoſolhie

avcc ccux du Chriſtianiſme.

, Dccas Prima , icones Plantarum Syriæ ratio

ruin, deſcriptionibus & obſervationibus illuſtra

tæ autore Jacobo - Juliano la Bi,lardi.re. M. D.

| Prix, 7 liv. 4 ſ Lutetia Pariſiorum , impenſis

autoris, & proſtat venalis Apud Prevoſt, Au- .

guſtinorum ripâ, Typog Circ. 5oc. Gallicæ Co

mcdiae vi 1 , N°. 4. -

· L 5 Gravures de cet Ouvrage intéreſſant ſont

exécutées avec beau cup de ſoin.

T A B L E.

-4 rorntose 4,l Ne t se v Voyages. , e

Pab'e. 5 : | V2 lionnaire, 68

Charade, Enig. & L>g. 5 ;l Nvt.«.. 71
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DE F R A NC E.

SA M E D I 2o A o U T 1791.

P I E C E S F U G I T IV E S

E N V E R S E T E N P R O S E.

-

# #

E P I T R E

- D'UNE RELIGIEUsE A UNE NovicE.

i - ' ,

- Non ignara mali miſeris ſuccurrere diſto.

- º,
-

EH ! quoi ! quand la Beauté, dans ſa premiere

fleur , -

Embellit les vertus qui germent dans ton cœur,

Riche de ces tréſors que le temps verra croître,

• Tu viens cacher tes'jours dans les horreurs d'un

cloître !

L'Eſpérance, au front gai, ſourit à tes déſirs ;

La Fortune, en naiſſant, te promit les plaiſirs ;

Elle applanit pour toi la route de la vie ;

Et ſous un joug auſtere à jamais aſſervie,

Nº. 34. 2o Août 1791. D



Tu veux ſuivre par choix de pénibles chemins,

Renoncer à toi-même, & mourir aux humains !

Ah ! ma voix qui gémit au fond d'une cellule,

Doit éclairer l'erreur de ton zele crédule.

Du portique ſacré tu vas franchir le ſeuil :

Où tu cherches le port, crains de trouver l'écueil.

A de tardifs regrets comme moi condannée,

Cruins de maudire un jour ta chaîne infortunée.

L Eſprit ſaint qui de Dieu fait enterdre la voix,

Parle-t-il à ton cœur, a-t-il dicté ton choix >

Et t'appelant parmi ſes colombes fidelles ,

Pour voler juſqu'à lui t'a-t-il prêté ſes ailes ?

Je ne te retiens plus : de ton amour jaloux ,

Dieu même t'a choiſie : il ſera ton époux.

Couverte d'un ſaint voile, aux pieds du ſanctuaire,

Courbe ton front pieux ſous un joug volontaire,

Et prononçant des vœux applaudis par le Ciel,

Dis au mondc un adieu qui doit être éternel.

Tu pouvais toutefois, ſans vêtir le cilice,

Edifier le Siecle , y confondre le vice,

Au frein des paſſions accoutumer les cœurs,

Et prêter aux vertus le charme de tes mœurs.

Mais peut-être on t'a dit qu'indulgente & facile

La Paix, fille du Ciel , habite cet afile,

Loin des enclos ſacrés exile les chagrins,

Rend tous les cœurs hcureux & tous les fronts

ſereins ;

#.., c" Eºrº

k " : ..'.
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Qu'à des Loix ſans rigueur la Veſtale ſoumiſe,

Y foule aux pieds ſes fieurs d'une Terre premiſe ,

Qu'une ſainte eſpérance y luit à tous les yeux ,

Y peint tous les objets, & nous ouvre les Cieux.

Hélas ! de l'intérêt le faux zele complice,

Séduit par ces diſcours une faible Novice. -

Ne livre point ton ame à ces tableaux fiatteurs. .

Va, crois-moi : le ſerpent eſt caché ſous les fleurs.

Souvent du ſaint troupeau, la gardienne ſévere

Affeéte avec orgueil un pouvoir arbitraire,

Du devoir rigoureux appeſantit les fers,

Et fait ſouffrir les maux qu'elle-même a ſoufferts.

Des biens que l'on a fui l'image retracée, -

De cent regrets amers vient aigrir la penſée :

Elle revient ſans cefſe; & le goût des plaiſirs

Eſt le bourreau d'un cœur miné de vains déſirs.

La Diſcorde entre , hélas ! ſous le ſacré portiqae ;

· Elle allume ſa torche à la lampe myftique.

Des filles du Seigneur elle ceint le bandeau, | 2

Et dans des cœurs contrits agite ſon flambeau.

*
- -

C'eſt peu : pour détromper ta docile imprudence,

Je te dois de mon ſort l'entiere confidence.

Je veux te préſerver d'une cruelle erreur.

Malheureuſe ! j'appris à plaindre le malheur.

Je ſortais de l'enfance, & commençais la vie,

Lorſqu'arra:hée au monde, & de larmes ſuivie,

l) 2
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Victime par un pere amenée à l'Autel,

Je vins y prononcer le ſerment ſolennel.

Quel appareil alors , quelle pompe touchante,

Fit de ce ſacrifice une fête impoſante !

A la voûte du Temple, orné de toutes parts,

Cent luftres ſuſpendus brillant à mes regards,

Tous ces vaſes d'encens exhalant leurs offrandes,

Les Noviccs, le front couronné de guirlandes,

Ces vêtemens ſacrés, ces myſtiques apprêts,

Les careſſes des Sœurs, leur doux baiſer de paix,

Les myrtes ſaints par-tout ſemés ſur mon paſſage ,

De la Religien le conſolant langage,

Des Fideles émus la vue & le concours,

Tout fit d'un jour de deuille plus beau de mes jours.

Dans ces raviſſemens, oui, je crus que mon ame

Volait au ſein de D'eu ſur des ailes de fiamme, -

Et que m'applaudiſſant, la voix des Séraphins t .

Avait béni mon nom dans leurs Hymnes divins. -

Que certe illuſion, hélas ! fut peu durable !

Mon cœur ſentit bientôt un vide inſupportable.

Etrangere à moi-même , un cruel abandon

Montre à mes yeux confus l'horreur de ma priſon.

L'Eden a diſparu : je languis, je ſoupire.

Les Anges à mes vœux ne viennent plus ſourire ;

Et dans l'ombre des nuits, des ſonges careſſans

Du bonheur des Elus ne fiattent plus mes ſens.

L'ennui, 1'affrcux ennui par-tout s'effre à ma vue,

Diſtille ſes poiſons dans mon ame abattue,
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t

Habille les vertus des plus ſombres couleurs,

Refroidit la priere, & rend amers les pleurs.

Dans le bois ſolitaire il s'offre à nion paſſage.

Je le rencontre au fond de la grotte ſauvage.

Au bruit de la caſcade il attriſte mes ſens : ·

Dans les ſons de l'airain, c'eſt ſa voix que j'entends.

Hélas ! il m'en ſouvient , les larmes de ma mere

M'apprenaient de mon ſort le douloureux myſtere,

Quand par un mot vouée à d'éternels tourmens ,

Je reçus le dernier de ſes embraſſemens ; -

Lorſque dans le parloir, aux barreaux de la grille,

Elle vint recueillir les adieux de ſa fille ;

Et que les yeux ſur elle, & lui tendant les bras,

Mon cœur voulait encor s'élancer ſur ſes pas.

Ah ! dut-elle étouffer la pitié materneile :

Ne devait elle pas pour ſa fille, pour elle,

Interdire à ma voix des ſermens inhumains,

Et déchirer le voile arraché par ſes mains 2

Vains regrets ! d'un époux l'autorité farouche

Lui défendait la plainte, & lui fermait la bouche.

Dans ſes yeux attendris elle retint ſes pleurs ;

Et ſon ſein maternel renferma ſes douleurs.

Et toi , de qui l'orgueil ordonna ma miſere,

Toi qui t'oſant parer du nom ſacré de pere ,

Fis d'un titre ſi cher le droit de m'opprimer,

Quel fut mon crime, hélas ! s'il ne fut de t'aimer ?

Quoi! mes embraſſemens, mes careſſes ſ pures 2

Etaient donc à ton cœur de mortelles bleſſures ?
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Ah ! ſi mes premiers ſoins, ſi mon premier amour,

T'ont fait ſentir du ſang quelque faible retour,

Si ce doux ſouvenir te trouve encor ſenſible,

O viens ! viens m'arracher à ma priſon horrible...

Qu'ai-je dit ? le cruel plaindrait-il mes tourmens ?

Et la Loi plus barbare a ſcellé mes ſermens ?

Un jour viendra ſans doute, où des Loix plus hu

maines -

Défendront à nos mains de ſe forger des chaînes.

Ils tomberont ces murs, ces barrieres de fer,

Tous ces cachots pieux cimentés par l'Enfer,

Où des cœurs enchaînés par un vœu politique,

Ont gémitrop long-temps ſous un joug tyrannique.

L'homme a connu ſes droits ; il a briſé ſes fers.

La Liberté renaît & change l'Univers.

O vous qui, pratiquant les vertns ſolitaires,

chériſſei ia r'guesr de vos regles auſteres,

Et vous, mari res ſºciés, ſimulacres muets,

| Qui ſen blez en ſilence accuſer mes regrets >

Pardonnez ſi ma vcix , ſi ma bouche profare

Se per , ct des ſoupirs que le cloitre condamne !

Je ne ſuis point venue, à l'oinbre des Autels,

Cacher un front coupable aux regards des mortels,

Et couvrant ſa rougeur ſous un voile hypocrite,

Echapper à ma hontc en tous les yeux écrite.

Quand je ſubis un joug que je devais hair ,

Je m'ignorais n oi-mêre, & nc ſus qu'otéit. -
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Déjà je vois mon ſort avec un œil plus ferme ;

Si j'en crois leur excès, mes maux ſont à leur termc.

L'heure approche où mes yeux n'auront plus à

pleurer , , - -

Mes levres à gémir, mon cœur à ſoupirer.

Toi qu'a dû détromper ta malheureuſe amie,

Quand je ne ſerai plus qu'un corps froid & ſans vie ;

Viens d'un baiſer lugubre honorer mon cercueil.

Suis, la torche à la main, les Veſtales en deuil.

Mêle à leurs chants pieux ta voix mélancolique, -

Et dis ſur mon tombeau le funebre cantique.

A ces voiles ſacrés, complices de mon ſort,

Tu verras ſuccéder les voiles de la mort;

Et me rendant alors un cfice plus tendre,

Le Prêtre de l'eau ſainte arroſera ma cendre.

Mais lorſque deſcendue aux funebres caveaux,

On jettera ſur moi la poudre des tombeaux :

Approche, & par tcs pleurs, ô chere & tendre fille !

Supplée en ce moment aux pleurs de ma famille.

, Ah ! le cœur le plus dur, ému d un ſaint reſpect,

Gémira ſur lui-même à ce lugubre aſpect ;

Et s'accuſant trop tard de ſa rigueur ſévere,

Un cri pourra ſortir même du ſein d'un pere. -

( Par M. de Saint-Ange. )

D 4
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IT

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

E, mot de la Charade eſt Préjugé; celui

de l'Enigme eſt le mois de Décembre; celui

du Logogriphe eſt Fauteuil, où l'on trouve

Lit, Lait, Ut, La, Fa, Fil, Laitue, Lie, Fat,

Peu, Eau, Fi, Tuf, Faute, If.

C H A R A D E.

Birs malheureux qui n'a pas mon premier ;

Mon tcut ſe met ſous mon dernier.

( Par M. Pannelier fils. )

-3EEEE-rMzXE. - E

É N I G M E.

D E mon empire, implacable ennemie,

La langue me donne la mort.

Lecteur , vois d'oñ dépend mon ſort !

Un rien ſuffit pour terminer ma vie.

L'enfant ne m'aime pas, & la femme encor moins;

Tout le monde me haît; mon ſort eſt de déplaire ;

Le malade, lui ſeul, me trouve ſalutaire,

Emprunte mon ſecours, & réclame mes ſoins.

Je ne puis me nommer : pour me faire connaître,

Ecrire eſt tout ce que je puis ;

Si je diſais ce que je ſuis,

Au même inſtant je ceſſerais de l'être.

- ( Par le même. )



D E F R A N C E. s,

L O G O G R I P H E.

Cr s r le ſoir ordinairement

Que l'on me met en mouvement ;

Mais le reſte du jour je deviens inutile :

On me conduit le bâton à la main, , ，

Et c'eſt toujours par un chemin |

Oü l'on dortfort tranquille. 4

J'ai dix pieds dans leſquels, ſans être fort habile,

Tu trouveras un ſigne de plaifir ; -

Ce métal pour lequel ſans ceſſe

Nous éprouvons un violent déſir ; ^- - -

Un péché capital qui n'eſt pas la pareſſe.

Je t'offre encore, ami Lecteur, -

Deux inſtrumens & deux tons de muſique ;º

Le Chef d'un Etat Monarchique 3 º .

Un quadrupede ; une charmante fleur ; , .

-

- * • *

D'un animal rampant le précieux ouvrage ; .

Un habitant de baſſe-cour -

Dont on vante peu le ramage ; :

Et ce qui de la nuit annonce le retour. . -

Je crois en avoir dit aſſez, je me retire ; :

Je t'avertirai ſeulement ! **

· · · = ». -- . '. !'i i !

De ne pas trop m'approcher au moment " j

» . " _ - . · .. ! ... ,- l -

Qu'on me promenera, car il pourrait t'en cuire.

- ( Par un Abonné. ) " #
， • · • •

t . , , !
* :

- - D 5

|
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

CoRREsPoNDANcE particuliere du Comte .

de Saint-Germain, Miniſtre & Secrétaire #

d'Etat de la Guerre , Lieutenant-Général

des Armées de France, Feld- Maréchal .

au ſervice de Danemarck, Chevalier de l

• l'Ordre de l'Eléphant ; avec M. Paris *

Duvemey, Conſeiller d'Etat. On y a -

joint la Vie du Comte de St-Germain » " .

& pluſieurs pieces qui le concernent. A :

Paris , chez Buiſſon , Imprimeur-Libr. •.

rue Haute-feuille, Nº. 2 o. 2 Vol. in-8°. •

Prix , 7 l. 4 ſ pour Paris , & 8 l. 4 ſ.

francs de port par la Poſte par tout le

Royaume.

LA vie de M. de St-Germain eſt aſſez

connue ; & nous ne rappelons au ſouvenir

du Public un Ouvrage qui ne lui fut pas

' annoncé lorſqu'il parut, ni pour lui re

tracer les événemens de cette vie, ni pour

réunir ſous ſes yeux les traits d'un carac

tere fingulier , bizarre , & par cela même

piquant ; mais pour indiquer une ſource
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de plus dans† on peut puiſer des

notions exactes ſur le Regne précédent ,

le dernier des Regnes deſpotiques dont ſera

| ſouillée l'Hiſtoire de France.

En parcourant la Correſpondance de ce

· brave Officier , on y trouve ſouvent beau

coup d'humeur , & cela était fort par

: donnable dans les poſitions épineuſes &

· preſque toujours ſubalrernes où le rerenait

· le Miniſtere, c'eſt - à - dire la Maîtreſſe du

· Roi , qui dominait les Miniſtres & gou

vernait l'Etat & l'Armée ; mais ou y

trouve auſſi des idées fortes , lumineuſes ,

originales, & qui , font de plus en plus

comprendre comment M. de St-Germain

· réuſſiſſait mal à la Cour. On y voit quel

"ques prédictions qui ſe ſont accomplies ,

' & des indications de réfcrmes, adoptées

· en"in par les progrès de la raiſon.

On y voit, par exemple, que ce Général

aurait voulu abolir la peine de mort pour

· les !éſerteurs, dont la plupart, dit-il, méri

tent plurôt la pitié que la rigueur. » Il ſem

: » ble en général que l'on ne doit punir les

: » hommes que pour les corriger, & don

' » ner des exemples de terreur au Public.

» Ne peut - on donc pas parvenir à ces

• deux fins ſans détruire l'humanité ? Ja
».

· » mais perſonne ne s'eſt aviſé de tuer ſon
y

» cheval parce qu'il s'eſt cabré : s'il n'eſt

» pas propre à être monté, on le met à

» la charrette, & on ne ſe Pº# pas , par

| 6
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ſon anéantiſſement, d'un bien réel. Pour

quoi en agit - on différemment avec les

hommes ? ſont-ils moins précieux, moins

utiles , & nous ſont-ils plus indifférens

que les bêtes « ?

L'Ecole Militaire , dont M. Duverney

, s'occupait beaucoup alors, fournit à M. de

Saint-Germain ces réflexions très-ſenſées :

L'intérêt eſt le grand mobile de la na

ture humaine , & il y a peu d'hommes

qui aient aſſez de fermeté & de vertu

pour faire le bien pour le bien ſeul ,

ſans aucune eſpérance d'avantage. L'é

mulation manque totalement dans les

Troupes du Roi : rien ne l'y excite ; la

durée de la vie y fait preſque tout le

mérite. A quoi bon donc ume éducation

de Princes, & meilleure même que celle

des Princes, à de jeunes gens qui n'en

auront jamais beſoin que pour ſentir leur

ſupériorité, & combien ils ſont déplacés ?

Tant que l'on ne donnera pas au mé

rite les premiers emplois des Corps, le

ſervice languira ; il y a là - deſſus un

exemple parlant dans les Troupes du Roi :

dans cent Régimens, il ſera difficile de

trouver ſix bons Lieutenans-Colonels,

& encore plus ſix mauvais Majors. La

Majorité eſt donnée à la capacité, & la

Lieutenance - Colonelle à l'âge «.

Mais avec toute ſa raiſon , le bonhomme

payait le tribut au préjugé de la Nobleſſe ;

:
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il convient bien que la Nobleſſe pauvre ,

mal élevée faute de moyens, vaut encore

II)oins que les Bourgeois ; mais il ajoute

en vrai féodal : A la bravoure & aux ſenti

mens d'honneur près. On ne prend plus la

· peine de réfuter ces billeveſées nobiliaires.

On conſulte ſa mémoire , on regarde au

ſa

tour de ſoi, & l'on ſourit. On pourſuit

lecture, & quelques pages plus loin on

trouve des exemples aſſez ſinguliers de ces

ſentimens d'honneur. » J'ai vu entre les
3» .

32

22

33

mains d'un Marchand de Mulhauſen,

un billet d'Officier qui en avait acheté

à crédit pluſieurs douzaines de mou

choirs, & qui , pour ne pas payer &

n'être pas connu, avait ſigné un faux

nom , & ajouté, Valet de chambre d'un

Général qui n'avait jamais exiſté.....

Des Officiers ont fait faire ſous mon

nom, chez un Sellier , des harnois pour

plus de 4oo liv. Les Officiers faiſaient

eux-mêmes marauder les Soldats, & en

vivaient. Quand on veut que la Troupe

ſoit bien diſciplinée, on lui donne de

quoi vivre. L'Officier & le Soldat qui

n'ont jamais un ſou, volent , & cela eſ#

tout ſimple «. -

Pas fi ſimple , pourrait - on répondre.

| Que l'Officier Français ne vole point quand

rien ne lui manque , il n'y a pas grand

ſentiment d'honneur à cela ; il y en aurait

à ſouffrir le mal-aiſe, & même le beſoin ,

，
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ſans deſcendre juſqu'à la maraude & aux

† baſſes friponneries. Si l'Officier , dans

es mêmes circonſtances , fait les mêmes

choſes que le Soldat, où eſt ſa ſupériorité

réelle ? Pourquoi donc M. de St-Germain

ravale - t - il quelquefois ſi bas le Soldat ?

Pourquoi va-t-il juſqu'à le placer, dans quel

ques phraſes , au deſſous des Valets mêmes

de l'armée, comme il le fait dans celle-ci :

» Nous avons perdu beaucoup de traî

» neurs & de pareſſeux , tant en Officiers

» & chevaux , que Valets & Soldats « ?

Cette claſſification eſt peut-être irréfléchie ;

mais, dans un homme d'eſprit, une diſtrac

tion de cette force eſt aſſez ſurprenante. -

Pour la faire oublier, citons un mot auſſi

juſte qu'énergique dit par M. de Sainr

main pendant l'abſurde & malheureuſe

campagne de 1758. » Peurquoi, s'écrie

» t-il un ſoir, n'exiſte t - il pas une Puiſ

» ſance capable de bien étriller « ( il accom

pagna ce mot d'un mouvement de bras trè -

expreſſif ), de bien é-riller les Souverains

qui rendent de malheureux Peuples les

» victimes de leurs paſſions & de leurs

» haines ? Pourquoi , par exer ple , le

Payſan de la plaine de Cologne , dont

» nous mangeons le blé en herbe , eſt - il

• ainſi ruiné , parce que l Impératrice

» Reine de Hongrie , l'Impératrice de

Ruſſie, & le Roi de France, leur allié,

ſont en colere contre les Rois de Pruſſe

& d'Angleterre « ?

>>

:
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--

| Nous touchons au moment où les Pay

ſans ne laiſſeront plus manger leur blé en

herbe pour la colere des Rois ; & ſans re

courir au geſte éloquent de M. de Saint

Germain, la puiſſance de l'opinion publi

que ſuffira pour étriller tous les Deſpores ,

dès qu'elle empêchera les Nations de les

aider à s'étriller entre eux. -

: - .. ( G. .. ... )

-

-
-

-

-

opvscvLEs PoÉTIQUEs , par Michel
Métrophile. · • • • • • -- * " --

In tenui labor.

- A Paris, chez Cailleau & fils, Lib-Imp.
rue Galande , Nº. 64- • • • •

LE Métrophile, c'eſt-à-dire l'Ami des

Vers, Auteur de ce petit Volume , eſt M.

· de Cubieres , qui , dans un temps où l'on

n'écrit plus guere qu'en Proſe , tient bon

pour la Poéſie. Les Pieces que nous y

avons diſtinguées, ſont , fa Confeſſion ſur

# Poëtes vivans, les Etats-Généraux

e l'Egliſe, les Journaux d'à préſent , la C ur

de l'Aigle, les Aveux du Comte Grifolin, & c.

La premiere eſt une ſuite de cent Qua

trains , à la loaange d'autant de Poëres

vivans.Ils plairont plus ou moins au Public,
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à proportion de la juſteſſe des jugemens

qu'ils renferment, & de la maniere plus

ou moins heureuſe dont ces jugemens y

ſont énoncés.Quant aux Poëtes quel'Auteur

y apprécie, il riſque (faut-il le lui dire ? )

de n'avoir ſatisfait aucun d'eux. L'amour

propre poétique eſt ſi peu commode, que

quelque favorablement que ſoit traité dans

chaque Quatrain , celui qui en eſt l'objet ,

l'éloge lui paraîtra peut - être modique ,

tandis que ſes quatre-vingt-dix-neuf Con

freres le trouveront exceſſif.

| Voici ceux de ces petits éloges qui nous

ont paru les plus heureux :

M. Berquin.

Sa plume agréable & féconde

Inſtruiſit aux vertus les Citoyens naiſſans :

Il ſe dit l'ami des enfans,

Il doit l'être de tout le monde.

M. le Brun. .

Quand d'nne voix ſublime & tendre

De ſes vils détracteurs il a vengé Buffon,

N'avez-vous pas cru voir,& ſouventmême entendre,

Pindare défendant Platon ?

M. l'Abbé de Lille.

De leurs dons trop ſouvent avares,

· Sur ce Poëte, à pleines mains ,

Les Muſes ont verſé les faveurs les plus rares.

Tout eſt fieur dans ſes vers comme dans nos jardins.
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M. le Mierre. º

Ses tragiques tableaux ont honoré ſa vie, | .

Et doivent le rendre immortel ; ,

C'eſt avec la fleche de Tell | | t

Qu'il vient de terraſſer l'Envie.

- M. Roucher.

Quand il peint les Saiſons l'une à l'autre enchaînées,

Sa Muſe du Printemps emprunte les couleurs,

De l'Automne les fruits, de l'Eté les chaleurs.

Il a chanté les Mois, pour vivre des Années. .. \
#º

Nous ne citerons des autres Pieces , où

l'on reconnaît en général la touche facile

de l'Auteur , que celle qui a pour titre,s

l'Aſſemblée de orbonne ; ou les Etats-Gé

néraux de l'Egliſe. Ces Etats ſont convoqués

pour condamner, par un jugement définitif,

trois Ecrivains très-coupables du crime de

leze-Sorbonne , Buffon , Voltaire & J. J.

Rouſſeau. Un Auguftin eſt chargé de lire

l'Hiſtoire Naturelle, & d'en faire ſon rap

port : un Carme , d'examiner & d'accuſer

Rouſſeau ; & le ſort de Voltaire eſt remis

à un Jacobin. - -

: Qu'arrive-t-il ? c'eſt que chacun d'eux ,

en liſant, en méditant l'Auteur qu'il a pro

mis de confondre , ſe ſent confondu lui

même, ou plutôt ému, perſuadé, enchanté,

au point que tous les trois ne font leur rap

-



9o M E R C U R E

port à l'Aſſemblée que pour louer les trois

coupables. L'enfant de§ ue parle le

dernier , & prend ainſi la défenſe de ce

Grand Homme, dont un triomphe ſolen

nel vient de venger la mémoire :

Voltaire eſt à vos yeux un perfide, un rebelle ;

Mais qu'il railie avec grace , & que la vérité

Qu'il nous offre ſouvent ſous un mafque «m

prurté,

A bien l'art de convaincre, & ſur-tout de ſéduire !

Pope me fait penſer, Lucien me fait rire ;

Je trouve dans Voltaire & Pope & Lucien.

Quel ſtyle eſt plus piquant, plus léger que le ſien ?

Il verſe à pleines mains le ſel de l'Att'ciſme

Sur les ſots préjugés, pcres du Fanatiſme : *

De leurs vieilles erreurs il guérit les mortels,

Et de l'intolérancc il briſe les Autels.

Peut-on a l'Univers r.ndre un plus beau ſervice ?

Depuis que je l'ai lu'. que j'ai honte du vice !

Que je hais & maudis la ſuperſtit'on, .

Souvcnt priſe par nous pour la Religion !

Je fus Prêtre jadis, je ceſſe enfin de l'être.

Pour remplir dignement les ſaints devoirs d'un

Prêtre ,

J'ai trep peu de vertus : mon eſprit tout charnel

Ne rêve en ce momcut qu'à cette Agnès Sorel

Dont je viens d'admirer la pcinturc charniante :

Son intage en tous lieux me ſuit & me tourmcnte.

|
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Je ſuis las de tromper les crédules humains,

Et je fais mes adieux aux Peres Jacobins.

Un Moine Philoſophe ! un Moine aimer Voltaire !

L'abomination eſt dans le Sanctuaire,

S'écrie au même inſtant le Syndic courroucé :

Ainſi du Saint des Saints l'Autel eſt renverſé.....

Un jeune Picpuſſe eſt de l'avis du Jacobin,

& veut ſuivre ſon exemple ; un Cordelier,

un Feuillant ſe révoltent auſſi contre le

Sénat Sorbonique : le Préſident ſe ſent

gagné lui-même ; & toute la Sorbonne eſt

enfin convertie & ramenée à la raiſon.

Ainſi ſoit-il ! -

- - ( G. ..... )

mmmrmsza•

A V I S.

| La ſuppreſſion momentanée à laquelle nous

ſommes forcés, dans la partie Littéraire de

ce Journal, nous empêche dy donner, d'ici

à quelques ſemaines, la Notice des Spcâa

cles. Dès qu'il nous ſera poſſible , nous ren

drons compte de toutes les Nouveautés qui

auront paru dans cet intervalle. -

- "

| | N, ºº
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N O T I C E S.

Petite Bibliotheque des Théâtres, Tomes X ,

XI , XII & dernier de la 6e. Année de cette

Collection. A Paris, chez Belin, Lib. rue Saint

Jacques, près St - Yves ; & chez Brunet, Libr.

rue de Marivaux , près le Théâtre Italien.

Ces trois Volumes contiennent les Pieces choi

ſies de Deſtouches, de la Forêt & de Collé, avec

la Vie de ce dernier. Cctre entrepriſe, qui s'eft

continuée avec ſuccès juſqu'à ſon quatre-vixg

tieme Volume, & que nous avons toujours an

noncée avec éloge, a ſouffert, dans ſes dernieres

Livraiſons, des retards qu'il ne faut attribuer

qu'aux circonſtances de la Révolution. C'eſt ce

que nous apprennent les Rédacteurs dans un Avis

qu'ils ont mis au devant du dernier des trois

Volumes que nous annonçons. L'incertitude oi

ils ſont même de pouvoir mettre plus de célé

rité dans les Livraiſons qui leur reſtent encore,

les détermine à inviter leurs Souſcripteurs à faire

ſeulement la ſoumiſſion de prendre les vingt
quatre ou vingt-huit Volumes qu'ils ont à leur

offrir pour compléter leur Collection, ſans leur

en envoyer le prix d'avance. On ne tirera les

Exemplaires qu'au nombre des Souſcripteurs qui

auront fait cette ſoumiſſion ; & elle doit étré

adreſſée, franche de port, chez l'un ou l'autre

des deux Libraires indiqués ci - deſſus , avant le

premier Janvier prochain, & être oonçue en ces

termes, & ſignée.

» Comme ancien Souſcripteur de la Petite

» Bibliotheque des Théâtres, je m'engage à

» prendre les vingt-quatre ou vingt-huit Volu
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» mes qui doivent terminer cette Collection, &

» promets payer chacune des Livraiſons, à me

» ſure que je les recevrai, au prix de la Souſcrip

» tion. Fait à.. .. , ..

La Souſcription eſt de 33 liv. pour Paris, &

ée 38 livres pour les autres Départemcns du

Royaume, & pour l'Etranger, pour douze Vo

lumes par an, francs de port. 2

Ceux des Souſcripteurs auxquels il manquerait

quelques Volumes, quelques Portraits d'Auteurs,

& des premieres Années de cette Collection ,

ſont# invités à en faire la réclamation avant

le premier Octobre prochain, temps oà 1'on les

complétera gratis , & paſſé lequel ils ne ſeront

plus admis a ſe compléter, même en payant les

objets qu'ils réclameraient. Les Souſcripteurs qui,

par abſence ou autrement, auraient négligé de

ſuivre leur Souſcription , ſont prévenus qu'ils

ne pourront ſe procurer aucune Année ſéparée

paſſé le premier Janvier prochain, époque à la

quelle la Souſcription ſera rigoureuſement fermée.

Feuille de Correſpondance du Libraire, ou No

tice des† publiés dans les différens Jour

naux qui circulent en France & dans l'Etranger,

· & par le moyen de laquelle il met ſes Correſ

ondans au courant des Nouveautés, ſans ſe
p 2

donner la peine de les recueillir.

Cette Feuille paraît toutes les ſemaines ; elle

contient l'annonce de tous les Ouvrages publiés

pendant la ſemaine, avec le prix : & quoique les

adreſſes n'y ſoient pas, les Libraires des Dépar

' temens & de l'Etranger peuvent toujours s'a

dreſſer à leurs Correſpondans , attendu que ceux

ci ſont à même de les ſatisfaire.
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On s'abonne chez Aubry , Libraire & Editeur

de cette Feuille , rue de la Monroie, N°. 5.

· Le prix de l'Abonnement eſt de 4 liv. 1o ſous

les trente feuilles ou 48o pages d'impreſſion, pour

Paris, & de 6 livres pour les Départemens. On

préſume que l'impreſſion de ces 48o pages pourra

durer 5 a 6 mois à s'exécuter. -

De tous les Journaux Bibliographiques qui ort

ſucceſſivement annoncé les Nouveautés typogra

† celui que nous publions a le plus d'é

tendue, & il réunit à l'avantage d'être peu diſ

pendieux, celui d'être concis, méthodique, &

de préſenter cn peu de mots la quinteſſence des

jugemens que nos meilleurs Journaliſtes ont porté

des Ouvrages qu'ils annoncent : dans un moment

ou la liberté de la prcſſe échauffe tous les Ecri

vains, un Journal uniquement conſacré à an

noncer leurs Productions, eſt véritablement pré

cieux ; auſſi nous empreſſons - nous de le faire

connaître & aux Gens de Lettres, qu'il ſert d'une

maniere toute particuliere, & aux Libraires, dont

il facilite les opérations par un procédé auſſi

ſimple qu'ingénieux.

Conſultation de douze Avocats du Parlement

de Paris , du 1er. Février 179o, ſur l'état de

l'Egliſe Métropolitaine d'Utrecht, la conduite

qu'elle doit tenir, & l'aſſiſtance qu'elle a droit

d'attendre des Evêques & des Souverains contre

l'oppreſſion de la Cour de Rome ; nouvelle édit.
augmentée de l'Indication des Réquiſitoires, oü

l'on trouve la doctrine du Royaume ſur les limitcs

de l'autorité du Pape en France. Prix, 36 ſous,

& 1 liv. 8 ſ. franc de port pour tout le Royaume.

A Paris, chcz Leclerc, Lib. rue St-Martin, Prcs

cclle aux Ours, N°. 254.
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Il y a peu de circonſtances où la réimpreſſion

de cet Ouvrage ſoit plus utile que celle où nous

nous trouvons. On l'imprima pour la premiere

fois en 1786 : pour juſtifier les réformes de l'Em

pereur Joſeph II , & du Grand-Duc de Toſcane.

On le réimprime aujourd'hui pour juſtifier

celles que les Repréſentans de la Nation Fran

çaiſe viennent d'opérer bien plus en grand. -

On verra dans cette belle & ſavante Conſul

tation les vœux de nos derniers Conciles & de

tous les grands Hommes les plus éclairés de ce

dernier temps, pour la ſuppreſſion des abus de

la Diſcipline Eccléſiaſtique & le retour de la pri

mitive Egliſe. Nous ne pouvons qu'engager tous

nos Lecteurs à ſe procurer cet excellent Ouvrage.

–•

Au Porte-feuille Anglais, rue Dauphine, N°. 26,

, à Paris.

Le Sieur Salmon a l'honneur de prévenir que

l'on trouvera dans ſon Magaſin un très - grand

aſſortiment de Boîtes peintes & garnies ; de Pa

pier tant uni qu'à vignettes & bordé ; Enveloppes

garnies, peintes, &c. ; Cire & Pains de toutes

couleurs du plus beau luiſant.

Boîtes de Crayons, de Paſtels & autres, de

teutes couleurs, Mine de plomb, 1re. qualité ;

Gomme élaſtique. Elles ſeront garnies de papier

vélin & autres ivoirés, du plus bel apprêt.

Boîtes de couleur en pains pour le lavis, gar

nies de Crayons, Pinceaux, &c. -

- Il a reçu une aſſez bonne quantité de Papier

très - tranſparent, peur calquer, ui n'a ni les

défauts ni l'odeur du vernis, & huilé. Il eſt très
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collé, ce qui donne la facilité de lever les deſfins

à la plume.

L'on trouvera des Pupitres, Ecritoires & Né

ceſſaires de toutes formes, en bois des Iſles &

autres ; Porte - feuilles fermant à clef ; Serrures

de sûreté avec des diviſions étiquetées pour les

Aſſignats, depuis 5 liv. juſqu'à 1oco liv.; Porte

- feuilles à ſoufflet : Ecritoires rabattans & autres,

dits roulans, dont la forme eſt des plus commodes.

Il a reçu un envoi conſidérable de Cire d'Hol

lande, 1re. qualité , & autres, qu'il peut paſſer à

bon ccmpte, auſſi bien que de très-fortes & belles

Plunes qu'il† à la maniere Hollandaiſe,

dent le prix eſt beaucoup moindre, en ce qu'il

les manufacture lui-même. Elles ſont parfaitement

dégraiſſées, & très-bien taillées.

Il prévient que toutes ſes Marchandiſes ſeront

cotées au prix le plus juſte & fixe; que l'on peut

venir, écrire, ou envoyer avec la plus grande

confiance dans ſon Magaſin, & l'on n'aura pas

le déſagrément de marchander. - -

Manufacture d'Encre approuvée par l'Académie

Royale des Sciences, à 2 liv. s ſ. la pinte, lui

ſante ; & 2 liv. double, 1re. qualité.

Encricrs conccntrés, dits ſans fin, 5, 9 & 12 liv.

Encre ſympathique.

T A B L E.
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| Correſpondance. . 82



J'e . . /2 ^ . "

&====#*=
--------------ſ.'I-1--- --

# --==> ,

M E R C U R E

DE FRANC E.

SA M E D I 27 Ao v T i 79 1.

PIE CES F U G I T I v E s

E N vERs ET EN P RosE.

aeraerºz#RPA5::Prºzats

A D I E U X

A M o N FI L s , âgé de cinq ans.

Sur l'Air : Viens repoſer contre mon cœur.

ArraocHe de moi , cher Enfant ;

| - Viens, dans mes bras que je te ſerre :

De te quitter voici l'inſtant ;

Reçois les Adieux de ton Pere.

Au ſein même qui t'a nourri

Je te laiſſe avec confiance ;

De ta Mere s,ujours chéri, (bis )

Conſole-la de mon abſence.

N". 35. 27 Août 1791. - E
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#

•#-3

DU ſuccès de ſes tendres ſoins ,

Je reviendrai jouir encore ,

Et pourrai cultiver du moins

Les germes qu'elle fait éclore.

Pardonne quand tu me verras

Prendre avec toi lc ton ſévere ;

Un jour toi-même tu plaindras ( bis )

L'Enfant qu'aura gâté ſon Pere.

(#-#

JE crains ſur-tout pour toi le temps

Où d'une jeuneſſe bouillante

On voit quelquefois les penchans

Etouffer la raiſon naiſſante.

Ah ! puiſſe le goût des talens

S'emparant de ton ame entiere , -

A la fougue des jeunes ans ( bis )

Cuvrir une utile carriere !

«$->

MALGRÉ nos ſoins , il faudra bien

Que tu faſſes quelque imprudenee ;

A ton Pere ne cache rien,

Et compte ſur ſon indulgence.

Garde long-temps cette candeur

Que la moindrc injuſtice éton c ;

Sois cent fo s dupe de tºn cœur , ( bis )

Plutôt que d'abuſer perſonne.

Y. .. , ºr - ^•

º -> -- .

I)}}.# #5 $

:



4

-

*

D E F R A N C E. 99
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SANs trop regretter les faveurs -

D'une aveugle & folle Déeſſe, s

Souffre qu'elle diſpenſe ailleurs , •

Et les honneurs & la richeſſe.

L'eſtime eſt un plus digne prix :

Il faut qu'à bon titre on l'obtienne :

Ah l quoi qu'il t'arrive, ô mon Fils ! (bis)

Conſerve au moins toujours la tienne.

é-#

C'EsT à l'école du malheur ,

Que l'homme ſouvent devient ſage ;

S'il faut qu'il ſoit ton Précepteur,

Soutiens l'épreuve avec courage.

-

Mais puiſſe à de plus doux moyens

Le ſort ſe borner pour t inſtruire !

Puiſſent d'autres maux que les tiens, (bis)

A te rendre ſage ſuffire ! " .

, &->

DE la fortune cependant -

Tu connaîtras quelques caprices ;

De l'envieux & du méchant ,

Tu ſentiras les injuſtices.

-,

Mais il eſt deux biens que jamais

De t'arracher rien n'eſt capable :

C'eſt avec toi de vivre en paix, (bis)

Et d'être utile à ton ſemblable. .

E 2
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«#-> Y

D'UN Dieu bon , juſte & tout-puiſſant,

Sois un adorateur fidcle ; .

Crois qu'il t'obſerve à chaque inſtant ;

Crois que ton ame eſt immortelle.

Des pcines qui doivent finir

Tu craindras bien peu la bleſſure,

Si d'un éternel avenir , ( bis )

L'eſpoir conſolant te raſſure.

©-3

· L'AMoUR honnête & vertueux

Peut de fleurs orner notre vie ;

L'amour imprudent & honteux

Pcut nous conduire à l'infamie.

Puiſſes-tu long-temps mettre un frein

A cettc paſſion rebelle !

Et puiſſe un ſage & doux lien ( bis )

Te rendre enſin heureux par elle !

«$->

Ou l'on connaît la Liberté ,

Il faut ſavoir mourir pour elle ;

La Loi veut un nom reſpecté ;

Ah ! jamais ne lui ſois rebelle.

Quel que ſoit le Gouvernement

Dont tu vois la forme établie ,

Un invincible ſentiment ( bis )

Te dit de chérir ta Patrie.

-
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MAIs diſtingue le mouvement . ·

' D'un pur & vrai Patriotiſme,

Du zele faux & turbulent -

D'un ambitieux Fanatiſme.

Laiſſe d'avides Courtiſans ,

Le Démagogue incendiaire ,

Soit au Peuple , ſoit aux Tyrans, (bis)
· Offrir un encens mercenaire. • .

4 - - '.

- .

| #-，»
-

AH ! puiſſai-je avoir le bonheur

De te voir fermer ma paupiere !

Puiſſai-jc après moi dans ton cœur

Laiſſer une image bien chere ! -

Que les défauts même que j'eus

, Te ſoieat un avis ſalutaire ; *

Surpaſſe les faibles vertus, ( bis )

Evite les torts de ton Pere.

( Par M. R. .. à Fougeres. )

Explication de la Charade , de PÉnigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LEmot de la Charade eſt Soucoupe : celui

de l'Enigme eſt Silence ; & celui du Logo

griphe eſt Baſſinoire, où l'on trouve Ris, Or,

fre, Baſſe, Baffon, Si, Ré, Roi, Ane, Roſe,

Soie, Oie , Soir.
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C H A R A D E.

Sua 'a table d'un Finan cier ,

Dans ſa primeur on trouve mon premier ;

Las de chardons, un courſier d'Arcadie

Avec plaiſir ſavoure mon dernier ;

Dc pi ux fainéans , la taill. rebondie, º

Ne s'entretient qu'aux frais de mon entier.

- ( Par M. G. .. D. .. )

sEzExErEx'r•rrEz ExmaExxxxstasrzrrrrrrrºxxmrx-º-EE

· É N I G M E.

Qu'on ceſſe de vanter les Zeuxis, les Apelle ;

Ils durent leurs ſuccès à trente ans de travaux ;

Plus habile qu'eux tous, ſans couleurs ni pinceaux,

Je rends, & ſur le champ, trait pour trait, mon

modele.

Ce n'eſt pas là , Lcčteur, mon ſeul talent ;

| Lis juſqu'au bont, & tu vas me comprendre.

On me conſulte très-ſouvent,

Et ſans pouvoir parler, je ſais me faire entendre ;

J'ai l'avamage ſans égal

De préſider à la toilette

De l'Elégant, de la Coquette ;

Un bounet va-t-il bien ou mal ?

Pour le ſavoir, c'eſt à moi qu'on s'adreſſe :

x
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Et d'après mes avis, on fait, défait, redreſſe ;

Dès que je parle, auſſi-tôt on me croit ;

En dépit de maint Fat, je fuis toujours ſincere.

J'ai de plus, il ne faut rien taire,

Une qualité ſinguliere : -

Je ne puis voir perſonne , & qui me veit, ſe voit.

( Par M. Pannelier fils. )

L O G O G R I P H E.

Ririienis , cher Lecteur, à ce que tu vas lire ;

Nous marchons toujours deux à deux,

Ici ( cela vaut bien ce que je pourrais dire )

In naturalibus je me montre à tes yeux :

En changeant mes dix pieds d'une ou d'autre ma

niere,

Tu verras un outil qui ſert au Bûcheron ;

· Cequ'on aime autant que ſa mere ;

Un endroit couvert de gazon ;

Ce qui quelquefois importune ;

L'endroit oû les Héros eſſayaient leur valeur ;

L'animat qui trompa notre mere commune ;

Enfin ce que ſoutient bien ou mal un Docteur.

( Par M. Prévoſt de Montigny. )

-

E 4
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DE la Souveraineté du Peuple, & de l'ex- -

| cellence d'an Etat libre; par Marchemcnt .

Nèedlam ; traduit de l'Anglais, & en

richi des Notes de J. Jacques Rouſſeau,

Mably, Boſſuet, Condillac, Monteſ lieu,

le Troſne , Raynal, &c. & c. & c. ; par

Théophile Mandard.

Il faut ſaiſir la circonſtance de l'événe

ment préſent pour monter les ames au

ton des ames antiques. - -

J. J. Rouss. Gouv. de Po'ogne.

2 Vol. in-8°. Prix , 6 liv. br. & 7 liv. -

fragcs de crt 2 tr l : Pºſle. A Paris, chez

( : ! ''e::é , Zi*rci e, Iiö:el 52.thillier,

1.c des Po. :evins.

P R E M I E R E x T R A 1 T.

LA U T E U R de cet excellent Ouvrage

le publia ſous le Protectorat de Cromvel.

ll ſoutint l'excellence d'un Etat libre au

moment où les Anglais, délivrés d'un Roi

qu'ils haïſſaient, ſe croyaient libres , parce
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que leur Tyran n'avait pas pris le titre de

Roi. Needham , en§

Souveraineté du Peuple, flartait la paſſion

qui dominait alors parmi ſes Compatriotes ;

rmais il devait en même temps, & par la

théorie même qu'il établiſſait , leur faire

ſentir que leur paſſion ſe contentait à peu

de frais, & qu'ils étaient encore bien loin

de la jouiſſance.

Aujourd'hui que nous en ſommes plus

près que les Anglais ne l'étaient alors, il

nous importe extrêmement de ne pas nous

ant en principe la

y abandonner en aveugles , & d'en con

naître en quelque ſorte l'art & la théorie.

Perſonne ne l'a établi avec† d'ordre & .

de méthede que Needham. Suivons-le dans

ſes diviſions & fes ſubdiviſions. Comme en

parlant d'un Peuple libre , il a ſur - tout

en vue un Peuple qui a récemment con

, quis la Liberté , nous nous reconnaîtrons

ſouvent dans ſés tableaux, & nous n'en pro

fiterons que mieux de ſes préceptes. .

Il prouve d'abord par quatorze raiſons ,

ue le Peuple, ou plutôt les Citoyens choiſis

† pour repréſenter le Peuple ,

ſont les meilleurs gardiens de la Liberté.

| I". Le Peuple ne penſe jamais à envahir

les droits d'autrui : il ne s'occupe que des

moyens de conſerver les ſiens. -

· II°. C'eſt au Peuple ſeul qu'il importe de

veiller à ce que l'autorité ſoit telle, qu'elle

- | E 5
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| devienne plutôt un fardeau qu'un bien réel

pour ceux qui en ſont revétus, & qu'ils

y trouvent des avantages ſi modérés, qu'ils.

ne puiſſent jamais exciter l'envie.

lIl°. Le Peuple, au moyen du choix ſuc

ceſſif de ſes Repréſentans dans ſes grandes

Aſſemblées , conſerve la Liberté ; parce

que dans les Sociétés civiles , comme dans

les Corps politiques , le mouvement em

pêche la corruption. .

IVº. Cette ſucceſſion du Pouvoir ſuprême

non ſeulement empêche la corruption, mais

encore détruit l'eſprit de faction (cette peſte

des Républiques ), qui ſe forme un intérêt

ſéparé & contraire à celui de l'Etat. Avant

que de réuſſir dans leurs projets, les fac

tieux, pour s'aſſurer de† moyens &

de leurs créatures, ſont obligés de diſſi

muler, afin d'écarter ſourdement, & avec .

adreſſe, tous ceux qui leur ſont oppoſés ;

il faut à ces factieux, avant d'éclatèr, un

certain laps de temps : or la révclution

ſucceſſive du Pouvoir dans les mains des

Repréſentans du Peuple, eſt un ſol mou

vant qui renverſe tous les projets conçus par

l'ambition ou par la tyrcnnie. -

V°. Cette§ eſt un obſtacle à

l'ambition des particuliers , à toures les

tentarions de l'intérêt perſonnel. Il faut du

temps pour réuſſir dans les deſſeins que

l'on a ſormés pour créer ou pour enceu

rager un parti : il faut que ces deſſeins
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reſtent long-temps dans un état de fermen

tation, fi l'on veut atteindre le but déſiré.

C'eſt ce que ne leur permet pas la ſucceſ

ſion rapide & continuelle du Pouvoir ſu

prême. -

VI°. Un Etat libre eſt préférable à un

Etat gouverné par les Grands & les Rois,

& le Peuple peut êtré regardé comme le

meilleur gardien de ſa Liberté, parce que

le but de tout Gouvernement eſt ou doit

être le bien & la tranquillité du Peuple,

& la jouiſſance aſſurée de ſes droits, ſans

contrainte ni oppreſſion. Un Peuple libre

peut , avec plus de ſageſſe & de puiſſance

que les Grands & les Rois, recourir aux

remedes qui conviennent à ſes maux pour

en diminuer les excès, les ſupporter avec

fierté, les vaincre par fa conſtance, ou les

ſurmonter par ſon courage. .

VII°. Les Aſſemblées ſuprêmes & ſucceſ

ſives du Peuple ſont les meilleurs moyens

d'entretenir la Liberté ; par cette raiſon

que dans tous les autres modes de Gou

vernement , les ſeuls qui puiſſent y avoir

accès, font ceux qui§ à ſe prê

ter à la volonté & au moindre caprice du

Prince, ou ceux qui entrent , ou comme

Intéreſlés, ou comme Agens, dans quelque

faction puiſſante. Dans un Gouvernement

populaire, la porte des dignites eſt, au
contraire, ouverte a tous ceux qui parviºn

nent juſqu'au ſet il par les º# du mé

- 6
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rite & de la vertu ; & c'eſt ce que produit

dans les Etats libres cette noble & géné

reuſe émulaticn qui nous fait concevcir

les plus beaux deſſeins, & qui nous porte

aux aétions les plus héroïques.

(Cela eſt vrai dans les Etats où tous

les honneurs dépendent du choix du Peu

le ou de ſes Repréſentans ; mais lorſque,

ous le nom de Pouvoir exécutif, on a établi

un Pouvoir rival , il faut bien mettre entre

ce Pouvoir & le Souverain , un mur que

la faveur & la corruption ne puiſſent fran

· chir. L'excluſion des dignités donnée aux

Repréſentans du Peuple, eſt un mal peut

être, mais qui vient d'un autre mal, & qui

en prévient un plus grand.)

VIII°. Les Aſſemblées des Repréſentans

du Peuple ſont ſeules capables de conſer

ver la Liberté , parce que c'eſt le Peuple

ſeul que cette Liberté intéreſſe. Dans toute

autre eſpece de Gouvernement , l'intérêt

· continuel & l'attention particuliere des

Rois & des Grands , eſt de laiſler ignorer

au Peºple en quoi conſiſte la Liberté ;

attentifs à ne lui laiſſer que l'apparence

trempeuſe de ce grand bien, ils lui en de

rcbent la réalité ; il n'en connait que le

11O1Y2. . • • • • • •

IX°. On doit préférer un Etat libre ,

parce que, ſous cette forme de Gouverne

ment, le Peuple eſ moins adonné au luxe

que ne le ſont des Nations ſeu»uſes à des
-
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Rois & à dès Grands : or, par-tout où le

luxe s'introduit, on voit auſſi la tyrannie.....

La liberté du Peuple ſe trouvera plus

ferme & plus conſtante dans un Gouver

nement , à meſure que ſes Chefs ſeront

moins expoſés aux attraits du luxe. -

X°. Le Gouvernement du Peuple eſt ſu

périeur à toute autre forme d'Adminiſtra

tion , parce que dans un Etat libre , le

Peuple ſe diſtingue par plus d'activité, de

magnanimité , de nobleſſe & de ſentiment

dans le caractere, que ſous toute eſpece de

Pouveir permanent. Le Peuple acquiert ces

quali és par les ſervices qu'il rend à l'Etat

dans les affaires publiques, & par la cer

titudç où il eſt que ſa fortune eſt à l'abri

des atteintes du§ arbitraire. ......

Un Citoyen verrueux, brave, ſavant, eſt

il réccmpenſé & élevé aux honneurs & aux

emplois : le Citoyen s'en félicite pâr l'eſ

pérance d'y parvenir à ſon tour, quand il

aura acquis le même degré de mérire. -

XIV. Dans un Etat libre , les Décrets

n'ayant dé force que par le conſentement

du Peuple , il ſe trouve bors des atteintes

de la tyrannie & des diſpoſitiens arbitrai

res d'une autorité uſaspée : le Peuple con

naît parfaitement les Loix auxquelles il s'eſt

ſoumis. La participation qu'il a dans l'é

tabliſſement de ſes Loix, &'la ſévérité des

peines infligées contre ceux qui leſ violent,

' rend inexcuſable quand il a commis une

Naute; il s'y ſoumet plus volontiers.
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Dans ce paragraphe, Needham cite un

mot de Jacques I , qui prouve combien il

eſt important que le Peuple nomme & ſes

Juges & ſes Evêques. »† que j'aurai,

» d.fait ce Roi , le pouvoir de nommer les

» Juges & les Evêques, je ſuis aſſuré d'a

» voir des Loix & un Evangile qui me

» plairont •.

# La forme d'un Etat libre eſt plus

convenable à la Nature & à la ſaine raiſon ;

l'homme, comnïe le dit Cicéron, eſt une

créature ncble, née avec des diſpoſitions

qui le portent plutôt à commander qu'à

2

| obéir. Il y a en lui un déſir naturel de la

Souveraineté ; ainſi la raiſon pour laquelle

un homme conſent à ſe ſoumettre au Gou

vernement d'un autre , n'eſt pas qu'il a

moins de droits que lui au commande

ment , mais parce que peut-être en ſerait

il moins capable , ou penſe-t-il qu'il eſt

plus convenable pour lui & pour la Société

dont il e : Membre , de ſe laifler gouver

mer par un autre. D'où il ſuit naturelle

ment, 1 °. que la Nature enſeigne au i'eu

ple à deſſiner & à choiſir cette rorrne de

Gouvernement ſous l, quelle il prétend

vivre ; 2°. qug perſonne ne doit tenir les

rênes du G u ernement, que celui que le

Peuple aura choiſi , ;°. que le Peuple eſt

le ſeul fiige c mpérent des avantages ou

des ins nveºiens du ( gouvernement , & de

la con laite des Chefs qu'il s e.t cno.iis.
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Ces trois inductions ne ſont qu'une appli

cation de cette maxime : Que le Peuple eſt

la ſource de la ſouveraine Puiſſance ; que le

Pouvoir ſuprême réſide en ſes mains , &

qu'il eſt lui-méme ſon propre Légiſlateur.

Si donc un Etat libre gouverné par le

Peuple, c'eſt - à - dire par ſes Repréſentans

ſucceſſifs dans ſes Aſſemblées† 2

eit le plus convenable & le plus naturel ;

il en réſulte que le Gouvernement où le

Pouvoir réſide entre les mains d'un ſeul ,

· ou dans celles d'un certain nombre , aſ

ſemblé ſous le n m de Sénat, eſt contraire

aux principes de la Nature : on doit le

regarder comme l'invention de quelques

Grands, qui, voulant ſatisfaire leur orgueil

ou leur ambition déſordonnée, s'efforcent

d'opprimer le re e des Citoyens par le plus

- inſºpportable eſclavage. -

X I II*. | es Etats libres offrent mcins

d'occaſions d'opprimer & de tyranniſer le

Peuple , que toutes les autres formes de

Gouvernement. Dans un Etat libre , le

premier objet eſt de mettre la plus grande

égalité entre tous les Citoyens, afin d'em

pêcher qu'un ou pluſieurs individus ne

puiſſent acquérir un trop grand pouvoir ,

& que qui que ce ſoit ne puiſſe uſurper

des droits & une autorité qui détruiraient

cette harmonie ſi néceſſaire au maintien &

à la conſervation d'une parfait égalité ſans

laquelle la Liberté n'e.t qu'un nom. Par ce
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moven, le Peuple met ſa liberté à l'abri des

empietemens de ſes prepres Cficiers. Il eſt

en sûreté-contre tous les efforts & l'ambi

tion de ces petits Tyrans, habiles à uſur

per des prérogatives & tout ce qui tient

au Pouvoir & à la grandeur, pour s'élever

au deſſus de leurs Concitoyens, à quelque

titre que ce ſoit. - -

X l V°. Le Gouvernement du Peuple ,

confié aux Aſſemblées ſupréines & fucceſ

ſives de ſes Repréſentans , eſt préfèrable à

tout autre; parce que ſous cette forEme ,

tous ceux qui ont eu part aux affaires,

font , après leur geſtien , redevables au

Peuple de la comptabilité de leur Admi

niſtration ; & l'homme puiſſant , 1e : trant

_bientôt dans la claſſe des ſimples Citoyei.s,

eſt ſoumis à toute la rigueur des Loix : or,

s'il a démérité & ſubi quelque punition ,

ceux qui lui ſuccedent ont néceſſairement

moins de hardieſſe , ils abuſent avec moins

d'audace de leur autorité pour opprimer le

Peuple. C'eſt ainſi ſeulement qu'en peut

ſe mettre à l'abri de la tyrannie, qu'on

détruit celle qui paraît la mieux aſſurée ,

que l' n étouffe celle qui ett encore dans

ſa naiſſance , & qu'on s'en affranchit pour

toujours. -

Aptès avoir appuyé ces raiſons de tous

les cxemples que peut fournir l'Hiſtoire,

· tant Ancienne que Mc , rne, l'Auteur, dans

ſa ſeconde P. tie, paſſe en revue les objec
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tions que l'on peut faire contre ſon principe.

- 1º. Objection. Un Gouvernement libre

met tous les hommes de niveau , & tend

à érablir la confuſion des rangs & des for

tunes.— Réponſe. Cela peut être pris dans

, un ſens favorable , & être appliqué avec

vérité à une Conſtitution libre , mais dans

le ſens contraire , il n'eſt pas vrai que

cette Conſtitution confonde les fortunes ,

puiſqu'elle protége éminemment les pro

priétés. Il n'eſt pas vraiſemblable de ſup

» poſer qu'un Corps auſſi bien choiſi que

celui des Repréſentans d'une Nation, s'ac

corde à détruire les intérêts & les dreits du

Peuple. D'un autre côté, tous les Décrets

n'ayant de force qu'autant qu'ils ſeront re

vêtus , au moins tacitement , du conſen

- tement général , l'intérêt public ne peut

qu'être bien défendu contre toutes les diſ

poſitions arbittaires.

- Ainſ toute autre maniere de gouverner,

oppoſée à celle - ci , établit elle-mème ce

niveau déteſtable , en ce qu'elle ſoumet les

droits de tous les hommes à la volonté d'un

ſeul cu d'un petit nombre , ce qui produit

ce deſpotiſme, qui, ſe créant une préro

gative ſans limites comme ſans reſtriction, ,

devient le fléau de la propriété.

· 2°. · Objection. Le Gouvernement du .

Peuple cauſe preſque toujours le trouble

& la confuſion, par le droit que chaque
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Citoyen poſſ de de voter dans les Aſſem

lées tolennelles, & par celui qu'il a d'être

choiſi à ſon tour. —Réponſe. Il faut, dans

un Etat lil re , conſidérer deux choſes :

1°. s'il eſt bien conſtitué, & ſi étant ſolide

ment établi , tous ſes Membres ſont ſup- .

poiés favoriſer cet établiſſement ; 2°. ſi cet

Etat eſt encore à ſon berceau , au ſortir

d'une guerre civile , & ſi les débris de l'an

cien Gouvernement ſubſiſtent , enfin, s'il ſe

trouve encore beaucoup de Citoyens qui ſe

déclarent les ennemis de la Conſtitution

naiſſante.

, En premier lieu, il eſt inconteſtable que

tous les Membres d'un Etat libre, ſans dif

tinction, doivent avoir , dans la plus grande

étendue poſſible , le droit de choiſir leurs

Repréſentans dans les grandes Aſſemblées,

& celui d'être éligibles ; l'étendue de ce

droit doit être réglée ſuivant la nature , les

circcnſtances & les beſoins de la Nation.

La ſeconde déciſion de l'Auteur eſt

tranchante, elle paraîtrait bien rigoureuſe

dans la poſition où nous ſommes ; mais la

Liberté n'eſt pas indulgente, & ſon régime

eſt ſévere. If ne veut pas que lorſqu'un

Gouvernement s'éleve ſur les débris d'un

ancien Gouvernement, la partie de la Na

tion qui vient de ſe ſoumettre à regret ,

ait le droit d'élire & d'être éligible , avec

la même étendue que l'autre partie. » Il eſt

évident, dit-il, Que les ennemis de la Liberté,
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qui , à la fin d'une guerre civi'e , ont été

ſubjugués , ne doivent p int part ger les

drcits du Peuple. C erte faveur leur fa

cilirerait les moyens d'exciter de nouveaux

troubles, & de perpétuer les diviſicns ; ce

ſerait expoſer au haſard la liberté des Ci

toyens : il eſt donc de toute équité qu'ils

ſoient privés du droit de Cité.... Ceux qui

ont commencé la guerre pour aſſouvir l'am

bition des Tyrans, au préjudice des intérêts

du Peuple, ne doivent & ne peuvent être

regardés comme faiſant partie de ce Peuple :

mais leurs vainqueurs devenus leurs Souve

rains , ont le droit de les traiter comme des

eſclaves , parce qu'ils fe ſont rendus cou

ables du crime de L E s E-M A J E s T É DU

# E U P L E , en combattant contre le Peu

le, dont ils devaient ſoutenir la cauſe ;

# que loin d'aſſurer l'indépendance , la

dignité & l'inviolabilité de ſa puiſſance &

de ſes prérogatives, au mépris de toutes

CeS.§ , ils ont été les afſaſſins

du Peuple. Ainſi ces enºemis de la Liberté

ont perdu tous leurs droits & tous leurs

priviléges; & s'il arrivait que par la ſuite

& par une grace particuliere , il leur fût ac

coIdé quelque propriété ou quelques jouiſ

ſances, ils ne doivent jamais les conſidéres

comme leur appartenant de droit , mais

au contraire comme une faveur qu'ils ob

tiennent de la libéralité du Peuple qui leur

pardonne º. . - -

• x -
A" -
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· 3°. Obje#ion. Le maniement des affaires

exige un jugement & une expérience qu'on

ne peut attendre des nouveaux Membres

qui cºmpoſent , à chaque élection , les

grandes Aſſemblées. -- Réponſe. Dans tout

· Gouvernement on doit conſidérer deux

choſ s , les actes de l'Etat & les fécrets de

l'Etat. Par les aétes de l'Etat , cn entend

les ] oix & les Décrets du Pouvoir légiſla

tif ; ces actes ont le plus d'influence ſur le

bonheur comme ſur les maux de la Répu

blique. Ces actes ſeuls peuvent ſervir de

remede contre les abus , les inconvéniens

& les uſurpaticns qui l'affaibliſſent ou la

détruiſent : or, les objets ſur leſquels por

tent les abus qui oppriment le Peuple ,

étant à la connaiſſance de tous , qui mieux

que le Peuple ſait quand & comment ils

ſont inſupportables ! ...... L'homme le plus

nouveau dans les affaires eſt teujcurs ſuf

fiſamment inſtruit par les ſeules lumietes

de la raiſon, ſur ce qui l'intéreſſe en qna

lité de Citoyen ; ainſi le Pouvoir , quand

il réſide dans les Aſſemblées ſucceſſives du

Peuple , ne peut jamais devenir dangereux.

uant à ce qu'on appelle les ſecrets de

l'Erat, ou la patrie exécutive du Gouver

nement , on obſerve que ces aftaires ne

ſont point à la portée du commun des

hommes ; il eſt néceſſaire , pour les bien

adminiſtrer , de réunir à l'habileté une ſa

geſſe mûrie par le temps ou par l'expé

* .
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rience : il peut donc être avantageux, par

cette raiſon, de les laiſſer dans les mêmes

mairs , ſuivant la bonne ou la mauvaiſe .

admit iſtration de ceux à qui elles ſort

ccnfces..... Dans le cas où ils ſe permet

traient d'en abuſer, ces Adminiſtrateurs

ſont teujours ſoumis à rendre compte de

leur conduite dans les Aſſemblées da Peu

le. Les dépoſitaires de la confiance du

'euple , ne doivent être continués dans

l'exercice de leurs fonctions qu'aurant de

temps qu'il devient néceſſaire, ſoit pour

la sûreté & l'avantage du Peuple , ſcit

pour mettre un terme aux maux dont il

# plaint ; mais lorſqu'ils y ont pourvu, il

importe à la République qu'ils rentrent

bientôt dans le même état de dépendance

où ſe trouve le reſte du Peuple , & qu'ils

obéiſſent aux Loix émanées de leur ſageſſe,

afin que leur ſoumiſſion à ces mêmes Loix

en aſſure l'exécution. . _ - _

: 4º. Objection. Dans tous les Ctats libres,

le Public ſe trouve ſouvent expoſé à de

grands malheurs par les tumultes, les orages

de la diſcorde, & les diviſions qui s'y éle

vent. - Réponſe. Ces diſſentions inteſtines

ne ſont pas inlérentes à la forme de ce

Gouvernement, & les principales cauſes en

ſont communes à toutes les autres formes.

Mais en admettant même que le Peuple,

lorſqu'il eſt libre , ait un penchant naturel

qui le porte à la ſédition » comparez ces
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tumultes, quand ils arrivent, aux malheurs

que produit la tyrannie des Rois, ſecondée

par le zele & l'activité des Favoris, habiles

à prendre les premiers accens de la Liberté

pour le cri de la révolte, & qui préferent

un Peuple avili, hébêté & corrompu , aux

nobles elans du Citoyen ; vous verrez, 1°.

que les inaux occaſionnés par les tumultes

populaires s'é endent ſur un petit nombre

de perſcnnes déjà coupables, tels que les

trente Tyrans à Athenes , les Decemvirs à

Rome, & tant d'autres, auxquels la fureur

du Peuple a fait pcrter avec ſévérité la

juſte peine de leur trahiſon : 2°. que ces

tumultes ne ſont pas de longue durée ;

mais que ſemblables à un acces violent ,

ils finiſſent de même : s". que s'ils occa

fionnent la ruine de quelques particuliers ,

ils finiſſent toujours par tourner au plus

grand avantage des Citoyens. C'eſt à la fin

de ces tumultes que le Peuple de toutes

les Nations s'eſt procuré les meilleures

& les plus ſages Loix. Oppoſez à cela ,

fous le Gouvernement§ les ré

ſultats de leurs conſeils , de leurs volon

· tés, de leurs projets , de leurs diviſions.

N'ont-ils pas toujours pour objet ou pour

ſuite l'oppreſſion du Peuple, le renverſe

ment de ſes dr its, de ſa propriété, de ſa

liberté ? I'Hiſtoire atteſte que les tumultes

& les diſſentions n'ont jamais été qu e la

fuite des ruſes & de l'ambition de quel
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ques Grands, dont les intérêts étaient con

· traires à ceux du Peuple, & qui conſpi

raient contre ſa liberté.

5°. Objeclion. Sous le Gouvernement du

Peuple, il y a peu de sûreté pour la claſſe

§ des Citoyens , par la liberté avec

laquelle le Peuple les accuſe & les calom

mie. - Réponſe La calomnie qui conſiſte

en entretiens ſecrets , en rapports & en

fauſſes accuſations, a-t elle jamais été ac

cueillie ou même protégée dans un Etat

libre , ſi différent en ce point de toutes les

autres formes ? & n'eſt elled§ aU1 CO11

traire , un vice attaché au Gouvernement

des Grands ?..... Ne liſons-nous pas dans

l'Hiſtoire de toutes les Monarchies que la

calomnie a toujours été un moyen tout

puiſſant & toujours prêt dans les mains

des Agens qui la répandent ; qu'on s'en

eſt ſervi comme d'une arme victorieuſe ,

& dont les Rois & leurs Favoris étaient

aſſurés ?

Dans un Etat libre, la calomnie n'eſt

jamais un moyen d'oppreſſion ; & ſi quel

quefois elle paraît devant le Souverain ,

nous l'y voyons impuiſſante & muette.......

Quant à la faculté qu'a le Peuple d'accu er

qui bon lui ſeinble dans ſes Aſſemblées

ſolennelles, elle eſt eſſentielle dans un Etat

libre. Sans ce droit , il ſerait impoſſib e

d' bliger le Citoyen à rendre compte de

ſes actions , il n'y aurait rien de ſacré dans
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-

-

*

la République , la vie, la liberte & la pro

rie é des Citover,s y teraient en pr ie à

† , à i'avarice & à l'an.biticn des

gen5 puiſſºns. -

· 6°. Objeéiion. Le Peuple eſt naturelle

' ment factieux , inconſtant , & ingrat. —

R ponſe. ". Il a déjà été prouvé que le

Gouvernernent du Peuple eſt le ſeul oppoſé

' l'eſprit de faction , à cauſe de la mobi

lite des emplois publics & du peu de durée

de tot;s ceux qui pcuriaient conféter un

pouvoir dangereux.Ajoutez que le Peuple

n'eſt jamais le chef ni l'auteur d'une #
tion , qu'il y a teujours é é entraîné par

l'inriuence étrangere de quelque Pouvoir

petrmanent qui le fait agir , ſous le pré

texte de rendre ſa ſiruarion p'us heureuſe,

& que les Grands s'en ſont toujours ſervis

pour affermir leur autorité & pour accroî

tre leur fortune , au préiudice des intérèts

du Peuple, dont ils ne ſe ſoucient qu'en

| raiſon de l'amour & de la profonde ſou

m hon avec leſquels le Peuple ſeconde leur

pouvoir & leur ambition.

2°. Le Peuple ſans doute eſt inccnſcnt,

lorſqu'il eſt ellement détérioré par le con

taºt de tous les vices , q e dans ſa perver

ſit : il ne lui reſte plus ri force, ni éner

gie , ni courage : déjà le fouvenir de la

puiſſance eſt effacé , une inertie morale a

encaaîné ſa volonté , on n'apperçºit pl 1s

qu'un Peuple énerve par la tyrannie : l'i
•. gnomlnte
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gnominie & la honte ont achevé de détruire

juſqu'aux moindres traces de ſa grandeur

& de ſa liberté. Mais ce vice ne lui eſt

pas naturel , la liberté l'en corrige ; & bien

tôt il recouvre ſon énergie & ſa conſtance

à vouloir ce qui peut lui être le plus utile.

C'eſt le Gouvernement d'un ſeul ; ce ſont

toutes les eſpeces de Pouvoirs permanens

ui ont toujours été livrés à l'inconftance :

· l'Hiſtoire l'atteſte à chaque page , & la

raiſon le démontrerait au défant de l'Hiſ

-toire. -

3°. Enfin l'ingracitude que l'on reproche

" au Peuple a preſque toujours pris ſa ſource

· dans la conduite indiſcrete, dans les hau

teurs ou dans l'agrandiſſement exceſſif de

- ceux qui en ont été les objets. La conduite

- du Peuple dans ces occaſions eſt une preuve

-que la Conſtitution eſt encore ſaine, pure

& pleine de vie. Le Peuple eſt heureux

- quand il poſſede l'activité & le zele néceſ

† pour conſerver ſa liberté, quand il

, s'oppoſe avec courage à l'accroiſſement des

. pouvoirs qui pourraient faciliter auxGrands

s moyens de ravir au Peuple le plus faible

des avantages qu'il retire de ſa liberté : ce

moyen eft le plus propre à réprimer leur

ambition ; il ſuffit pour les contenir dans

les bornes légitimes & raiſonnables. Les

Grands ſe perſuadent alors qu'ils ne peu

vent s'agrandir ni augmenter leur autorité ,

ſans s'expoſer à toute l'indignation du

N°. 35. 27 Août 1791. F
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Peuple. Mais loin que le Peuple ſoit in

grat , il a, toujours accumulé les réconn

: nſes & les honneurs ſur ceux qui avaient

§ mérité de la Patrie , auſſi long-temps

· qu'ils ſe ſont conformés aux Loix , & ſe

ſont conduits de maniere à ne point don

ner d' mbraee a la Liberté. N'eſt - ce pas

ſous le Gouvertement du Peuple que les

ſtatues , l s couronnes , les latriers , &

l'apothéoſe enfin , ont été inaginés pour

éterniſer la mémºire des Heros qui avaient

défendu la Libs rté , qui étaient morts au

ſervice de leur Patrie, & dont les vertus

& les talens ſoutenaient la ſplendeur & la

majeſté de la République ? C'eſt donc avec

injuſtice que l'on accuſe le Peuple d ingra

titude. Les Faſtes de tous les Etats , dont

les Chefs ſont revêtus d'une autorité per

manente , nous offrent au contraire des

exemples ſans nonºbre de leur ingratitude

envers ceux qui leur avaient rendu les plus

grands ſervices; & c'eſt une maxime d'Etat,

chéric des Rois & des Princes, qui, ccmme

le dit Tacite, ſe trouvent toujours offenſes

par les plus belles actions de leurs Sujets.

( G. .. ... )

-
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M É T H o D E pour traiter toutes les

| Maladies, très-utile aux jeunes Médecins,

· aux Chirurgiens, & aux gens charitables

qui exercent la Médecine dans les cam

| pagnes ; dédiée au Roi, par M. Vachier,

· Dočleur- Régent de la Faculté de Mé

decine , ancien Profeſſeur des Ecoles de

, Médecine de Paris , & c. & c. 14 Vol.

in-12 broc. A Paris , chez l'Auteur, rue

· Michel- le - Comte , Nº. 54 ; & chez

| Méquignon l'aîné, Libr. rie des Corde

| liers, près des Ecoles de Chirurgie. -

, L'AUTEUR de cette Méthode rapporte

- toutes les maladies à vingt-trois claſſes. Il

indique les figures caractériſtiques des ma

dies qui ſe rapportent à chacune de ces

claſſes différentes. Il trace enſuite des pro

cédés par leſquels un jeune Médecin peut

facilement rapporter chaque maladie à la

claſſe à laquelle elle appartient. Il déſigne

enſuite les cauſes de chacune de ces ma

ladies, & en preſcrit les traitemens de la

· maniere la plus conforme à la ſaine pra

t1que.

Cet Ouvrage a été deux fois, & en deux

F 2
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occaſions différentes , honoré de l'appro

bation la plus authentique de la Faculté

de Médecine de Paris. La Faculté s'ex

prime ainſi : » Cette Méthode nous paraît

» être l'Ouvrage que Sydenham diſait

» manquer à la Médecine , quoiqu'elle hui

» fût très-néceſſaire...... .. De tous les

» Ouvrages de principes de Pratique qui

» ont paru§ préſent , il n'en eſt

» point qui foit auſſi général , auſſi dé

» taillé, & par conſéquent aufli prcpre à

» éclairer & à guider les jeunes Médecins,

» &c. &c. &c. •

Cet Ouvrage, fruit d'un travail de 45

ans , a valu à l'Auteur des Lettres de no

bleſſe en Mars 1789 , récompenſe que les

événemens poſtérieurs ont rendu trop fn

ſuffiſante. I# eſt difficile d'avoir été Noble

moins long - temps ; mais il reſte à M.

Vachier la véritable nobleſſe , la noblçſſe

inamovible , celle de ſon mérite , de ſcn

travail & de ſon ſuccès. Un Brevet d'eftime

ublique avait ſon prix , même avant la

évolution , mais il faut convenir qu'elle

lui a donné une grande valeur : ce n'eſt

pas le moindre de ſes bienfaits. .

« º

t/ſº ^N,

^$, CA"
4 ，
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N o T I C E s.

Sur l'Arriéré du Département des Bâtimens du

Roi, ſon origine & ſes cauſes. A Paris, chez les

Marchands de Nouvcautés.

Cet expoſé de faits ſimples & de calculs avérés,

fuffirait poui impoſer filence à la ca'omnie, ſi la

vérité lui impoſait ſilen:e. Il en réſulte qu'en

1774, époque de l'inſtal'ation de M. d'Angivil

ler duns la place de Dir, cteur des Bâtimens du

Roi, l'arriéré, dans cette partie, roulait ſur 1 5

millions & dcmi ; qu'il ſe trouve, à peu de choſe

près, au mê : e point cn 179o ; qu : dans l'inter

valle, & à différentes époques, la ſituation des

Bâtimens a été reconnue par les Miniſtres d s

Finances, & que l'arriéié en a été conſtaté , que

les arrangemens pris pour la liquidat on n'ayact

jamais été ſuivis , les ſoins & les « fforts de - M.

· d'Angºvill, r, ſous les yeux & ſous la directicn

du Roi, n'ont pu ſuffire pour améliorer l'état

des choſes ; qu'il cft d'autart moins érorrant

qu'elles ſe trouvert au même poirt cü il les a

priſes, que ſous ſon adminiſtration il s'eſt fait

dans les Bâtimens plus de travaux uti'es, dans

Paris, à Verſailles, à Compiegne, à Fontaine

bleau, &c. qu'on n'cn avait fait depuis ſoixarte

ans. Nous ne citerons que ceux qui dans Paris

ſe ſont exécutés ſous les yeux du Public.

| Des travaux conſd rables dans la reſtauration

du Louvre ; aux Tuiler es, des travaux en tout

enre, & la reconſtruction du pavillon inccndié;

à l'Obſervatoire, pour le relever de ſes ruines ;.
i " . - F 3 oº !
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au Pont-Neuf, pour en reconſtruire ure archs

entiere ; pour donner une planimétrie indiſpen

fab'e au trottoir qui va du Qrai de l'Ecole au

Quai de Conti, & pour établir ſur le Pont ces

deni-lunes qui ont pris la place des clcaques les

plus infects , au Poit-Royal, pour en rétablir les

trottoirs ; à l'Abbaye du Val-de-Grace, qui eſt

a la charge des Bâtimens ; à l'Aqueduc d'Ar

cutil, &c.

L'homme qui.depuis quarante ans, & dès ſa

plus tendre jeuneſſe, jouit de l'eſtime publique

& de la réputation la plus intacte de probité &

de vertu, dans une place conſidérable , a dû .

néceſſairement fatiguer l'envie : l'hcmme qui dès

l'enfance du Roi , lui a été a taché de cœur &

d'ame, a pu d vcnir odieux aux ennemis de la

Royauté. Mais le nombre de ce»x aux yeux deſ

quels de ſaints devoirs fidélement remplis ſont

des crimcs, diminue de jcur en jour; & M. d'An

iviller aura pour lui , contre ſes ca'omniateurs,

# voix publique, la juſtice & la véri:é.

-

Nouvelle Adminiſtration politique & économique

de la France, à ccmmcncer de ſa nouvelle orga

niſation, ou Examen réfléchi de tout ce qui ſe

† d' intereſſant dans les Départemcns, dans

s Diſtricts & dans les Municipal tés, &c. par

l'Auteur du Tableau des Variétés de la vie hu

maine, pour ſervir de ſuite à cet Ouvrage. A

Paris, chez Madame Valade , Imp-Lib. rue des

Noyers.

ique cet Ouvrage paraiſſe par Numéros ,

ce n'è\ point un Journal. L'Aureur a préféré cette

formçyqu'il a cru plus agréable au Public : mais

il doit formcr un Ouvrage complet. L'Autcur y
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traite avec intérêt de l'influence de la Révolution,

ſur le phyſique & le moral des Français, & des

«hangemens qui doivent en réſulter , dans tous

les établiſſemens publics, particuliéremcnt dans

les Hôpitaux , pour teut ce qui concerne la

Médecine, la Chirurgie & la Pharmacie.

La Sainte Bible , contenant 1'Ancicn & le

Nouveau Teſtamert, traduite en Frarçais ſur la

Vulgare , par M. Lemaître de Sacy. Nouvelle

éditien , ornée de 3oo Figures, gravées d'après

· les Deſſins de M. Marillier, A Paris , chez Defer

de Maiſonneuve, Libr. rue du Foin-St-Ja ques ,

Hôt-l de la Reine Blanche, Nº. 1 1. De l'Impri

merie de Morſicur.

Les Livraiſons de ce chef-d'œuvre de typogra

phie & de gravure ſe ſuccedent avec la plus

prcmpte exactitude, ſans que l'exécution pcrde

ri.n de ſa beauré. Cette nouvelle Livraiſon, qui

eſt la 6e. & qui ferme la 1re. du Tome II, ſera

bientôt ſuivie de la ſeconde , qui complétera ce

ſecond Volume, atter du que ces deux Livraiſons

ſont beaucoup plus fortes que les précédentes.

On ſouſcrit à Paris , chez Defer de Maiſon

reuve; chez M. Pcnce, Graveur, rue St-Hyacinte,

N°. 19 ; dans les Départemens & chez l Etran

er , chez tous les Libraires. On ne paye rien

§ on ſe fait ſeulement inſcrire en reti

rant les Livraiſons qui paraiſſent. A chaque Li

vraiſon, on donne les noms des nouveaux Souſ

cripteurs. La liſte qui accompagne cette nouvelle

Livraiſon forme le 4e. Supplément, &#º -

• »

le ſuccès mérité de cette grarde entrepr
1 ° 1 :

i
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La Médecine é.lairée par les Sciences phyſ7mer,

eu Joui nal des Découve rtes relativcs aux d fé

rentes parties de l'Art de guérir, rédigé p1: M.

Fourcroy , Profeſſeur de Chimie au§ dks

Plan es, de l'Aca émie des Scierces , & c. & c. A

Paris , chez Buiſſon , Libr. rue Haute - feuille,

N°. 2o. Tcme Ier , in-8°. grand ſormat , qui

comprend les ſix premiers n ois de 1 79 1 de ce

Joirral. Le prix de l'Abonnement cſt de 1 5 liv.

pcur l'année enticre, franc de port par la Poſte.

On ticndra com: te de : 5 ſous pour le port aux

perſonnes qui prendrcnt au Bur au les ſix prc

DI31s TS Ino1S.

Le nom de M. Fourcroy eſt bien fait pour

inſpirer la ccr fiance. On v it que ce Journal n'a

pas l'irconvénient des autres, qui ne contiennent

que des morccaux fugitifs dont tout l'intérêt ſin t

, avec le jour qui les voit éclore. Celui-ci ccn

tient un grand nombre de morceaux auſſi curieux

qu'utiles , & qu'il eſt fort intéreſſant de ccnſervet.

De la Lit erté indéfinie de la Preſſ , & de

fimportance de ne ſoumet re la communication

des penſé, s qu'à l'opinior publique , recommandé

a x Soc étés Patrio,iques , Pop la rcs & Frar r

nelles de l'Emp re Français , par F. Lan henas de

M... Citoyen Frarçais. A Paris , de l'Impria trie

du Patr ote Français, rtie Fa art, Nº. 5. -

Cet Ecrit eſt r.comman 'é à l'attention de tous

les amis de la Liber é. Il traite un ſujet que l'Au

teur a depuis long - temps défer du avcc ſuc es.

Les Ci c yens qui voudront coopér r à réf ardre

cet Ecrit avcc la célérité qu'ou déſire , ſont pr és

de s'adreſſer à l'Imprimcrie du Patriote Françait :

on leur li rera 5o exemplaires pour é liv. ll cſt .

，
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compoſé de 37 pages in-8°. caractere petit rom.

avec couverture. Les Sociétés Patriotiques, les

Sociétés Populaires & Fraternelles ſur-tout ſont

priées d'en faire pluſieurs lectures publiques, &

les Colpcrteurs patriotes de le débiter. -

| Proſpcctus d'un Ouvrage intitulé Atlas des

Religions , ou Recueil de 1 67 Cartes, dont cha

cune repréſente le Domaine d'un des 1 67 Cultes

qui exiſtent ſur le Globe, avec l'expofition d s

Cp nions religieuſes, qui ſont la baſe de chacun
de ces Cultes. - - _ - "

Nota. On y voit une Carte du Globe, ou tous

les pays dont les Cultes different, ſont illumi-.

nés de couleurs différentes , & une Planche oti

les 1 67 Cultes, claſſés par genres & eſpeces ,

ſont repréſentés ſous la forme d'un arbre à 167

branches diverſement coloriées. Un coup d'œil

jeté ſur la Carte & ſur l'Arbre méthodique des .

Cultes, ſuffit pour ſaiſir la liaiſon de tous les

Cu'tes du Monde. Ce Proſpectus ſe diſtribue

gratis† 1o heures du matin juſqu'à 2 heures

après-midi, au Dépôt de l'Atlas des Religions,

place du Palais Royal, N°. 165. -

On vend au même Dépôt un Précis de la Re

ligion du Taureau. Prix , 4 ſ -

Les Grandeurs de Marie, ou Méditations pour

chaque Octave des Fêtes de la Sainte Vierge ;

par M, l'Abbé Duqueſne. Deux Volumes in-12.

A Paris, chez Moutard, Imp-Lib. rue des Ma- .

thurins. Prix, 6 liv. reliés.

Nous reviendrons inceſſammont ſur cet Ou

vxage. .
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| Les Faſles de la Révolution Françiiſe, ſuite

v,

G R A V U R E S.

| Tableaux de la Révolution Franç.iiſè, ou Col

lecticn de 48 Gravures, rcpréſentant les événe

#mens principaux qui ont eu lieu cn France depuis

la transforr 3 ion des Etats-Généraux cn Aſſen

blée Nationa'e l 2o Juin , 789. 2.e. Livraiſon.

Ces Gravures ſeront accompagnées d'un Diſcou s

hiſtorique, compoſé par Claude Fauchet, Evêque
de Calva os.

On a e mployé les beaux caracteres de Didct

· l'ainé, ſur papier vélin ſuperfin. Depuis le 15

Juin 1791, il paraît tous les mois une Livrai

ſon , co poſée de deux G avures & cnviron s

pages d Hiſtoire explicative. Le prix de l'Abon

nemcnt eſt de 6 liv. peur Paris, & 7 liv. 4 ſ.

pour les Départemens, port franc. On ne dé i

vre d'argent qu'en recevant chaque Livra ſon.

On t >uſ rit à Patis , chez M. Briffaut de la Char

prais , rue St-Hcncré, N°. 374, en face de celie

St-Florertin.

" Cetre ſecorde Livraiſon eſt déjà ſenſiblcinent

plus ſu gnée que ia i remiere , & les r.utcus pro

mettet t encore quciques clia j'cmcns hct vux

dans cette entrepriſe déjà très-magn fique.

d'Eſtan pcs de 1 , rouces de large ſur 1 1 de hau

teur , rej réſentant les époques les plus mé c ra

bles de la Révclution de 1 789 , avec des Notes

intércſſantes au bas de chaque Sujet , par Mr.

Ponce, Capitai : de la Garde Nationale. A l'ais,

chcz l'Autcur, rue St-Hyacinte , Nº. 1 ».
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Les deux premieres Eſtampes de cette Collec

tion, qui ſont actuellement an jour , repréſen

tent , l'une , la Fédération des Français , avec

l état circo ſtancié des Gardes Nationales de

chaque Département , l'autre, l'Aſſemblée Na

tiona'e, priſe dans l'inſtant du premier Don pa

triotique préſerté par les Dames Artiſtes, avcc

un précis de la Révolution & de la Conſtitution.

L'Auteur a fait hommage du premier Sujet, deſ

·ſiné par M. Meunier , aux Gardes Nationales ;

& le ſecond ,§, le deſlin de M. Be

rel, eſt dédié aux Femmes patriotes. -

Les autres Eſtampes de ce Recueil, qui paraî

tront ſucceſſivement, repréſenteront les Magiſ

trats arrachés du Tcmple de la Juſtice, la Priſe

de la Baſtille , la S ance du Roi à l'Hôtel de

Ville de Paris le 17 Juillet , la Mort de Deſilles,

la Séance du Jcu de Paume , la Séance du Roi à

l'Aſſemblée Nationale le 4 Février, la Pompe fu

nebrc de Mirabeau, l'Inſtallation de la deuxieme

Légiſlature, un Frontiſpice orné de différens

Epiſo les, &c. Il y aura de 12 à 18 Sujets. .

Le prix de chaque Eftampe eſt de 4 liv. 4 f.

& de 9 liv. ſupérieurement coloriée. On les diſ

tribuera ſuivant le rang d'inſcription. -

+

M U S I Q U E.

Recueil d'Airs, avec accompagnement de Forté

Piano , compoſés par Mlle. Frey l'ainée , dédié

à M. ſon pere. Gºuvre 1er. Prix , 4 liv. 4 ſ. A

J'aris, cbcz l'Auteur, rue St-Dominique , fauxb.

St Germain, Nº. 96 ; & aux adreſſes ordinaires

de Muſique. -
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Muſée , rue Thévenot, Nº. 1S.

Dans cet Etabliſſement public , l'on profeſſe

les Cours ſuivans : l'Ecriture, l'Arithmétique, la

tenue des Livres & Chan, cs Etrangers, les Ma

thématiques, la Fortification, les Langues Fran

aiſe, Latine, Anglaiſe & Allemande , l Hiſtoire,

# Géographie, le Deſſin figure & Payſage , la

Rhétorique, la Logique, la Danſe, les Armes,

le Solfége. Ces Cours, en activité depuis quatre

mois , ont lieu tous les jours, cxcepté les jours

de Fete, depuis 8 hcures du matin juſqu à 2 , &

depuis 4 de l'après-midi juſqu'à 8. L'Abonnement

annuel eſt de 3co liv. On peut s'abonner pour

fix ou pour trcis mois. On prend des Penſionnai

res. S'adreſſer audit Etabliſſement, à M. St-Omer,

Secrétait e ; ou rue du Battoir-St-André-des-Arts,

à M. Sironval, l)irecteur.

La ſomme de Science requiſe aujourd'hui pour

` a teindre aux Emplois, n'étant plus la méme

qu'autrefois, les Établiſſemens d'Éducation, qui

offrent au Public la réunion des Sciences & Arts ,

ſont d'une grande utilité ; cclui que nous an

nonçons parait ſur-tout mériter ſa confiance : un

choix de Profeſſeurs zélés & connus , joint à une

adminiſtration économique, aſſure ſes ſuccès & ſa

durée.

T A B L E.

- -4»irºx 971 Méthode. 1l ;

Chara 1e, Én Le P. 1 ot | Nonees. - 111

De la Souveraineté , &c. 2o4
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A L L E M A G N E.

· De Francfort-ſur-le-Mein, le 23 Juillet.

LEMPEREUR étoit inceſſamment attendu

à Vienne ; on penſe qu'il a dû y arriver

du 2o au 21 : l'Impératrice & les Archi

ducs étoient partis dès le 13 pour aller à ſa

rencontre, & l'attendre à Grœtz. M. dc ,

Biſchofswerder, ce confitlent du Roi de

Pruſſe , qui s'étoit rendu auprès de Sa Ma

jeſté Impériale à Milan, pour une négo

ciation ſecrette , eſt arrivé, le, 14, ainſi

que l'Ambaſſadeur d'Angleterre, Milord

Elgin. Le premier a été préſenté au Prince

de Kaunitz , qui lui a fait un très-bon ac
cueil. L'on s'attend à voir bientôt arriver

auſſi M. le Marquis de Bouillé. Ce général

a reçu à Aix-la-Chapelle, où il a reſté
| N°. 32, 6 Août 1791, A
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quelques jours, des marques publiques de

conſidération diſtinguée.Sur le bruit que

ſa perſonne étoit menacée, on a placé

rès de ſon hôtel une Garde particulière, &

§ ſortoit, ſa voiture étoit toujours

ſuivie d'un détachement de troupes Pala

tines. On aſſure qu'un de ceux qui avoient

fait le projet d'attenter à ſa vie, a été ar

rêté.

Les Princes François ſont à Worms, à

Coblentz, à Bonn. Rien ne paroît encore

arrêté entre eux : ils ſe rendront très-pro--

bablement à Vienne. Les François canton

nés à Ath dans la Flandre, & dans les

environs, ſont diſpoſés à tout entreprendre

our rendre la liberté & la tranquillité à

eur pays; mais toutes leurs meſures ſont

ſubordonnées en partie à celles qu'adop

tera la Diète de l'Empire. Le protocole de

ſes délibérations n'eſt point encore publié ;

l'on ſait ſeulement que le ſuffrage Autri

chien & celui de Brandebourg font pour

inſiſter de nouveau auprès de la Cour de

France à l'effet d'en obtenir juſtice, avant

de commencer les hoſtilités, & de cher

cher même à terminer le tout par voie de

négociation. Mais comme la Cour de

France& le Miniſtère de France ſont à-peu

près aujourd'hui des êtres de raiſon, on con

çoit difficilement comment& avec qui les

négociations pourroient s'ouvrir. Iſ n'eſt
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pas vrai, au reſte, que le Miniſtre d'Ha
novre ait déclaré que l'Electeur qu'il re

préſente, n'entendoit prendre aucune part

aux meſures qu'on adopteroit , & que
· s'i1 ne s'oppoſoit point à ce que les Elec

teurs Eccléſiaſtiques déclaraſſent la guerre,

il ne regardoit point la querelle comme

commune à tous les Membres de l'Em

pire. Hanovre a le même intérêt que les

autres États, au maintien des droits de

l'Empire, de la Souveraineté territoriale &

de la paix de l'Europe.

- Il eſt peu d'état en Europe qui n'ait

témoigné quelque douleur de l'arreſtation

du Roi de France, & qui ne regarde avec

indignation la captivité prolongée de ce

Prince, le meilleur, le plus honnête homme

& le plus confiant de tous les Monarques.

Aux témoignages de joie que la nouvelle

de ſa liberté avoit excitée, a ſuccédé une

véritable conſternation, quand on a appris

ſon empriſonnement & les outrages que
lui & ſa malheureuſe Famille ont eu à

ſouffrir pendant un voyage où ſes plus

cruels perſécuteurs inſultoient à ſa dou

loureuſe poſition. On n'a pas été moins

étonné, & indigné en même temps, d'ap

prendre qu'il ſe ſoit trouvé des hommes

en France à ce point déloyaux, & étran

gers à l'honneur national, que de# rendre

- - 2.
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· caution de la priſon du Roi , & de ré

pondre de ſa captivité ſur leur tête.

- ' F R A N C E.

· De Paris , le 2o Juillet.

Ass * M * l & E NATios x ! .

Du ſamedi 23 , ſéance du ſoir.

L'Aſſemblée paroît ne point ſe laſſer de la lec

ture d'adreſſes de compliment & d'adhéſion de

dircétoires, de municipalités, de gardes natio

nales, de ſociétés d'amis de la conf i ution, qui

cependant ne ſauroient être conſidérés comme les

organes légaux du vœu du peuple qu'aucun de

ces corps ne repréſente. Toutes reſpirent le

même civiſme, c'eſt-à-dire ure admiration ſou

tenue & un dévouement ſans bcrnes. Dans ce

concert de louanges & de ſermens, nous diſlin

guerons aujourd'hui la ſociété des amis de la

conſtitutien ſéunte aux Jacobirs de Paris, qui

proteſtent de lcur fidélité, du plus ardent amour

pour la liberté, de leur ſoumiſſion aux loix de

la patrie, & qui deſircnt que cette deviſe ſacrée

rallie tous les bons citoyens : Vivre libre ou mourir.

L'accuſateur public du ſixième arrondiſſement

de Paris, admis à la barre , a rendu compte

des pourſuites qu'il a faites à l'occaſion des crimes

commis au champ de mars le 17. Quatre des

meurtricrs des deux particuliers aſſaſſinés ſont ar

rêtés, d'autres ſont fignalés ; on informe contre

l'inconnu qui a couché en joue M. de la Fiyette.

La Procédure ſe pouſſe avec ardeur , & l'accu

-
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ſateur public a proteſté ne craindre ni les poi

nards ni la calomnie. Ii a reçu des aſſurances

# la ſatisfaction de l'Aſſemblée. -

Une hauſſe mon entanée du prix du bled a

été la cauſe ou le prétexte d'une inſurrection

conſidérable dans le pays de Caux. Pour ne pas

compromettre la ſainteté du mot inſurrection ,

M. Régnault de Saint-Jean-d'Angély a exigé

qu'on dit révolte. Aux environs de Dieppe on

l'a portée au comble. Le 22 juillet , des muni

cipalités violentées , a-t-on dit , par des gardes

· nationaies , & les habitans de 13 à 17 paroiſſes

obligèrent des forces envoyées par le diſtrict de

Dieppe à ſe retirer. De nombreux attroupemens

ont taxé le bled , maltraité les blatiers & les

laboureurs. Deux cents hommes de la garde

nationale, 25 hommes du régiment de†
Samade , & des cavaliers de# -

envoyés par le directoire , ſe ſont trouvés en

préſence de 5,ooo inſurgens prêts à les charger,

& parmi leſquels il y avoit 22 drapeaux de garde

nationale , des canons & des municipaux en

écharpe, qui n'ont conſenti à ſe retirer qu'à

condition qu'on feroit un réglement local pour

la circulaticn des grains , & que le bled ſeroit

taxé à i4 liv. le ſac.

· Le directoire du département a improuvé cette

pétition ; des malvcilians lui ont imputé l'enché

· riſſement des grains ; il a cnvoyé 2co hommes

de Salis & des commiſſaires conciliateurs. Des

· nouvelles plus récentes aſſurent que les payſans

ont fini par régaler le détachement. Le directoire

& le rapporteur, M. Vieillard, ont attribué ces

· troubles aux prêtres réfractaires , ſans produire

la moindre preuve. Un évêque du côté droit

c'eſt récrié contre ces inculpations vagues ; M.
- 3 A



Vieillard a prié les mécontens de lui laiſſer

continuer fa lecture commencée, & il a pro

poſé un décret contre les prêtres condamnés,

avant même qu'on daigne informer ou les en

tendre. -

M. Vadier a raconté que, dans le départe

ment de l'Arriège, la municipalité de Foix avoit

intercepté des lettres incendiaires d'un ex-curé ,

membre de l'Aſſemblée ; qu'on a cru devoir ſe

précautionner contre ceux à qui el'es étoient

adreſſées ;- qu'on avoit arrêté & conduit à la

tour, des prêtres qui partoient pour l'Eſpagne

avec deux charges de cheval de papiers de Royou,

de Montjoye, de Crapart , de Duroſoy..........

Des éclats de rire ont atteſté le zèle de quel

ques-uns des auditeurs pour la foi publique, la

tolérance & les droits de l'homme. Le même

M. Vadier a ajouté qu'à Pamiers il s'étoit ou

vert une égliſe de non-conformiſtes, comme à

Paris ; qu'on y avoit mis l'inſcription : paix

liberté, quoiqu'au fond ce fût le ſiége de la

révolte ; & il n'a donné aucune preuve à l'appui

d'aſſertions diffamatoires qui appellent les proſ

criptions. L'évêque conſtitutionnel lui a écrit

qu'i étcit découragé, que ces gens auroicnt

le deſſus dans l'opinion du peuple , peut - être

dans ſa conſcience ; que la garde nationale eſt

† grande partie, & que le départ ment

ui - même montre une mauvaiſe volonté qui

n'eſt pas équivoque.

• Benchériſſant encors, M. Palaſie a dit que

dans le département des Côtes du Nord , il ſe

faiſoit des proceſſions nocturnes de 12 à 1 ;

milie payſans, pour obtenir du ciel le rétabliſ

ſement de l'ancienne religion ; que la nuit du

27 au 18 de ce mois, 3oo gurdes mationales
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& le drapeau rouge #' reçus à coups de

fuſils & de piſtolets ; que la force publique a

été , déployée & qu'heureuſement il n'y a pas

eu beaucoup de perſonnes de tuées. Peindroit

on autrement une perſécution ? Et tous ce mal,

M. Palaſne l'impute a ceux que l'on eſt convenu,

malgré les décrets, de nommer les prêtres ré

fractaires.

M. Rewbell a dit que, dans le département

du Haut Rhin, il n'alloit plus perſonne à l'é

gliſe de la cathédrale, depuis qu'il y en avoit

une pour les non-conformiſtes ; que les prêtres

réfractaires apoſtent des gens pour empêcher ,

à ferce de menaces & de coups, d'entrer dans

i'ëg'.ſe cathédrale ; que ces gens arrêtés nioient

tcut pârce que les prêtres réfractaires leur ont

Pcrſuadé qu'en diſant la vérité ils ſe damne

roient.. & toutes ces allégations dénuées de

preuves aboutiſſoient unanimement à la propo

ſition de ſévir contre les prêtres que M. Lan

juinais ſe bornoit à priver de leur traitement,

à condamner à mourir de faim par une ſuſpenſion

proviſoire. Les meſures propoſées ont été ren

voyées au ccmité eccléſiaſtique pour en rendre

compte lundi, & le décret a été porté en ces
ICIn1cS : 22 -

c« L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

le compte qui lui a été rendu par ſon comité

des rapports , des événemens qui viennert d'a

voir lieu dans le pays ci-devant de Caux, dé

clare qu'elle approuve la conduite des adminiſ

trateurs compoſant le directoire du département

de la Seire-inférieure , & de ceux du directoire

du diſtrict de Dieppe ; leur cnjoint de déplcyer

tous les moyens que la loi met à leur diſpo

ſition pour gexécutien dss décrets précédemmenr

A 4
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rendus ſur la libie circulation des graits dans

l'intérieur du royaume ; décrète , 1°. qu'il ſcrº

informé à la diligence des accuſateurs publics ,

& ſur leur reſpoi.ſabilité , contre les auteurs des

troubles qui ont eu lieu dans le pays de Caux ,

Ieurs complices & adhérens ; que les adn.ia.ſ

trateurs du directoire du département du diſtrict

de Dieppe & les officiers municipaux rcquerront

s'il eſt beſoin , la force militaire pour faire exé

curer les décrets déjà portés contre , quelqucs

Frévenus par le tribunal du diſtrict de Die Fpe ; »

, cs 2°. Que les adminiſtrateurs du directoire

du d paitement prendrcnt toutes les informa

tions néceſſaires ſur la conduite tenue par les

officiers municipaux des paroiſſes & communautés

dont les habirans ont participé à la rebelion à

la loi , & cn 1endront compte inceſſamment à

l'Aſſemblée nationale ; ſauf auxdits adminiſtra

teurs à prendre prov ſoirement , à l'égard deſ

dits c fficiers municipaux , toutes les meſures

preſcrites par les décicts pcur le rét bliſſcnicnt

de la paix & le bien de l'alniniſtration ; »

« 3". Que les troupes de ligne & gardes na

rionâles ſe conformeront aux ordres & réquiſi

tions des corps adminiſlratifs & des municipa

lités ; & que, proviſoirement , aucun garde na

tional ne ſortira de ſoa tertitoire que ſur une

réquiſition formelle des corps adminiſtratifs , ou

de leurs municipalités provoquées par la Muni

cipalité, à beſoin d'aſſiſtance. » -

, ce 4". L'Aſienbléc nation2le autoriſe les ad

miniſtrateurs du directoire du dépa1tement de

la Seine inférie re à indiquer proviſoiremcnt aux

dits fonctionnaires publics cccléſiaſtiques , ſécu

liers & réguliers , & auxdits religieux , même

non-fonctionnaires, qui n'ont pas prêté le ſct
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ment, les lieux que le département jugera eon;

venables pour la réſidence des prêtres & religieux,

ſauf à rendre - compte à l'Aſſemblée nationale

des meſures , qu'ils aurott priſes a cct égard ,

& à ſtatuer pa t elle ce qu'il appartiendra. » .
Cc L'Aſſemblée nationale , d'apiès le témci

† des départemens , approuve la conduite

u ſieur d'Aivers, qui s'eſt efficacement enmployé

Pour empêcher les effets dc la rebellion. » ,

Du Dimanche , 24 Juillet.

Une lettre de M. Grammont, capitaine au

régiment d'Enghein, annonce que tous les offi

ciers de ce régiment ont prêté & ſigné le dernier

ſerment , & l'ont envoyé au général Lukner.

Applaudiſſemens & mention dans le procès-ve1bal.

' A la ſuite de débats peu intéreſſans , .

· Chamireau a fait adepter un décret portant que .

tous les employés coinmiſſionnés, ſupprimés par

des décrets , dans les fermes & régies générales,

à la recette des finences , à celle du clcrgé , dans

les poftes, la Felicc de Paris , les buicaux de

l'économat, les adminiſtrations provinciales &

des pays d'états , octrois , vingtièmes , intendan

ces , auront droit aux pcnſions , ſccours & gra

tifications déterminés ci-après, à raiſon de la

durée de leur ſervice , & que la loi ( dont c'eſt

ici l'article I ) n'aura pas d'eſfet pour ceux qui,

depuis 5 ans , auront joui de 4ooo livrcs en

traitement ou émolument.

Les dépenſes de la municipalité de Paris ceſſe- .
V

ront d'être à la charge du tréſor public , à

compter du premier de ce mcis ; & par le même

décret d'aujourd'hui i'Aſſemblée ſe réſerve de

ſtatuer inceſiamment ſur la ſolde de la garde

-- . - t - - - - • - º À ;. • • •
- - -
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nationale Pariſienne & le paiement des rentes

de l'hôtcl-de-ville & des dettes airiérées.

| On eſt paſſé à la diſcuſſion du projet de loi

concernant la difcipline des troupes de ligne, &

M. Emmery, avocat , a été l'organe du ccmité

militaire. Sur lcs diſpoſitions contre les officiers

nommés transfuges , M. d'Ortans demande it

ue ceux qui rentreroient dans le dé'ai de ſix

§ fuſſert mis ſous la protectios ſpécicle

de la loi , ſous la ſauve-garde des corps admi

niſtratifs reſponſables ; M. d'Eſtourmel obſervoit

que les oſficiers émigrés, ſans démiſſion , & rem

piacés ne pouvoicnt plus être pourſuivis mili

tairement , mais civilemcnt ; que ccux qui ont

donné leur démiſſion n'avoient au plus encouru

que les peines décrétécs contre les émigrans ,

une triple contribution ; M. de Cro i ne voyoit

aucune loi qui punît comme criminels les offi

ciers qui donnoient leur démiſſion, & même qui

paſſoient chez l'étranger penuant la paix.

Perſuadé que la mcillcure manière d'achever

la révolution eſt d'oublicr le paſſé, M. Chabroud

propoſoit une amniſtie abſolue & par conſéquent

l'impunité des horreurs inouies ccmmiſes par les

ſubalternes, de ſoumettre à la loi ccntre les

émigrans les officiers qui ont été forcés de quitter

feur corps & leur patrie ; & de décréter le projet

du comité dcpuis l'article IX, juſqu'à la fin,

« parce qu'il s'agit d'avoir à l'avenir une arm ée

diſciplinée. » L'avis d'un général conſcmmé dans

l'art ſi difficile de commander aux hommcs n'eût

pas été plus vivement applaudi. -

Il faut renoncer à toute diſcipline militaire,

a dit M. Bureau de Puſy ; conſentir à n'avoir

plus d'arméc , ſi vous pouvez tolérer que des

inférieurs Puiſſeat impunémcnt repouſſer avec



11 )

violences des perſonnes qui ſont faites pour leur

ccmmander ( murmures ) ; & s'ils entrent en

jouiſſance des emplois de ces chefs. M. Emmery

a cité une loi portée, a-t-il aſſuré, par Louis XIV

( qu'on ne cite cependant plus que comme un

deſpcte ) , qui condamne aux galères perpétuelles

les officiers qui quitteront leur corps ; & il a

obſervé que cette loi , qu'il n'a pas produite ,

avoit été faite penaant les quartiers d'hiver ; on

ignore ſi ces mots lui ont paru les ſynorimes du

pendant la paix , objecté par M. de Croi. Quant

aux officiers émigrés après avoir donné leur dé

miſſion, il répétoit qu'on ne les puniroit pas s'ils
ICIltIC1CI1t.

- -

« Qu'on afſure la propriété chez mci, s'eſt

écrié M. d'Ambly ; on y eſt venu pour tuer

mon petit-fils. » Cet argument a été refuté par
·des murmures.

Les dénonciations permiſes aux ſoldats, ont

paru à M. Emmery le ſeul§ de purger les

ſoupçons injuſtes dort les officiers étoiert les

victimes , le meilleur expédient pour rétablir leur

honneur offenſé & la confiance mutuelle. Mais

s'ils n'ont pas commis de délit , ils étoient du

moins ariſtocrates , a dit lumineuſement M.

Prieur qu'on a beaucoup applaudi ; la mefiance

& les diſſentions recommenceront s'ils rentrent

dans leur corps. M. Tronchet a voulu que l'on

diſtinguât la conviction fa.ſſe qui dicte une dé

nonciation en vue du bien public, de la dénon

ciation calomnieuſe ſeule puniſſable ; & ſon amen

dement a été adopté. Ces dénoncictions auto

riſées paroiſſoient dangereuſes à MM. Chabroud,

Prieur & Voidel ; mais c'étoit un procédé épu

ratoire indiſper ſable, au jugement de M. d'André

qui tout en convenant deº, des offi

6
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ciers , ſoutenoit que les ſoldats invités à les

dénoncer après les avoir menacés de la mort &

chaſſés , n'avoient été ni ne feroient des factieux,

& aſſuroit que pas un des régimens qui ont ren

voyé leurs cfficiers n'a oublié d'expoſer les motifs

du renvoi tilés non-ſeulement de l'inciviſme des

officiers , mais de mauvais traitemens, que l'opi

nant n'a pas articulés. - -

M. Barnave a ſegement penſé qu'un renvoi

illégal ne néceſſitoit pas une information & de

riouvelles dénonciations des ſoldats contre les

officiers ; qu'avant tout, l'état légal devoit être

1établi. ce§ ne nous parle plus ici d'ariſ o

cratie, a-t-il dit. Je déclare , quant à moi , que

je ne reconnois point , dans les ſoldats , des

amis de la conſtitution, lorſqu'après des ſe1mens

prêtés , des devoirs connus , je les vois manquer

` a la loi , & renvoyer ceux contre leſquels ils

peuvent porter des plaintes & s'adreſſer a leurs

ſupérieurs légitimes ; mais contre leſquels l'intérêt

public & la loi qui les régit ne leur permettent

pas d'agir directement. Il eſt temps enfin de dire

qu'on ne défend pas la conſtitution , mais qu'on

l'anéantit pur de par-ils actes. ll eſt temps de

dire la vérité , & la voici : c'eſt que dans le

corps des officiers François dont un très

grand nombre , & peut être la majorité, s'eſt

montré contraire à la conſtitution , ce re ſont

pas ccux-la qui ont été l'obj t dtcct de l'ani

m fité de leurs ſoldats ; ccux dont on ſe plaint

n'étoieºt pas les plus entachés a'ariſtocratie ,

quelquefois ils l'étoient le moi s , notammcat

dans le régiment de Dauphi é. Il eſt certain

qu'en général les bons ſoldats , & véritablemest

attachés à la conſtitution , n'ont jamais cntre

tris de Parcilles démarchcs , & qu'elles n'ont
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point eu pour principe l'amour de la conſtitur

tion , mais bien le deſir de quelques ſous-officiers

de s'emparer des places qu'ils rendoient vacantes...

Ce n'eſt pas à la loi a encourager les paſſions

Perverſes qui ont fomenté ces rébellions ; ceux .

qu'on . a expulſés étoient le plus ſouvent des

hommes attachés à leur devoir, quelles que

fuſſent leurs cjinions ; qui avoient le courage

d'élcvcr des pliintes contre l'inſubordination qui

ſe propagecit ; ceux , au contraire, qui voyoient

ſans peine ce déſordre,& qui ne s'y ſont point

oppoſés, ſont rcſtés fort paiſibles. » .

Voici les XI articles qu'on a ſucceſſivement

décrétés : - - * -

ce Att. I. Les officiers qui , depuis l'époque

du premier mai dernier , ont abandonné volon

tairement leur ' corps ou , leurs drapeaux , ſans

avoir donné leur démiſſion , & qui ſont enſuite

paſſés à l'étranger , ſeront inceſſamment pourr

ſuivis comme transfuges par les commiſſaires

auditeurs des guerres , & , jugés par les cours

martiales. Il en ſera de même à l'égard des offi

ciers qui, ayant donné leur déniſſion , ſont en

ſuite paſſés à l'étranger, ſi , dans le délai de

fix ſemaines, à compter du jour d': la publica

tion du préſent décret , ils ne, ſont pas rentrés

dans le royaume. » • ' , 2

« II. Les officiers qui , ſans être paſſés à l'é -

tranger, ont abandºnné volontairement leur

corps ou leurs drapeaux ſans permiſſion ni congé,

ſeront cenſés avoir renoncé pour toujours au

ſervice, & re pourront prétendre à aucun rcm

placemeºt 1 i , vincement. » . . .

ce III. A l'égard des officiers qui ont été fºrcés

de quitter leur corps en conſéquence de ſoup

gons élevés contre cux, mais non légalement
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vérifiés , ils reprendront leurs places, ou , s'i's

l'aiinent mieux , ſeront pcuvus de places équi

valentes dans d'autres corps, pouvu que ces

officiers n'ayent pas refuſé le ierment p eſcrit

par le décret du 12 juin dernie1 ; & , d.ns le

cas oû ils n'auroient pas èté à portée de le prêter

à leur réginaent , qu'ils le faſſent parvenir, ſous

quinzaine, au miniſtre de la guerre & à la mu

nicipalité du lieu de leur domicile. »

« IV. Les dénonciateuts qui n'arront pas

adminiſtré des prenves ſuffiſantes pour établir

le mérite de leurs dénonciations , ſeront punis

comme calomniateurs ; la moindre pcine qu'ils

pourront encourir ſera celle d'être caſſés & dé

clarés incapables de porter les armcs pour le

ſervice de la patrie. »

« V. La diſpoſition de l'article V du décret

du 24 juin dernier , par laquelle la moitié des

cmplois vacans dans les différens corps a été

réſervée aux ſous-officiers des corps dans leſqueis

ils vaqueroient, n'aura pas lieu à l'égard des ré

gimens qui ſe ſont permis des deſtitutions illé

ga'es ; & dans ces mêmes régimens, la romi

nation aux places d'cfficiers , ſpécialement af

fectée aux ſous-officiers pºir la loi du 23 ſep

tembre 179o , demeurera ſºſpendue j ſqu'a ce

qu'il en ait été autrement ordonné , d'. p: è le

compte qui pourra être rendu par les offi iers

généraux & ſupérieurs de l , bonne conduite de
ces mêmes corps , & ſur la demande ex, reſſe

de leurs cheſs. »

» VI. Toute faute ou délit militaire commis

juſqu'a ce jour , ( autres néanmoirs que 'es dé

lits ſpécifiés d ins les articles précédens , & les

crimes de d ſertion , d'embauchage ou de tra

hiſon ) toutes plaintcs portées en conſéquence,

-
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mais non encore #. toutes condamnations .

intervenucs à l'occaſion de ces fautes & délits,

mais non encore cxéeutées, ſeront cenſées &

réputées non-avenues. En conſéquence la liberté

ſera rendue aux accuſés ou condamnés qui ſe

trouvent priſonniers, & il ſera cxpédié a tous

ceux qui ſont dans le cas du préſent article ,

des cartouches [ures & ſimples. »

· ce VII. A l'avenir , & à compter de ce jonr,

tout acte d'inſubordination & de déſobéiſſance,

toute contravention aux loix de la diſcipline mi

litaire, ſeront punis ſuivant l'exigence des cas

& la rigueur des ordonnances ; les commiſſaires

auditeurs des guerres ſeront tenus de pourſuivre

les délirquans lorſqu'ils leur ſeront particulière

ment dénoncés ou indiqués par la notoriété pu

bl que , & demeureront perſonnellement reſpon

ſables de leur négligence à cet égard. »

« VIII. Du jour de la publication du préſent

décret , les ſous-officiers ſerent perſonnellement

reſponſables des mouvemens combinés qui ſe fe

ront dans les régimens contre la perſonne des

officiers , lorſque les coupables apparens de ſem

blables déſerdres ne ſeront pas d'abord déſignés

ou connus. Dans ce cas , les commiſſaires-audi

teurs des guerres ſeront tenus de pourſuivre &

faire juger , par les cours nationales, leſdits

§ , qui ne pourront encourir de

moir dre peine que celle d'être caſſés & déclarés

indigees de porter les armes pour le ſervice de

la patrie , à moins qu'ils ne prouvent qu'ils n'ont

point eu de part aux mouvemens, qu'ils ont pris

toutes les précautions qui dépendoient d'cux pour

les arrêter, & qu'ils en ont averti les chefs dès

u'ils en ont eu connoiſſance. »

« IX, En cas de mouvemens combinés dans
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les régimcns contre l'o:dre & la diſcipline mili

taii e en général , les ſous-officiers & ſoldats e Ia

ſeront graduellement rcſponſables, ſuivant l'or

dre de leur grade ou de leur ancienr cté , lorſ

que les coupables apparens de ſemblables dé

ſordres ne ſeront pas d'abord déſignés cu connus

Dans ce cas , les commiſſaires-auditeurs ſeront

tenus de rendie plui te contre les ſergens-majors

ou maréchaux-des logis en chef, premiers ſer

gens ou maréchaux-des-logis , premiers capo

raux ou brigadiers , appointés & pius anciens

ſoldats, cavaliers , dragons, huſſards, chaſſeurs

ou canonniers , par rapport auxquels il en ſeta

uſé ainſi qu'il eſt dit en l'article précédent. » .

ce XI. Seront conſidérées & puries comme

· mouvemens combinés contrc l'ord: e & la dit ci

pline cn général , toute réurion , ſoit de mili

taires de différeus grades , ſoit d'offi.iers , de

· ſous-officiers ou de ſoldats , pour délibérer crt e

cux dans d'autres circonſtances que celles pet

· miſes qu prefcrites par la loi , à pius fo:te raiſon

toute délibération formée & toute émiſſion de

voeu collectif. »

, c. XI. Auſſi long-temps que ſubſiſte a l'cu

totité provitoire accordée aux généraux d'armée

par le décret du 24 juin der isr, de ſuſperd.e

, les officiers dont la conduite leur péröitia ſut

Pccte , les commandans en chef des diviſors

jouiront du même droit chacun dans ſa diviſion,

& les conſeils de diſcipline de chaque régiment

auront auſſi proviſoit eiucnt le pouvoir d' rdonncr,

à la pluralité des cirq-ſeptièmes des voix , le

· renvoi avec une cartouche pure & ſimple des

, ſou -officiers & ſoldats dont la conduite ſera

1cpréhenſible ; néanmoins le coi ſcil de dlcipiize

tºc pourra jamais uſer de ce peuvoir quc ſur
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une demande expreſſe & par écrit , qui devra

être ſignée , s'il eſt queſlion d'un ſous-officier ,

par neuf de ſes camarades du même grade ,

& par un officier de ſa ccmpagnie : & s'il eſt

queſtion d'un ſoldat , par tous les ſous-cſſiciers

de ſa compagnie , ou par un ſergent ou maré

chal-des logis, un caporal ou biigadier, & par

neuf ſoldats de ſa compagnie. »

Du lundi, 25 juillet.

Le dircctoire du département de la Seine in

férieure a éciit à l'Aſſemblée , que l'armée des

rebeles du pays de Caux ne s'étoit groſſie qu'en

forçant§ gardes nationales à s'unir à

cux, que ceux-ci ſe ſont hâtés de ſe joindre au

détachement de Salis, de cavaliers du dix-ſep

tième régiment , & de gendarmes natiónaux ;

que les rebelles ont pris la fuitc, que 5 des .

lus ſéditieux ont été capturés, ainſi qu'un jeune

omme qui vouloit mettre le feu à un canon ;

† des membres des ainis de la conſtitution de .

ieppe avoient éclairé les payſans , & que la

vente des bleds s'eſt faite en liberté. Suivoit ce

poſtſcriptum : ce La diſpoſition actuelle tient plus

de la conſternation & de la crainte que'du calme

& de la tranquillité ( étrange effet des lumières

répandues parmi les payſans ! ). L'inſurrection

a eu pour premier mobile les menées ſourdes

des malveillans, dont il eſt préſumab'e que les

prêtres réfractaires ſont les agens. On cite un

de ces derniers pour avoir , pendant 1 5 jours,

fait & diſtribué des cartouches aux ſéditieux.

Nous prenons tous les moyens propres à ac

quérir des preuves contre les prêtres rebelles. 2»

Un décret a décerné des témoignages de ſa

- º - ** · · · · · · · · . . , • • • • - -



- ( 18 )

|

tisfaction aux corps adminiftratifs, aux ſoldats

citoyens & aux citoyens-ſoldats.

Sur la propoſition de M. d'Auchy, le tréſor

public payera 49,666 liv. 13 ſols 6 deniers aux

anciens directeurs des vingtièmes pour dépenſes

d'impreſſion des cahiers des vingtièmes de 179o,

& pour les loyers & frais de bureaux relatifs a

ladite opération.

M. Camus a repris la ſuite des articles con

ceInant les employés ſupprimés. fe nombre im

menſe de ces malheureux privés de leur état ,

nous fait une loi de multiplier les copies litté

rahs de la loi qui leur offre quelques reſiources.

On a vu, dans la ſéance précédente, l'article

Premier, qui prive de tout ſecours ceux qui au

roient joui pendant 5 ans de 4ooo liv. de trai

tement ou d'émolumens , ſans doute comme

ayant pu économiſer de quoi ſubſtanter eux &

leur famille. Voici les 16 articles adoptés au

jourd'hui :

« II. Leſdits employés ſerot.t diviſés en trois

claſſes. La premièrc comprendra c.ux qui ont

vingt ans de ſervice révolus & A 1 - deilus ; l 1

ſeconde , ceux qui ont dix ans de ſervice

révolus juſqu'à vingt ; & la ti oiſièœe, c.ux qui

ont moins de dix ans de ſe1 vice , »

ce III. Les employés n'aurcnt Jroit aux pen

ſions, ſecours & gratificaticns mentionné en

l'article premier du préſe, t décrs ., que dansl :

cas ou l'emploi ſupprimé formoit l'état t nique

de celui qui l'occupoit ; qu'il rn étoit pourvu .

lors de la ſuppreſſios dudit : mploi; & qu il n'ait

† été replacé depuis, ou n'uit pas refuté dc

être, aiºſi qu'il ſera dit par l'article XI :t

aprè°. »

« lV, La ſupprcſſion des fermes, tégies $

s



autres adminiſtrations dénommées dans l'article

Premier, n'ayant pas permis à ceux qui y étoient

employés d'atteindre l'époque de ſervice fixée

par la loi du 23 août 179o, pour l'obtention

des penſons, les diſpoſitions de ladite loi ſeront

modifiées quant auxdits employés ſeulement 3 en

conſéquence, ceux compris dans les articles pré

cédens, & qui, par leurs diſpoſitions, ſe trou

vent avoir droit aux penſions, ſecours & gra

tifications dont il y eſt fait mention , jouiront,

après vingt ans de ſervice révolus, du quart de

leurs appointemens, & il leur ſera en outre ae

cordé un vingtième des trois quarts reſtans par

chaque année de ſervice ; de manière qu'après

quarante ans de ſervice effectif, ils obtiendront

la totalité de leurs appointemens, qui ne pourra

néanmoins excéder le maximum fixé par l'articke

ſuivant. » - -

« V. Les traitemens qui feront accordés aux

employés ſupprimés, conformément aux diſpo

ſitions précédentes, ne pourront excéder la ſomme

de 2ooo liv,, à quelques ſommes qu'aient pu

monter les appointemens de leurs grades, & ils

ne pourront être moindres de ccnt - cinquante

livres. » -

« VI. Après dix ans de ſervice révolus, leſ

dits employés recevront pour retraite le huitième

de leurs appointemens, & il lcur ſera en outre

accordé un dixième d'un ſemblable huitième pour

chaque année de ſervice au-delà de ces dix ans;

le m.iximum de ces penſions ſera de 8co liv.,
& le minimum de 6o liv. » r

« VII. Tout ſervice public que l'employé

aura fait avant d'entrer dans les régies, fermes

& adminiſtrations ſupprimées, ſera compté pour

former ſon traitement, en juſtifiant de ce ſer
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vice, & qu'il l'a fait & quitté ſans reproche. »

ce VIlI. La loi du 23 août ſera au ſur plus

applicable à tous ceux des employés ſupprimés
• qu1 en récl .neront les diſpoſitions. >>

- r- • - - r -

« IX. T out emp'oyé ſupprimé ayant moins

'de dix ans de ſervice, recevra un ſecou s en

argent, dans l, proportiou ci-après; ſavoir : »

« Ceux qui avoient 12oo liv. d'appointemens

& au-deſſus , , 2o livres par chaque année de

ſervice ; » - -

« Ceux qui avoient de 8 à 12oo liv. d'ap

Pointemets, 9o liv. par chacun an ; »

« Il ſera payé 6o liv. par année de ſervice à

ceux qui ont moins de 8oo liv. d'appointemens,

& néannioins le ſecours ne pourra être , pour

aucun d'eux, moindre de 1oo iiv. »

« X. Les employés qui juſtifieront que les

cmplois ou les diſtributions de ſel ou de tabac,

dout ils jouiſſoient au moment de leur ſuppreſ

ſion , leur ont été accordés comme retiaite à

raiſon d'ancienneté de leurs ſervices, ou pour

cauſe d'infirmités conſtatées réſultantes du n ême

ſervice, ou de bleſſures reçues dans l'exercice

de leurs fonctions , jouiront du mème ti.itc

ment auquel ils auroient droit, s'ils avoient

continué d'être en activité dc ſervice dans leurs

premières places ; & le temps qu'ils ont occupé

ces nouveaux emplois ou géré leſdites placcs ,

leur ſera cn outre compté pour former le mon

tant de leur retraitc. » -

« XI. Les penſions & ſecours accordés par le

préſent décrct , ne ſeront pas payés à ceux des

cmployés qui, depuis leur ſuppreſſion, aurcient

obtenu une place d'un produit égal aux deux

1iers de la premiè.e ; il en ſera de ménie à

l'égard de ceux qui en obtiendroicnt par la ſuite »
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ou qui refuſeroient de l'accepter; & dans chacun

de ces cas, ils n'auront droit à une penſion

qu'autant qu'ils pourront préſenter un ſervice

public d'au moins 3o ans , aux termes du titre

premier de la loi du 22 acût 179o. 22 -

' ce XII. Pour établir les baſes du traitement

âuquel chaque employé commiſſionné ſupprimé .

aura droit à raiſon du produit de ſa place, on

ne calculera que les appointemens fixes, les gra

fifications ordinaires & annuelles, & le montant

des remiſes fixes ſeulement , ſans pouvoir y

comprendre, ſous aucun prétexte , les bénéfices

ou gratifications caſuelles, le logement, les ex

cédans de remiſes , les intérêts des cautionne

mens, les bénéfices d'uſance ſur la négociation

du papier , ou tous autres émolumens de cette
eſpèce. » , º • • •

« XIII. Ceux des employés qui prétendront

des indemnités pour raiſon de dégats faits dans

leurs maiſons & meubles , par l'effet des mou

· vemens qui ont eu lieu depuis le 12 juillet I789,

remettront leurs mémoires au commiſſaire-liqui

diteur, lequel les réglera d'apres les certificats

des départemens ; & réanmoins leſdites indem

nités ne pourront excéder le montant de trois

années de leurs traitemcns , calculés conformé

ment aux diſpoſitions du précédent article. »

| « XI, A l'égard des employés qui avoient des

commiſſions directes des compagnies , & dont les

émolumens conſiftoient en tout ou en partie en

remiſes fixes ſur les débits, tels que les entre

poſcurs, les débitans principaux , les receveurs

de gabelles & ſel , & les minotiers, il leur ſera

accordé des penſions ou indemnités dans les

proportions établies par les articles IV , V , VI

& XII du préſent décret; le montant des remiſes
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ui leur étoient-# ſur leur débit , ſera

§ d'après la fixation de la vente à la

quelle ils étoient aſſujettis. »

• XV. Les penſious de retraite qui exiſtoient

ſur les régies, fermes, adminiſtrations & com

pagnies ſupprimées, ſeront rétablies ſi elles ſont

conformes , ſoit aux règlemens deſdites régies,

fermes, adminiſtrations & compagnies, ſoit aux

diſpoſitions de la loi du 23 août dernier; & ce

pendant par proviſion , leſdites penſions ſeront

payées conformément au décret du 2 juillet pré

ſent mois. »

« XVI. Les penſions & indemnités qui ſeront

accordées en exécution du préſent décret, com

menceront à avoir cours à compter du premicr

juillet 1791 ; & en attendant que le montant

deſdites penſions , ſecours ou indemnités ſoit

déterminé, les employés dénommés au préſent

décret jouiront pendant trois mois, des ſecours

fixés par le décret du 8 mars dernier ; mais il

leur ſera fait déduction de ce qu'ils auront reçu

à titre de ſecours , lors du paiement des pen

ſions & indemnités qui leur§ accordées. »

ce XVII. Toute perſonne ſe prétendant atta

chées aux régies, fermes, adminiſtrations ou

compagnies ſupprimées, ne psurra prétendrc ni

penſion ni indemnité, qu'autant qu'elle ſe trou

vera dans le cas prévu par l'article III du pré

ſent décret, qu'elle aura prêté le ſerincnt en

juſfice, ou qu'elle juſtifiera d'une commiſſi n
ou nomination émanée direétemcnt de la com

pagnie ou adminiſtration a laquelic elle étoit

attachéc, antérieure d'un an au moine à la ſup

Preſſion deſdites régies, fermes, adminiſtrations

& compagnies, »

M. Rabaud a rappellé la demande de M.
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Goupil & de M.# , d'un décret portant

amende cu peine contre les habitans de Paris

qui ne déclareroient pas les étrangers logés chez

eux ; & il a déſigné le loyer pour baſe de

1'amende. M. Lavigne a prétendu que les mai

ſons étcient pleines de gens dont on ignoroit

les deſſeins. On a renvoyé la motion au co

mité. -

Après de légers débats, l'on a adopté les ar

ticles ſuivans ſur les délits ruraux :

« Art. I. Les propriétaires ou fermiers des

champs attenant aux chemins vicinaux, qui les

dégraderont ou les détérioreront, de telle ma

nière que ce ſoit, en les ſillonnant profondément

avec la charrue, ou en uſurpant ſur leur largeur,

ſeront condamnés à la réparation ou à la refti

tution , & à une amende qui ne pourra êtie

moins de 3 liv., ni excéder un louis. »

« lI. Tout voyageur qui déclôra un champ

pour ſe faire un paſſage dans ſa route , payera

le dommage fait au propriétaire, & de plus, une

amende de la valeur de trois journées de tra

vail, à moins que le juge de paix du canton ne

décide que le chemin vicinal eſt impraticable ;

& alors le dommage & les frais de renclôture

ſeront à la charge des communautés. »

« III. Le voyageur qui, par la rapidité de ſa

voiture ou de ſa monture, bleſſera ou tuera

dos beſtiaux ſur lcs chemins, ſera condamné à

une amende égàle à la ſomme du dédommage

ment dû au propriétaire. »

« IV. Quiconque coupera ou détériorera des

arbres d'alignement plantés ſur les routes, ſera

condamné à une amende du double de la valeur .

des arbres , & à une détention qui ne pourra

excéder ſix inois. »
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, ce V. Les gazons, les terres ou les pierres

des chemins publics, ni les terres des lieux ap

partenans aux communautés , ne pourront être

enlevés par perſonne en aucun cas, ſans le con

ſentement de la commune. Celui qui commettra

ce délit ſera condamné, ſuivant la gravité du

dommage & des circonſtances, à une amende

dont le maximum ſera ua louis, & le minimum

3 liv. ; il pourra de plus être condamné à la
détention de police municipale. » l

ce VI. Sur la réelannation d'une des corrmu

hautés, le directoire du département , inſtruit

par celui du diſtrict, ordonnera l'amélioration

d'un mauvais chemin , afin que la communica

tion ne ſoit interrompue dans aucune ſaifon, &

en déterminera la largeur. » -

Sur un rapport f it au nom du comité des

ſinances par M. Dupont, on a rendu un décret

deſtiné à aſſurer l'exécution dc celui du 2 mars

dernier, portant ſuppreſſion des droits†:
ſoit par la régie générale, ſoit par des fermiers

articuliers dans les ci-devant pays-d'Etats, &

# faciliter le recouvrement des droits qui étoient

dus & exigibles à l'époque de la ſuppreſſion. '

Du mardi , 26 Juillet. •

- Une juſte appréhenſion d'enrichir les ports francs

de Gênes, Nice, Livourne & Tricſte, de ce que

les romans d'égalités, les théories générales contre

les priviléges enleveroient à l'induſtrie & au com

merce de la ville de Marſeille, qui met en mer

1 5oo bâtimens chaque année, dont la navigation

eſt la baſe dcs cliflcs de la Méditerranée, oc

cupe 8o mille ouvriers, & fait annuellement pour

3oo millions d'échanges; cette crainte triomphant
• • - - - du
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du deſir d'innovcr, de tout niveller, de tcut ré

générer , a porté le comité, dont M. Meynier

a été l'organe , à faire une nouvelle exception

capitale au ſyſtême ennemi des priviléges. Voicile décret adopté à cet égard. - •

Des relations de Marſeille avec l'étranger.

ce Art. I. Les maîtres, capitaines & patrors

de bârimens entrant dans le port de Marſeille ,

ou en ſortant, continueront de fºire à la douare

nationale de ladite ville , dans les vingt-quatre

heures de leur arrivée pour les navires eerrart,

& avant le départ pout ceux ſortant, la décla

ration de leur chargement, en obſervant pour

l'entrée , de diſtinguer par ladite déclarition , ies.

marchandiſes qui ſeront deſtinées à la conſom

mation de Marſeille , de celles que l'on voudra

mettre en entrepôt. » . - ,

ce Si les bâtimens entrant d ins le port de Mar

ſeille ſont chargés de marchandiſes, dont les unes

ſoient deſtinées pour Marſeille, & les autres pour

l'étranger, il ſera fait des déclarations particulières

relativement à chaque deſtination ; & par rapport

à celles de ces marchandiſes dcſtinées pcur l'étian

ger, il ſuffira, ſi elles ſont permiſes à Marſei'le,

d'indiqucr le nombre de caiſſes, balles ou bal

lots, leurs marques & numéros ; mais ſi elles

ſont prohibées, les efpèces & quantités ſeront

énoncées dans la déclaration ; le tout à pcine de

| confiſcation deſdites marchandiſes & de 1oo liv.

d'amendc. » • .

te II. La déclaration des bâtimens devra être

f ite, quand même ils ſeroient ſur leur leſt. Les

patrons des bar ues & autres bâteaux pêcheurs,

en ſont cependant diſpenſés, dans ce cas & dans

celui oü ils ſeroieut ſeulement chargés du pro- .

N°. 32, 6 Août 1791. B º

\
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. duit de leur pêche, mais à condition qu'ils ſe pla

ceront dans le port à l'endroit particulier qui leur

eſt deſtiné, ap ès avoir fait leur d'bui qu-ment

· de poiſſon frais ſur les quais ordinair s, voiſins des

: marchés publics. » -

.« III. Toutes les prohibitiors à l' entrée du

· royaume , ordon ées par la loi du 15 mars dcr

nier, ſur le tarif général, auront lcu a l'cntrée

du port & territoire dc Marſeille; ſans ccpendant

que les marchandiſes prohibées chargées ſur des

bâtimens de cert tonneaux & au-deſſus, & ayant

une deſtination ultérieure pour l'écranger, puiſſent
- être ſaiſies. » . -

« IV. Le ſucre, le càfé, le cacao , l'indigo ,

le thé, le ſavoi , l'amidon, la poudre a poudrer,

l'eau-de-vie de vin, la bierre, les chairs ſalées ,

le poiſſon autre que le thon mariné, les huiles

de poiſſon & les tabacs, dont l'imrortation eſt

spermiſe par la loi du 15 mats dernier, les cuirs

, tannés & corroyés, les ouvr-ges de cuir, les cha

ux, les tiſſus de laine , de fil de chèvre, de

, ſoie , de coton , de chanvre & de lin, les cotons

. filés, autrcs que du Levant, les laines fi'écs,

les bourres de ſoie cardées & filées, les filoſclles

& fleurets, les plombs & étains laminés ou autre

, ment cuvié , le cuivre de toute ſorte, le laiton,

le bronze , l'airaiu , & tous autres métaux avec

alliage, le ſoufie, les papiers, la verroterie, la

· cire blanche, la porcclaine, le liége ouvré, la

mercerie, la quincaillerie, la bijouterie, tous

autres ouvxages cn or, en argent & en cuivre,

ainſi que ceux dc fer & d'acicr, à l'exception des

canons & des ancres, venant de l'étranger à Mir

feille, ſeront ſujets aux droits d'entrée du nou

veau tarif; & les marchandiſcs d'Angleterte,

nommémcnt compriſes dans le traité conclu avsc
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cette puiſſance, aux droits fixés par ſedit traité. »

« V. Les d.oits du nouveau tarif ſeront ré

duits à 6o liv. le quint il, à l'égard des toiles de

coton blanches étrangères, & a 2o liv. auſſi du

quintal, pour celles provenant du commerce fran

·çois dans 'Inde, lorſqu'elles auront la deſtinatioa

de Marſeille. » | - -

«e VI. Seront exemptes de tous droits les mar

"chandiſes & denrées, autres que celles dénom

mées dans les articles III , IV & V du préſent

· titre, imporées par mer de l'étranger à Marſeille,

la déclaration devra néanmoins en être faite daas

- la forme preſcrite par i'article I du préſcnt titre.

Le droit de poids & caſſe qui étoit perçu à Mar

·ſeille, tant ſur leſdites marchandiſes & denrées,

· queſur toutes autres, demeure ſupprimé. »

ce VII. Seront pareillement exemptes de tous

'droits celles des marchandiſes compriſes dans Far

"ticle IV du préſcnt titre, & ci-après déſignées ,

' lorſque venant de l'étranger à Marſeille parmer,

'elles devront être réexportées auſſi par mer; ſavoir,

· les tiſſus de laine, de poil de chèvre , de ſoie,

de coton , de chanvre ou de lin, les fils retors,

· la verroterie, la quincaillerie, la mercerie, la

bijouterie & tous autres ouvrages en or, argent,

" cuivre, fer & acier, & les objets portés au traité

· de commerce avec l'Angleterre; leſdites marchaa

diſes ſeront miſes en entrepôt. » -

« VIII. Pourront également être mis en en

trepôt, tant pour la réexportation à l'étranger par

· mer, que pour la conſommation du royaume, les

· toiles de chanvre ſervant à des emballages, &

venant du Nord en rouleaux, les ſoies ouvrées,

les papiers, l'indigo , le cacao, le thé, les chairs

' ſalées, les poiſſons ſalés, autres que la moruesèche

' & le tabac, importés de l'étraager à # .
- 2.
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ainſi que les huilcs de poiſſon des Etats-Unis

d'Amérique. »

: # cs IX. Les magaſins deſtinés aux entrepôts

des marchandiſes qui nc pourront être entrcpoſées

qu'à la charge de la réexportation, & de cclles qui

jouiront de la même faveur pour la conſommat on

du royaume, ſcront diſtincts, & cependant dans

la même enceinte. Lcfdits magaſins ſeront aux frais

du commerce, & ſous la clef d'un de ſcs prépoſés

& de ceux de la régic. »

« X. La durée de l'entrepôt ſera de dix-huit

mois. Les marchandiſes deſtinécs à la récxpor

tation, & énoncées dans l'article VII du pré

ſent titre ; pourront y être diviſées, en telle quan

· tite que ce ſoit, pour former des aſſortimens ,

& pour être embarquécs ſur un ou ſur pluſieurs

bâtimens. » -

ce Celles mentionnées dans l'article VIII du

même titre , ne pourront être retirées de l'en

trepôt que par caiſſe, tonneau, balle ou ballot. »

« XI. Les marchandiſes qui, pendant l s dix

huit mois de la durée de l'entrepôt , en ſeront

· retirées pour l'étranger, n'acquitte1ont aucun droit ;

celles qui en ſottiront pour la conſommation de

Marſcille, & de tout autre lieu du royaume , ou

qui ſe trouveront en entrepôt après l'expiration

, du délai de dix-huit mois, paieront, ſavoir,

les toiles d'emballage, 1o liv. par quintal , & lcs

autres eſpèces de marchandiſes, les droits d'entrée

du nouveau tarif. » -

« XII. Il ne pourra être retiré de l'entre; ô

aucunes marchandiſes que ſur un permis d livié

au bureau de la régie , viſé par les prépoiés à

la garde des magaſins, & après la viſite deſditcs

· marchandiſes; celles expédiées pour l'étranger

, Pourront être accompagnées - juſqu'à bord des
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bâtimens par les prépofés de : la régie ; & les -

objets deſtinés à la conſommation du royaume

ſeront tranſportés au bureau, àl'effet d'y acquitter .

· les droits. » - «

- « XIII. Les beſtiaux, les vins, les bois feuil

· lards & l'annurca ou marc d'olive, ſeront aſſu

jettis aux droits du nouveau tarif à la ſortie de

| Marſeille pour l'étranger, à l'exception de ceux
- tY 2

deſtinés à l'approviſionnemcnt des équipages des

navires françois. Toutes autres denrées ou mar

chandiſes ſeront exportées de Marſcille en fran

chiſe. 3» º . 4 · ·

, ce XIV. Les marchandiſes exemptes de droits

à l'entrée de Marſeille, pourront être viſitées

ſur les quais au débarquement ou au bureau

de la régie, au choix du propriétairc ou conſi

gnataire. Il en ſera de même de celles qui ſeront

cxpédiées par mer de ce port, ſoit pour !e.

royaume, ſoit pour l'étranger. Les objets ſoumis

aax droits d'entrée ſeront viſités dans le buieau

de la régie, & ceux qui devront être entrepoſés ,'

lors de leur miſe en cntrcpôt. » .

- ce XV. Les prépoſés de la régie ne pourront, -

dans aucun cas, faire à bord des bâtiaiens l'ouvcr

ture d'aucune bal'e, caiſſe ou futaille, pour en .

vérifier le contenu, ni aucune autre recherche *

dans l'intérieur deſdits bâtimens; mais ſi, après :

|

la déclaration & pendant le cours du décher

gement, ils† , parmi les objetsdéclarés

pour une deſtination ultérieure & ſans entrepôt,

† balle, caiſſe, ou futaiile à l'égard deſquelles

ils ſoupçonneroient la fauſſeté de ſa déclaration,

ils auroient la faculté de les faire tranſporter à

leurs frais , au bureau de la douare, pour y :

être viſitées en préſcºce du capitaine de navire ;

ou dc l'un de ſes officiers, Dans le cas ou après :

B 3
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la vifite la déclaration ſeroit reconnue ſincète &

véritable, le ſditcs marchs nd ſes ſeroiert remiſes

ca bon ét t, & rerottées à bord ég l mert aux

fºis deſ t, pré cſ s; ſi au c »rtraire la fauſſeté

eſt reconnue, les marchandiſes ſ ront ſaiſies, avçc

l' imtnde indiquée dans l'article ſuivant. »

« XVI. Lcs capitaines de navires ne pourrcnt

commencer leur embarqucnment ou déb.rquc

me:t qu'après avoir pris un permis des prépoſés ,

de la r g e ; les mur h ndiſes ſe roct ſaiſies, avee

l':men ſ indiquéc dans l ar icle ſuivant. » -

« XVI. Les marchandiſes étrangères tranſ-.

porté s à Marſeil'e par mer, & celles cxpédiées

a lu deſtination de l'étranger, pourront être ver

ſées de bord à bord cn cxemption de tous droits,

à la charge de prenii e également un pcrmis,

& les prépoſés pourront ſurveiller les vcrſemens

de bord à bord. »

Des r lutions de Maſi'le avec le royaume.

« Art. I. Les m Irchandiſes qui paileront de :

la ville& du territoire de Marſ.ille dans le royaume,

ſans juſt fier de l'acquit dcs droits du ncuvcau !

tarif payés à l'entrée de cette ville, ou du certi

ficat de leur f.brication dans ladite ville & terri

toire, délivré par les officiers municipaux de la

ville, & viſé par les prépoſés de la douane, acquºt-,

teront ces droits aux bureaux de la régie, établis

ſur les limites du territoire, ou aux cntrées du

royaume. 2> - -

^ e lI. Les huiles d'olive expédiées deſdites villes

& territoire pour les autrcs paities du royaume ,

continueront d'être accompagnées d'une expé

dition de la douane de ladite ville Fo ir conſtater

lcur. origine , & les droits en ſ ror t payés

ſuivant leur eſpèce, conformément au tarif gé
nér-J. » - - - - - ，
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« III. Pour éviter§ des huiles de la côte

d'Italie ſoient préſentées aux bureaux d'entrée .

comme huiles du Levant ou d'autres qualités in- .

férieures, afin d'acquitter un moindre droit, la

municipalité de Marſeille arrêtera tous les mois

un état du prix des huiles communes & des frais

de tranſport aux divers ports du royaume, à raiſon

du quintal poids de marc. Un double dudit état

ſigné par les officiers municipaux, ſera remis

au bureau de la régie à Marſeilie; & le prix des

hui'es, conformément au même état , ſera porté

ſur les expéditions. Lorſque les prépoſés de la

régie aux lieux de la deſtinationſoupçonneront que

les huiles qui leur ſeront préſentées, comme étant

de qualité inférieure, ſont de la côre d'Italie, ils

pourront les 1etenir en payant leur valeur, ainſi

qu'elle ſera portée aux expéditions, & le dixième
en ſus. » -

ce IV. Les productions des fabriques de Mar

ſeille & de ſon territoire, accompagnées des

certificats de la municipalité, viſés par les pré

poſés de la douane nationale de ladite ville, ne

paieront à leur paſſage aux bureaux ſitués ſur les

limites du territoire ou aux autres entrées du

royaume, d'autres droits que ceux fixés par le tarif

qui ſera annexé au préſent décret , leſquels ſont

réglés proportionne lement à la franchiſe dont

leſdites productions jouiſſent ſur les matières cn

trées dans leur fabrication. Lcſdits certificats

n'auront cependant leur effet que pour ce qui

ſera expédié par mer, qu'autant que l'embarque

ment aura été certifié par les employés de la régie
ſur le port. » . .. , » « • -

« Celles deſtinées pour la Corſe feront expé

diées en franchiſe de droit. » . -

« V. Les objets manufacturés dans le royaume,

4
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& qui auront été expédiés pcur Ma ſcille, pour-,

1o t être reportés par terre dans l'intérieur du

royaume, pour ſa conſcmmation , en acquittant

aux bureaux placés ſur les liinites du te ritoire,

les droits énoncés en l'ai ticle IV ci-deſſus. »

ct VI. Seront cependant exemptes deſdits droits

· les mêmes marchandiſcs venues des fabriques de

l' intérieur à Marſeille, que l'on envcrra au lieu

de la fabrique, pour les y faire réparer, à la

· hage de prendre l'acquit-à-caution ſur la ſou

miſſion de faire rentrer à Marſeille leſdites mar

chandiſes dans le délai de ſix mois. » -

ce VII. Les fabricans de la ville & territoire

de Marſeille, pourront faire paſſer par terre ,

dans l'intérieur du royaume, les matières prc-,

mières qui ont beſoin de recevoir quelques ap

prêts avant d'être miſes en œuvre , & de les y,

faire reporter après qu'elles auront été apprêtées ;

le tout en excmption de droits & cn donnant ,

par leſdits fabricans, les ſoumiſſions néceſſaires

au bureau de la régie pour aſſurer le retour ,

dans le délai de ſix mois, deſdites matières ap -

prêtées, ou le paiement du droit d'entréc, s'il

en eſt dû. » - - ,

: « VIII. Les fabricans de l'intérieur duroycume,

qui ayant blanchi ou fabriqué des cires étran

gères deſtinées à la réexportation, les fercnt

reſortir par Marſeille , continueront à recevoir

le rembourſement des droits acquittés à l'cnt éc

fur ces cires venues cn jaune, à la charge de juſti

tifier du paſſage deſdites circs ouvrées à l'un

dcs burcaiix ſitués ſur les limites du territoire,.

de leur crtrepôt à Marſei'le , ſi elles y ont

ſéjourné, & de leur cmbarquement dans ce port ;

commc encore de rapporter l'acquit des dioits
(. • - - - - •-- • - t - --- •

·i
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d'entrée. délivré dans les deux annécs anté- .

rieures. » - , , , , -

- ce, Le même rembourſement continuera à avoir '

lieu , & ſans aucune déduction ſur toutes les cires ,

blanchies, ou autrement ouvrées , qui ſeront

renvoyées du royaume à l'étranger, quel que ,

ſoit le bureau d'importation & d'exportation en

juſtifiant de la quittance du droit d'entrée. » ,

ce IX. Les matières premières, néceſſaires à

' l'aliment des manufactures de Marſeille, pour

ront paſſer de l'intérieur du royaume à Maiſeille

en exemption de tous droits, mais ſeulement juſ

qu'à la concurrence des quantités qui ſeront dé

terminées chaque année par le directoire du dé

partement , ſur l'avis de celui du diſtrict, &

- d'après la demande de la municipalité; ces objets

devront être accompagnés de paſſc-avant délivrés

pour leſdites, par les prépoſésdu bureau de ladite

ville. » . - º - |

, ce X. Les beſliaux , les vins , les bois de

chauffage, de conſtructions & feuillards , l'a

murca , le marc d'olive & tous les charbons ,

pourront également paſſer du royaume à Mar

ſeille & dans ſon territoire , en exemption de

droits, en telle quantité que ce ſoit. » . -

, « XI. Les marchandiſes & denrécs non com

prifes dans les art. IX & X ci-deſſus , ſeront

ſujettcs au paſſage , de tel lieu du royaume que

ce ſoit , dans la ville & territoire de Marſeiſle

aux droits & prohibitions qui ont lieu à toutes

les ſorties du royaume. » , · · ·

ce XII. Les marchandiſes & denrées qui de

vront paſſer d'un lieu à un autre du royaume,.

· par emptuat de la ville & territoire de Mar

ſeille , ſeront exemptes de. tous droits, à la

charge , ſi elles ſont tranſportées par mer, de
•' # #.
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né pouvoir être la #' des bâtimens fran- '

çois, d'être expédiées par acquit-à-caution pris .
an lieu du† , & d'être miſes en entre

pôt, comme il eſt réglé par l'arncle VII, au

titre premier du préſent§ & ſi c'eſt par

térre, d'être pareillement expédié par acquit-a

caution délivré au plus prochain bureau des lieux

d'en'èvement avec deſtination pour l'entrepôt.

Le dél.i dudit 'entrepôt ſera de fix mois; &,

ce terme expiré, les droits de ſortie, s'il en

étoit dû à la deſtination de Marſeille, ſcront

a:quittés.» - -

， c. XIII. Les marchandiſes & denrées qui ſeror t

· retirées de l'entrepôt pour être tranſportées par

mer dans un autre port de France, ne†

également être chargées que ſur des bâtimens

françois ; elles ſeront accompagnées d'un acquit

à caution, ſi elles ſont ſujettes aux droits de ſortie

du nouveau tarif, ou ſi la ſortie du royaume en

eſt prohibée ; & d'un ſimple paſſe-avant, ſi elles

ſont exemptes des droits de ſottie. » .

« Celles qui devront rentrer dais l'intérieur

du royaume par le territoire de Mai ſeille, ſe1ont

expédiées par acquit-à-caution pour le premier

bureau d'entrée. »

Du commerce a.-delà du Cap-d-Po ne-Eſpérance

& des colonies franfoiſès d' ºmérique.

« Art. I. Le port de Marſeill continuera l'être

ouvert aux armemens pour le commerce frarçois

au-delà du Cap de Bonne-Eſpérance, & au com

merce des cclonies françoiſes, ſoit pour le dépatr,

ſoit pour le retour des colonies d'Amérique, en

obſervant les formalités qui ſeront ci-après preſ
CI1tC3, »>

« II. Les marchandiſes ſujettes à des droits

àl'entrée du royaume, & que l'on voudra charger
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dans les villes & e#. de Marſeille , à la

deſtination des commerces énoncés en l'article

ci deſſus, ſeront conduitcs au bureau des denrées

jcoloniales établien ladite ville. Ellesy acquitteront

après déclaration & viſite, les droits d'entrée du

nouveau tarif, & ſercnt enſuite embarquées ſur

un permis des prépoſés de la régie§ 33

• Les chairs, lards , beurres, ſaumons ſalés

& chandelles, ſeront ſeuls exempts'dudit droit,

s # chargés a Marſeille. » ·

« III. Jouiront également de l'exception de .

tous droits pour leſdites deſtinations, les mar

chandiſcs des manufactures de Marſeille, ſur la

repréſentatien des certificats de f.brication délivrés

par les officiers municipaux ; mais leſdites mar

chandiſes ne pourront être embarquées qu'avec

le permis du prépoſé des denrées coloniales, qui

ſera délivré après la déclaration & la viſite. »

ce Les ſavons & les cires blanches deſdites

fabriques ſeront.ſeuls aſſujettis à la deſtination

des colonies, à un droit de 7 liv. par quintal. »s

ce IV. Les denrées & marchandiſes expédiées

du royaume pour Marſeille, à la deſtination de

l'Inde & deſdites colonies, ſeront parcillement

exemptes de tous droits, mais à la charge d'être

expédiées par acquit-à-caution délivré, ſi c'eſt par

mer,au bureau du port de l'embarquement ; ſi c'eſt

par terre, à l'un des bureaux ſitués ſur les limites

du territoire de Marſeille, à l'effet d'aſſurer leur

entrepôt réel à leur arrivée à Marſeiile, leur cm

barqucmcnt & leur deſtination. » -

« V. Les capit, ines de navires venant des Iſles

& colonies françoiſes à Marſeille, ſeront aſſujetis

aux mêmes déclarations & droits que dans les

autres ports ouverts à ce commerce. » -

- « VI. Les cotons en graine & en#deſdites

6



cclonies ſerond mis, à leur arrivée à Marſeille ,

en entrepôt ; & s'ils cn ſont retirés autrement que

ur entrer dans le royaume ou dans la ville de

§ pour l'uſage de ſes fabriques dans les

proportions qui ſeront déterminées, comme il

eſt preſcrit par l'article IX du titre II, ils ſeront

tn CC CaS § aux droits de douze livres par

quintal. » : . - -

ce VII. Au moyen des diſpoſitions portécs par

l'art. V du préſent titre, & de celles énoncées

en l'art. IV du titre premier, les ſucres, même

· rafinés, le cacao , le café & l'indigo paſſeront

de Marſeille dans les autres parties du 1oyaume

en exemption de droits, pourvu qu'ils ſoient

accompagnés de paſſe-avant; les autres marchar

diſes des colonies françoiſes ſeront, à la même

deſtination, ſujettes aux droits du nouveau tarif,

à moins qu'à leur arrivée elles n'aient été miſes

en entrepôt. Dans ce dernier cas, elles ſeront auſſi

expédiées par paſſe-avant pour le premier bureau

du royaume. » -

ce VIII. Pour éviter que l'on n'applique aux

cafés du Levant l'exemption de droits dont jouit ont

· les cafés des colonies françoiſcsimportés deMarſeii e

dans le royaume, la frunchiſe accordée à ccux-ci ne

· pourra avoir lieu qu'autant qu'ils paſſeront par l'un

des bureaux de Septemes, la Penne, la Gavotte,

:Toulon, Cette , Agde, Vendres & Arles; &

· les prépoſés auxdits bureaux pourront retenir les

cafés qui lsur ſeront préſentés comme provenant

des colonies, ca payant le prix deſdits cafes d'après

l'état d'évaluation des denrées colonialcs arrêtés

Pour l'année, & le dixième en ſus. » *

Article général & ccm nxn.

， : « L'inexécution des formalités preſcrites par les

• • •



trois titres ci-deſſus, aſſ#.les contrévênans aux

peines portées par les loix générales dans tous les

cas auxquels il n'y aura pas été dérogé par le pré- '
ſent décret. » . 5 . ， : , , , • »

: Aujourd'hui que la révolution eſt couronné, a

dit alors M. Démeunier, vous avez voulu arrêtet

les mouvemens révolutionnaires; vous avez pris

l'invariable réſolution de rétablir l'ordre & d'aſſu

1er, avant votrc départ, l'obéiſſance abſolue aux

lcix qui eſt le véritable caractère dc la liberté. Le

bcn emplci de la force publique encouragera les

citoyens honnêtes,... réduira au ſilencc les calom#

riateurs de vos inſtitutions,... ramènera parmi

nous ceux que la peur a éloigné, ... garantira

leurs propriétés, ſi de nouveaux attentats ne nous

forcent pas à les mettre en ſéqueſtre...Vengeance

digne de vous & de la grandc nation que vous

repréſentez. -

: Dins les raiſonnemens du rapporteur & dans le

-projet de décret qui les a ſuivis, peut-être n'a-t-on

pas aſſez diſtingué la force populaire, la force na

· tionale & la force publique. Actuellement tout

: rend la première évidente & ſenſible dans toutes

:les parties du Royaume. Une guerre étrangère

donncroit la meſure de la ſeconde, où les talens

: éprouvés des chefs, la diſcipline & l'habitude des

， cxercices & des fatigues militaires, l'abondance

: des munitions & du numéraire, balanceront tou

: jours le nombre des enrôlés. La troiſième paroît ,

: eſſentiellement incompatible avec un armement

: univerſel. On ne ſauroit vouer au maintien de la

† , de la sûreté, des propriétés, qu'une foi

: ble partie de cette maſſe énorme, formidable,

. que le flux & le reflux de l'opinion , le choc des

: paſſions, des intérêts, des fictions pourront empê

• cuer d'ètre docile à l'aſcendant moral de la loi &
".
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au reſpect des d o'ts de la liberté ro'iti lue & in

dividue.le. Voici les articles tel qu'ils ont été dé

erétés après divers amendemens qui n'ont influé

que ſur quelques termes : -

«e I'Aſſemblée nationale , conſidérant que la

liberté conſiſte uniquement à faire ce qui re nuit

pas à autrui, & à ſe ſoumettre à la loi ; que tout

citeyen , appelé ou ſaiſi en vertu de la loi , doit

obéir à l'inſtant, & ſe rend coupable par la réſiſ

tance ; que les propriétés donnrnt un droit invio

lable & ſacré ; qu'enfin la garantie des droits de

l'hom m° & du citoyen néceſiite une force publi

que, décrète ce qui ſuit, touchant l'emploi &

l'action de cette force dans l'intérieur du royaume.»

« A t. I. Toutes perſonnes ſurpriſes en fla

† it , ou pourſuivies par la clameur pu

ique, ſeront ſaiſies & conduites devant l'cfficier

de police. » - -

· te Tous les citoyens, inſcrits ou non ſur le rôle

de la garde natio ale, ſont tenus, par leur ſer

ment civique, de prêter ſecours à la gendarmcrie

nationale , à la garde ſoldée des villes , & a tout

for ctionnaire public, auſſi-tôt que les mots, force

à la loi, auront été prononcés, & ſans qu'il ſoit

beſoin d'aucune autre réquiſition. » -

ce II. Les fonctions mentionnées en l'article

premier de la ſection deuxième du décret du 16

janvier dernier, que la gendarmerie nationale

doit exercer ſans réquiſition particulière , ſeront

remplies pareillement par les gardes ſoldées, dans

les villes ou il y en aura , non-ſeulement en ce

qui concerne les flagrans-délits & la clameur pu

blique , mais auſſi contre les porteurs d'effets

volés ou d'armes enſanglantées, les brigands,

voleurs & aſſaſſins , les auteurs des voies de

fait & violences contre la sûreté des perſonnes

:
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& des prcpriétés, les#ar & vagabonds,

les révoites & attroupemens ſéditieux. »

« iH. S. des voleurs ou des brigands ſe porent

en troupe ſur un territoire quelconque, ils ſeront

repouſſés, ſaiſis & livrés aux cfficiers de police

par la gendarmerie nationale & la garde ſoldée

des villes, ſans qu'il ſoit beſoin de réquiſition.

Ceux des citoyens qui ſe trouveront en aaivité

de ſervice de garde nationale, prêteront main

forte au beſoin, & ſi un ſupplément de ſorce

eſt néceſſaire, les troupes de ligne, ainſi que

tous les citoyens irſcrits, ſeront tenus d'agir fur

la requiſition du procureur de la commune, ou,à

ſon défaut, de la Municipalité. »s - . .

« PV. Alors la réquiſition des communes limi

trophes continuera d'être autoriſée : cel'es qui,

pouvant em êcher le dommege ne l'auront pas

fait, en demeureront reſponſ bles cnvers les per

ſonnes léſées, & ſeront pourſuivies, ſur la réqui

ſition du procureur-général-ſyndic du départe

ment , à la diligence du procureur-ſyndic du

diſtrict, devant le tribunal le plus voiſin. »

« V. Les dépoſitaires de la force publique,

qui , pour ſaifir leſdits brigands ou voleurs, ſe

trouveront réduits à la néceſſité de déployer la

force des armes, ne ſeront point r ſponſables des

évènemens. » -

« VI. Si le nombre des brigands ou voleurs

rendoit néceſſaire une plus grande for e avis en fera

donné ſur-le-champ# municipalité , ou le

procureur de la commune , au jº# de paix du

canton & au procureur-ſyndic du diſtrict : ceux

ci, & t ujours le procureur-ſyndic à défaut ou

en cas de négligence du juge de paix , ſeront

tenus de requérir , ſoit la gendarmerie natio

nale , ſoit la garde ſoldée, dans les lieux où il y
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.;n aura , qui peuvent ſe trouver dans le canton.

du lieu du délit , ou même dans les autres

cantons du diſtrict ; ſubſidiairement les troupes

de ligne qui ſeront à douze milles du lieu de l'in

curſion ; & enfin, dans le cas de néceſſité , les

citoyens inſcrits dans le canton & dans le diſtrict

pour le ſervice de la garde nationale. »

: ce VII. Quiconque s'oppoſera, par violence

ou .voie de fait , à l'exécution des contraintes

légales, des ſaiſies, des jugemens ou mandats

de juſtice ou de police , des condamnations par

corps, des ordonnances de priſe-de-corps , ſera

contraint à l'obéiſſance par les forces attachées

au ſervice des tribunaux , par la gendarmciie

nationale, & par la garde ſoldée des villes. »

º cc VIII. Si la§ eſt appuyée par P'u

ſieurs perſonnes ou par un attroupemcnt , les
forces ſeront augmentécs en proportion ; & à ce

cri, force à la loi , tous les citoyens ſeront tcnus

de prêter ſecours, de manière que force dcmcure

toujours à juſtice ; les rebelles ſeront ſaiſis, livrés

à la police , jugés & punis ſelon la Loi. » -

. « IX. Sera réputé attroupement ſéditieux, &

puni comme tel, tout raſſemblement de plus de

quinze perſonnes s'oppoſant à l exécution d'une

doi, d'une contrainte ou d'un jugemcnt. »

ce X. Les attroupemens ſéditieux contre la

perception des cens, redevances, agriers & cham

parts, contre celle des contributions publiques,

contre la liberté abſolue de la circulation des

:ſubſiſtances, des eſpèces d'or & d'argent, ou toutes

autres eſpèces monnoyécs , contre cclle du tra

·vail & de l'induſtrie, ainſi que des conventions

:rc lativcs aux prix des ſalaires, ſeront diſlipés par

-la gendat merie nationale, les gardes ſoldécs des

villss, & les citoyens qui ſe trouveront de ſer
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vice cn qualité de gardes nationales : les coupa

bles ſercnt ſaiſis pour être jugés & punis ſelon-

: --
· · · , · -

-

:

la loi. 22 » - - *

| ce XI. Si ces forces ſe trouvent iuſuffiſantes,

le ptocureur de la commune ſera tenu d'en don
- - - # - -

:

ner avis ſur-le-champ au juge de paix du cantcn

• • • -

& au procureur-ſyndic du ſtrict" . , "

' « XII. Ceux-ci , & toujours le prccureur-'

ſyndic , à défaut ou en cas, de négligence d

juge de paix , ſcront tenus de requérir a l'irſtant

le nombre néceſſaire de troupes de ligne qui ſe

trouveroient à douze milles ; & ſubſidiairement

es citoyens inſcrits dans la garde nationale, ſoit

du canton où le trouble ſe manifeſte, ſoit des autres

cantons du diſtiict. Les citoyens aétifs des commu

: mes, ti oublées par ces déſordres, ſeront en même

temps invités à prêter ſecours pour d.ſſiper l'at-'

troupement, ſaiſir les chcfs & principaux coupa

bles , & pour rétablir la tranquillité publique &

l'cxécurion de la loi. 22 - -

· « XIII. La même forme de réquiſition & d'ac

tion aura lieu dans le cas d'attroupcment ſéditieux &

d'émeute populaire contre la sûreté des perſonnes,

quelles qu'eſles puiſſent être, contre les propri(tºs,'

conrre les autorités, ſoit municipales, ſoit adminiſ

tratives, ſoit judiciaires, contic les tribpnaux ci

vils, crimincls & de police , contre l'exécution des

jugcmei.s, ou pour la délivrance des pr1fonniers

o à condamnés; enfin contre la libeité ou la tran-º

qu.llté des Aſſemblées conſtitutionnclles. » . "

， « XIV. Tout citoyen eſt tenu de prêter main

· forte pour ſaiſir ſur-le-champ & livrer aux effi

cicrs de police quiconque violera lc reſpect dû

aux fonctionnaires publics cn exercice de leurs

fºnctions, & particulièrement aux juges ou aux- jtrés. >> · · · · ^: l': " # #.» , · · > • • • • :>

« * : • " •-- i .



( 42 )

: « XV. Les procureurs-ſyndics des diſtricts,

auſſi-tôt qu'ils ſeront dans le cas de requérir des

t oupes dº ligne , ſeront tenus, ſous leur ref

onſabilité,d'en inſtruire les procurcuts-généraux

ſyndics de départemens, qui, ſous la même reſ

ponſabilité, en donneront avis ſur-le-champ à la

légiſlature & au Roi, & leur tranſmettront #
connoiſſance des évènemens , à meſure qu'i

ſurviendrcnt. »

« XVI. Si la ſédition parvenoit à s'étcndre

dans une pattie confidérabie d'un diſtrict , le

procureur-général-ſyrdic du dépaitcment ſera tenù

de faire les requiſitions réceſſaires aux gendarmes

nationaux & gardes ſoldécs , n êmc cn cas de

beſoin aux troupes de ligne, & ſubſidiairemcnt

aux citoyens inſcrits comme gardes nationales

dans des diſtricts autres que celui où le déſordre

aéclaté; d'inviter en même tempstous les citoyens

actifs du diſtrict, troublé par ce déſordre, a ſe

1éunir pour opérer le rétabliſſemcnt de la tran

quill té & l'exécution de la loi. Les 1 rocureurs

généraux-ſyndics, auſſi-tôt qu'ils prcndront cette.

meſure , ſeront tenus, ſous leur rcſocnſabilité,

d'cn donner avis au Roi, & à la légiſlature ſi elle

eſt aſſcmbléc, » -

« XVII. Les requiſitions des juges de paix ceſ

ſeront à l'inſtant oti les procureurs-ſyndics en au

ront fait , & ceux-ci s'abſtiendront parcitlement

de toute requiſition, auſſi tôt après l'intervention

des procureurs-généraux-ſyndics. »

« XVIII. Les citoyens inſcrits ſur le rôle des

gardes nationales, & non en état de ſervice, ne

1eront requis qu'à défaut & en cas d inſuffiſance

de la gendarmcrie nationale, des gardes ſoldées &

des troupes de ligre. »

• XIX. Il ne pourra, en aucun cas, être fait
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de requiſition aux gardes nationales d'un autre,

département, ſi ce n'cſt en vertu d'un décret du

corps légiſlatif ſanctionné par le Roi. » -

« XX. Aucun corps ou détachemcnt de troupes.

de'igiie ne pourra agir dans l'intérieur du royaume

ſans une requiſition légale, ſous les peines établies,

par les loix. » · · · · |

| D'autres articles n'ont été adoptés que ſauf

rédaction. L'un de ces derniers a donné lieu à

M. Démeunier de dire qu'il y a une grande im-.

moralité à changer le cours de la force publique ;

- ce que demander à vn magiſtrat civil des ordres

pour avoir occaſion de faire feu, c'cſt montrer :

une avidité de ſang qui ne pcut être† 23 ;

le tout à propos de l'idée de M. Tronchet que

le commandant de la force publique avertit le

magiſtrat le plus à ſa portée dans un cas d'in

ſurrection alarmante, & que celui-ci , juge de

paix ou municipal , fût tenu de ſe préſenter ſur

cet avertiſſement. "- -

M. Prieur a deſiré que l'officier civil joignit .

aux proclamations & au drapeau rouge , un

inſtrument qui ſe fît entendre mieux & plus.

loin que la voix. C'eſt au comité à propoſer

' l'inſtrument qu'il préférera tambour, trompette,,
ſonnette ou crece le. , , * r

· · On a annoncé que les membres du comité de,

conſtitution ſe réuniront ce ſoir pour entendre

une première lecture de la charte conſtitution

nelle heureuſement achevée. Cette annonce a

été couverte d'applaudiilemens. - • 4

, Sur la propoſition de M. le Clerc, un décret

a ordonné que les compagnons & les ouvriers .

papctiers ne pourront quitter leurs maîtres fans

es avoir prévenus ſix ſemaines auparavant, ſous

Peins de 1oo livres d'amende payables par corps,.

/
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& de 3 co livres contre les maîtres fabriquans

qui les reccvront ou engageront; que les maî

tres avertiront de même les ccmpagnons & ou-'

viiers , ( ks uns & les autres devant ténoins )

à peine de les nourrir & payer pendant ſix

ſemaincs. Le pouvoir exécutif eſt chargé de fºire

cxécuter ce décret, & les commiſſaires de l'Aſ-.

ſembléc vcilleront à ſon exécution. -

* L1 queſtion s'il y aura des ordres en France,

rapp ll'e par un mot de M. Boiſſy ſur l'ordre de

Malthe, a été ajournée à ſamedi prochain. :

· Une le tre de M. Thévenard.a invité l'Aſſem

b'ée à décider ſi les gouverneurs des colonies

conſerveront le d oit de ſanctionner qui leur

cſt donné par les décrets. M. Begouen a fait

ſentir combien il étoit important de prononcer

au plutôt pour la sûreté des colonies. Le corps .

conſtituant a rendu , ſur-le-champ , un décret

affirmatif, & la ſéance a été lcvée.

, Du mardi , ſéance du ſoir, . ..., - - -

Lettrcs & adreſſes des directoires, des gardes

nationales érigés en corps délibérans , & d'amis

de la conſtitution , lues avec la même ſatisfuction

que toujours & auſſi ingénuement applaudies. .

Mais unc cdreſſe dont M. Lavigne, l'un des !

fècrétaires , a fait lecture, & qu'il a dite être

ſignée de 167o citoyens de Montauban, a donné :

lieu aux plus violentes rumeurs qu'on ait vucs

raître depuis long-temps dans l'Aſſemblee. Nous

en tranſcrirons ici les principaux paſſages pour

casactériſer & les correſpondans & l'auditoire,

par les faits même & non par aucune opinion -

iridividuclle.

* « Les citoycrſs de Montauban réunis autour

de i'autel de la patrie, y célébroient l'annivcr- .

* -
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ſaire de la liberté conquiſe... lorſque des mur

mures ſourds... ſont venus troubler un inſtant

la ſérénité de la fête. Une déclaration de 29o

députés à l'Aſſemblée nationale nous a été re

miſe ; elle a excité parmi nous une indignation

mêlée du plus profond mépris. Quel c# donc

le but de cet écrit coupable, & quel eſt l'eſpoir

de ſes auteurs ? Prédicateurs finatiques de la

guerre civile, veulent-ils... armer d'un poignard

homicide le fils contre le père ( on applaudit à

gauche ) , & ne faire de ce vaſte empire qu'un

: théâtre de déſolation & d'horreur ? Depuis deux

ans, ces hommes barbares nc ceſlent de ſouffler

| le feu de la diſcoide, tantôt au nom de Dieu,

† au nom du Roi. Enncmis de l'un & de

autre , c'eſt ſur des monceaux de cadavres

qu'ils voudroient rétablir le règne à jamais odieux

· des tvrans & des prêtres...Avec quelle adreſſe

erfide ils feignent de s'attendrir ſur le ſort du

4onarque ! ils le préſentent captif, enchaîné ,

dépouillé de ſa prérogative , liyré à la merci de

ſes ſujets révoltés contre lui. Ils verſent ſur ſes

: malheurs des larines hypocrites (applaudiſſemcns

du côte gauche ), lcs traîtres ! & ce ſont cux

, mêmes qui ont c:euſé l'abîme oü ils l'ont pré

, cipité. C'eſt par l'effet de leurs ccnſeils , de

leurs complots , de leurs manœuvres, que ce

, prince eſt deveru parjure & maiheureux. Leur

fied-il de reprocher à la natioii le crime qu'ils

ont commis # Oui, Meſſieurs, ſans ces pertur

biteurs du repos public, que des choix peu

réfiéchis ont placés , dans l'Aſſemblée de nos

légiſlateurs , cü ils étoient ſi peu digne de pà

roître... (ici le côté gauche & les galeries ont

retenti d'éclats de rire & de battemens de mains).

· « Il faut relire cela demain , a dit alors M.
- - , " •. - - ', " • -

-

-

\
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Perdrix ; ils n'y ſont pas. » Les membres de la

droite étoient en très-pctit nombre. M. Lavigne

a pourſuivi.

· « La France cû joui du calme & de la paix,

la plus belle des 1évolutions ſe fût opérée ſans

ébranlement , les peupl s ſeroient hcurcux , &

Louis XVI n'eût p ts affoibli , par de fauſſes

démarches , le reſpect que les citoyens ſe plai

ſoient à lui témoigner. Mais ſi leurs proteſtatio is

ne ſont dictées que par le tendre a tachement

qu'ils ont pour le Roi, pourquoi ne foet-ils pas

le ſacrifi e de ce qui leur eſt perſonnel ? On les

eût crus peut-être ſi rencnç ut a l'orgueil du rang

& de la naiſſance,rentrant noblement dans la claſſe

des citoyens, ſe dépouillant de ces richeſſes cor

ruptrices qui ſi long-temps ont ſouillé l'autel &

ſcandalſé l'égliſe ( vifs applaudiſſemen ), ils ſe

fuſſent montres vraiment purs & défin:éreſſés ;

mais en ce momert ils affectent de poiſſer des

'cris lamentables ſur la perte de la royauté , ils

s'obſtinent à rk tsnir des noms , des titres , des

priviléges que la nation entière leur contcſle , &

qu'elle ne veut plus reconnoître.. Si l'on jugeoit

cet infâme écrit avec toute la rigueur qu'il mé

rite , on ne balanceroit pas à invoquer contre ſes

auteurs la juſte ſévérité des loix. Le reſpect du

à l inviolabilité des repréſentans de la nation eſt

grand ſans doute ; mais vous avez décidé qu'il

· exiſte des délits dont l'cffet eſt de priver un

repréſentant de la , nation de ſon inviolabilité ;

& s'il en exiſte, le crime des 29o députés eſt

inconteſtablement de ce nombre... »

' « Ah ! c'en eſt trop, s'eſt écrié M. Malouet qui

" s'étoit élancé à la tribune. Je demande la pa

role. » On exige, au milien d'un bruit inexpli

'mabie , que M. Lavigne répète la phraſe 5 on
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ne fait ſilencc que pour iui ſeul ; il la relit avee

complaiſance & continue.

| Ces amis de la paix & de la liberté jurée des

optrions , ſi reſpectueux , ſi juſtes envers leurs

repréſentans , le Monarque & l'égiiſe , appell:nt

l'écrit qu'ils cenſurent, une déclaration de guerre

contre la nation , une révolte de la minorité

| contre la majorité , un entaſſement d'injures

contre la ſouveraineté du peuple : « & nous

pourrions ſouffrir , ajoutent-ils , que nos enne

mis ſiégeaſſent encote parmi nos légiſlateurs ,

qu'ils inſultaſſent à la ſageſſe de leurs décrets,

, qu'ils continuaſſ. n de préſenter le ſcandaleux

exermple de la déſobéiſſance la plus ſéditieuſe ! »

Reprochant aux 29o ce qu'ils ont dit de l'hon

ncur ce qui n'eſt plus pour eux dans la route

commune » ; l'écrivain affirme que l'honneur

conſiſte à remplir les engagemens qu'on a con

tractés , axiôme inconteitable qui peut ſervir à

juger tout mandataire parjure à ſes commettans.

Il traite les 29o , de repréſentans infidèles, de

.lâches, d égoïſtes dangereux ; les accuſe d'avoir,

, à prix d'or , corrompu des collègues que 1sur

état paſſé auroit dû rendre incorruptibles. » Il

demande s'ils recevront leur ſalaire en reſtant

. dans leur nullité : « cxigercz - vous que nous

payions auſſi votre inaction , & joindrez-vcus

, l'injuſtice à la 1évolte ? » Il louc l'Aſſemblée

nationale d'avoir retiré l'héritier du trône « des

mains que le parjure avoit ſouillées » ; de ce

qu'elle a diſtingué le Roi de la royauté , le

† du trône , le fonctionnaire de ſes fonc

tions , l'homme de ſes de voirs. « Tout ce que

vous avez fait, vous avez dû le faire. » Les

167o fitiſſent par jurer de vivre libres ou mourir,

d'adhérer à tous ſes décrets ſans réſerve, & par
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ces mots : ce ſi les malveillans oſcient tenter de

faire rétrograder la 1évolution , ſouverez - vºus

que nos bras ſont armés pour vous déſºrdre &

Pour vous vcnger. » - -

. | Des tranſports de joie ont couvert ce vœu

civiquc. M. 1alouet a voulu prendre la paroic ,

des cris rcdoublés : à l'orere du jour , la lui ont

enlevée. On a demandé l'impreſſion de l'adr, ſle ,

il s'y eſt oppoſé ; lc tuuaulte étoit au comble

quand M. Rewbell a fait la motion de déclarer

· coupables les 29o ſignataires & de les envoyer à

'Orléans. M. Maloue: ainſiſté, ſoit comme accuſa- .
- 2

teur , ſoit commc accuſé ; il demandoit qu'on fit

juſtice de tant d'outrages applaudis ou qu'o , fit

le procès à ceux qu'on en accabloit. « C'eſt ,

. diſoit-il, l'injuſtice la plus horrible , un deſpo

tiſme inſoutenable. » Un bruit aff•eux lui a

coupé la voix. On eſt paſſé à l'ordre du jour.

M. Milo et ſe retire , les galeries applaud. ſent ;

il rentre , elles ccſſent de battre des mains ; il

ſort, e les recommencent , le préſident leur im

poſe ſi ence , & ſur la notion, ſans doute peu

diſcrette, d'imprimer l'étrange adreſſe écritc ou

copiée à Montauban , l'Aſſemblée s'occupe d'un

- autre objet. -

| Nos lecteurs ſe ſouvicnnent d'un décrct rendu

contre le coinmiſſaire général ordonnateur de la

marine à Toulon , ſur l'inculpation haſardée

d'avoir couru le riſque de ſoulever les ouvricrs

du port cn affirmant, à tort , qu'il n'y avoit
ue 5,ooo livres en caiſſe lors de† nouvelle du

§ du Roi , tandis que , ſuivant un procès

.verbal , on y avoit trouvé 13,69o livres ca

numérairc & une ſomme très - conſidérable en

aſſignats. Ils n'ont pas oublié l'énergique récla

- mation
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matien de M. Malouet qui ſuſpendit l'effet de

ce décret d'arreſtation illégale dont le titre ſeufi

auroit pu livrer un citoyen vénér ble, un père .

de famille aux fareurs meurtrièresd'une multitude "

# Eh bien ! aujourd'hui , M. Varin ao

atteſté à l'Aſſemblée nationale qu'au moment de

la déclaration de cet intègre ordonnateur , il n'y !

avoit réellement que 3,oºo livres en caiſſe , & i

que ce ne fut que le lendeinain qu'il y eut ,

15,69o livres, gräces à des verſemens faits de

l'aveu du tréſorier. L'Aſſemblée a conſéquem-"

ment déclaré non - avenu ſon décret ſuſpendu ;º

rétractation honorable , comme tout ce qui eſt

juſte , mais qui rend évidente la néceſſité de

moins adminiſtrer , ou de ne décréter que ſur !

des inform tions plus probantes qu'un ſimple !

rapport, & centradictoirement vétifiées. - ，

· M. Tricaud a fait ſon rapport ſur l'échange°

du comté de Sancerre# Sāns révoquer en doute .

la vérité des allégations, on peut croire qu'elles

ne ſeront rigoureuſement démontrées que lorſ

que les parties intéreſſées auront été entendues ;º

or , M. d'Eſpagnac a demandé à Fêtre, & le !

ſera dans la ſéance extraordinaire de vendredii

ſof# En attendant les réponſes de M. d'Eſpagnac

& cèlles de M. de calônne perſonnellement in-l

cºlpé, le comité & le rapporteur ont évalué les

§, *ifs yºdnt joint le domaine de Rhaling

dont l'engagiſte ne s'eſt pas mis en poſſeſſion , »

& les ſommes payées par le tréſor public pour

ſoulte & frais d'évaluation ( 1,166,733 livres ),

& ont formé ainſi un total de 5,738,281 livres,

13 ſols: Selon-eux , le comté de Sancerre ne

donne qu'un produit brut annuel de 71,917 liv. ;

l'âdminiſtration des domaines n'en a même perçu,

pendant une régie de cinq années, que 54,o57
* Nº. 32. 6 Août 1791. ' C °
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livres , année commune , ſur laquelle ſomme il

a fallu acquitter les charges.Lcs concluficns ul

térieures de M. Fricaua ont donc été le Projct .

de décret ſuiyant : - - -

: « L'Aſſemblée nationale , conſidérant que rien

ne juſtifie que le gouvernement ait excité en 1777 ,

le ſieur d'Eſpagnac à faire l'acquiſition , de la .

terre de Sancerre ; » ! .. -

sk« Qu'aucun motif réel de juſtice ou de con
vcnance n'a déterminé l'échargé de cette terre

cp - 1784 5 »

| es Que le conſentement donné par le Roi à

cçt échange a été ſurpris par un expoſé infidèle du

ſicur de Calonne , alors ſon miniſtre,, devenu,

partie intéreſſée dans, ce même échange.; » ,

« Qee dans le choix des domaines échangés ,
on a compris des forêts conſidérables, COIlUIC

l'intention que le Roi avoit expreſſémcnt mani-,

feſtée ; » . .. , .. | | . : !
· « Que la maſſe des domaines donnés cn

échange a été progreſſivement augmcntée , au,

†#º tractions & desFem-,

Placqfmcns compmes,1» 2,2 , . ) · · ·

-« Et qu'enfin# #ational, bleſſé •
la diſproportion énorme qui,exiſte entre le do-,

maine de Sancerre & ceux qui ont été cédés cn ,

éehunge , ne permet Bas de conſommcr un parcil ,

c9ntrat>llºn u2 •i, 2, , , ， , , , , , :

• « Déctète ce qui ſuit : » ·

Att. I. l Afiemblée nationale , révoque le

contrat d'échange , paſſé le 3o mars 178; .
entre les commiſlaircs du Roi# Patt , & lç .

S. Jºuº-Fédéric-Guilluané , Sahuguet d'# ac,

de l'autrcr, & tour ce qui a,† & #
dcérète en conſéquence que tous les domaines ,

compris audit contrat & aux lettres-patentes des
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mois de mars & d'août 1786 32 ſont réunis au

domaine national , pour êtrer adminiſtrés pat les,

prépoſés là la régie desvdomaines : nationaux , à,

compter de la publication dun préſent décret ;

delaiſſe audit ſieur d'Eſpagnac le ci-devant comté,

de Sancerre, pour s'en remettre en poſſeſſion

actuelle , & en jouir comme ſi ledit échange,

n'avoit pas eu lieu. » . * ° ºº : - ' • «

ce II. L'agent du tréſor public ſe pourvoiras

par les voies de droit en paiement de la ſomme

de 5 po,ooo liv», dont il a été donné† -

audit ſieur d'Eſpagnac, par lecontrat d'échange. »

· ce III. Il ſe pourvoira également, en répétition :

dei pareille ſomme de 5oo,ooo liv. , payée en,

vertu de l'ordonnance de comptant, du 9 jan- ,

vier pour ſoulte proviſoire dudit échange , &,

ce, tant contre ledit fieur d'Eſpagnac que contre1

le2ſieur de Calonne , qui a fait délivrer cetteo

ſbmme contre la déciſion du Roi , du 26 ſep

tembreta784-1iſanst en aſſurer l'emploi en paie-.

ment des dettes hypothéquées ſur le ci-devant

comté dé Sancerre. » . .. , , , , , : .

\e IV. L'agent du tréſor public pourſuivra en

outre le rembourſement de la ſomme de 16o,73 ;

l. 4 ſ. , payécs en vertu des ordonnances de

comptamt,'des 28 mars 1784 , 1b ſeptembre&

12novembre i786, ſur laquelle ſommeil ſera fait

déduction au dſieur d'Eſpagnac des frais, relatifs

audit échangéiº » , i } s , ， : e i f # : .

tri b º-..... j: -- :::m. º º · · · ·
· Du mercredi, 27 juillet. . ſ r : · . .

: À la ſuite de pluſieurs adreſſes admiratives &

applaudies ,. M, Lavigne a, fait, lecture d'une

lºtsre dts officiers municipaux du Port-au-Prin

cºs2gui mandent que la nouvelle indirecte du

débrek du pfemier février kz2 !•º# aYcc ,

2. -
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tranſport dans les parties de t'Eſt & du Sud, &

dans un grand nombre de paroiſſes des partiet

du Nord. Ils attendcnt avec impatrencc les com

miſſaires civils que ce décret : leur annonce :,

•e Quand jouirons-nous enfin, comme les autres

» François, du bieufvit de la régéuérauon ?....

» Chacun vcrroit en eux (en ces coinmiſſaires).

» les dépoſit ires de l'autosité ſup1êlnc de l'Aſ

» ſcmblée, ,s : 1 1 1 1 ' :: ' [ ... »

º Ils ſe plaignent bcaucoup des adcs de vio

lence & de tyrannie le Mt. Bi increlenae, qu'ils

peignenr aſſervi enorout aux idées de feu le co

lonel M iuduit ; & pour donner desſ notions

exactes des s'incipes de i'un & de l'autre, ils

envoiert une copie d'une lettre écrite de la main

de M. Mauduit , lettre ltrouvée commc on enr

trouve depuis : la révolution , dans les poches,

on dans les papiers de ceux qu'il ne ſuffit pas !

d'avoir maſſacré. Nous extrairons iciii'eſfcntiel)

e cette copie,l dont ides munitipaux-aſlurent

qu'ils poſsèdent l'originàl : , l » :»b ,º nºir

Lettre écrite par M. Mauduit, dans le temps ,

* qu'il étoit à Paris en (février ) 179b, à M.

· le comte Fernand-Nunés, ambaſſadeur d'Ef -
| pagne. b ) , L L2 : V " º » « ' . . } ..

" cº • • • • • ,... Je n'eſtineeperſonna2plus qug le »

» comte Fernand-Nunès , je lut ſuis ſi profon

» dément 1 attaché ! mais les circonſtanccs mei,

-- «raent à quitter ſa maiſon pour allerime logera

• t ans un hôtel garni : je ceſſerai de le voir ;

» rnais mon ſentinent le fuivrà toujours.......

» Je lui dirai avec franchiſe ce qui me détermine

» à cette démarche qui me peinel... J'aime maº

» patrie avec paſſion , j'aime le ſang de mes !
9>"§ · comme on ſavoit :raimerºit y a"deur

• ſiècles , je ſuis attaché à la conſtitutloaº dei
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· ss mon pays, & tout ce qui arrive me déchire.

» La démarche actuelle du Roi, en allant à

» 1'Aſſemblée nationale , me paroît déchirante ;

»s c'eſt, ſuivant moi, la deſtruction totale de la

» monarchie 3 c'eſt un hommage que le.ſouve

» raih rend au trime qui a tout bouleverſé,

» tout°'détruit , c'eſt fuivant moi, un prince

# qui abindonne-ſes fidèles ſerviteurs , les hon

» nêtes gens de ſont royaume , 2pour aller ſe

» mettre à la tête des miſérables qui l'ont dé

sº trôné , & qui ont juré la perte des gens de

» bien; c'eſt un Roi qui ſe coaliſe avec le crime

» pour accablér, anéantir toute vertu, tout

# hohnèur , toute probité » e :: . : .

-' a v§ §of a de foi ;- M. le comte ;

si jugez du déchirement que j'ai éprouvé lorſque

º, je vöüsai entendu , mardi au ſoir, dans votre

»s appartement ,ime dire que vous approuviez

» cette démarche...... Depuis ce moment , je

| » vous évite, je m'évite moi-même, je ſuis

» malheureux...... Comment, M. le Comte ,

º vous noble Eſpagnol, François par votre mère,

33 repréſentant un ſouverain du ſang de nos

» Rois, vous approuvct une révolution atroce,

» la deſtruction de la religion, le détrônement

#s de notre Roi,' l'aviliſſement du ſang des Bour

| » bons, la violation de tous droits, de tolite juſtice,

» l'ouvrage de l'ingratitude , l'ouvrage de

• monſtres voués depuis long-temps au mépris

» public , connus par leurs vices , leurs baſ

» ſeſſes , &c.... Vous avez abandonné là cauſe

» des ſouverains, de la juſtice, des honnêtes

» gens ; on n'a pas fait un pas pour arrêter le

» torrent qui a tout emporté 3 la politique des

» repréſentans des Rois de l'Europe a été de

» Paroître ſe réunir au vœu des monſtres & de

C 3
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- ºr • • #ois l'ambaſſadeur

• d'Eſpagne, i&lj'oſe vous le dire, paſſe dans

» le public pour avoir ſervi dans la révolution...

» Vous avez aſſiſté aux funérailles de la Fran-,
•o Ce....† pour vous, d'avoir

» remplacé M. d'Arända d L'Eſpagne, nqus eût

» ſccouru, & Icût entendu,ſes véritables inté

» rêts.l Vousiivoyez qu'avec 2mes opinions &

3 mon auſtèqe franchiſe, je ne puis plus habiter

» chez vous : je vous reſpecte , vous eſtime,

» vous aime.... J'ai l'ame navrée.... Il eſt csuel

» de renoncer à votre amitié; pour votre eſtime,

» vous ne ponvez me la refuſer. » » - II , ;

De cette lettre & d'une autre que les mêmes

officiers municipaux ont auſſi le bonheur de poſ

ſéder en original , ils concluent qne M. Maa

»duitv & tout le conſeil du gouvernement de la

Colonie ne reſpiroient que deſpotiſme. « Voilà,

» écrivent-ils , les véritables intentions de celui

• qui égorgeoit les citoyens ,i la nuit du v * »

» juillet, au bom de la nation, de la loi & du

» Roi; voilà les ºſentimens de reſpect qu'avoit

a° intérieurement pour l' Aſſemblée nationale &

» pour ſes travaux, celui dont la conduite a

>a

» cependant obtcnui vos éloges.t» - : - r s .

Aix apperçus moraux i & t politiques : faiſant

ſuccéder le récit des événemens , le : rédacteur

de la lettre muuicipale raconte que le régiment

du Port-au-Prince, après avoir maſſacré ſon co•

lomél, s'eſt permis pluſieurs déſotdres qui ont

alarmé la colonie, ſecondée par un jouinaliſte

incendiaire du Cap. Une affiçhe, qui prétsntoit

du ſatyre ou la caricature de ce journaliſte, fut

au lachée par un chaſſeur du régiment du Port

au-Prince. Divers habitans s'y opposèrent , les

toldats prireut parti pour ieur camarade , & la

& .2
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municipalité aſſoupit#ie, au moins pour

la journée. Mais ts lendemain, leso Eſprits s'é

•chauftèrent davantage.2 Les gardes nationales

s'aſſemblèrent, & furent appuyés par les 1égi

mens d'Artois & de Normandie. Réunis, ils prq

· poſèrent d'abord, ils exigèrent enſuite qu'en leur

laiſſât déſarmer le régiment du Port-au-Prince.

La municipalité fit là comme d'autres ent fait

ailleurs, commanda ce qu'on exigeoit , pour

n'avoir pas l'air d'obéir , & ce régiment inveſti
^ dâns ſes éaſernes, par 4ooo hommes & du ca

non , rendit les armes ſans qu'il y eût de ſang

·répandu.Ilproteſta qu'il n'y avoit aucune munition,

& l'on trouva dans une chamb1e dont les ſapeuts

de la garde nationale briſèrent la porte à coups de

bâche , ſept cabrouets de poudre , cartouches,

renades & petits boulets, ce qui confirma le

ſoupçon d'un ſiniſtre deſſein contie la ville. On

a conçu le projet de tranſporteriaudi-tôt le Eé

giment au port de l'Orient; cette réſolution ne

s'eſt pas encore effectuée. *- . - .4 .

- M. de Cernon a fait part à l'Aſſemblée d'une

pétition des créanciers-rentiers, fonciers ou pen

fionnés de M. d'Artois , qui obſervent†
nage ne remplit pas les§ qui lèur ſont dus,

Sur la demande de M. Camus, la pétition eſt

renvoyée au comité de liquidation, qui préſen

tera un décret général concernant tous les apa

nagés. On a repris la diſcuſſion des loix relatives

.à la force publique. Nous donnel ons les articles

décrétés. . : . ' ·

· M. Rabaud a préſenté & l'Aſſemblée a dél

crété un article , portant2que les habitans de

Paris ſeront tenus de déclarer à la municipalité
les François & les étrangets qu'ils auront logés

chez eux, fous peine ºd'une amende du quari

" : * º , ºi * : - 2 o C 4 :
»
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- du loyer pour† & tout portier

· ou concierge chargé des clefs de | maiſons vides,

ſous peine de 8 jours de priſon ou de plus forte

peine. On n'a eu nul égard à la réflexion dc M.

Tronehet, que ſi les portiers ou concierges étoient

empriſonnés pour avoir donné aſyle à des in

: connus , les maiſons reſteroicnt ài l'abandon

"pendant l'abſence des maîtres. -

· L'ordre du jour & M, Rabaud ont ramené la

délibération ſur l'organiſation des gardes natio

nales ; , les débats ont été de peu d'impor

tance, & voici les articles décrétés qui en ſont

réſultés : - ... . - -

«e Art. I. Les citoyens actifs s'inſcriront, pour

le ſervice de la garde nationale, ſur des regiſtres

qui ſeront ouverts à cet effet dans les municipa

lités de leur domicile ou de leur réſidence ccn

tinuée depuis un an ;ils ſeront enſuite diſtribués

par compagnies, comme il ſera dit au titre
ſuivant. » · · · · · • f - " " »

, ce II. A défaut de cette inſcription & de cette

diſtribution par compagnies , ils demeureront

ſuſpendus de l'exercice† droits que la conſti

tution attache à la qualité de citoyen actif,

ainſi que de celui de porter les armes ». : 2

| ce III. Ceux qui, ſans# être citoyens actifs,

ont ſervi depuis l'époque de la 1évolution , &

qui ſont actuellement en état de ſervice habituel,

Pourront, s'ils en ſont jugés dignes, être hono

rablement maintenus, par délibération des con

ſeils-généraux des communes, dans le droit de

continuer leur ſctvice. » - , , , ,

« IV. Aucune raiſon d'état, de profeſſion ,

d'âge , d' nfiimités ou autre, ne diſpcnicra de

l'il ſçription les citoyens actifs qui voºdtont con7
ſerver l'exerci e de leurs droits ; pluſieurs d'cn
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tr'euxbaſtront•º !# ſsée ſervice .

ou l'exercice en demeureralſuſpendu , ainſi §i

·ſera dit ci-après: » , , ， , , , .i ,

• • • V. Tous fiis de citoyen actif ſeront tenus

de s'inſcrire, ſur leſdits regiſtres, & de ſe faire

diſtribuer dans les compagnies , lorſqu'ils ſeront

ſparvenus à l'âge deo18 ans accomplis.º... »

-1 ,r«uMI.†à l'âge de dix huitars , n'au- .

ronts pas ſatisfait auxodiſpoſitions de l'article pré

-cédentl,aneb Routrent prerdre, à vingt-un ans,

l'inſcription civique ; ils ne ſeront admis à celle-ci

tque trois âns révolus après l'inſcription & diſtri

· ibution ci-deſſus ordonnées. » . , -- : i

1 2 « VII, Les citoyens actifs, ou fils de citoyens

2actifs, quiſont maintenant âgés deplus de dix-huit

1ans , ſeront admis , à l'âge de vingt-un ans, à

»prendre l'inſcription civique, s'ils ſe font inſcrire

: & vdiſtribuer dans les.compagnies, dans le délai

• de trois mois au plus tard après la publication

-du préſent décret. » » , i | º. .. | ,

: s VHI.i Les étrangers qui auront rempli les

: conditions preſcrites pour devenir citoyens Fran

2çois , & leurs erfans, ſeront traités à cet égaId

2 somme les François naturels,x | e | » | i

-, « lXuNul ne ſera reçubàsslinſcrire par ipre

| •† de prendre leur

-1C
ription en perſonnex Hes2 pères,» mères ou

«tuteurs bpourcont cependant faire inſcrire, leurs

- enfansia## de leur éducation eſt

2la cauſe de leur abſence.Tºii1: ' ,v #.q.in i r

- b « X. Les fils de citoyens actifs,i qui auront

2 ſatisfait ràvlaes devoirs , jouiront# ixèaos

• révolus depnis leur inſcriptido ifur leur«giſtre.de

ida garde mationale , & leur diſtribution parcom

: Faghirs ;udeuous lbs droits debcitpyent actifs,

^quand ils ne paieroient pas la• # exigée?

» j
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ourvu que d'ailleurs ils#iºn les cdnditiºns

† par la conſtitution. » , 2 > 2 x 1 : º

« XI. Les regiſtres d'inſcription des munici

palités ſeront'doubles ; & l'un d'eux ſera envoyé

tous les ans , & conſervé dans le dircctoire du

*diſhPict.'s, el1 1 , 2 i g ;rro, 22 : 1 , i : 5

« XH. Les fils de citoyens : actifs , qui ſe

ſeront inſcrité dans l'année , feront reçus Au ſer
-ment'de la garde nationale , qui ſe prêtera à la

•fète civique du 14 juillet ſuivant, dans,le chef

ilieu du diſtrict » · 1 •t : v. g !

-, « XIlI. Les citoyens inſcrits & diſtribués dans

les compagnics, lorſqu'ils ſeront commandés pour

*le ſervice , pourrort , en cas d'empêchement

2 légitime , ſe faire remplacet par leurs enfans âgés

#de 18 ans, & les fères par leurs frères ) & par

ºdes dtoyens actifs inſcrits ſur les regiſtres &

i ſervant dans la même compagnie, ſans pouvoir

tjamais en cmployer d'autres à ce remplacementl»

« XIV. A l'égard des citoyens actifs qui n'au

eront pas jugé à propos de ſe faibe irſcrire , ils

- ſercnt ſol mis , comme les autres , à un tour de

bſervice à la décharge des eitoyens inſcrits.3 mais

ils ne feront jamais leurs ſervice enlpeiſanne 94

-tls ſeroi t , ſur mandement du dirtcióire/de »diſ

7 trict , téxés par thaque municipalité pour le paix

1 ment de ceux dks acitoyens infcnits, quidesrèm

* placcro dans le ſervite qu'ils auroient du faice »

2 et XV. Ceux des citoyens inſcrits qui ne ſer

viront pas volontairement, ou ne fousmiont pas

: volontiiqement leur remplacdment au jour indi

a qué pour leur fervice, ſeront pareillen ºnt taxés

2par la municipalité ;'& à la troiſièmE fois qu'ils

-auront été contiaihts à payer cette tama, ils ſe obt

« ſuſpendus , pendant un an ?de l'honneur de ſervir

« • | º º ºu iaºaoo El z» i iiiºioº2.i »c : 1 bail P

t >
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en perſonne, & dérè de droit de citeyens

† bu éligibles. #, o to : 1 grit : > } { % rº

· « Les femmes,& les filles ſeront exemptes de

| toute contribution » - ! ' .
| Au momeºt où tout étoit prêt pour le départ des

· trois commiſſaires'qui devoient alier à S. Domingue

· en exécution des décretsº, ils ont prié ( hier

| ſoir) le miniſtre de différer leur départ ou d'ac

•cepter leur dérhiſfion. Le miniſtre M. Thévenard,

a reçu leur démiſſion , & a prevenu l'Aſſemblée

'qu'il alloir s'occuper d'en nommer d'autres.º

| | M. Duport du Tertre a remis au corps légiſ

latif le compte officiel de la miſſion de M. i5h

"ve ryer, qui ne contient que le rapport fait à

l'Aſſemblée par M. Dzverryer lui-même, & qu'on

, a renvoyé au comité. . , · · · .
* • -- l - • • > | | | | . .. | | | | | | | : , ' 4

- Du mercredi , ſéance extraordinaire du ſoir.>

** On lit , on applaudit des adreſſes d'adhéſioris,

-*&'l'on paſſe à† de la ſéaace, à l'échange

du comté de Sancerre. . , . . -'. --- >

· M. d'Eſpagnac a été admis à la barre, il

* prononce un diſcours oti il rend compte des cauſes

' &', des moyens de l'échange du comté de San

- cerre & finit par dire : ce Je vous le répète ,

avec la confiance que j'ai dans votre loyauté &
* au nom de cette garant'e pour tous les créan

-*ciets du gouvernement : acceptez mal réponcta

*tion à l'échange , délivrez ma fortune ldettet

* aéte oppreſſif Séparez moi des opérations d'un

· miniſtre généralement détrié 3 enfin conſommez

* l'engagement du Roi qui pouvoit acquérir comme

"adminiſtrateur, du Roi qui n'a conſulté que ſa

juſticé ».-M. d'Eſpagnac a conclu, en ſe ſou

, mettant à une nouvelle évaluation, par demfaipler

ººº ， ºu 9 , à 2 , 3 - º " C g .. !

* { a2 º ... » ... 2 , ºvi.cit. : ! ... ， 3 >
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une juſte compenſation des · frais & des jouiſ

ſances. .. , … : , ， , : - , , ， , i

Un membre a rejetté tout l'odieux dont peut

· être ſuſceptible cet échange , ſur M. de Calonne

à qui il en a donné tout l'avantage. L'opinant

a dit que M. de Calonne avoit depuis longtems

· l'ayant acquis , il ambitionna de l'aggrandir,

· réunir la forêt de Sommedieu de 3,5 oo arpcns,
& l'étendit enſuite , ſous le nom de forêt c

- Chémilly ( qui n'exiſtoit nulle part, a-t-il aſ

- ſuré , ſous cette dénomination ) de la montagne

# d'Hattonchâtel juſqu'aux portes de Verdun, #:
c qualifié l'ex miniſtre de chevalier errant d'

parti mépriſé, & demandé que l'Aſſemblée #
clarât qu'il y a lieu à accuſation contre M. de

Calonne, & qu'on le dénoncât à la hauté cour

, nationale comme conpable de prévarication & de

- manœuvres frauduleuſes dans l'échange de San

CCIfº• : º ) : .

, , L opinion de M. Bouchotte étoit une combi

- naiſon du projet du comité & de partie, des

- Propoſitions de M. d'Eſpagnac ; il vouloit qu'on

- d'clarât l'échange nul & la vcnte bonne pour,le

> comté de Sancerre. . ' , : " :

- , On a annoncé que M, d'Eſpagnacavoit des pièces

eſſentielles à communiqucr ;,la diſcuſſion a été fçr

: mée ſans qu'onvoulût les entendre.M. Piſon du Ga

' 1 landa rappellé qu'un arrêt du conſeil avoit évoqué

x une plainte portée au parlement dc Paris contre M.

- de Calonne, & il a demandé que l'arrêt , du

, conſeil fût révoqué & la plainte renvoyée à l'un

- des tribunaux de Paris. Le rapporteur a préferé

1: que les plaintes en malveiſation contre i'ex-miniſ

tre fuſſent renvoyées au comité, cc qui a été

décrété. Sur la motion de M. Turpin on y a

_des vucs ſur le† d'Hattonchâtel,#

- ' y
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joint la queſtion à t§urement des jouits

ſances ; & l'affaire principale qui a preſque paru

n'être qu'une cauſe§ qu'on auroit

cru de nature à ſuppoſer un jugement de tribu

nal, a eu pour terme un décret rendu confor

· mément au projet préſenté par M. Tricaud, &
dans les mêmes termes. " ' ' ' !

Du Jeudi , 28 juillet. .. 2x : <.

-: M. , Goudard a fait adopter 3 articles addi

· tionnels au décret ſur les franchiſes de Marſeille.

, On a renvoyé au comité un projet de loi

· relative aux faux aſſignats, & M. Camus a in

. diqué les ſignes ſuivans auxquels on peut recon

- noître ces faux aſſignats : _ : , , : ..

. 1°. L'impreſſion des faux, aſſignats de tooo

. livres eſt baveuſe ; 2°. La couleur de plufieurs

, eſt plus ſale ; 3°. Le cadre eſt moins large que

celui des bons aſſignats ; 4º. Il manque Je Point

: final après 1799, ainſi qu'après le mot Roii ;°.

, L'impreſſion paroît être faite au burin ; éº, Le

- nom du graveur (Gatteaux ) n'eſt pas au-deſſous

， des mots deux mille livres ; 7°. Les lettres ne

, ſont point moulées dans la pâte du papier ,

a mais imprimées à la thérébentine , & plus,nettes

: que dans les bons aſſignats ;, 8º. Le timbre eſt

· , preſque nul , au lieu qu'il eſt parfait dans les
- bons ; 9º.,Le paragraphe de la ſignature Pillet

§eſt pas§ véritable ; 1o°. La lettre

-4 » du · mot aſſemblée , eſt mal faite ; 11°. Les

· · lettres d & m, aux mots deux mille, ſont im

· # toutes pleines , & ne deyroient pas

'être ; 12°. La lettre N des numéros ſe termine

, en haut dans une forme différente de celle des
, bons a atsº g >> . : 1:22 - -

- - - f^ ' f ' , , f ; #' i -:

- : M, Goudard a lu & le co i légiſlati a dé

-# titre I de 8 , & un# afe
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- # # larvenir à , cette , convocatioE

icles du droit d'entrée, de ſortie & de timbre

-# --- De l'entrée '& de la ſortie des

#marchandiſes, des àéclarations, de la viſite, &c.

* On a ramené la délibération ſur l'organiſation
· de la garde nationale, & M. Rabaud en a fait dé

créter ſucceſſivement plus d'une centaine d'articles
· que nous tranſcrirons ailleurs.

c - 4 : •. , ſº2 >

Du jeudi, ſéance du ſoir. - , t .

- ! Après diverſes adreſſes, M. Ramet, ſecré

·taire , cn a lu une qui, par le fond & le ſtyle

'auroit paru être du nombre de celles qu'il ſeroit

- tout ſimple qu'on ne voulût pas lire. La voici :

· « Vous avez , l'année dernière , promis à la

» nation , par votie décret ſur les corps admi

» niſtratifs, de convoquer le nouveau corps

* » légiſlatif à une époque très- rapprochée: Le

* » comité de conftitution a annoncé, depuis peu,

º» dans l'Aſſemblée, que le 14 juillet la conſti

- » tution ſeroit finie. Enfin, après avoir fixé

-- définitivement au 5 juillet la convocation des

ºººaſſemblées électorales , vous les avez ſuſpen

* » dues, Trois fois l'eſpoir de la nation'a été
- ºX #. Elle ignore le terme ou ſon ſort ſera

: ººº fixé, & maintenant des factieux menacent la

#† rédifiee de la liberté. Il eſt

* º t#mps, Meſſieurs , que le peuple exerce"ſa
* »† fuſſe§# -

* » lontt ; & comme les dangers de la patrie ſont

* » pºeſſaris , il eſt de notre devoir de vons dé
-'»>i† , Meſſieurs , que ſi dans quinzaine votre

º» décret qui ſuſpend les aſſemblées électorales

* » n'eſt pas révoqué, nous employerons les moyens

* # que la loi donne à un peuple ſouverain &†
:. | N

, Meſfieurs ; # citºyens #

s

- lcr

*h4 V. ' # « 2 - l l 'i*-- u |



» décret , jls ne ceſſeront

- » fraternelles , pour le patriotiſme qu'e# x9pt
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p mont-Ferrand.r s# les ſignagºres de 4
a 5 cens perſonnes.,r L. } *,.# # # º2º à

§Ce§re adreſſe étoit accompagnée
d'une délibération du vendredi 19 juillet 1791 ;

conçue eſi ces termes i, # # ... ,
« Les citoyens de† cont

» termés du décret rendu par l' † ée natio

» nale ! le 165du préſentgmois -'#
- i» Perſuadés qu'un reſpect, aveugle pour la lgi

n eſt†# ºrance ge

i» l'anarchie , & ,de† liberté ;,

», clarent qu'enbobéiſſant proviſoirement à

- d'en demander la ré

» yºgation,, Ils font, ici leurs remercîmens à

» MM. Péthion , Robeſpiege , Grégoire , Va
-* dier-, · Bu{ot » , Ca#u# ， # autres, .dêputes a

A l'Aſſemblée nationale, qui ºnt cbnſtamment

» ſoutenu les bons principes.Ils remercient par

» reillement la ſociété des amis de la†
· » tion ſéante aux Jacobins, & les autri， ſpciétés

» manifeſté dans cette circonſtance.,Ils ont

» député Jean ， Henri Hancol Deſſags Pour

f29† &,†
•sº, révºcatioº dº† à

:s pétition faire à #Aſſºm v

2»pcitoyens de Clermont-Ferrand , le ſi4 le 4e

iº, mois » .† pbtsnir la, convocation

-», prochaint des aſſemblée - -

º»ptout ce que ſon patriotiſme lui inſpirera pour

-• le maintieâ de la liberté & des droits inalié

* pables de la nation Françoiſe Fait à Cler

#i* mqnHFsfFahd , &gb *aèatt à ;

# - dé ET1L 'b, .

2 y ^près quelques débarép 62u.

aahavignepnt établi qui# uit

, ſuivre l'effct de la

† tionals paf les

lées électorales & faite .

dEloivn 'l 1E l :

#dN # ê h'i P.- .

#
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de l'intrigue d'un# Bahcal Dsſfans ;

électeur de 1789 & d'autres comme lui , qui

craignoiént de ne point être élus fi les aſlem

blées électorales reſtoient ſuſpendues plus lon

temps, l'adreſſe a été renvoyée au§

récherches réuni à celui des rapports, ! "

| Des députés de la ville de Saut - Girons ,
#† la-burre.

Aux hommages & aux ſermens , aux louanges

*de ºl'héroïſme de l'Aſſemblée , 1'orateur à cru

pouvoir & devoir ajouter : t l'évaſion d'un Roi

parjure, mais trompé, avoit doublé nos forces

'en augmentant notre courage »... A l'ordre, fe

·ſont écriés MM. de Boiſrouvrai & de Rochebrune. .

--- Il a raiſon , ont répondu pluſieurs voix de

# , & l'on a battu des mains. -- L'ora

"teur a répété'lés mots : un Roi parjure. .. A

1'ordre, l'inſolent, a dit quelqu'un du côté droit.

## le Roi ſoit inſulté

dans l'Aſſemblée, a repliqué M. de Montlaiſer

aux clameurs de ceux qui probablement n'étçyent

#pas de cet avis. -- Allons donc , c'eſt une vérité;

'écoutez-la , n'a pas héſité de répartir un membre

• de la gauche ; & M. Lofficial a demandé , en

* parlant de M. de Montlaiſier qui promettoie des

· vérités d'un autre genre, que l'on envoyât eet

*homme là à l'Abbaye. L'Aſſemblée a décidé que

T'orateur de Saitt Girons ſeroit entendu, ce qui

ºa fait retentir la gauche & les galeries d'applau

* diſſemens. Mais la hatangue n'a plus offert que

- ce qu'elles côntiennent preſque toutes, de l'en

- thouſiaſme civique ; des éloges du décret du 15

- ſur l'inviolabilité jurée de ce même Roi ctptif

qu'il eſt,'permjs d'outrager, des dénonciations
# prê§ réfractaires , toujours

3 · des torches du fanatiſme , & le ferment
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vingt ſous la livre. , " " ' º

-- * - r - ** *.... 2 ! - ( 6 - ) • " •

de vivre fibres ou-# Réponſe du préſident,

impreſſion décrétée. " " | " " # : º

| On a repris la fuite du projet de loi ſur les

droits d'entrée & de ſortie du royaume, & dix

nouveaux articles ont été adoptés. . ,
: - º - - : " ... - 1 " ;, . , , ( ºi! : !

， iº Du vendredi, 29 juillet. : º - t :

· Après quelques adreſſes, on a lu une lettre

de M., le prévôt de Beaumont, détenu pent

22. ans ſous l'ancien régime ; il demande aux

légiſlateurs le jugement de ſon affaire dont le

temps aura vraiſemblablement dévoré une partie

des preuvcs , enlevé beaucoup de témoins. On

l'a renvoyé au comité des rapports. .

* Sur la propoſition de M. Rœderer, le corps

conſtituant a décrété que le tabac fabriqué pout

être diſtribué aux troupes, ſous le nom de tabae

de cantine, ne pourra être vendu à moins de
' : J. .. * > : -- !»

M. camus & Lavigne ſe ſont plaints de ce

§ l'accuſateur public du premier arrondiſſement

e Paris n'aveit commencé que le 16 de ce mois

- l'information contre les prévenus de fabrication

de faux aſſignats.'L'un conclubit à un cempte à

rendre tous les jours à l'Aſſemblée, de l'état de

· la procédure; fautre à la deſtitution de raccu2

ſateur. Mais ce qui le pourſuivra , demandoit

ingénuement M. camus ? -- Une négligence n'eſt

pas toujours un crime, obſervoit M. Lo5s. »s

-- Celle d'un accuſateur public envers les con

trcfacteurs de la monnoie d'un empire, a paru

impardonnable à M. d'André qui , faute de

moyens conſtitutionnels de pourſuivre la loi , a

fait adopter le décfet ſuivant : | · · · · ·

_ ce L'Aſſemblée nationale décrète que l'aceu

ſateur public du premier arrondiſſement de Paris,
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ſera proviſoirement ſufpendu de ſes fonctions ;
& que les juges du premier tribunal ſeront tenus
de nommer , dans le jour , un homme pour

remplir proviſoirement les fonctions de l'accuſa

teur public : charge le comité de conſtitution

de lui préſenter inceſſamment ſes vues ſur la

manière de pourſuivrc les accuſateurs publics

qui ſe rendroicnt coupables de négligence dans

l'exercice de leurs fonctions. » ! -'' ,

2 Au nom des comités des rapports, des finanees

& de rextraordinaire, M. Camus a fait décréter

les quatre articles que voici ſur les faux afſi
natc ,:

« Art. I. Toute perſonne à qui on préſentera

cn paiement d.s'aſſignats qui ſeroient trouvés

faux ,# les caractères qui en ont été ren

dus publics, ſera tenue d aller ſur-le-champ en

fairs la déclaration à Paris au comité de police ;

dans les§ Paris, à la municipalité

du lieu dans lequel on lui aura offert ledit

aſſignat. » - , . - -

: #ºII. Le porteur de l'aſſignet ſuſpect de faux

qui l'aura offert en paiement, ſera tenu d'ac-.

compagner la peiſonne à qui il aura offert ledit

† faire ſa§ de la perſonne

de luquelle il a reçu l'aſſignat ſuſpect , & de

remettre l'aſſignat iuſpect après ſ'avoir paraphé,

pour qu'il ſoit envoyé à la caiſie de l'extraordi

naire ou il ſera vérifié. Il y reſtera en dépôt s'i

- cſt reconnu fsux. Si l'aſſignat eſt reconnu bon,

il ſcra remis au propriétaire. » * •

» » IlI. Lorſque les aſſignats ſuſpects déſignésdans

i§ premier , ſcront préſentés en paieme! !

d ins les caiſſes publiques , les tréſoriers &†
ſiers ſeront tenus de conduire les porteurs, ſoi

au comité,ds Folice de la ſection, ſoit à la mu"
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nicipalité, ainſi qu'il cſt dit dans l'article précé

dent , pour que leur déclaration y ſoit réunie ,

l'aſſigoat paraphé & ſigné » , n ) e, , , ! '

intre IV1: Dans le cas où celui qui aura préſenté

dun aſſignatr ſuſpect! de faux,, refuſeroit de ſe

rendre au comité de police de la ſection ou à la

muhicipalité,d& d'y-jrepréſentera l'aſſignat qu'il

avoir offert en paiement, le commiſſaire de po

lice1ou lſtn des officiers municipaux chargés de

la police, ſeront antoriſés au domicile du porteur

de l'aſſignat (u(pect , à faire dans ſes papiers

telles perquiſitions qu'ils croiront néceſlaires , &

à ſaiſir ſoit les aſſignats ſuſpects qui s'y trouver

rent , ſoit les1auties, papiers qui pourroient être

fclatifs à une fabrication d'aſſignats, »: 2 #

Une diſpoſition adoptée furola demande de

Mz Gamus nous ſemble auſſi mériter de°pe pas

être omiſe. ce Il ſeroit eſſentiel, a-t-il dit,: que

l'Aſſemblée autorisât, ſoit le commiſſaire du Roi,

ſoit le commiſſaire de l'extraordinairc à faire fa

briquer du papier de:59o, livres lorſqu'il paroîtra

utile.ora M. Regnault.de Saiht-Jean-d'Angély, a

dit qu'il vaudroit mieux s qne les commiſſaires

- ºe huſſsnt faire faire du papier† d'aprés: un

décret de l'Aſſemblée ; .. c'eſt le, ſeul moycn ide

fairentaire les salomnies des malveillans dont

ncus ſommeslenyironnés,!• La propoſition de

M. Camus ai été adoptée ººg # 2 : ! ::

En conſéquence des demandes des créarciers

de M. dlArtois , toujours porté à généraliſer ſes

plans. d'économie g réductive, M, iCamus a pré

ſenté , & l'Aſſemblée a décrété ſix articles relºſt

tafs aux dertes, des émigrans. Nous tranſgrirons

ici ces aiticles : tºt b ， 3 , : , ,b ti gt » : 2l

: lº Art. L. Les créanciers porteursode titres

ayant une date certaine aniérieucr au 24 juin
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dernier, & rendus exécutoires ſuivant les formes

légales contre les perſonnes abſentes du royaume,

les ouvricrs fourniſſeurs qui juſtifieront de leurs

créances faites avant le 24 juin dernier , & qui

en auront fait prononcer la condamnation en

juſtice, ſeront payés de leurs créances ſur les

·ſommes dues par l'état à leurs débiteurs, échues

avant ladite époque du 14 juin 1791 pour cauſe

autre que penſion ou traitement poſtérieur au
premier janvier 179o. » · · , " , * •

» II. Les créanciers mentionnés en l'article

précédent ne pourront être payés que ſous les
conditions ſuivantes. » * - f

' 32 1°. Ils ſeront tenus d'affirmer leurs créances

fincères & véritables devant le tribunal du diſ- _

triét dcs lieux oii ils » ſe trouveront. » » » '

' » 1°. Ils juſtifieront que les impoſitions & la

eontribution patriotique , à la charge de leur

débiteur, ont été acquittées ; & dans le cas où

cette juſtification ne feroit pas faite , il demeu

rera fourni de nantiſſement entre les mains des

tréſoriers - payeurs de l'état , un dixième des

ſommes échues & à payer; ce dixième ſera

remis lorſqu'on juſtifiera du paiement des impo

fitions & conthibutions. » • , -- - ' 2 .

» 3°. Les créanciers qui voudront être payés,

juſtifieront individuellement qu'ils ont ſatisfait

aux conditions requiſes par les décrets des 24

& 27 juin dernier. » • .

· » III. Le tréſorier de la maiſon de Meſdames,

tantes du Roi, eſt autoriſé a toucher l'arrièré

liquidé ou à liquider pour les différentes parties

dues à la maiſon de Meſdames & échucs avant

le 24 juin dernier, & à diftribuer leſdites ſom

mes aux ouvriers , fourniſſeurs, & aux diverſes

Perſonncs employées dans les états de-la maiion
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de Meſdames , leſdites perſonnes étant actuel-,

lement en France, » oii , , , t.1 , º - - " ) !

: » PV, Anl'égard des créanciers de Monſieur

& M. d'Artois, les tréſoriers deſdites maiſons .

continueront à recevoir a la tréſoreric nationale

les ſommes ordonnées par les décrets des 2o &

21 décembre dernier , & l'emploi.deſdites ſom-,

mes ſera fait de la manière ſuivante. .. , :

2 La ſomme de 5oo,ooo liv, par année, at

tribuée aux créanciers de Monſieur, & le fonds

actuel des rentes viagères accordées aux créan

ciers Édeſdites rentes ſur M. d'Artois, ſera em

- ployé au paiement des créanciers aux termes dudit ,

décret La ſomme d'un million, attribuée à cha

cuu de Monſieun & de M. d'Artois, à titre'det,

traitement annuel,iſera employée ſpécialementau ,

paiement des zofficiers &† deſdites

maiſons étant actuellement dans le royaume ,

*tant que leurs chargesine ſeront pas ſupprimées.1

Laii ſommei d'un millionſ attribuée à chacun de2

| Munſieur& M. d'Arlois, à titre de rente apana

·gère | ſera employéé àb payer les créanciers de'l

Monſieur & de M. d'Artois, qui ſeroient porteurs :

de titrcs de la nature medtionnéeſ dans l'article

prcmier, ainfi que les ouvriets , fourniſſeurs1&i2

autres objets d'entretien dans le roydumé, º» , giut

stefVu Leltréſorieri deſdites maiſons & les ſéi,

queſtres ordonnés par les décrets des 2oI& 2.1b

déternbre , établis pour le paiement desſoréanciers

de# Monſieur :&} de M. d'Antois ,njuſtifierontn

cltaqlie mois, ainſi que le tréſorievide Meſdames, 1

aux commiſſaires de la tréſorerie nationale; & aux t

, commiſſaires du comité des fin §és de la,，

' ſurveillance de la tréſorerie, des paiemtnp qu'ils.

auront faits'en conformité adell'article précédent».

Ils ſeront reſponſables des paianteasoquils auei
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roient faits en contravention deſdits articles , & >

toutes les ſommes qui n'auront pas été employées *

par mois, ſeront verſées directement au tréſor

public. >> - 2 • «-' , ， , ， - .14 :

- Le même membre à propoſé ſix articles en 2

exécution du décret des 24 & 27 juin dernier ,

dans leſquels M. Moréau ae Saint-Méry a bb--

ſervé qu'on préjugeoit la queſtion particulière de

la contribution patriotique des colonies , de celles

même qu'avoient déſolées ſix mois de guerie !

civile.† font partie de l'état qui leur procure

aſſez d'avantages pour qu'elles contribuenr à ſes >

eharges, répondoit M. Camus. Mais une objec- .

tion plus grave encore aux yeux de la juſtice &

de l'humanité, a été faite par M. l'abbé Darla--

quet. Il a judicieuſement remarqué y furl'un de 1

cesiarticles, que ſi l'on exige les 2 preuves dut

paiement( des2 impoſitions 1de5trois annèes anté

rieures i, les cccléſiaſtiquesine pounont rien rou-1

cher , puiſque ci-devant ils ne payoient point !

d'impoſitions perſonnelfes. i Qn n'a pas refuté

l'objection , & le projet de M. Camus eſt paſſé

tcl qu'il ſuit t ſ » i , M 2! :* v '

: ce Art. VIb L'Aſſemblée nationalelinterprétant

en tant que de beſoirvifos décrets des 24 & 27

juin, fut les juſtificatiohs à faire parºtcsl créan-.

ciers de l'Etat , pour obtenir d'elle,le, paiement

des ſ8mmes qui leur *ſont dues , décrête : z»ſ) t »

essio1º; " les impqſitions dontExelle chtends

que le paiement ſoit juſtifié , ſont les impoſi- :

tions peifôûnellesi,odefquelles leipaiement ſera

juſtifié par des quittances viſées ou certificats .

ſoit des municipalués 9 foit des diſtricts des lieux,

à°i'execption de celles qui ſeront déhvrées par les

receveurs des impoſitionside Paris. A défaut der

reptéſentations defàiqes quittances , il fandra-juſsi



tifier qu'on ne perçoit aucune impoſition perſon

nelle dans le lieu oü l'on avoit domicile » *

· » 2°. Que la juſtification rcquiſe par leſdits

décrets du paiement des impoſitions de l'année

179o & années antérieures,† regardée comme

fiite complettemenr par la production de la quit

tance des rrois dernières années. » , , !

» VII. Les perſonnes qui, en juſtifiant d'ail-.

leurs de leur domicile actuel & habituel dans le

royaume, ne pourroient pas juſtifier à l'inſtant "

du paiement de leurs impoſitions & contribu

tions, pourront obtenir le paiement de ce qui

leur eſt dû , en laiſſant, par forme§

ment, entre les mains des tréſoriers & payeurs,

un dixième de ce qu'elles auroient à recevoir

· pour chacune des années pour leſquelles elles'ne

juſtifieront pas du paiement de leurs impoſidoºs
& contributions. ! d# · dixième retenu leur ſera,

remis en rapportant la quittance des impoſitions

& contributions qui étoient dues. » º !

» VlII. Les tréſoriers & payeurs auxquels les"

· certificats de domicile & les quittances d'impoſi-º

tions & contributions auront été exbibés , les

rémettront aux parties, à la charge qu'il ſeta

fait état dansl， - uittance donnée . ar les parties

prenautes, de§ de feur :

date, & des perſonnes parºleſquelles elles au

ront été expédiées , pou#'y ayoir recours au
beſoin. » " " " " " ' l : º : en º# 2 … "

§ IX. Les perſonnes habituellement domici

liées dans les coloniés† trou-º

veront actuellement à, āris , & les fondés de

procuration dcſdités perſonnes qui ſont # et

· iement dans les colonies, juſtifieront de leurº

domicile"parºla déclaration deſ deux Colónsº

propriétaires, connus & domiciliés à Paris. A .

ſön
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f'égard des impofitions & contributions, on n'exi-.

gera d'eux d'autre juſtification que celle du paie

ment de la contribution patriotique ; & à défaut

de cette juſtificetion , il ſera retenu, par forme

dc nintiſſement, comme il eſt dit ci-deſſus, le

douzième des ſommes qui devroicnt leur être,

payées. » | - - º 1 »

,» X. Lorſqu'une créance ſera établie par un

titre collectif, mais en faveurde pluſieurs individus

perſonnellement dénommés, les juſtifications 1e

quiſes ſe feront,par chacun dcſdits individus, indiſ

tinctement, ſauf aux parties qui ſe trouveront

en état de faire leſdites juſtifications , à faire

diviſer le titre, & à s'en faire délivrer une am

P† † ce qui les concerne. »

| » A l'é;

ſoit à de, ſociétés , ſoit à des créanciers unis en

§ avec établiſſement de ſéqueftre, il ſuf

§ , auxdites ſociétés de juſtifier qu'elles ont

, payé collectivement leurs impoſitions & con-,

ibutions, & aux créanciers unis en direction,

e juſtifier du paiement des impoſitiors & con-,

# leur débiteur. » . · · ·

22

créanciers de l'Etat - autres - ſonnes dénom

mées dans le décret du 14 juin dèrnier, ſeront

teuus de juſtifier qu'ils ont ſatisfait au décret,

, ， juin, pareillement dernier ,i pour l'acquit

· des impoſitions de la préſente année 1791 » ;

: $† informer d'un fait important, a

dit M. Merlin , il eſt tel que ſi vous n'y pour-.

voyez{ ſur - le - champ, dans huit†n'aurºz plus d' mée. » 'o， • • • • # garniſon

- ºn a paye la ga

, Lillº en aſſignats de cent ſous, & il n'y a,
- - - - - - - « f , • .

ns cette ville que pour 4sc2 liv. de fstiie mº -
A •et -': • • i :: oi » 221 at - . :: i . nºs

- - f -

# des créances qui appartiennent .

• Apr# le# •.les

:

:

:



| aux inconvéniens #. la multitude de pa

iers qui circulent aujourd'hui dans le

ommerce. Ce qu'on avoit dit eſt arrivé ;

les petits billets ont abſolument fait diſ

aroître la monnoie, il n'y en aura bientôt

plus, même pour le ſervice des marchés,

quoiqu'il y a deux mois on en eût encore

un peu. Cette gêne peut amenerun ſoulève

ment.Les petits billets de crédit des ſections

& même des particuliers† circu

lation, peuvent être la cauſe de grands dé -

ſordres au moindre diſcrédit, &rien juſqu'à

préſent n'offre de motifs raſſurans à cèt

'égard aux eſprits raiſonnables. Ils croient

même voir que l'Aſſemblée nationale ag

graveencore ſe mal par ſes rigueurs conſtitu

itionnelles, par la perſévérance qu'elle met

à rendre des décrets dans les principes puri

tains,décrets qui ne peuvent qu'exaſpérer les

paſſions individuelles, enhardir les haines

plébéiennes, & donner à penſer que la foree

† dans l'ardeur des déciſions légiſlà

tives. . , " ' ' ' * " " "
- º - | , ... ) j ' !

· Le petit camp formé dans la plaine

de Grenelle ſera continué; les gardes natio

nales qui l'occupoient & qui vont partir

pour ſa frontière ſeront remplacées par

'd'autres tirées du Bourg-la-Réinè , de

| Saint-Denis & autres lieux du Départemeht

de Paris. On imagine bien à quoi ſont deſ
• / 4 1» Nº 1 , -r-. ! "

· tinés ces camps que l'on forme à différentes
* • • • • • • • • • • 2 • 1 •ºi - , -- #- ', • D 6 ,'!
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diſtances de la Capitale, principalement
ſur les routes de la Flandre & des Dé

parteniens qui l'avoiſinent. On les a crus

néceſſaires avant de parler de donner au

Roi la liberté de ſortir des Tuiieries.

| C'eſt, dit-on, le 25 août, jour de la Saint

Louis , qu'on doit préſenter au Roi la Charte

conſtrtutionnelle à ſigner ; ce préalable eſt néceſ

ſaire, ajoute-t-on, pour que l'Aſſem'ylée natio

nale, les Corps adminiſtratiſs, les Tribunaux, les

Corps militaires, puiſſent rendre au Monarque le

· tribut de reſpect qui eſt dû au Roi des François,

& qu'on eſt dans l'uſage de lui off,ir pendant

l'octuve de ſa fête. - -

Mais avant de préſenter rien à ſigner à

Louis XVI, il faut qu'il ſoit libre , lui & ſa

famille ; qu'on ne puiſſe révoquer en doute la

liberté de ſon adhéſion ; qu'aucune gêne n'atteſte

ſon état de ſoumiſſion§ que par conſé

uent, ainſi que nous l'avons déjà dit, la garde

e ſa Maiſon ſoit à ſes ordres & de ſon choix ;

qu'aucune perſonne, aucun ſujet de l'Etat ne

ſoit cenſé garant & caution de ſa captivité : il

faut que cet état ſoit prouvé par des actes ſpon

: tanés & affranchis de toute ſujettion. Il eſt né

ceſſaire encore que le Prince puiſſe rejetter ceux

des articles qui répugneroient à ſa conſcience

ou à ſes engagemens comme Roi; que ſans cou

, rir les riſques de nouveaux dangers ou d'une

| prolongetion de captivité , il lui ſoit permis de

préſenter ſes vues, ſes moyens ſur le rétabliſſe

| mcnt de l'ordre & de la† cn France. ll ne

# ſans manquer à la loyauté, ſe charger de

'exécution de choſes qui lui paroîtroient conua
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noie fabriquée. M Merlin ne ſuſpectoit point les

intentions de l'ordonnateur, ne doutoit point du

patriotiſme des ſoldats ; mais il a annoncé que le

régiment d'Ernach, Suiſſe, n'étoit plus patriote

( il eft à Maubeuge ) ; accuſé l'ordonnateur

d'ineptie ; & fini par ces mots : ce certainement

vos ſoldats vous abandonneront ou ſe tourneront

contre vous, ſi vous ne les payez pas » Les

ordres avoient été donnés, l'Aſſemblée eſt paſſée

à l'ordre du jour. .. | | | , | | ,

: On a décrété ſoixante articles ſur les contri

$butions publiques, & douze ſur les officiers des

ſubſtituts des procureurs du Roi. i . : -

Du Samedi 3o juillet. . } --

Une lettre dutribunal du premier arrondiſſement

juſtifie ſon accuſateur public, M. Polverel, qu'un

décret d'hier ſuſpendit ſans qu'on l'cût entendu. ^

M. d'André avoit provoqué l' ſuſpenſion, il ap

prouve la juſtification, & veut que la ſuſperſion
ſoit levée. # préſident annonce que M. Pol

verel demande à être admis à la barre. M. Camus

s'écrie qu'il ſeroit du plus grand danger de rétrac

ter le décret de la veille ; que l'évènement du 2o

au 21 juin a fait laiſſer en ſouffrance, pendant

trois ſemaines, la procédure contre les fabrica

teurs de faux aſſignats ; que des fonctionnaires

publics ne devoient pas ſe permettre de dire alors :

il faut voir ce qui arrivera ; que les opérations des

· experts, graveurs & papetiers, ont éprouvé du re

tard ; que c'eſt un crime horrible de détenir en

§ accuſés ſans les juger , vérité qui ne

frappe pas M. Polverel tout ſeul aujourd'hui que

: les priſons† ; & M. Camus diſoit : º je

demande qu'il ne ſoit pas entendu# que vous

- l'avez déja jugé » avec autant d'aſſurance que tet

N°. 32. 6 Août 179 I. , D ,



autre membre en auroit mis à ſoutenir que l'Aſ

femblée ne doit jamais exercer le pouvoir judiciaire,

ee qui prouve que tout ſe dit.
Admis à la barre , M. Polverel a ſimplement

expoſé ſa conduite & ce qu'il devoit faire. Trois

†de faux aſſignats ont été renvoyées au

tribunal : une commencée à Paris , les prévenus y

ſont arrêtés; l'autre à Londres, les accuſés ont

été transférés à Paris. La troiſième à Limoges

où l'accuſé eſt détenu. La ſeconde affaire , celle

de Londres, eſt dans un état d'inaction forcée, &

il y auroit de gtands inconvéniens à dévoiler les

cauſes de cette inaction. Il offroit cependant d'en

rendre compte ſi l'Aſſemblée l'exigeoit ; mais on

lui a crié : non , non. Les pièces de Limoges ne

ſont arrivées que le 26 juillet, & il les a trouvées

frappées de nullité. Pour l'affaire de Paris, la ſeule

à l'égard de laquelle on ſe plaigne des retards, de

vol§ interrogatoires commencés le 9 juin ,

ne furent finis que le io ; alors le tribunal paſſa

† jours ſans rien faire, & les évènemens

du 16 au 21 donnèrent des occupations preſſantes

à l'accuſateur public, qui d'ailleurs n'avoit dans la

conſtitution âucun moyen coërcitif pour hâter les

commiſſaires inſtructeurs accablés eux-mêmes

d'ouvrage. Il a réclamé une juſte & prompte

déclaration de ſon innocence. Après quelques

débats un nouveau décret a révoqué l'autre en

inotivant la levée de la ſuſpenſion de renfeigne

mens donnés depuis à l'Aſſemblée, qui avant de

† momentanément un magiſtrat auroit

bien pu les attendre.; · · · -

· De crainte , de voir le nombre des patriotes

diminuer à l'époque de la réviſion des décrets

conſtitutionnels, de peur que le décret qui ſup

primc la nobleſſe ne ſoit mis , lors de cette ré,i
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·ſion, au rang des loix réglémentaires, M. Butºt

a.vigoureuſement combattu ce que, perſoune ne

.propoſoit, le départ des commiſſaires pqui, les

provinces avant la fin de l'opération. Poui le

tranquilliſer, M, d'André lui a promis qu'on ne

reviendroit pas contre le décret ſur la nobleſte,

qu'ils'y oppoſoit de toutes ſes forces; & la majorité

-du côté gauche s'eſt jointe à cet élan civique en

-criant : tous , tous. On a ajourné l'inſtruction des

: commiſſaires. juſqu'après la réviſion qui , par

: conſéquent, ne ſera pas le terme des§
-l'Aſſemblée. , ， , , , , , , ,q , , ... ; . , ,..

• 1 , M. Champagny a retracé rapidement les délits

: connus des trois régimens coloniaux qui viennent

-d'arriver en France : la Martinique, la Guade

rloupe & le Port-au-Prince , dont le§

méconnu l'autorité de ſes chefs, empriſonné ſon

: colonel, s'eſt empaté du fort Boutbon & a prpvo

: qué la guerre civile , le ſecond a participé aux

. ttoubles & refuſé d'obéir ; & le troiſième jetgé

· par un faux déclet & de faux bruits « dans une

: erreur bien cruelle, a dit le rappprteur , a été ac

- cuſé par ſes officiers de l'aſſaſſinat du colonel

† ». Ses conclufions ſont devenues un

- décret ainſi conçu :. ， 2 .. il de .. , 2 i , 2

， _ _ CC§ie le , ouï le rapportide

ſes comités militaire, des colonies ††

- décrète :'» . . 'i. .. ' : , | .2 : o

- - ce Art. I. Il ſera ſurſis à l'organiſation des

- troupes , coloniales actuellement en France , &

toute promotion ſera ſuſpendue parmi elles, dans

- quelque grade que ce ſoit.122.J. - d 2 i

•. : cc , lI.† de ccs troupes ſeront tenus

- en état de.ſuſpenſion , & aſſujettis au ſervice

- ordinaire des places dans les lieux où ils ſont ca- .

ſernés, 2» -

D 2



, ( 76 )

« III. Les officiers de ces corps qui en ſeront

ſéparés , pourront être auroriſés à ne pas les

rejoindre, en conſervant leurs appointemçnº.»

« IV. Le miniſtre de la guerre pourvoira ,

| par les moyens convenables , au maintien de

la police & diſcipline parmi les troupes colo

niales actuellement en Francc. »

Sur l'obſervation paſſablement énigmatique de

M. F éteau, que « les circonſtances forcent l'ad

miniſtration à prendrc toutes les meſures de dili

· gence & d'inſpection au dehors , & même de

communiquer avec pluſieurs états autrcmcnt que

par lettres ou par envoyés ; un décret, en déro

geant à ceux des 2 1 , 22 & 28 juin dernier , a

autoriſé le miniſtre des affaires étrangères à ſigner

tous paſſe-ports néceſſaires au ſervice du gouver

nement ou pour motifs graves, avec la précaution
de les numéroter.

L'état de Soleure ayant réclamé le libre paſſage

de 8o mille écus de 6 livres adreſſés à Soleure

& pour ce Souverain par des banquicrs de Paris,

ſomme arrêtée, contre tout droit des gens, depuis

le 22 juin par la municipalité de Bar-ſur-Aube ;

toutes les pièces probantes duement examinées par

le comité diplomatique, un décret a enfin ordonné

ue les 48o,ooo liv. en numéraire ſeroient expé

§ & qu'il ſera tenu compte des intérêts & des

frais par les commiſſaires de la tréſorerie.

On eſt paſſé à la diſcuſſion ſur les ordres de che

valerie, & les débats ont fait dire à quelques per

ſonnes que l'Aſſemblée avoit beaucoup de loiſir

& craignoit de manquer de détracteurs. -

Les baſes abſtraites & métaphyſiques de la nou

velle conſtitution étant égalité & unité, M. Camus

& les comités dont il étoit l'organe, en ont con

clu qu'il ne doit exiſter aucune diſtinâion , au
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cune récempenſe à laquelle tout citoyen ne puiſſe

Prétendre , à égalité de mérite, non pour ſa race

mais pour lui ſeul ; & que l'état formant un,

corps unique, il : ne doit plus y avoir de

corporation : « lorſqu'il n'exiſte plus de no

bleſſe, il eſt impoſſible, a dit M. Camus, de con

cevoir aucune corporation reconnue par la loi de

l'état, dans laquelle on ne pourroit cntrer qu'ea,

juſtifiant de ce qui n'exiſte plus. Il n'cſt pas poſſible

de juſtifier du néant ; il ne l'eſt pas de juſtifier de

la nobleſſe en France pour être admis dans aucun

ordre », Cette logique a été vivement applaudie,

M, Camus a continué par un galimathias inintel

ligible que nous ſupprimons comme inutile, & fini

par propoſer les trois articles que voici : !

, « Art. I. La conſtitution frarçoiſe n'admet

tant aucun ordre , aſſociation , ni corporations

· particulières dans l'état, l'Aſſcmblée nationale

déclare que la décoration militaire actuellement

sxiſtante ne peut être la baſe d'une corporation;

que toute récompenſe honorifique n'eſt qu'indi

viduelle & perſonnelle ; , & qu'il ne ſauroit y

avoir dans le royaume aucun ordre ou corpo

ration fondé ſur des diſtinctions de nobleſſe &

de rang qui n'exiftcnt plus. » , , , ,

: « II. Tout françois qui demanderoit ou qui

conſerveroit l'affiliation à un ordre, aſſociation

ou corporation établis en pays étrangers , dans

leſquels on exigeroit d'autres conditions que les

talens & les vertus perſonnelles, perora les droits

& la qualité de citoyen françois. » ,

« III. Il ſera inceſſamment ſtatué ſur l'ap

plication & les conſéquences des principes con

tenus en l'article premier , à l'égard des différens

ordres actuellement exiſtans cn France. º. ...

Le mot chevalier déplaiſoit ſouverainement à

D 3
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M. Lanjuinais, •# contraire à l'eſprit du

fameux décret de la ſoirée du 19 juin 1796. M.

Rœderer a trouvé « la diſcuſſion de cette matière

extrêmemenl ſimple,?.. le décret à rendre extré

mement ſimple,. .. facile à réduite à un petit

nombre d'expreſſions ſimples » ; telle a été ſa

rédaction : - à Tout ordre, toute décoration, !

tout ſigne extérieur , qui ſuppoſe des diſtinctions

de naiſſance , eſt ſupprimé, & il n'en pourra être

établi à l'avenir. - On a parlé de décréter le

principe , a-t-il repris ; il me ſemble qu'il ne

peut pas être décrété en termes plus ſimples.. .

en balayant les reſtes du fumier ariſtocratique. »

Cette expreſſion évidemment épurée de toute

nobleſſe , a excité de longs battemens de mains.

M. de Crot demandoit qu'avant de décréter le

t# on en examinât toutes-les conſéquences.

ne pareille nouveauté n'étoit pas admiſſible.

M. Antoine ne vouloit aucune eſpèce de diſtinc

tion , & s'il en accordoit une aux membres de

la dynaſtie régnante , c'étoit un ruban aux trois

couleurs nationales. : º | º º o : c ' ' °

Y Se trouvant naturellement au niveau d'autres

idées, M. Malouet en homme d'état qui ne

s'arrête pas à humilier ou à aigrir une puérile

ou baſſe vanité déguiſée en philoſophie , s'eſt

artaché à donnet d'excellentes raiſons pour le

maintien de l'ordre de Malthe en France. Si

aucun citoyen François ne peut être affilié à cet

ordre , 1'ordre n'aura plus le même intérêt de

protéger votre commerce, les propriétés , les

commanderies ſeront données à des étrangers ;

les François n'auront plus la même irfluence ſur

l'ordre & ſur ſa protection. Vous devez tout le

bénéfice du commerce du Levant à l'ordre de

Malthé. Au nom de la'nation , de l'intérêt na*
# • • I l l » , Jl 21 . 1 • > ' • • • • • --

r
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tional , je vous prieſ, difoit M. Malouet d'écarter

le troiſième article. .. | | | | -- , ' . ;

: « Vous ne pouvez porter une loi qui devroi

s'exécuter hors des limites de l'Empire , a dit

M. Chabroud qui oublioit la miſſion de M. Dur

veyrier, les ſermens exigés des envoyés , les loix

relatives aux émigrés, les commiſſaires média

teurs autoriſés dans le Comtat à requérir la force

Publique, &c. Détruiſez les ordres chez vous,

& tout ce que les ordres étrangers auront, de

contraire à vos loix en France. » Et à ces lumineux

conſeils il a joint celui d'interdire aux François

les qualifications abolies, même ces qualifications

précédées du mot ci-devant 5 de Prononcer des

peines contre les citoyens & les officiers publics

qui tranſgreſſeront cette nouvelle loi. · " !

M. la Poule vouloit qu'on abolît auſſi les

confréries ; M. de Monteſquiou que l'on ſup

primât les ſtatuts de l'ordre de St. Louis , le

ferment de catholicité & la différence de l'ordre

du mérite, qu'il a qualifiés de monument d'in

-tolérance. La partie qui regarde le Roi dans ce

ſerment doit peſer, en ſecret, ſur plus d'une

-conſcience, MM. Chabroud, Girault & Tronchet

· penſoient qu'il ne falloit qu'une ſeule déco

·ration pour tous les citoyens qui la mérite

roient chacun dans ſa profeſſion , pour ne

pas rompre l'unité de la nation en introduiſant

différentes caſtes ; moyens d'avilir le ſigne de la

valeur peu convenables au moment d'une guerre

générale. MM. d'Arambure & de Croi ont dé

. claré ne prendre aucune part à cette délibération,

& le ſilence d'un grand nombre de membres a

équivalu à une pareille déclaration. De tant

- d'avis combinés il eſt réſulté le décret ſuivant :

: « 1°. Tout ordre de chevalerie ou autre ;

- 2 . - ' | ! 2 D 4 »
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toute décoration , tout ſigne extérieur qui ſup

poſent quelques diſtit.ctions de naiſſance, ſont

zbolis en France , & il n'en pourra être établi

de ſemblables à l'avenir. » . " - -

-- t« 2°. La décoration militaire ' aétuellement

exiſtante, étant une récompcnſe puremçnt hono

rifique & individuelle , on ne pourra exiger ,

pour la recevoir , que le ſerment civique. »

« 3°. Aucun françois ne pourra prendre au

·cune des qualités ſupprimées , ſoit par le dé

· « ret , du 19 juin 179o , ſoit par le préſent dé

· cret , par noms , avec les expreſſions de ci

devant, ou autres équivalentes ; & il eſt dé

*fendu à tous officiers publics de donner leſdites

qualités dans les actes. »

« Il eſt pareillement défendu à tous officiers

publics de faire aucun acte tendant à la preuve

deſdites qualités ſupprimées. »

«e Les comités de conſtitution & de juriſpru

dence criminelle ſont chargés de donner leur avis

ſur les peines à encourir par ceux qui contre

viendront au préſent décret. »

« 4°. L'Aſſemblée nationale ſe réſerve de pro

noncer ſur la diſtinction unique & commune

· qui ſera accordée aux vertus , aux talcns & aux

rands ſervices rendus à l'état ; & néanmoins
'Aſſemblée nationale conſervc aux militaires la

faculté de porter la décoration actuelle , juſ

qu'au moment ou clle ſe ſera expliquée à cet

égard. »
-

-

ce 5°. Tout citoyen françois qui demanderoit,

obtiendroit ou conſerveroit dans un pays étran

ger l'affiliation à un ordre quelconque , ou cor

: Poration fondée ſur des diſtinctions de naiſſancc

t & de rang , perdra la qualité & les droits de

eitoyen françois, mais aura la capacité d'ètre

|
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employé au ſervice de France comme étranger. »,

L'élection du gouverneur de M. le Dauphin

eſt de nouveau renvoyée à huitaine. L'Aſſem--

blée déterminera, juſques-là , les devoirs de ce

repréſentant de la nation mère inſtitutrice. On

doute encore qu'il puiſſe ſe trouver un homme

aſſez malheureuſement organiſé pour ſe montrer,

étranger à la juſtice naturelle, au, point de mé-.
connoître les droits§ de la pateinité & d'en

uſurper les fonctions, au mépris du plus indeſ

tructible ſentiment d'une ame honrête. La ſéance

s'eſt terminée par l'avis de troubles ſurvenus à

l'Orient oü les ſoldats arrivés de l'Amérique ont

mis en danger les jours de quelques officiers du

corps d'artillerie coloniale, troubles qu'on a

aſſuré n'être pas encore appaiſés. . , ; -

f - .i ' º » :

—-- · · · · --#

- L'on s'étonne que ce ne ſoit qu'au mo -

ment où tous les pouvoirs ſe trouvent con

centrés dans l'Aſſemblée Nationale, & où

par conſéquent elle devient reſponſable des

déſordres & des ſuites de l'anarchie, que

ce ne ſoit qu'au moment où l'exercice du

Pouvoir Royal cſt ſuſpendu, qu'on prenne

quelques meſures efficaces pour réprimer

une partie de la licence & de l'inſubordi

nation ; comme ſi l'on avoit pu trouver

· quelqu'intérêt à laiſſer le Gouvernement
ſans force & ſoumis à tous les mouvemens

de la fermentatios populaire tant qu'il e

reſté dans les mains du Monarque & des

Miniſtres chargés d ſes

- \ 5
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ordres. Quoi qu'il en ſoit de cette ré

flexion, l'on remarque depuis la captivité du

Roi, une plus grande attention dans l'Aſ

ſemblée à réprimer l'inſubordination, qu'a

vant. Pluſieurs décrets ont été rendus dans

cette intention, & l'on tient la main à leur

exécution tout différemment qu'autrefois

La loi martiale publiée , des peines pronon
cées contre ceux qui† a déſo

béiſſance par des écrits, la force publique

employée de tous côtés à réprimer les dé

ſordres, procédures,empriſonnemens, tout

annonce qu'on veut être obéi, Les corps

adminiſtratifs ſecondent cette fermeté tar

dive. La Municipalité de Paris juſqu'à

réſent incertaine† ſa marche, ſeconde

de ſon mieux le nouveau pouvoir exécutif.

Pluſieurs arrêtés viennent d'être rendus par

elle, contre les crieurs de feuilles incen

diaires. Il leur eſt nommément défendu de

colporter l'Orateur du Peuple, l'Ami du

Peuple, dont le rédacteur n'a point été

relâché comme nous l'avons dit par mé

riſe dans le dernier Mercure. L'on a porté

je ſoin plus loin : ſous peine d'être arrêté,

il eſt enjoint aux Colporteurs de ne point

altérer les faits ou les décrets en les criant,

& de les énoncer tels qu'ils ſont rapportés

dans les papiers qu'il leur eſt permis devendre. * l * - 1 , .

Mais toutes ces précautions d'ordre ne

remédient point à la rareté du numéraire &
• • • -- 4 - * - - - -- - • .
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tions que ces corps populaires peuvent

commettre, que ſuivant l'opinion qu'ils

fe font des choſes .& des perſonnes,

ils agiſſent dans un endroit d'une façon,

dans un autre, d'une autre. Par exemple

dans ce moment , non - ſeulement les

convois d'argent, d'armes ſont par-tout

arrêtés malgré les ordres des Miniſtres,

& la§ des aſfaires eſt perpétuelle

ment entravée par cet oubli de la ſoumif

ſion à la loi, mais encore la circulation

des écrits & des lettres eſt continuellement

interceptée. Des Journaux ont été arrêtés

dans pluſieurs Départemens; des Municipa

lités prennent ſur elles d'en empêcher la diſ .

tribution aux Souſcripteurs : la foi publique

& la liberté de la preſſe fe trouvent ainſi

jouées & mépriſées. De tous côtés on ſe

plaint de ce manque de fidélité, de cet

abus de pouvoir qui n'eſt qu'une conſé

quence des attributions exagérées que l'on

a faites à ces Corps, ſans penſer aux incon

véniens qui pourroient en réſulter dans les

temps d'orages. : ·

L'eſpace nous a manqué juſqu'a préſent

pour rapporter la Déclaration du Roi, mais

·cette pièce eſt ſi précieuſe à conſerver, les

Journaux, ſi l'on en excepte la Gazette de

France, l'ont donnée dans un état ſi diffé
· · ， , ! : -, > i

- • • • • - - - -- • • • - i• •- -- • • • • • •-»
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rent de ce qu'elle eſt, que nous avons cru
ne point en devoir priver plus lon -temps

nos Lecteurs : nous allons en conſéquence

la tranſcrire en entier & telle qu'elle a été

lue à l'Aſſemblée nationale le 2 1 Juin.

« Tant que le Roi a pu eſpérer voir renaître

l'ordre & le bonheur du royaume, par les moyens

employés par l'Aſſemblée nationale, & par ſa ré

ſidence auprès de cette Aſſemblée dans la capitale

du royaume, aucun ſacrifice perſonnel ne lui a

coûté ; il n'auroit pas même argué de la nullité dont

le défaut abſolu de liberté entache toutes les dé

marches qu'il a faites depuis le mois d'octobre

1789, ſi cet eſpoir eût été rempli; mais auiourd'hui

† la ſeule récompenſe de tant de ſacrifices eſt

« voir la deſtruction de la royauté, de voir tous

les pouvoirs méconnus, les propriétés violées, la

ſûreté des perſonnes miſe par-tout en danger ,

les crimes reſter impunis, & une anarchie com

Plette s'établir au-deſſus des lois, ſans que l'ap

parence d'autorité que lui donne la nouvelle conſti

tution ſoit ſuffiſante pour réparer un ſeul des

maux qui affligent le royaume ; le Roi, après

avoir ſolemnellement proteſté contre tous les actes

émanés de lui pendant ſa captivité, croit devoir

mettre ſous les yeux des François & de tout l'u

nivers le tableau de ſa conduite, & celui du gou

vernement qui s'eſt établi dans le royaume, ,

« On a vu ſa majeſté au mois de juillet 1789 ,

pour écarter tout ſujet de défiance, renvoyer les

troupes qu'elle n'avoit appellées auprès de † per

ſonne , qu'après que les étincelles de révolte

s'étoient déjà§ dans Paris & dans le ré

giment même de ſes gardes ; le Roi, ſur d« ſa

conſcience & de la droiture de ſes intentions,
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n'a pas craint de venir ſeul parmi les citoyens

armés de la capitale. »

ce Au mois d'octobre de la même année, le Roi,

prévenu depuis lorg temps des mouvemens que

les factieux cherchoient à exciter, fut, dans la

journée du 5, averti aſſez à temps pour pou

voir ſe retirer ci il l'eût voulu; mais il craignit

qu'on ne ſe ſervît de cette démarche pour allumer

la guerre civile, & il aima mieux ſe ſacrifier per

ſonnellement, &, ce qui étoit plus déchirant pour

ſon cœur, mettre en danger la vie des perſonnes

qui lui ſont les plus chères. Tout le monde ſait les

événemens de la nuit du 6 octobre, & l'impunité

qui les couvre depuis près de deux ans. Dieu ſeul

a empêché l'exécution des plus grands crimes,

& a détourné de la natien Françoiſe une tache qui

auroit été ineffaçable. ce

« Le Roi, cédant au vœu manifeſté par l'armée

des Pariſiens , vint s'établir avec ſa famille

au château des Tuileries. Il y avoit plus de

cent ans que les Rois n'y avoient fait de ré

fidence habituelle, excepté pendant la minorité

· de Louis XV. Rien n'étoit prêt pour recevoir

le Roi, & la diſpoſition des appartemens eſt bien

loin de procurer les commodités auxquelles ſa

majeſté étoit accoutumée dans les autres maiſons

royales, & dont tout particulier qui a de l'aiſance

peut jouir. Malgré la contrainte qui avoit été ap

portée, & les incommcdités de tout genre qui ſui

: virent le changement de ſéjour du† fidèle au

· syſtême de ſacrifice que ſa majeſté s'étoit fait

pour procurer la tranquillité publique, elle crut,

dès le lendemain de§ arrivée à Paris, devoir

· raſſurer les provinces ſur ſon ſéjour dans la ca

- Fitale, & inviter l'Aſſemblée nationale à ſe rap
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procher de lui, en venant continuer ſes travaux

dans la même ville. » • ' • ' - - - ' ,

« Mais un ſacrifice plus pénible étoit réſervé

au cœur de ſa majeſté; il fallut qu'elle éloignât

d'elle ſes gardes-du-corps, de la fidélité deſquels

elle venoit d'avoir une preuve bien éclatante dans

la fuaeſte matinée du 6. Deux avoient péri vic

times de leur attachement pour le Roi & pour ſa

famille, & pluſieurs encore avoient été bleſſés

grièvement en exécutant ſtrictement les ordres du

Roi, qui leur avoir défendu de tirer ſur la mul

titude égarée. L'art des factieux a été bien grand

pour faire enviſager ſous des couleurs ſi noires

une troupe auſſi fidèle, & qui venoit de mettre

le comble à la boane conduite qu'elle avoit tou

jours tenue. Mais ce n'étoit pas tant contre les

gardes-du-corps que leurs intentions étoit diri

† , que contre le Roi lui-même ; on vouloit

iſoler entièrement, en le privant du ſervice de

ſes gardes-du-corps dont on n'avoit pas pu égarer

les eſprits, comme on avoit réuſſi auprès de ceux

du régiment des gardes-françoiſes, qui, peu dc

temps auparavant, étoient le modèle de l'armée. »

« C'eſt aux ſoldats de ce même régiment ,

devenus troupe ſoldée par la ville de Paris, & aux

gardes nationaux de cette même ville, que la garde

du Roi a été confiée. Ces troupes ſont entièrement

ſous les ordres de la municipalité de Paris, dont

le commandant-général relève ; le Roi, gardé

ainſi , s'eſt vu par-là priſonnier dans ſes propres

Etats ; car comment peut-on appeller autrement

l état d'un Roi qui ne commande que pour les

choſes de parade à ſa garde , qui ne nomme à

aucune des places, & qui eſt obligé de ſe voir

entouré de pluſieurs perſonnes dont il connoît

les mauvaiſes intentions pour lui & pour ſa fa
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mille. Ce n'eſt pas pour inculper la garde natio

nale pariſienne & ſes troupes du cèntré , que le

Roi relèYeices faits ; c'eſt pour ofaire bonnoître

l'exacte vérité; &, en là faiſant connoître, il a

rendu juſtice au zèle pour le bon ordre , & à

Pattachement pour ſa perſonne qu'en général

eette troupe lui a montré, lorſque les eſprits

ont été laiſſés à eux-mêmes, & qu'ils n'ont pas

été égarés par les clameurs & les menſonges des

factieux. 22 , , , , : , : -', : i , , · ſ ; . -

1 ce Mais plus le Roi a fait de ſacrifices pour

le bonheur de ſes peuples, plus les factieux ont

travaillé pour en faire mécomnoître le prix , &

préſenter la royauté ſous les couleurs les plus

fauſſes & les plus odieuſes. » . '! · ， · · 2

# ce La convocation des états-généraux , le dou

blement des députés du tiers état , les peines

† le Roi a priſes pour applaniri toutes les dif

cultés qui pouvoient retarder l'Aſſemblée des

états-généraux, & celles qui s'étoient élevées

depuis leur ouverture , tous les retranchemens

que le Roi avoit faits ſur ſa dépenſe perſon

nelle, tous les ſacrifices qu'il a faits à ſes peuples

dans la ſéance du 23 juin ; enfin la réunion des

ordres, opérée par la manifeſtation du vœu du

Roi , meſure que ſa majeſté jugea alors indiſ

penſable pour l'activité des états-généraux : tous

ſes ſoins , toutes ſes peines, toute ſa générofité,

tout ſon dévouement pour ſon peuple , tout a

eté méconnu , tout a été dénaturé. »

ce Lorſque les états-généraux s'étant donné

le nom d'Aſſemblée nationale , ont commencé

à s'occuper de la conſtitution du royaume, qu'on

ſe rappelle les mémoires que les factieux cnt

eu l'adreſſe de faire venir de pluſieurs pro- .

ºvinces, & les mouvemens de Paris pour faire
•. : - - - - , ſ --
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manqner les députés à une des principales clauſes

portées dans tous leurs cahiers, qui portoient

que la confection des loix ſe feroit ae concert

avèc le Roi. Au mépris de cette clauſt , l'Aſ

ſemblée a : mis le Roi tout-à-f.it hors de : la

conſtitution , | en ' lui refuſant le droit , d'ac

corder ou de refuſer ſa ſanction : aux articles

qu'elle regarde comme conſtitutionnels , en ſe

réſervant # droit de ranger dans cette claſſe

ceux qu'elle juge à propos , & en reſtraignant

ſur ceux réputés purement légiſlatifs la préro+

gative royale à un droit de ſuſpenſion juſqu'à la

troiſième légiſlature , droit purement illuſoire ,

comme tant d'exemples ne le prouvent que trop. »

« Que reſte-t-1l au Roi , autre choſe que le

vain ſimulacre de la royauté ? On lui a donné

† millions pour les défenſes de ſa liſte

civile , mais la ſplendeur de la maiſon qu'il doit

entretenir pour faire honneur a la dignité de la

couronne de France , & les charges qu'on a re

jettées deſſus, même depuis l'époque où ces fonds

ont été réglés, doivent en abſorber la totalité »

- « On lui a laiſſé l'uſufruit de quelques-uns

des domaincs de la couronne, avec pluſieurs

formes gênantes pour leur jouiſſance. Ces do

maines ne ſônt qu'une petite paitie de ceux que

les Rois ont poſſédés de toute ancienneté , &

des patrimoines des ancêtres de ſa majeſté, qu'ils

ont réunis à la couronne. On ne craint pas d'a

vancer que ſi tous ces objets étoicnt réunis, ils dé

f† de beaucoup les ſommes allouées pour

'entretien du Roi & de ſa famille, & qu'alors

il n'en couteroit rien au peuple pour cette

partie. »

« Une remarque qui coûte à faite au Roi ,

eſt l'attention qu'on a cuc de ſéparer, dans les



arrangemens ſur la finance & toutes les autres

iparties, les ſervices rendus au Roi perſonnelle

· ment ou à l'Etat, comme ſi ces objets n'étoient

| past vraiment inſéparables, & que les ſervices

rendus à la perſonne du Roi, ne l'étoient pas auſſi

à l'Etat. » - . : ' ;

« Qu'on examine enſuite les diverſes parties

- du gouvernement : la juſtice. Le Roi n'a aucune

- participation à la confection dest loix ; il a le

.ſimple droit d'empêcher juſqu'à la troiſième lé

2giſlature ſur les objets qui ne ſont pas réputés

-conſtitutionnels , & celui de prier l'Aſſemblée

, nationale de s'occuper de tels ou tels objets,

· ſans avoir le droit d'en faire la propoſition for

· melle. La juſtice ſe rénd au nom du Roi , les

2 proviſions des juges ſont expédiées par lui ; mais

. ce n'eſt qu'une affaire de forme, & le Roi a

z ſeulement la ncmination des commiſſaires du Roi,

1 places nouvellement créées , qui n'ont qu'une

i partie des attributions des anciens procureurs

a généraux , & ſont ſeulemeût deſtinés à faire

- maintenir l'exécution des formes : toute la partie

: publique eſt dévolue à un autre officier de juſtice.

- Ces commiſſaires ſont à vie & non révocables ,

: pendant que l'exercice de celles de juges ne doit

n durer que ſix années. Un des derniers décrets de

-- l'Aſſemblée vient de priver le Roi d'une des plus

: belles prérogatives attachées par-tout à la royauté :

celle de faire grace & de commuer les peines.

: Quelque parfaites que ſoient les loix , il eſt

: impoſſible qu'elles prévoient tous les cas ; & ce

ſera alors les jurés qui auront véritablement le

- droit de faire grace, en appliquant ſuivant leur

: volsnté le ſens de la loi, quoique les apparences

. paroiſſent contraires. - Combien : d'ailleurs cette

: diſpoſition ne diminue - t - elle pas la majeſté

24 | 1.1c'. . :: : 1 : # : sc ,-1. l - 2 , --',t ººtt t -
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royale aux yeux des peuples, étant accoutumés

depuis ſi long-temps à recourir au Roi dans leurs

beſoins & dans leurs peines , & à voir en lui

le père commun qui pouvoit ſoulager leurs afflic

tions » ! -

-- « L'adminiſtration intérieure. Elle eſt tout

entière dans les mains des départemens, des diſ

tricts & des municipalités, reſſorts trop multi

-pliés , qui nuiſent au mouvement de la machine,

& ſouvent peuvent ſe croiſer. Tous ces corps

: ſont élus par le peuple & ne reſſortiſſent du gou

gvernement, d'après les décrets, ou pour leur.

exécution ou pour ceux des ordres particuliers

, qui en ſont la ſuite. Ils n'ont, d'un côté aucune

grace à attendre du gouvernement, & de l'autre les

manières de punir ou de réprimer leurs fautes,

, comme elles établies par les décrets, ont des

formes ſi compliquées, qu'il faudroit des cas bien

-extraordinaires pour pouvoir s'en ſervir ; ce qui

: réduit à bien peu de choſe la ſurveillance que les

miniſtres doivent avoir ſur eux. Ces côrps ont d'ail

leurs acquis peu de force & de conſidération. Les

- ſociétés des amis de la conſtitution ( dont on par

lera après), qui ne ſont pas reſponſables, ſe

trouvent bien plus fortes qu'eux, & par-la l'action

· du gouvernement devient nulle. Depuis leur éta

: bliſſement, on a vu pluſieurs exemples que quelque

bonne volonté qu'ils euſſent pour maintenir le bon

ordre, ils n'ont pas oſé ſe ſcrvir des moyens que

: la loi leur donnoit, par la crainte du peuple

Pouſſé par d'autres inſtigations. »

« Les corps électoraux, quoiqu'ils n'aient au

: cune action par eux-mêmes, & foient reſtreints aux

- élcctions, ont une force réelle par leur maſle,

: par leur durée biennale, & par la crainte narurelle

aux hommes, & ſur-tout à ceux qui n'ont pas
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d'état fixe, de déplºre , | ceux qui peuvent ſervir

ou nuire. » ( 2-1 : t · : · · · :: p . : !

· c« La diſpoſition des forces militaires eſt, par

fes décrets, dans la main du Roi. Il a été déclaré

cheffuprême de l'armée & de la marine. Mais tout

le travail de formation de ces deux armées a été fait

par les comités de l'Aſſemblée, ſans la participation

du Roi ;tout, juſqu'au moindre réglement de difci

pline, a été fait par eux; & s'il reſte au Rei le tiers

ou le quart des nominations ſuivant les occaſions,

"ce droit dévient à-peu-après illuſoire par les obſ

tacles & les contrariétés ſans nombre que cha

cun ſe permet contre les choix du Roi. On l'a

vu encore obligé de refaire tout le travail des

officiers-généraux de l'armée, parce que ces choix

déplaiſoient aux clubs; en cédant§ſa majeſté

n'a pas voulu expoſer d'honnêtes & braves mili

-taires , & les expoſer aux violences qui auroient

ſûrement été exercées contre eux , eomime on

n'en a vu que de. trop fâcheux exemples. Les

clubs & les corps adminiſtratifs ſe mêlent des dé

tails intérieurs des troupes, qui doivent être ab

ſolument étrangers, même à ces derniers , qui

- n'ont que le droit de requérir la force publique

, lorſqu'ils-penſent qu'il y a lieu à l'employer ; ils

ſe ſont ſervis de ce droit, quelquefois même pour
contrarier les diſpoſitions du gouvernement ſur

la diſtribution des troupes ; de manière qu'il eſt .

arrivé pluſieurs fois qu'elles ne ſe trouvoient pas

oü elles devoient êtrc. Ce n'eſt qu'aux clubs

que l'on doit attribuer l'eſprit de révolte contre

les officiers & la diſcipline militaire , qui ſe

répand dans beaucoup de régimens , & qui, ſi
on n'y met ordre efficacement, ſera la deſtruction

de l'armée. Que devient une armée quand elle

n'a plus ni chefs, ni diſcipline ? Au lieu d'être la
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force & la ſauve-gatde d'un Etat, elle en devient

alors la terreur & le fléau, Combien les ſoldats

françois, quand ils auront les yeux déſillés,

ne rougiront-ils pas de leur conduite, & ne

prendront-ils pas en horreur ceux qui ont perverti

le bon eſprit qui régnoit dans l'armée & la marine

françoiſe ? Funeſtes diſpoſitions que ce les qui ont

encouragé les ſoldats & les marins à fréquenter

, les clubs ! Le Roi a toujours penſé que la loi

doit être égale pour tous; les officiers qui ſont

dans leur tort doivent être punis; mais ils doivent

- l'être, cemme les ſubalternes, ſuivant les diſpo

ſitions établies par les lois & règlemens ; toutes

les portes doivent être ouvertes pour que le mé

rite ſe montre, & puiſſe avancer ; tout le bien-être

† peut donner aux ſoldats eſt juſte & néceſ

ſaire,mais il ne peut y avoir d'armée ſans officiers &

· ſans diſcipline, & il n'y en aura jamais tant que

: les ſoldats ſe croiront en droit de juger la conduite

de leurs chefs. » . - -

* La fin au Journal ſuivant.

*--

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

* rîe Royale de France, du premier Août,

| ſont : 5 , 33 , 72 , 27, 4o. -
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d,ctoires ou injuſtes. Un Roi eſt auſſi le Proteéteur

né, le Repréſentant héréditaire du Peuple dont

les intérêts lui ſont cor fiés. Il ne peut ſouſcrire

à des engagemens qu'il croiroit contraires au
bien de fÈ§ , ou dont l'exécution ne lui pa

roîtroit poſſible que par l'exercice d'une rigueurtyrannique & exagérée. • - T -

, On peut douter que le Roi accepte librement

la proſcription de la Nobleſſe & ſanctionne le

malheur des plus illuſtres familles du royaume.

Une profonde réflexion a dû lui faire connoître

que dans un grand Etat, la Nobleſſe , non point

comme ordie , ſi l'on veut , mais comme claſſe,

comme élément d'un Sénat national, préſente un

appui durable à la Conſtitution , à la liberté une

meſure ſage , au trône la ſplendeur & la puiſ

ſance qui lui conviennent. Un Corps de Nob'eſſe

· nationale eſt incorruptible ; le tyran n'a point

de moyen de le gagner ; toujours entre les

extrémités orageuſes de la démocratie & le deſ

potiſme des volontés du Prince, la Nobleſſe veut

· la liberté de tous, parce qu'elle n'a d'intérêt à

l'eſclavage de perſonne. - -

Ces† contre leſquelles il eft de mode d'ar

gumenter aujourd'hui, ne ſont point détruites par

-f§ menſongère de confondre la corruption

de quelques Nobles & la féodalité avec l'inſtitution

politique de la Nobleſſe dans l'Etat.Tant qu'à Rome

le Sénat a joui de la conſidération & du pouvoir,

: qu'.la balancé la force toujours croiſſante du peuple,

, la République s'eſt élevée au plus haut† de

| gloire & de puiſſance ; elle n'a perdu ſa liberté,

, elle n'eſt devenue le patrimoine des Néron & des

· Caligula, que lorſque la Nobleſſe avilie & le

Sénat ſans force, n'ont pu empêcher le peuple

de ſe vendre aux tyrans. Lorfque Cromwell,
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ſecondé du parti fanatique, vqlut régner par
la crainte, ce fut contre la Chambre des Pairs

qu'il dirigea les fureurs des Conmunes. Dès
qu'elle fut détruite , la liberté s'anéantit avec

elle, & l'on vit bientôt un Roi foible & mal

heureux cimenter de ſon ſang la ſervitude pu

blique.

† n'eſt pas , au reſte, ſur l'article de la

Nobleſſe ſeule que le Roi doit être libre d'énon

cer ſon vœu , de refuſer une acceptation qu'il

pourroit croire injuſte & nuiſible à l'Etat, il en

eſt d'autres, à l'égard deſquels on ne peut ſans

frapper de nullité la Charte conſtitutionnelle ,

lui commander un aſſentiment qu'il n'éprouve

roit point. L'acte de la royauté ne peut être

celui de la contrainte & de la précipitation ; pré

tendre le contraire & vouloir concilier l'obéiſ

ſance de ſujet avec l'action de l'autorité royale,

c'eſt méconnoître le caractère de la Loi ou la

métamorphoſer en axiômes d'une volonté in

conſtitutionnelle & fragile. -

Les Etrangers ne ſavent guères ce qu'ils

diſent quand ils parlent§ liberté Fran

çoiſe , ils ne connoiſſent guères la vérité

quand ils célèbrent la§ comme la

conquête des Droits de l'Homme & de la

Société. Ils ne ſavent point que ſinous avons

donné unegrande extenſion à nos droits po

· litiques, par les nouvelles loix la liberté in

dividuelle eſt réduite à rien dans le droit, &

| par le ſait livrée à l'arbitraire de ſoixante

'mille aſſemblées conſtitutionnelles , que

Iien ne peut mettre à l'abri des vexa
- - 2
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S U È D E.

De Stockholm, le 15 Juillet 1791.

Tous nos préparatifs militaires reſtent

dans le même état : les vaiſſeaux de guerre

· & la flotte de galères ſont toujours armés, &

prêts à mettre à la voile ; les magaſins ſont .

approviſionnés, & l'on n'a point ordon

né, comme il eſt d'uſage à l'approche

de la paix, la vente des denrées qui ne

ſont point de garde. Cette attitude hoſtile

eſt une§ énigme pour le public,

aujourd'hui qu'on ne peut pas douter de

la paix du Nord.

# retour du Roi eſt certain ; les yacths

& autres bâtimens qui avoient ſervi à con

duire Sa Majeſté ſur les côtes d'Allemagne,

ſont repartis, & doivent ramener le#
N°. 33. 13 Août I79I. E
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narque ici. Pluſieurs régimens ont reçu

l'ordre de ſe raſſembler, & de former une

eſpèce de camp dans la plaine de Ladu

gordt, dans les environs de la capitale.

— M. le Comte de St. Prieſt, ancien Mi

niſtre de S. M. T. C. , vient d'arriver ici

avec ſon épouſe, qui eſt ſœur de M. le

Comte de Ludolf, envoyé de l'Empereu

auprès de la Cour de Suède.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 19 Juillet.

Les lettres de Copenhague annoncent

ue les trois vaiſſeaux de ligne & les deux

frégates, dont le déſarmement avoit été

ordonné il y a quelque temps, vont in

ceſſaniment être armés, & que les ordres

en ont été donnés. On a appris auſſi des
frontières de la Pologne , que l'armée

Rufle, cantonnée dans la Livonic, ſous

les ordres du Général Numſen, eſt forte

de près de trente mille hommes, & qu'à

4 miria, port diſtant d'à-peu-près deux lieues

de Riga, ſe trouvent 8e chaloupes-canon

nières, toutes bien armées & bien équi

pées. Le Prince de Naffau & le Prince

Potemkin ne ſont point partis, l'un pour

prendre le commandement de la flotte de

,alères, & l'autre celui de l'armée di1

antibe, comme on le croyoit ; ils en
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avoient bien reçu l'ordre, mais il a été

contremandé. — On avoit répandu le

bruit que l'Impératrice de Ruſſie avoit été

dangereuſement malade; cette Souveraine

n'a point été incommodée, & jouit d'une

bonne ſaité. - -

De Vienne, le 25 Juillet 1791.

Les Ruſſes viennent encore de prouver

ce que peuvent des troupes diſciplinées &

commandées par un Général prudent &

éclairé, contre une armée d'hommes réunis

à la hâte & entraînés plus par un ſentiment

de courage aveugle, que conduits par le

diſcernement & l'habitude des arts de la

guerre. -

· L'armée Ruſſe aux ordres du Général

| Repnin, ayant paſſé le Danube près de

Galacz dans les premiers jours du mois ,

pour s'oppoſer au mouvement de celle des

I urcs qui s'avançoit ſur Maczin, ſe trouva

dans la néceſſité de livrer combat le 9.

Les diſpoſitions ayant été faites pour l'at

taque, dès le matin les détachemens de

cavalerie Ruſſe engagèrent le gros de l'ar :

mée Ottamane à s'ébranler : ſ'engagement

fut bientôt général ; & malgré leur réſiſ

tance & leur bravoure, les Turcs furent

qbligés de céder & d'abandonner le champ .

de bataille, après avoir perdu 4ooo hom

mes, un grand nombre de p#s &

2.
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laiſſé leur eaiſſe militaire avec quarante

pièces de canons, dont les Ruſſes ſe ſont

cmparés.

armi les priſonniers ſe ſont trouvés

deux Chefs Aſiatiques, Officiers-Généraux

dans l'armée, & le Commandant Mehemet

Arnaut, Pacha à deux queues. Le Viſir

Juſſuf Pacha, retiré ſur une hauteur, a

eu la douleur de voir ſes troupes battues;

elles ſe montoient à 7o,ooo hommes ; les

Ruſſes n'en avoient guère que 25 à 3o,ooo,

& n'ont perdu que 1,5oo hommes. .

La réunion de la famille Impériale s'eſt

faite à Gratz ou Groetz le 16 , & Leurs

Majeſtés, ainſi que les Archiducs, ſont
arrivés ici le 2o au ſoir. Leur retour a été

un ſujêt de joie univerſelle d'autant plus

vive, que l'Empereur eſt arrivé ſans acci

dent, & que par-toutil n'a reçu que des té

moignages de la confiance & de l'atta
chement du Peuple.

On a été obligé d'arrêter ici quelques

boute-feux qui, par des diſcours ſéditieux,

& prononcés dans des lieux publics, ſem

bloient provoquer la rigueur du Gouver

ment contre eux. Pluſieurs s'échappoient en

propos indécens contre le Roi & la Reine

de France , d'autres conſeilloient aux ha

bitans de ſuivre l'exemple de Paris, & de

préſenter des pétitions à l'Empereur. On

a pluſieurs raiſons de croire que ces gens

étoient d'intelligence avec des ennemis de
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l'Etat. Si on peut en avoir des preuves,

on leur fera leur procès. A.

De Francfort-ſur-le-Mcin, le 3oJuillet.

· M. le Marquis de Bouillé n'ira point à
Vienne comme on le croyoit; le† de

Suède l'a pris à ſon ſervice avec un de ſes

fils ; il leur donne à l'un & à l'autre le

même grade dans ſes troupes qu'ils avoient
dans celles de France. — On ne doute

point que l'Empereur & le Roi de Pruſſe

n'aient enſemble une entrevue dans la Bo

hême ; les revues en Siléſie, & le départ

de l'Empereur pour ſon couronnement à

Prague qui aura lieu du 6 au 1o de Sep

tembre, viennent à l'appui de cette con

jecture fondée ſur pluſieurs autres motifs.

- Sans qu'on apperçoive de mouvemens

ſenſibles§ le militaire, il eſt sûr cepen

dant qu'il s'en fait. On voit, écrit-on de

Vienne, arriver de temps à autre des Com

† & des Bataillons iſolés, dont la

deſtination n'eſt point connue.

Les lettres de Ratisbonne annoncent que

ce qu'on appelle le concluſum a été pré

ſenté au Collége Electoral le 11, & qu'il

y a paſſé à la majorité, ainſi que dans

celui des Princes-Etats de l'Empire; l'avis

des trois Electeurs Eccléſiaſtiques a pré

valu, & l'on a décidé que l'Empereur

ſeroit ſupplié de faire de nouvelles repré

E 3
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· ſentations à Sa Majeſté Très - Chrétiennë

ſur l'infraction des Traités, que dans l'avis

de l'Empire ou le priera également d'en

joindre aux Cercles & Etats de completter

duement leurs troupes, afin de pouvoir

fournir inceſſamment leur contingent au

double , pour défendre efficacement la

dignité de l'Empire, ſon autorité & ſes

droits, par les moyens autoriſés par le

droit des gens. -

L'on a dit que les Miniſtres de Bohême,

de Saxe, de Brandebourg & d'Hanovre,

avºient marqué de l'oppoſition à cette dér

ciſion ; cela eſt faux ; ſeulement ils ſe ſont

abſtenus de faire connoître leur vœu. -

MM. Bouillé fils, Heymann, le Marquis de

Pracomtal & le Comte d'Agoult, Officiers

François, ſont arrivés à Berlin le 21 ; les

deux premiers ſe ſont auſſi-tôt rendus à

Potſdam, où Sa Majeſté Pruſſienne les a

regus avec cordialité & diſtinctions

E S P A G N E. *

De Madrid, le 22 Juillet.

Pes tentatives de quelques fanatiques

'étrangers pour exciter des mouvemens fac

tices parmi le peuple, la diſtribution des

libelles contre les ſoix & la ſouveraineté,

ont obligé le gouvernement à employer des

meſures ſévères pour prévenir l'un & l'autre
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de ces délits contre#eté du Royaumes

Desordres ont été envoyésaux Gouverneurs

des Provinces & principalement de celles

qui avoiſinent la France pour ſurveiller ceux

ui ſous des déguiſemens s'introduiroient
§ les villes pour y répandre l'eſprit de

déſunion. Les étrangers ſont obligés de

donner leurs noms, & de proteſter de

leur attachement à la Religion Catholique ;

s'il en eſt dont la conduite & les diſcours

peuvent donner des ſoupçons, on les obligs

a ſe retirer. Par un Edit poſtérieur le Gou

vernement déclare que comme il a appris

† par le moyen des Ouvriers ambulans&

es portes-balles on ſait circuler, dans l»

Royaume, des écrits ſéditieux, il a donné

des ordres à toutes les Juſtices de ſurveillor

ceux qui exerceroient ces Profeſſions am

bulantes & de conſtituer priſonnier ceux

qui ſe ſeroient rendus coupables du colpoz

tage des ouvrages dont on vient de parler»

précautions rigoureuſes ſans doute , mais

dont il eſt peut-être utile de faire uſage

pour prévenir les déſordres & l'effuſion

du ſang qu'amène toujours le fanatiſms

des nouveaux ſyſtèmes.

Quelques troubles s'étoient manifeſtés

dans la Province de Galice ; ils avoient

pour cauſe , la cherté des vivres , &

quelques abus d'adminiſtration qu'il a
été facile au Gouvernement de† diſ

- - 4
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plets , & l'on s'occupe

p# Tout eſt rentré dans l'ordre &

'on a mis en priſon ceux des payſans qui

avoient excité des émeutes dans les mar

chés.

Depuis le commencement du mois de

Juin† arrivé une quantité prodigieuſe de

piaſtres & de marchandiſes dans nos ports,

venant d'Amérique & de nos Poſſeſſions

| dans l'Inde. Le numéraire & les cargaiſons

· qu'ils ont apportés ont été d'une grande uti

lité au Gouvernement & au Commerce qui

attendoient ces retours avec impatience.

Il n'eſt pas vrai que les Cortes ſoient con

voqués , on ne ſait à quoi attribuer ce

bruit ; il eſt sûrement fondé ſur quelqu'é

quivoque. — Par l'Etat qu'on a fait de

notre Marine répartie dans nos différens

Ports, il réſulte qu'elle eſt forte de 73

vaiſſeaux de ligne , parmi leſquels on en

compte dix de 112 canons, 6o de 8o &

5 de 54 à 58. Mais les matelots manquent,

preſque tous les† ſont incom

dans ce moment

de pourvoir à cet inconvénient. — La

lace d'Oran eſt toujours bloquée par terre,

malgré les démarches pacifiques commen

cées de part & d'autres pour faire ceſſer

les§. Les Maures au nombre de

plus 4o,ooo font continuellement des ten

tatives pour s'emparer des ouvrages

«xtérieurs, juſqu'à préſent ils ont été
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repouſſés, ont perdu 'bien du monde &

nous ont tué pluſieurs Soldats & Officiers,

principalement dans les ſorties que la gar
niſon fait ſouvent. -- La Gazette de la Cour

vient de publier un acte officiel par lequel

le Roi fait connoître à ſon Conſeil géné

ral & aux Tribunaux du Royaume qu'au

moyen de la paix conclue avec le Bey &

la§ de Tunis , les Sujets Eſpa

† pourront jouir ſur les côtes & dans

es Domaines de cet Etat, de la liberté de

la Navigation du Commerce , dont ils

étoient privés depuis ſi long-temps.

· G R A N D E -B R ET A GN E.

De Londres , le 2 Août.

Tout reſte dans le même état ; la flotte

•

eſt toujours prête; cette attitude de guerre ,

n'influe cependant point ſur les fonds; ils

hauſſent, & les nouvelles du Continent

ſont toutes à la paix : ainſi, l'on doit at

tendre pour expliquer cette énigme, que
les évènemens aient amené† chan

gemens dans l'état politique de l'Europe.

Toutes les lettres de l'Amérique an

noncent la tranquillité, la paix & l'abon

dance dans nos colonies : les dernières que

l'on a reçues de la Grenade apprennent

que l'inſurrection des Nègres eſt calmée

par les ſoins du Gouverneur , & que la

E 5
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récolte en ſucre # cette année des plus

belles & des plus abondantes.

A Dublin, les ſoins du Gouvernement ont

empêché que le 14Juilletait donné lieu à des

troubles. Quoiqu'il y ait eu de l'enthou

faſme, de l'exaſtation & du mouvement,

il n'a été commis aucun déſordre, l'agi

tation & l'oiſiveté populaires, que pro

duiſent ordinairement ces fêtes, n'ont point

été prolongées au-delà du jour & du len

demain de la cérémonie. -

Les Factieux ou plutôt les ambitieux de tous.

les pays ont une politique adroite dans le choix dcs

moyens qu'ils emploient pour foulever le peuple

& tenter d'obtenir par ſa force tout ce que lajuſtice

leur refuſeroit. S'ils réuſſiſſent, bientôt ils tirent

vanité de leurs maximes ſéditieuſes , & s'enor

ueil iſſent de leur ſuccès, ſur ce qu'ils appellent

a corruption; ſila direétion de leurs brûlots trompe

leurs eſpérances, & que le réſultat de leurs ma

noeuvres ne ſoit, comme il arrive ordinairement,.

† malheur ou un délit public, ils rejettent

ur une prétendue perfidie du Gouvernement, les

déſordresdont eux mêmesſont les auteurs.L'affaire

de Birmingham a offert à toutes les perſonnes

fenſées un exemple frappant de ce genre de menées

très-perfectionné aujourd'hui en† .

On connoît les exagérations, les folies,. les

maximes ſubverſives que quclques eſprits échauffés

prêchent & s'efforcent de propager en Angleterre

depuis deux ans ; à l'，pproche de la fête du 14

juillet, que les Clubiſtes vouloient célébrer, on

réunit en une forme d'adreſſe tous ces principes

d.anarchic & de ſéductions populaires ; on les ré
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:;

:

:

pandit parmi le peuple , & l'on comptoit beau

coup ſur leur effet, pour entrainêr la multitude

dans quelque démarche dont on profiteroit pour

exciter un incendie. Voici cette adrcſſe telle

qu'elle fut affichée &répandue dans Birmingham ;

tout le monde y reconnoîtra la touche de la.

Sccte propagatrice. - -

ce La ſecondeannée de la liberté Françoiſe tirant

à ſa fin, on deſire ardemment que le 14 de

ce mois , jour où commence la troiſième

année, tout ennemi du deſpotiſme civil ou

religieux ſanctionne la majeſtueuſe cauſe com

mune par la célébration publique de cet anni

verſaire; rappellez à votre mémcire que le

14 juillet la Baſtille , ce grand autel, cette

fortereſſe du deſpotiſme s'écroula ; rappcllcz

vous l'enthouſiaſme pour la liberté avec lequel

cette priſon fut attaquée ; rappellez à votle

ſouvenir la généreuſe humanité des opprimés,

quoique gémiſſant ſous le fardeau de leurs

droits léſés, à conſerver la vie de leurs oppreſ

ſeurs. » -

« Eſt-il poſſible que vous oubliez que votre

Parlement eſt vénal , que vos Miniſtres ſont

des hypocrites; vos Eccléſiaſtiques des oppreſ

ſeurs légitimés, la Famille régnante extrava

gante; la Couronne d'une perſonne éminente

trop lourde pour une tête qui eſt foible &

& trop peſante pour un peuple qui l'a décernée ;

que vos impoſitions ſont partiales & oppreſſives,.

vos Repréſentans corrompus à prix#
contre les ſacrés droits de la propriété, de la

Religion & de la Liberté. » - -

· Montrez donc le 14 que vous honorez la

branche d'olivier , que vous voulez tout ſa

· crifier à la tranquillité publique, juſqu'à ce que
l 4:
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• la majorité ait prononcé.La paix de l'eſclavage,

c« eſt pire que la guerre de la liberté. »

M.is loin de produire ce qu'on enattendoit, cette

oeuvre de finatiſme ne fit qu'exciter l'indigna

tion des honnêtes gens, & donner lieu à une fer

mentation en ſens contraire parmi le peuple natu

rellement ſéditieux de Birmingham. Il en réſulta

les déſordres que nous avons fait connoître.Alors le

Parti fanatique, les artiſans de cette ruine publique

attribuèrent à ce qu'ils appellent leurs ennemis

au Roi, au Miniſtère, cette pièce ſéditieuſe, comme

un moyen de les perdre dans l'eſprit du†
Cette tournure en a impoſé à quclques perſonnes,

& l'on a trouvé des gens aſſez étrangers aux arts

de la nouvelle doctrine, pour croire cette fable,

accompagnée, précédée & ſuivie de tant d'autres.

Les véritables auteurs de l'adreſſe ſont les factieux,

& ils ne la déſavouent que parce qu'elle a trompé

leur attente criminelle.

, Au reſte, le Gouvernement veut pour

ſuivre les auteurs de ce délit contre la tran

uillité & la sûreté publiques. Un Conſeil

# tous les Miniſtres, & oÈ le Roi s'eſt

trouvé, a été tenu le 28. On y a arrêté de

publier une proclantation, & d'enjoindre
aux Officiers de la Juſtice d'arrêter ceux

qui ſeront prévenus d'y avoir eu part. Les

recherches ſont rigoureuſes ; déja plus de

ſoixante perſonnes ont été arrêtées 5 mais
Fon paroît bien plus dans l'intention de

connoître les moteurs de ce complot, &
de les punir, que de ſévir contre des mal

heureux qui ſe ſont laiſſés ailer à des paſ

|
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ſions furieuſes qu'on avoit allumées en
CllXe -- "

Quelques Non-Conformiſtes, au nom

bre de 66, ont auſſi voulu célébrer à Man

cheſter le 14 Juillet dernier. Cette grande .

ville manufacturière, où l'on eſtime beau

coup plus le prix du temps & de l'argent,

que celui des agitations populaires , n'a

point imité la fureur des ouvriers de Bir

mingham : elle s'eſt contentée de donner

aux Convives une leçon plaiſante.A peine

les Révolutionnaires étoient-ils à table,

· † de nombreuſes Députations du

euple ſont arrivées. Après avoir félicité

ces Meſſieurs de leur bonne humeur, ils

les ont priés de boire docilement, d'abord

à la ſanté du Roi, enſuite à la conſerva

tion de la Conſtitution Britannique; enfin,

à la ſanté du Roi de Fiance. Ces prélimi

naires exécutés, les Convives ont été in

vités à ſortir ſur-le-champ; ce qu'ils ont

fait : auſſitôt les nouveaux venus ont pris

leurs places, & ont mangé leur dîner déjà

ſervi. - -
*

· Nos Papiers publics ont récapitulé le

nombre de† qui, dans les trois

royaumes, ont formé ces célébrations : il

s'élève à cinq mille ſur douze millions de

Citoyens. - - º

, - A -
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. F R A N C É.

E)e Paris, le 27 Juillet

A s s E M B L É E N A T I O N A L K.

Du ſamedi 3o, ſéance du ſoir.

M. Bailly demande un décret qui ſtatue des

peiiïes contre quiconque oppoſera des violences à

l'exécution du décret portant que les sfficiers

municipaux feront procéder au recenſement des

habitans de Paris. Un des commiſſaires de ſection

chargés de ce recenſement ſe plaint d'inſultes qu'il

dit avoirreçues dudomeſtique de M. de Rochebrune;

le domeſtique & le maître ſont traduits au tri

bunal de police , en vertu d'un arrêté munici

pal du 29 juillet; M. de Rochebrune eſt membre

de l'Aſſemblée nationale. On a renvoyé les pièces

au comité des rapports. *

Les amis de la conſtitution de Toulouſe, jurent

d'être fidèles à la nation, à la loi & au citoye .

revêtu de l'autorité royale conſtitutionnelle

circonlocution applaudie comme étant probable .

ment dans le véritable formulaire monarchiqu .

depuis que l'inviolabilité du Roi conſiſte à ſ,

aſler de Roi. Au reſte, les négocians de Tou

§ s'obligent de continuer les appointemens ,.

ceux de leurs commis qui marcheront à la dé.

fenſe des frontières.

M. Bureau dc Puſy parlant au nom des comitéº

de marine, colonial & militaire, a rendu compt '

des événemens ſurvenus à l'Orient ; ce compte

n'étant qu'un précis de la lcttrc de M, de Séqueville
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au miniſtre, lue dans la ſéance du matin, nous

allons en donner un extrait. Elle eſt du 27
juillet. • , , ·

| Hier, la gabarre l'Eſpérance,.commandée par

M. Dubreuil, · mouilla ſur le Port-Louis, elle

portoit 9 officiers d'artillerie des colonies, & un

détachement de ce corps, & devoit ſe rendre à

Breſt. Deux de ces officiers ſont deſcendus avec>

le capitaine de l'Eſpérance; ils ont été reconnus

par quelques ſoldats pour leur avoir fait infliger

diverſes peines en Amérique. Les eſprits s'échauf

fant, on pourſuit les officiers, ils ſe retirent

dans le petit quartier, & les ſoldats les y aſ-,

ſiégent. Arrive la municipalité; le trouble aug

mente, elle croit que le meilleur moyen de l'ap

paiſer eſt de mettre les officiers en état d'arreſta

tion. On a battu la générale, toute la garniſon a

pris les armes ; mais il a été impoſſible de trans

ſérer les officiers à l'hôtel-de-ville , d'autant que

la moitié des troupes étoit contre eux, & demâh

doit à grands cris leur tête. - :

La nuit a diſſipé l'attroupement, cent hommes

ont ſuffi à la garde des prifons, où l'humanité.

retenoit ces officiers contre toute juſtice ; mais

le matin les ſéditieux ont recommencé. Enfin,

le mal paroiſſant à ſon comble, la g rdeallant

être forcée, la municipalité a pris la réſolution

de confier les priſonniers au ſoin de la troupe

de l'artilerie des colonies, qui a promis d'en

· répondre juſqu'à ce que la loi ait prononcé, s'eſt

· formée en bataillon quarré, aſſiſtée de toute la

garde de l'Orient, & les a conduits juſqu'à ſon

quartier. On a ſollicité les commiſſaires civils

d'accourir de Vannes, M. de Séqueville vouloit

envoyer les ſept autres officiers à Nantes , les.

vents s'y ſont oppoſés ,. & au moment où il
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éerit, on lui demande de mettre en état d'ar- .

reſtation ces ſept officiers demeurés à bord de

l'Eſpérance; il ne ſait encore ce que cela peut :

devenir, ne preſſent que bien des malheurs, &

attend avec une vive impatience les ordres du

miniſtre. -

Dans ces circonſtances alarmantes, les con

cluſions de M. Bureau de Puſy ont été qu'il pou

voit être utile de ne pas dicter aux mioiſtres ce

qu'ils doivent ſavoir eux-mêmes ; que n'ayant

nullement à ſe plaindre d'aucun des fonction

maires publics, il ſuffiſoit d'approuver leur con

duite, de rappcller aux autres leur devoir, &

que ſur le ſurplus il n'y avoit pas lieu à déli-.

bérer, qu'il falloit laiſſer aux loix leurs cours.

M. Prieur en renvoyoit l'exécution au pouvoir

exécutif ; M. Bureau de Puſy lui a répondu :

• C'eſt le pouvoir exécutif, dans la rigueur de

la loi, qui renvoie la queſtion à l'Aſſemblée.»

Il paroît que le miniſtre embarraſſé recouroit au

corps légiſlatif, qui ne l'étant pas moins, s'en,

remet au miniſtre. Les concluſions de M. Bureau

de Puſy ont paſſé en décret, & l'on a levé la

ſéance. . -

Du Dimanche, 31 juillet.

M. Fermond a quitté le fauteuil, auquel M.

Alexandre de Beauharnois a été appellé par la

majorité du petit nombre des ſuffrages qui dé

cident de la préſidence.

Après de nouveaux hommages épiſtolaircs con

fignés dans le# & un don de

3oo liv., pour la défenſe des frontières, fait

par les chaſſeurs du Hainault, dont le député,

admis à prêter le ſerment , a pris place dans

l'Aſſemblée au milieu des applaudiſſemens, on
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a rendu un décret ſur la valeur locative des

· édifices occupés par les corps adminiſtratifs &

judiciaires. La baſe du loyer ſera au denier 25

de la valeur eſtimative; le montant en ſera payé

par les adminiſtrés & juſticiables ; les corps ad

miniſtratifs & judiciaires ſont reſponſables de

l'exécution du préſent décret, tenus d'en ſupporter

les dommages & intérêts, & d'en payer le montant

aux receveurs des domaines nationaux ou à tous

autres qu'il appartiendra ſans en pouvoir rien

réclamer aux adminiſtrés & juſticiables. -

Une dépêche authentique & officielle de Ratiſ

bonne, du 21 juillet, que M. Fréteau a com

muniquée à l'Aſſemblée, au nom du comité diplo

matique, porte en ſubſtance qu'il eſt réſulté des

principes combinés du collége élcctoral & du

· collége des princes « une ſorte de conclºſum pré

paratoire ( a dit le rapporteur ) par lequcl les

miniſtres impériaux ont été invités à prier l'Em

pereur d'ordonner l'armemert des cercles dans

le plus court délai... Nous avons auſſi d'autres .

avis que je ne crois pas devoir vous communiquer,

a pourſuiviM. Fréteau, parce que nous ne les avons

pas d'une manière officielle, mais qui mettent la

nation dans la néceſſité de s'armer ſérieuſement,

& effectivement ſur pluſieurs de ſes frontières. »

Il a propoſé de décréter que les miniſtres de la

guerre & de l'intéricur fuſſent tenus de venir,

de deux jours l'un, rendre compte à l'Aſſemblée

de l'exécution des décrets concernant la ſûreté

de l'état, parce que faute d'accord & d'entente ,

les meſures eſſentielles n'étoient pas exécutées.

A l'appui de cette dernière obſervation, il a cité

le camp de gardes nationales raſſemblés dans la

laine de Grenelle. Le raſſemblement a-t-il été

fait par vos ordrcs ? Savez-vous quand ces gardes
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mationales doivent ſortir de ce camp? A quelle

·époque s'établira le cordon entre Paris & la fron

tière, avoit-il demandé à M. Duportail? ce mi

·niſtre lui a répondu : ce Non, je n'en ſais rien

du tout. » Il a adreſſé la même queſtion à M.

de la Fayette, & en a reçu la même réponſe.

Enfin il a découvert que c'étoit le département

qui avoit pris une meſure que le v i i : ge de la

capitale rendoit ſi peu analogue au beſoin d'inſ

trudtion & de diſcipline, ſans aucune eſpèce de

concert avec le commandant-général& le miniſtrº

de la guerre ( que M. F éteau qualifioit le chef

principal de la défenſe publique). Il y a ajouté

qu'il y a 6o colonels & près de 8o lieutenans

colonels à nommer ; & a conclu à décréter que

les miniſtres ſe rendiſſent dorénavant aux ſéances

de l'Aſſemblée, de deux jours l'un, à 2 heures,

Quant aux places d'officiers vacantes, M. de

Broglie a dit qu'on s'occupoit d'y nommer, mais

- que cette nomination devoit être précédée d'un

rapport que M. Emmery, avocat, feroit demain

ſur le mode de remplacement de tous les officiers

qui manquent à l'armée. Quant à la levée des

gardes nationales, il a repréſenté l'inconvénient

qu'il y auroit à mettre en général, ſans expli

eation ni réſerve, les gardes nationales dans les

mains du pouvoir exécutif, c'eſt-à-dire, le mi

niſtre,& la néceſſité que la levée s'opère par le con

cours des départemens; enfin, que ſi l'on n'envoie

ſur les lieux des perſonnes autoriſées à réſoudre

toutes les difficultés locales, de Dunkerque à

*Béfort, cette meſure ſouffrira beaucoup de
retard.

M. Rewbell s'eſt plaint de ce que M. de Mont

morin n'avoit pas expédié quelqu'un vers le

Prince-évêque de Baſle. Le prince-évêque ne
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voudra pas reconnoître cet envoyé de ma pant

& en conſéquence d'un décret de l'Aſſemblée ;

on l'arrêtera peut-être, objeétoit le miniſtre.

M. Rewbell propoſoit naïvement de faire ap

puyer l'emvoyé par le général Luchner, & il ré

pondoit du ſuccès de l'ambaſſade. Mandez les

mit,iſtres ſur l'heure, a dit M. d'André , & que

le comité nous préſente demain un décret qui

fixe l'autorité du miniſtre de la guerre ſur les

mouvemens des gardes nationales. Au ſujet de

Porentruy, il a annoncé que le chargé des aſ

faires de France en Suiſſe , s'acquitteroit de cette

commiſſion. - -

| Tout en ne voyant de remède à tant de

maux que « dans une forte organiſation du gou

vernement monarchique » M. Martineau n'a

cependant parlé que des miniſtres. Il les a peints

emmaillotés de mille manières par les comités .

de l'Aſſemblée , par les départemens , par les

municipalités , défaut de cohérence qui détruit

la reſponſabilité & arrête le geuvernement. ..

Vous avez tout fait pour le pouvoir exécutif ,

a répondu M. de Beaumetz , en accordant aux

miniſtres l'éntrée de l'Aſſemblée à toutes les

heures. S'ils éprouvent des entraves , pourquoi

ne s'en plaignent-ils pas ? » -- Ce n'eſt pas des

commiſſaires qu'il faut envoyer, a dit M. Lan

juinais. Un trait d'biſtoire bien connu, c'eſt

§ quand on envoya des commiſſaires tirés des

ats-généraux , les états-généraux furent diſ

perſés & pluſieurs furent pendus.., Le trait d'hiſ

toire a fait rire. - -

ce L'Aſſemblée a décrété que dès demain tous

les miniſtres ſeroient invités à ſe rendre tous

les deux jours à l'Aſſemblée, pour rendre compte

dé l'état de défenſe du royaume ; & que des
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main le comité militaire préſenteroit un projet

de décret ſur l'autorité qu'il convient de donner

au miniſtre pour les mouvemens & la marche

des gardes nationales volontaires. »

L'un des commiſſaires revenus des frontières,

M. Chaſſey , a lu un rapport ſur la ſituation de

· eelles qu'il a viſitées. Il a d'abord annoncé un

travail de M. de Cuſtine contenant l'indication

de tous les mcyens de défenſe, mémoire qui

ne peut , a-t-il dit , être rendu public. Enſuite

il a donné de grands éloges à la garniſon de

Strasbourg renforcée de 6ooo gardes nationales,

a fait le récit d'une fauſſe | alerte & d'une at

taque ſimulée dont il a été témoin ; les ſorties

& les rentrées ont eu lieu avec une promptitude

incroyable, & aucune des meſures n'a manqué.

Les arſenaux ſont garnis d'artillerie , & l'on ne

manquera bientôt plus de fuſils. Landau & le

Fort Louis ne tarderont pas à être dans le meil

leur état. Au ſurplus , il n'y a point encore de

troupes ſur la rive droite du Rhin : « car on

ne compte pas , ſans doute pour une armée ,

ni les aventuriers qui ſont à Ettenheim , ni les

fugitifs retirés à Worms. »

ôn s'attendoit bien à quelque inculpation vague

contre les prêtres dits réfractaires. Ils ne font pas

rand mal dans les villes oü l'on eſt aſſez pl- .

† mais ils ont beaucoup d'influence ſur

les campagnes. Les adminiſtrateurs du Haut Rhin

ont pris à l'égard de ces prêtres qu'on accuſe

ar-tout & qu'on ne juge nulle part , un ariêté

à peu-près ſemblable à celui des adminiſtrateurs

du Bas-Rhin... Les ventes de biens nationaux

ſe font avec ſuccès. La perception des impôts

n'eſt pas très-active ; mais il n'eſt preſque rien

' dû de 1789... Quelques ſoldats ſe ſont permis
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des aêtes riºſ . Il a fini par demander

& obtenir que le miniſtre de la juſtice indi

queroit un tribunal oû l'on continueroit la pro

cédure relative aux délits commis a Haguenau

en juin & juillet 179o. - -

Du lundi, 1er. août.

· M. Panckouke, Imprimeur-Libraire à Paris ,

l'un des électeurs de 1789 , a enveyé à l'Aſſem .

blée une adreſſe civique & un aſſignat de 1ooo liv.

pour l'entretien de deux gardes nationales, avec

ſon obligation de pareille ſomme pour chaque

année ſi la continuation eſt néceſſaite. Il a fait

auſſi hommage d'un exemplaire complet de l'En

cyclopédie par ordre des matières , en obſervant

que cet ouvrage eſt le fruit du travail de plus de

15o hommes de lettres. L'Aſſemblée a reçu cette

offre patriotique avec applaudiſſement , & il en

ſera fait mention honorable dans le procès

verbal. -

· M. Vernier a lu un décret d'exécution du

décret relatif aux émigrans pour ce rappeller dans

le ſein de la nation les enfans de la patrie. La

retenue ſur les rentes paroiſſoit injuſte à M. Mar

tineau, toute ſimple à M. d'Auchy, Elle ſera fu

neſte aux créanciers, ſelon M. de Praſlin ; pro

pre, ſuivant M. Menard , à induire les débi- '

teurs des émigrans à garder les deux tiers de

la retenue , ce qui lui ſemble une immoralité

criante dans une loi. La crainte des fraudes ne

doit point arrêter, a dit en ſubſtance M. Cha

broud ; tous les décrets ſur les impoſitions ſont

ſuſceptibles de fraudes, & on ne les a pas moins
admis. Un grand élan de patriotiſme rendra nulle

cette immoralité.... M. de Croi a demandé que

· le triplement de contribution ne tournât pas au
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prsfit des municipalités qui n'ont pu ou vouht

rotéger la ſûreté des émigrans ; ce qui ſeroit

† une autre immoralité. Mais on a décidé

qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer ſur l'obſer

vation de M. de Crot.

Votre triple impoſition étant une peine, diſoit

M. Tronchet, vous ne pouvez la faire ſuppor

ter au créancier qui a des titres authentiques.

Ce n'eſt point une peine, mais une indemnité,

répondoit M. Lanjuinais ; or, l'état a la préfé

rence ſur tous les créanciers. ce C'eſt une ſimple

· indemnité des frais de garde, des frais perſonnels,

& de la protection que vous donnez aux biens des

émigrés » ajoutoit M. Rewbell;comme ſi ces trois

ſortes de frais n'étoient pas les mêmes que ceux de

l'ordre publir, & que les émigrés ne payaſent pas

dans les impôts ordinaires leur part de cette pro

tection ſi mal accordée , comme s'il en coûtoit

trois fois plus pour protéger la perſonne de moins

que pour protéger les biens & la perſonne enſem

ble. Un émigrant, a dit M. d'André, n'a que

4ooo liv. de rentes ; l'impoſition foncière lui

prend déja environ 8oo liv. Si vous la triplez, ce

ſera encore 16oo liv. ( total 24oo l. ſur 4ooo l.)

| Le créancier perdra donc énormément. Cela n'eſt

pas propoſable ; car ce créancier peut être un pa

triote.Toute créance authentique & hypothéquée "

doit ſe prélever, que les autres créanciers per

dcnt ou qu'ils attendent... M. d'André trouvoit

cela juſte. Voici le décret qui eſt réſulté d'une

pareil'e diſcuſſion : . '

, « Art. I. Tous les François abſens du ro

aume ſeront tenus de rentrer en France dans

: délai d'un mois à compter de la publication

du préſent décret ; & juſqu'à ce qu'il en ait été

autrQment ordonné, aucun citoyen, François ne
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pourra ſortir du royaume ſans avoir ſatisfait à

ce qui ſera ci-après preſcrit. »

ce II. Les émigrés qui rentrerent en France

ſont mis ſous la protection ſpéciale & la ſauve

garde de la loi ; en conſéquence les corps ad

† & les municipalités ſont tenus, ſous

eur reſponſabilité, de veiller à leur sûreté , &

de les en faire jouir. »

ce Il eft pareillement enjoint aux accuſateurs

publics de pourſuivre la réparation ou la puni

tion de toute contravention aux préſentes diſ

poſitions, »

ce III. Ceux qui ne rentreront pas dans le

délai fixé , paieront , par forme d'indemnité du

ſervice perſonnel que chaque citoyen doit à

l'état, une triple contribution foncière & mo

biliaire pendant tout le temps de leur abſence ;

ſouffriront en outre une triple retenue ſur les

intérêts des rentes , preſtations & autres rede

vances à raiſon deſquelles la retenue ſimple eſt

autoriſée. Les débiteurs deviendront comptables

de deux portions ſur trois de cette même re

tenue envers le tréſor public , & à défaut de

paiement , ils ſeront pourſuivis comme pour

leurs propres contributions ; leſdits débiteurs ſe

ront tenus de faire leur déclaration au diſtrict ,

à peine de demeurer reſponſables de toutes les

retenues qui n'auroient pas été faites. »

« Les impoſitions excédenes ne pourront

nuire aux créanciers légitimes qui ont des dettes

authentiques antérieures au préſent décret , mais

elles demeureront néanmoins affectées au ſur

plus des biens & revenus. »

ce IV. Les émigrés ſeront diſpenſés, auſſitôt

leur retour, du paiement total de cette taxe ,

qu'ils ne ſeront tenus d'effectuer qu'au prorata
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dn temps de leur abſence , à partir du premier

juillet de la préſente année ; ſe réſervant au

ſurplus l'Aſſemblée nationale, de prononcer telle

peine qu'il appartiendra contre les réfractaires ,

en cas d'invaſion hoſtile ſur les terres de France. »

ce V. Pour l'exécution des articles précedens,

chaque municipalité ſera tenue de fournir au

directoire de diſtrict un état nominatif de tous

les émigrés compris au rôle de la contribution

foncière & mobiliaire ; & à la ſuite des noms

de chacun des émigrés, ils indiqueront le mon

tant de la cote d'impoſition pour laquclle ils

auront été portés dans les rôles ; ils indiqueront

auſſi le montant de la retenue qu'ils ſauront devoir

leur être faite ſur les rentes, preſtations & rede

vances à eux appartenantes. »

ce Ces états ſeront adreſſés au directoire de diſ

trict qui, à vue d'iceux, & d'après les détails qui

ſeront à ſa connoiſſance, fera former un rôle de

la taxe ordonnée à l'égard deſdits émigrés. Les

rôles ainſi formés & viſés par les§. de

diſtrict, ſeront envoyés au département qui les

adreſſera au miniſtre des impoſitions qui donnera

les ordres néccſſaires pour en aſſurer l'exécution. »

- ce VII. Les fermiers, locataires ou autres rede

vans deſdits abſens ne pourront acquitter le prix

de leurs baux à ferme, à loyer, des rentes & re

evances par eux dues, ſans qu'il leur ait été

juſtifié du montant des rôles d'impoſitions &

taxations deſdits abſens, »

« VII. Sont exceptés des diſpoſitions ci-deſſus

les François établis en pays étranger avant le

premier juillet 1789. Ceux dont l'abſence eſt

antérieure à ladite époque, ceux qui ne ſe ſe

ront abſentés qu'en vertu de paſſe-ports en bonne

- - forme,

º
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forme, ceux qui ont une miſſion du gouverne

ment , leurs épouſes, pères & mères domiciliés

avcc eux, les gens de mer, les négocians où

ſeurs facteurs notoirement connus pour être dans

l'uſage de faire, à raiſon de leur commerce, des

vº# chez l'étranger. »

ce VIII. Les congés ou permiſſions de s'abſen

ter hors du royaume ne ſeront accordés à aucun

citoyen que par le directoire de diſtrict dans le

reſſort duquel il ſera domicilié, & d'après l'avis

de la municipalité, pour des cauſes néceſſaires &

fndiſpenſables, reconnues ou conſtatées. »

ce Celui qui ſollicitera ladite permiſſion, prê

tera individuellement le ſerment civique, ou juſti

fiera qu'il a déja prêté ce ſerment individuel , &

joindra à ſa demande une déclaration par écrit

qu'il entend y reſter fidèle. »

Au nom des commiſſaires envoyés dans les dé

art m:ns du Nord , du Pas-de-Calais & de

† , M. Biron a fait un rapport oü toutes

les places de première ligne ſont dans le meilleur

é at. Il n'y a pas plus de roupes de ligne que dans

les temps de la plus grande ſécurité ; mais le

zèle & le nombre des gardes nationales y ſuppleé

ront. Les travaux de M. de Rochambeau méritent

l'admiration de tous les militaires. Les places de

ſeconde & de troiſième ligne ont b ſon de quel

ques réparations. Rien n'égale le patriotiſme des

ſoldats; mais les ſerments ne les ont pas guéris

d'une ext ê ne défiance de leurs offi iers ; ils veu

lent garder eux-mêmes les drapeaux. Quelques

chefs s'y ſont oppoſés, ce qui a occaſionné beau

coup de débats très-fâcheux. M. de Grave, co

lonel du régiment de Chartres a dit à ſes ſoldats :

je vais vous apporter les drapeaux au quartier,

nous les garderons enſemble. Ce trait de patrio-,

N*. 33. 13 Août 179E. F
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tiſme , ſelon le rapporteur, a porté les ſoldats à

promettre de renoncer à toute diviſion & de rem

plir leurs devoirs avec exactitude.
Voici le réſumé des demandes de M. de Rd

chambeau : 1°. les fonds néceſſaires pour le camp

retranché de Maubeuge, 45,ooo liv.; a°. qucl

ues ſonds extraordinaires , s'il étoit obligé de

† un raſſemblement ; 3°. douze ou quinze

mille hommes de gardes nationales, parmi leſ

uelles il ſeroit accordé deux bataillons de la

garde nationale pat1ſienne ; 4°. ſeize eſcadrons de

troupes à cheval qui lui deviennent indiſpenſables ;

le comité militaire & le miniſtre de la guerre ſont

d'accord ſur les trois premiers objets, & le comité

a reconnu l'urgence du dernier & écrit au miniſtre

de la guerre en conſéquence.

Ces demandes ont été décrétées.

L'âge de M. de Rochambeau ( il n'a que 66

ans ) & ſa modeſtie, ſans doute , lui font deſirer

de borner le commandement ou il ſe montre ,

dit-cn, inftig ble. Un membre a penſé qu'il

falloit au moins ſupplier ce général, au nom de

la patrie de ſe charger de Phi'ippeville, Maiier

bourg & Givet. On a décrété le renvoi au mi

niſtre. -

A la ſuire d'un rapport ſur le remplacement

des offic ets de ligne , par M. Emmery , avocat,

membre du cºmité militairc, & après une diſ

cuſſion ſur cet ebj t, entre MM. Coupé, d'André,

de No.1i'les , ºr eur, Martineau , Rewbcll &

Chabro-b, on a décrété les quinze articles ſuivans :

« L'Aſſemblée nationale décrète qu'attendu les

circorſtances , le remplaccmcnt actuel des oficiers

qui manquent dans les différens corps de l'armée,
le fera cen nme il ſuit :

« At. I. Les règles preſcrites par les préaé



- ( 1 2 3 ) . -

#

:

dens décrets pour le remplacement des officiers

ſupérieurs & des adjudans majors dans les diffé

rens corps des différentes armes, auront leur pleine

& entière exécution, » - -

ce II. Dans chacun des régimens d'infanterie .

de ligne oü il n'y a pas plus de quatre com

Pagnies vacantes , elles appartiendront aux plus

anciens lieutenans du régiment. Dans chacun des

bataillons d'infanterie légère oü il n'y a pas plus

de deux compagnies vacantes, elles appartiendront

aux plus anciens lieutenans du bataillon. »

« III. Les trois quarts au moins du total des

compagnies vacantes dans les régimens d'infan

terie de ligne, & dans les bataillons d'infanterie

légère au - delà du nombre ci-deſſus déterminé, N

ſeront donnés aux plus anciens Lieutenans de

toute l'infanterie , qui ſont actuellement en acti

vité ; l'autre quart pourra être donné par le

pouvoir exécutif, ſoit à des capitaines, ſoit à

· des lieutenans d'infanterie réformés ou retirés ,

qui deſireroient& ſeroient reconnus ſuſceptibles de

rentrer en activité, à la condition de préſenter

de leur part un certificat du directoire du diſtrict

dans l'étendue duquel ils réſident, qui atteſte leur

attachement à la conſtitution décrétée par l'Aſſem

blée nationale. » - -

ce IV. Les capitaines qui ſeront pourvus en

vertu de l'art. I, conſerveront leur rang entre

eux, & ſe prendront ſur tous ceux qui ſeront

nommés en vertu de l'article II. Ceux de ces

derniers qui ſeront pris ſur la colonne des

lieutenans actuellement en activité , conſerveront

auſſi leur rang entre eux, & le prendront ſur

tous les officiers ci - devant réformés ou retirés

qui pourroient obtenir des compagnies ; ceux-ci

enfin prendront eutre eux le rang que leur aſſi

· . - F 2
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gnera le grade qu'ils avoient avant leur reforme

ou leur retraite , & , à grade égal, l'ancienneté

de leur ſervice. »

. ce V. Dans chacua des régimens d'infanterie

de ligne oü il n'y aura pas† de quatre lieu

tenances vacantes, elles appartiendront aux plus

anciens ſous-lieutenans de ce régiment. Dans

chacun des bataillons d'infanterie légère où il

n'y aura pas plus de deux lieuteuances va

cantes, elles appartiendront aux plus anciens ſous

lieutenans du batailon. »

, ce VI. Les trois quarts au moins du total des

lieutenances vacantes dans les régimens d'infan

terie de ligne & dans les bataillons d'infanterie

légère , au-delà du nombre ci-deſſus déterminé,

ſeront donnés aux plus anciens ſous - lieutenans

de toute l'infanterie qui ſont actuellement en

activité ; l'autre quart pourra être donné par le

pouvoir exécutif, ſoit à des lieutenans, ſoit à

des ſous - lieutenans réformés ou retirés , qui

deſireroient & ſeroient reconnus ſuſceptibles de

rentrer en activité, à la condition de préſenter

de leur part un certificat du directoire du diſtrict

dans l'étendue duquel ils réſident, qui atteſte

leur attachement à la conſtitution décrétée par

l'Aſſemblée nationale. »

« VII. Les lieutenans qui ſeront pourvus en

vertu de l'article V , conſerveront leur rang

entr'eux , & le prendront ſur tous ceux qui

ſeront nommés en vertu de l'article VI.; ceux

de ces derniers qui ſeront pris ſur la colonne des

ſous-lieutenans actuellement en activité , conſer

veront auſſi leur rang entr'eux, & le prendront

ſurtousles officie1s†réformésou retirés qui

pourroient obtenir des lieutenances ; enfin, ceux-ci

Prendront cntr'eux le rang que leur aſſignera le
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grade qu'ils avoient avant leur réforme ou leur

retraite , & , à grade égal , l'ancienneté de leurs

ſervices. »

• « VIII. Les ſous-lieutenances vacantes dans

l'infanterie de ligne & dans l'infanterie légère

ſeront données , ſavoir ; dans les régimens &

bataillons d'infanterie qui n'ont pas deſtitué leurs

cfficiers, moitié aux ſous-officiers de ces régi

mens , moitié à des fils de citcyens actifs ; dans

les régimens & bataillons qui ont deſtitué leurs

officiers , les trois quarts des ſous-lieutenances

ſeront données à des fils de citoyens actifs, l'autre

quart demeurera réſervé aux ſous - officiers du

régiment , aux termes du décret du.....

ce IX. Pour le remplacement actuel dcs capi

taines & des lieutenans du corps-royal d'artillerie,

on ſuivra les règles d'avancement preſcrites par

ſes précédens décrets relatifs à cette arme ; les

ſous-lieutenances vacantes ſeront partagées entre

les élèves du corps & les lieutenans cn troiſième

qui n'ont pas encore cbtenu leur remplacement. »

ce X. Les jeunes citoyens ne ſeront ſuſcepti

bles des ſous - lieutenances vacantes que depuis

· 1 6 juſqu'à 24 ans ; ceux âgés de plus de 18 ans

devront avoir ſervi dans la garde nationale ; tous

ſeront tenus de rapporter un certificat du direc

toire du diſtrict dans l'étendue duquel ils réſident,

qui atteſte leur attachement à la conſtitution

décrétée par l'Aſſemblée nationale. »

, ce XI. Dans les régimens de troupes à cheval,

le tiers des compagnics vacantes ſur toute l'arme,

appartiendra aux plus anciens capitaines de rem

placement ou de réforme , les autres tiers aux

plus anciens lieutenans actuellement en activité,

pris ſur toute l'arme. »

« XII. Dans chacun des régimens de troupes

- - F 3
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à cheval oü il n'y aura pas plus de deux lieu

tenances vacantes, elles appartiendront aux plus

anciens ſous-lieutenans de ce régiment ; le ſurplus

ſera donné aux plus anciens ſous-lieutenans ac，

tuellement en activité, pris ſur toute l'arme. »

, ce XlII. Les ſous-lieutenances vacantes dans

les troupes à cheval , ſeront données, moitié aux

,ſous-officiers de ces régimens, moitié à des fils de

citoyens actifs, ayant au moins 16 ans, & pas plus

de 24 ans d'âge ; ccux qui auront plus de 18 au#

devront avoir ſervi dans la garde nationale ; tous

ſeront tenus de prendre un certificat du diſtrict

dans l'étendue duquel ils réſidcnt , qui atteſtv

leur attachement à la conſtitution décrétée par

l'Aiſemblée nationale. » -

, ce XIV. Dans les régimens de toute arme qui

ont actuellement leur colonel , cet officier ſupé

rieur indiquera ſous huitaine , à compter de la

publication du préſent décret , ſoit au général

d'arme, ſoit au commandart en chef de diviſion •

aux ordres duquel il eſt , les ſujets qu'il croit

ſuſceptibles d'obtenir les ſous - lieutenances va

cantes dans le régiment qu'il commande. Les
généraux d'arme, & les commandans en chef

des diviſions , propoſeront d'eux - mêmes aux

ſous - lieutenances vacantes dans les corps qui

ſont ſous leurs ordres, & qui n'ont point actuel

lement de colonel. Les différentes propoſitiont

ſeront adreſſées immédiatement au§ de la

guerre, pour le mettre en état de pourvoir, ſant

aucun délai , à toutes les ſous-lieutenances va

cantes dans l'armée. »

ce XV. Pour que rien ne retarde le rempla

cement effectif des officiers qui manquent aétuc

lement dans l'arméc , les officiers† 8,

autres ſeiont reçus , mis en fonctions, & payes

-
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ſans attendre l'expédition de leurs brevets qu

commiſſions , ſur l'avis de leur nomination ,

adreſſé par le miniſtre de la guerre , ſoit aux

énéraux d'armée , ſoit aux commandans en chef

§ diviſions & aux chefs des corps dans leſquelé

les remplacemens devront s'opérer. »

ce Néanmoins les brevets & commiſſions ſeront

enſuite expédiés le plutôt poſſible , & vaudront

d 1 jour de chaque nomination, dont ils rappel
leront la date, » -

· M. de Leſſart, miniſtre de l'intérieur , eſt venu

dire que la totalité des fuſils eſt expédiée ; que

Ie décret du 21 juin a été envoyé dans tous les

départemens ; que celui du Gers , entre autres ,

a ouvert une ſouſcription pour le paiement des

97 mille gardes nationales. Ce miniſtre leur

écrira de nouveau à tous pour les preſſer.

| Du mardi, 2 Août.

On lit & on renvoie au comité des rechercher

une lettre de M. de Valcourt, commiſſaire-ordon

nateur des guerres, qui retenu à Metz en état

d'arreſtation, par un décret du 15 juillet , comnme

ayant eu des relations avec M. de Bouillé, &

ayant fait des préparatifs pour un camp près de

Montmédy , ſe juſtifie en obſervant qu'il n'étoit

nullement dans le ſecret , en rappellant ſes titres

d'électeur & de préſident du diſtrict de Thion

ville, & ſur-tout que ce l'acquiſition d'un bien

national de 17o,ooo livres , le met à l'abri de

tout ſoupçon d'inciviſme. »

M. le couteulx s'eſt chargé de préſenter à

l'Aſſemblée un arrêté du directoire du départe

ment de la Seine inférieure , portant que tous

les ci-devant fonctionvaires publics eccléſiaſtiques

4
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& les religieux non - aſſermentês, ſeront tenus

de s'éloigner de 1o lieues de la paroiſſe oü ils

exerçoient leur miniſtère , & que même à cette

diſtance , ils ne pourront choiſir pour retrait#

une paroiſſe cd ſe ſeroient déjà retiré deux ecclé

ſiaſtiques ci devant fonctionnaires publics, dans

les§ , & ſix dans les villes. Les ſeptuagé

naires & ceux dont les deux tiers au moins de la

commune atteſteront la tranquillité ou les infir

mités , ſont juſqu'à préſent†
autorités à reſter dans les paroiſſes qu'ils habi

tent, tant qu'il n'y aura contre eux aucun ſujet

de plainte. Il eſt enjoint aux municipalités d'em

pêcher qu'i1 ne ſoit commis aucune violence,

inſulte ou menace, envers les eccléſiaſtiques

remplacés lors de leur retraite ce volontaire ou

forcée. » Se réſerve le directoire de prendre cette

autre meſure ultérieure que les circonſtances pour

ront exiger. Fait au directoire, à Rouen , le 29

juillet 1791. ce MM. du comité eccléſiaſtique ,

diſoit M. le Couteulx , m'ont témoigné qu'ils

deſiroient que l'Aſſemblée natioaale approuvât

cet arrêté & en autorisât l'exécution. » Depuis

quand les départemens ont-ils le droit de faire

des loix de circonſtance ? Ces loix paroiſſoient

ſi ſages, ſi juſtes , ſi légales , ſi humaines à M.

Lavigne , qu'il en a demandé le renvoi au co

mité des rapports , pour voir s'il ne ſeroit pas

poſſible de les appliquer à tous les départemens.

La propoſition de M. Lavigne a été adoptée.

Au nom du comité militaiº , M. Bureau-de

Puſy a fait adopter , conformément aux états

fournis par le miniſtre de la guerre , le décret

ſuivant en 5 articles :

c« Art. I. En exécution des décrets des 21



.. .. ( 129 )

juin, 3 & 23 juillet 1791 , & conformément à

la demande de fonds faite par le miniſtre de la

guerre le 27 juillet dernier, dont les objets

ſont ſpécifiés tant dans l'état général que dans

les tableaux particuliers fournis par ledit mi

niſtre, il ſera verſé ſans délai par la caiſſe de

l'extraordinaire à la tréſorerie nationale , pour

être employée aux dépenſes de la guerre, une

ſomme de 16,5 18,396 liv. pour être employée

comme il ſera dit ci-après, ſavoir : »

: ce 1°. 12,2 18,396 liv., pour frais d'enrôle

ment , d'habillement , d'équipement & arme

-ment de 44,242 hommes, tant d'infanterie que

de troupes à cheval & d'artillerie , deſtinés à

porter au complet de gueire 73 régimcns d'in

fanterie de ligne , 12 bataillons d'infanterie lé

ère, 2 régimens de carabiniers , 16 de cava

# , i 14 de dragons , 3 de huſſards , 7 de

chaſſeurs ; & les 7 régimens d'artillerie le

ſeront. » , ... · -

| ce 2°. Une ſomme de 3oo,ooo liv. deſtinée

à completter les approviſionnemens de première

néceſſité pour les hôpitaux ambulans, de trois

· années, depuis Dunkerque juſqu'à Béſort. » .

, cc 3°. Une ſomme de 4 millions, à compte

| des travaux ordonnés, ou qui le ſeront, pour

, mettre les frontières en état de défenſe. » -

: • Ii. Chaque mois, à compter du premier

· juillet 1791, il ſera verſé par la caiſſe de l'ex

ſtraordinaire à la tréſorerie nationale pour les

· dépenſes de la guerre, une ſomme de 1,2 1 5,419

'li . 5 ſols 1 denier pour ſolde & maſſes des

· hommes # des chevaux d'augmentation men

tionnés à l'artièle précédent, & pour être payés,

ſavoir ; les maſſes au complet des corps, & la
* ， ' -- . - s. . . • • -5 '
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ſolde à l'effectif des revucs , conformément au

tableau n°. 2. » -

# III. Chaque mois, à compter du premiet

août 1791 , il ſera fourni par la caiſſe de l'ex

traordinaire à la tréſorerie nationale pour les

- dépenſes de la guerre une ſomme de 15o,ooo

liv. pour ſubvenir aux frais de loyer , nourri

ture & dépenſes d'acceſſoires de deux mille

· chevaux d'augmentation dans l'équipage d'artil

lerie , pour être, leſdits frais, payés d'après

l'effectif des revues, y compris quinze jours de
· ſolde par cheval à accorder en formc de gra

tification , ſuivant le marché des entreprca

" IlCUlIS, s»

· ce IV. La caiſſe de l'extraordinaire fournira à

· la tréſorerie nationale pour les dépenſes de la

· guerre, ſur la demande du miniſtre de ce dé

partement , les fonds néceſſaires pour la ſolde

· & les dépenſes acceſſoires des gardes nationales,

raſſemblés en vertu du décret du 21 juin 1791,

| & ce, juſqu'à la concurrence de 3,2co,ooo liv.

| par mois ; ladite ſomme étant la dépenſe de 158

bataillons formant 96,854 gardes nationales. »

« V. La pièce intitulée : Etat général des

fonds extraordinaires à faire au département de

la guerre , pour le mettre à portée a'exécuter les

, diſpoſitions décrétées par l'Aſſemblée nationale

les 3 & 23 juillet 1791 , ainſi que les tableaux

qui en ſont le développement, tous ſignés &

adreſſés par le miniſtre au comité miitaire, pour

être par lui ſoumis à l'Aſſemblée nationale ,

ainſi que la lettre miſſive qui y étoit jointe,

reſtercnt annexés au procès-verbal. »

Du mardi, ſéance du ſoir. '• * • ** • ' .
r Uae lettre qu• M. de la Tour-Maubourg a
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écrite de Metz à M. Émmery, & que celui-ci ,

a communiquée à l'Aſſemblée , peint les ſoldats .

brûlans de patriotiſme , travaillant gratis aux ;

fortifications avec une activité qui fait craind1e )

u'ils n'en tombent mal.des. Elle atteſte que la

§ eſt admirable , même dans le

régimens dénués d'officiers. Il ne doute #
qu'après le remplacement, nous n'ayions encore

une armée i vn cible. E fin les genéraux & les

municipaux ſont animés du même eſprit , & ſe

ſeccndent les uns les autres.

Des députés de la municipalité & des amis de

la conſtitution de Biie Comte Robert admis à

la barre , or t démenti les inculpations que M.

Robeſpierre s'étoit permiſes ; & dans la réponſe

du préſident , on a retrouvé peints de couleurs

ui leur conviennent ce ces hommes exaltés ou

éduits qui concourent aux manœuvres c1iminelles

des enne mis de la patrie. » º °

M. Biauzat a préſ nté un arrêté du ditectoire

du département du Puy - de - Dôme , contenant

les mêmes diſpoſitions que l'arrêté du départe

ment du Bas-Rhin, contre les m lheureux ecclé

ſiaſtiques nommés non-co formiſtes par ceux qui

les ont dépouillés. On i'a renvoyé au comité dit

eccléſiaſt que. - . . >

: Le reſte de la ſéance a été rempli par un

^rapport de M. le Brun, & par un projet de M.

Biauzat ſur les ponts & chaufiées , & une diſ

cuſſion ou l'on a revu tout ce qui avoit été dit

à ce fujet dans l'Aſſen blée. Ces débats ont été

prorogés à la première ſéance du ſoir.
* s * · ' · t · : ..

, 1 1 1 . · ',

St, Jean-d'An

Du mercredi 3 août. # !
-

-

'' .

MM. Bouche & Régnault de

F 6
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gely, ont ſollicité un dernic rapport ſur M. de

Condé. ce C'eſt en montrant de la foibleſſe , di

ſoit bravement M. Régnault, que l'on encourage

ſes ennemis. Nous avons trop de moyens & de

motifs de ne les pas craindre, pour ne pas dé

ployer la fermeté qui nous convient » ; & il a

demandé que le comité rendît compte du traite

ment qu'a reçu M. Duveyrier, qu'il appelloit

un agent de la nation qui avoit droit « aux

reſpects & aux égards de tous les individus &

de toutes les nations voiſines », quoique M.

Duveyrier n' ût aucune commiſſion auprès des

étrangers, aucune lettre de créance, puiſque

M. de Condé a dû lui demander qui il étoit ;

qu'il n'eût qu'un paſſeport & un paquet à re

mettre, commiſſion qui l'aſimileit plutôt à un

huiſſier qu'à un envoyé, puiſqu'il n'a pas même

jugé à propos d'attendre une 1éponſe.

• Je déclare que je n'ai point de part aUx

metures molles qu'on paroît avoir adoptées », a

dit M. Salles pour ſa décharge perſonnelle. M.

La vigne exigeoit la repréſentation du décret du

-1 3 jºin, qui , ſelon lui, avoit tout décidé. Le

préſident a annoncé , & l'on a auſſi-tôt admis

a la barre , une députation qui venoit, au nom

de 4 à 5 cents citoyens, préſenter une pétition

des banquiers & négocians de Paris. Son objet

etoit les aſſignats de 5 liv. ; & l'orateur a paru

indiquer les payeurs des rentes comme les prc

miers inſtrumens d,un véritable agiotage. Il a

conclu à ce que la diſtribution † ces petits

aſſignats & de la monnoie de cuivre fût confiee

aux 48 ſections. Un décret a chargé les comites

de libclle1 un projet de loi ſur cette pétiticn.
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M. Courmenil a préſenté, & l'Aſſemblée a

décrété les 4 articles ſuivans : · : .

ce Art. I. La diſtribution en eſpèces de cuivre,

qui proviendra de la fonte des cloches, ſera faite

par les hôtels des monnoies, entre les départe

mens pour chacune de ces monnoies, par l'état

annexé au préſent, & dans les proportions réglées

par le même état. » -

ce II. En conſéquence, le directeur de chaque

hôtel des monnoies ſera tenu d'envoyer , à la ré

ception du préſent décret, aux directoires des

départemens avec leſquels il devra correſpondre,

un bordereau certifié de lui, qui annoncera la

ſomme fabriquée actuellsment exiſtante, en mon

noie de cuivre, dont la diſtribution pourra être

faite ſur-le-champ. » J.

ce III. Les directeurs de chaque hôtel des

-monnoies continueront d'adreſſer aux mêmes di•

rectoires de département, le dernier jour de chaque

ſemaine, un état de la fabrication qui aura eu lieu

dans le cours de la même femaine, tant en eſpèce

de cuivre qu'en métal provenant de la fonte des
cloches. » A

« IV. Chaque directoire de département con

noîtra, d'après ce bordereau ſucceſſif, & d'après

· la preportion dans laquelle il devra participer au

produit de la fabrication déjà exiſtante, & celles

qui auront lieu chaque ſemaine, le montant de la

ſomme qui devra leur revenir, fera les diſpoſi

·tions néceſſaires pour faire tranſporter de l'hôtel

des monnoies dans les caiſſes de diſtricts, la partie

à eux afférente dans les fabrications de chaque

ſemaine. 3> -

Revenu au décret relatif à M. de Condé, M.

Lavigne l'a lu dans l'eſpoir que la fimple expi
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ration du délai r # ſur-le-champ les

peines ſtatuées ; mais M. Fréteau a obfeivé que

les comités réunis avoient penſé que la queſtion

devoit être méditée ſous tous les points de vue

de prudence , de politique & de juſtice ; que le

rappo1t du n iriſtre & le récit de M. Duveyrier

conſtatoient bien la réception de l'ordre, mais

que les tribunaux ne prononçoient jamais une

peine ſans un témoignage aſtermenté ; que ſi

l'Aſſemblée ſe croyoit en droit de juger , de

prononcer contre M. de Condé, el'e devioit auſſi

juger les complices & adhérens de M. de ( onaé.

« Il n'eſt cependant pas dans l'intention de l'Aſ

ſemblée de s'ériger en tribunal , & ſur-tout en

tribunal à ſea.ces continues contre tous ces

complices. Nous ſommes en droit , a ſérieuſe

ment pourſuivi M. Fréteau, de prononcer le

ſéqueſtre des biens , & de mettre M. de Co idé

en état d'arreſtation.... Il n'y a pas l'ombre du

doute... Mais il y a des limitations & des diffi

cultés ſur la rédaction du décret relativement aux

complices qu'il faut détacher de la condamnation

d'aujourd'hui pour les renvoyer a Orléans, ſi

vous n'y renveyez pas mème M. de Conaé.

Remettez donc a demain.... Ne vous eng g-z

pas a adopter un parti qui peut avoir des ſuites

auſſi facheuſes. ». On a d§ les comités de

s'occuper d'un mode d'exécution ou d'une 1é

daction.

D'après les plus heureuſes expériences , & ſur

la propoſition de M. Courménil , i'Aſſemblée

prenant une determination définitive contraire à

quelques diſpoſitions précédentes, a décrété que

. les cloches inutiles ſeiont fondues & que de leur

· métal mêlé avcc unc égale quantité de cuivre
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il ſera fabriqué des pièces de 2 ſols, à la taille

de 1o au marc, d'un ſol, à 2o au marc , &

· de ſix deniers , à 4o au marc; & ſur la demande

de M. de Cernon , que la diſtribution de la nou

·velle monnoie ſe fera par les direéteurs des hô

tels des monnoies aux directoires, ſuivant un état

décrété.

A propos de l'organiſation de la garde natio

nale de Paris en troupe de ligne, M. de Menoa

a donné carrière à ſon éloquence & à ſa poli

tique. Organe des comités militaire & de conſ

titution , il a loué l'Aſſemblée d'avoir rétabli la

liberté ce entre tous les hommes , & fondé le

bonheur des générations futures. » Nous tranſ

crIrons ici quelques paſſages de ce diſcours en

conſervant ſoigneuſement ſes expreſſions.

ce O nation générenſe & fière ! Quel génie

t'a donc dominé lorſqu'en 1789 , un ſeul inſ

- tant à vu naître des milliors de ſoldats ?.... O

- François ! votre ſommeil a été comme celui du

· lion ; vot1e réveil a été terrible & a fait trem

: bler tous les tyrans. Le cri de la liberté a re- .

tenti dans toutes les parties du globe... Ah !

: pou quoi les monarques du monde veulent-ils

-reſter dans leur aveuglement ?... Monarques ,

· ouvrez les yeux , marchez au devant des évè

- remers... Relpectez au moins ceux qui rendent

- hommage à la raiſon & aux vérités éternelles ;

reſpectez les François , leur révolution , leur

· conftitution » ſ°

Pluſi urs voix ont crié : à l'ordre du jour. Mais

l'orateur n'en a pas moins continué ſes ſubimes

, excurſiens, « S'il exiſte actuellemer t au monde

, une monarchie fondée ſur des baſes inébranlables,

c'eſt celle qui vient d'être établie en France ;-tax

- , , ! ... • · · · i :, : ; : i
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elle eſt devenue la propriété du peuple, & la

ſauve-garde de ſa liberté & de ſa tranquillité.....

Jugez ſi l'Aſſemblée•nationale eſt l'ennemie des

Rois & de la Monarchie. Voyez le concert una

nime des volontés & des ſentimens... Mais ſi l'er

reur guide vos démarches, ſi, vous livrant aux

ſuggeſtions perfides de nos transfuges , vous

cherchiez à oppoſer des barrières à notre liberté...

en ſuppoſant que la fortune vous favoriſe, vous

ne trouverez plus que des morts ; car pas un

véritable François ne me démentira ; plutôt que

de devenir la proie de tyrans, il incendiera lui

même ſa propriété & s'enſevelira ſous ſes ruines

( grands applaudiſſemens de la gauche & des

galeries ). Mais avant d'en venir a ces extrémi

tés, ſongez au ſang que vous devrez répandre
dans les combats. # vos armées entrent en con

tact avec les notres, dès ce moment le deſpo

tiſme eſt détruit ... Au reſte l'Aſſemblée natio

nale va vous montrer comme elle ſait recom

·penſer ceux qui l'ont ſervie avec courage »

( il parloit ſans doute ici de la patrie& non pas

ſeulement de l'Aſſemblée. -

Alors M. de Menou a retracé tout ce qu'on a

débité des projets de la cour contre les états

· généraux, contre Paris ; le patriotiſme aſſez

: cornu des gardes-frarçoiſes, la priſe de la baſ

: tille ; d'autres regimens ſe joignans à eux & for

: mant la garde ſoldée de Paris ; le courage, les

fatigues, le civiſme de cette garde, ſa noble réſiſ

tance à toutes les ſéductions des ennemis de la

choſe publique, & peut-être, a-t-il ajouté, à

eclles « de quelques gouvernemens étrangers...

Ils croyoient apparemment, ces vils ſéducteurs,

: n'avoir affaire qu'à des mercenaires que l'on

gagne à Prix d'argent ; par-tout ils ont trouvé
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des citoyens indignés# pût les ſoupçonner

de vendre leurs ſervices & leurs opinions ».

Etonné de la tranquillité dont a joui Paris au

milieu de la révolution dont cette ville étoit le

centre, il s'eſt bien rappellé quelques événemens

· facheux. ce Mais quelle eſt l'hiſtoire des hommes

mêmes les plus vertueux, dont on ne déſirât

Pas de déchirer quelques pages ? ... Ne voyons

† le ſentiment qui a toujours prédominé ». ..

es concluſions ont été de propoſer de prendre
les 9,792 hommes de la garde ſoldée au ſervice .

de la nation , ce d'en faire, pour ainſi di e, une

ropriété nationale » ; d'en former deux divi

ſions de gendarmerie , l'une à pied , l'autre à

cheval ; deux bataillons d'infanterie légère ; trois

régimens d'infanterie de ligne ; de do ner des

penſions de retraite à ceux qui n'entreront pas

dans cette compoſition ; de conſerver la même

paye aux gardes nationales employés, en ne deſ

tinant que la paye du ſoldat de ligne aux futures

recrues pour ramener ces corps à la ſolde géné

rale, à meſure de la conſommation des hommes.

Le projet de décret pourvoyoit aux plus petits

détails.

En avouant franchement qu'il en ſeroit tout

auſſi mauvais juge que beaucoup d'autres, n'étant

pas militaire , #. Duqueſnoy demandoit qu'on

délibérat ſur deux ou trois propoſitions princi

pales. Admettre des régimens d'une plus forte

ſolde que les autres , obſervoit M. Ferrand ,

c'étoit jetter le déſordre dans l'armée. Pour diſſi

per les judicieuſes craintes de M. Ferrand, M.

Alexanare de Lameth , & M. d'André ont dit

que la haute paye n'étoit que pour le ſéjour de

Paris ; que dès que ces troupes ſortiront de la

capitale elles n'auront que la paye des autres
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( on a crié : non pas,# pas ). M. de Noaillés

demandoit un délai de deux jours pour connoître

& les ſommes & leur emplci.

On ne peut nier , a répondu M. Emmery ,

que la garde nationale n'attende avec impatience

l'organiſation que l'on vous préſente. Nous

avons beſoin du calme le plus profond, S& de

toute la force de notre raiſon pour la reviſion

de la charte conſtitutionnelle... Un décret a

fermé la diſcuſſion en repouſſant l'ajournement.

es gardes nationales devenues troupes de

ligne, ſeront-elles ſous les ordres du pouvoir

exécutif ? Le corps légiſlatif ſe trouvera-t-il au

milieu des troupes de ligne , répétoit M. Péthion,

# , en reconnoiſſant la juſtice de la'récompenſe,

e plaignoit de l'eſpèce de défaveur qu'on répan

doit ſur des objections motivées ?... Il ſuffira

d'un décret, a répondu M. de Menou ; d'ailleurs

le commandant-général changera journellement.

M. de la Fayette a dit qu'on cherchoit des

difficultés hors du projet§ , & qu'il étoit

un de ceux qui , conſultés par les comités,

avoient penſé qu'on devoit établir pour Paris

un commandement de rotation , afin d'éviter les

dangers de l'influence d'un chef. Il a ſollicité

une déciſion prompte en annonçant te que la garde
nationale , pleine de confiance§ bienveil

lance & dans les ſouvenirs de l'Aſſemblée, ver

roit avec reconnoiſſance qu'elle voulut s'en occu

† immédiatement ». On eut difficilement donné

es ra ſons plus déciſives.

Par la chatte conſtitutionnelle , a dit M. Bar

nave , le corps lég ſl tif aura toujours à ſa diſ

poſitiºn la totalité des troupes qui ſeront dans ſa

réſidence. Les gardes nationales n'off nt aucun

motif de crainte en devenant troupes de lignc.
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Il eſt inſtant de prononccr ſur leur fort. On

s'efforce de leur inſpirer de la défiance, d'accu

ſer l'Aſſemblée de vouloir faire retrograder la li

berté. Ceux mêmes qui devroient concourir aux

travaux du comité de réviſion , le calomnient ;

il n'eſt pas ſorti un ſeul moment de l'eſprit des

décrets ( ces aſſurances ont été vivement applau

dies ). M. Barnave a demandé qu'on mît aux

yoix la queſtion : ce La gurde nationale pariſienne

ſera-t-elle changée en gendarmerie nationale &

cn troupe de ligne ? . .. Aucun des individus de

cette garde ſoldée, en entrant dans la nouvellq

formation ( a tout de ſuite ajouté M. de Menou)

r c pcrdra aucune partie de la ſolde & des avan-1

· tages dort il jouiſſoit ». Ces deux†
ont été décrétées affirmativement, & l'on a lev

la ſeance. -

:

Du jeudi, 4 août.

Nous penſions que le dernier décret ſur les

97,coo gardes nationales vouées à la défenſe de

la patrie , avoit définitivement fixé leur organiſa

tion ; mais au nom du comité militaire dont il eſt

membre, M. Emmery a propoſé une nouvelle for

mation, & l'Aſſemblée l'a décrétée en ces teImes :

ce L'Aſſemblée nationale voulant prévenir les

difficultés qui pourroient naître de la différence qui

exiſte entre le décret du 21juin dernier,uniquement

applicable à la formation des bataillons des gardes

nationales volontaires, deſtinées à la défenſe des

frontières, & le décret du 28 juillet dernier, con

cernant en général les gardes nationales qui reſtent

dans leurs départemens reſpectifs, pour y être, au

beſoin , les ſoldats de la conſtitution , les défen

ſeurs de la liberté, de l'ordre, & de la paix inté

rieure ; voulant ainſi rapprocher davantage la -
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| formation des bataillons des gardes nationales vo

lontaires, de celles des bataillons de troupes de

ligne, afin de mieux établir l'unité de principe &

d'action dans le ſervice pour lequel ls ſeront réunis,

a décrété ce qui ſuit :

« Art. I. Les gardes nationales qui ſe ſercnt

préſentées volontairement pour marcher à la dé

fenſe des frontières, ſeront diviſées par les com

miſſaires des départemens, en corps de cinq cent

ſoixante-huit hommes chacun, deſtinés à former

un bataillon. Il ſera formé dans chaque dépar

tement autant de bataillons qu'il ſera poſſible d'y

réunir de corps de volontaires ayant cette for c.

Le comité militaire préſentera les moyens d'em

ployer les hommes d'excédunt, dont le nombre

ne s'éleveroit pas à celui fixé pour un batail'on. »

« H. Les commiſſaires des départemens com

menceront par diſtribuer chaque corps de volos

taires en huit compagnies de ſoixante-onze hommes

chacune. » ·

« IlI. Il ſera enſuite extrait de chacune de

ces compagnies, ſur l'indication de leurs cama

rades, huit hommes de la plus haute taille, pour

en compoſer une compagnie de grenadiers, qui

ne ſera réunie qu'au moment ou le bataillon ſera

reçu par le commiſſaire des guerres, pour en
trer en activité. »

« IV. Le bataillon ſera compoſé pour lors de

neuf compagnies de ſoixante-trois hommes

chacune, dont une de grenadiers & huit de
fuſilic rs. »

« V. Chaque compag°ie, ſoit de grenadiers,

ſoit de fuſiliers, ſera compeſée de trois officiers ;

ſavoir, un capitaine, un lieutenant & unſous-li u

tenant , de fept ſous-officiers ; un ſergent m jor,
faiſant fonction de fourrier, deux ſergers, quatre
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caporaux; enfin, de cinquante-deux grenadiers

ou fuſiliers, & d'un tambour. » -

ce VI. Le tambour-maître , tiré du corps des,

volontaires , complettera le nombre de cinq cent

ſoixante-huit hommes; il fera partie de l'état

major, aura le rang & la ſolde de ſergent, &

commandera tous les tambours. »

•e VII. Chaque compagnie, ſoit de grenadiers,

ſoit de fuſiliers, ſera ſubdiviſée en deux pelotons ;

chaque peloton en deux ſections ; chaque ſection

ſera compoſée d'un caporal°& de treize gardes. »

ce VIII. Le lieutenant & un ſergent ſeront

fpécialement chargés de la ſurveillance & du com

mandement du premier peloton. Le ſous-lieute

nint & un ſergent ſeront ſpécialement chargés de
la ſurveillance & du commandement du§

peloton, toujours ſous les ordres du capitaine de

la compagnie. » -

ce IX. Le ſergent-major aura le commande

ment ſur les deux pelotons, pour tout ce qui a

rapport à l'inſtruction, police, diſcipline & comp

tabilité de la compagnie. » ' -

, ce X. L'état-major de chaque bataillon ſera

compoſé de deux lieutenans-colonels, d'un ad

judant-major & d'un adjudant-ſous-officier, d'un

quartier-maître, d'un tambour-maître & d'un ar

murier; en ſorte que la force totale du bataillon

ſera de cinq cent ſoixante-quatorze hommes. »

ce XI. Chaque bataillon aura ſon drapeau aux

couleurs nationales, ſur lequel ſera inſcrit le nom

du département & le numéro du bataillon, ſup

poſé que le même département en ait fourni plu

ſieurs. Le drapeau ſera porté par l'un des ſergens

majors , nommé à cet effet par le premier lieute

nant-colonel. » -

« XII. Dans le cas où le même département
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fourniroit pluſieurs bataillons ; ils tireront au ſort
le rang qu'ils prendront entr'eux ; le rang des dé

Partemens reſtera déterminé par l'ordre alphabé

, tique de leurs noms. »

ce XIII. Les gardes nationales volontaires étant

diſtribuées dans les neuf compagnies qui doivent

former le bataillon, chaque compagnie nommera

les officiers & ſous-officieis, par la voix du ſcrutin,

à la majorité abſolue des ſuffrages. » -

ce XIV. Il ſera fait une élection ſéparée du

capitaine, une du lieutenant, une du ſous-lieu

tenant & une du ſergent-major ; il n'en ſera fait

qu'une ſeule pour les deux ſergens, & une ſcule

Pour les quatre caporaux. »

ce Si la majorité abſolue n'eſt pas formée après

le ſecond tour de ſcrutin dans chaque élection , le

troiſième ſcrutin ne pourra porter que ſur ceux

qui auronteu le plus de voix au précédent ſcrutin,

en prenant toujours dçux concurrens pour chaque

place. »

ce XV. Les officiers & ſous-officiers des com

pagnies ne pourront être choiſis que parmi des

ſujets qui auront ſervi précédemment, ſoit dans

les gardes nationales,ſoit dans les troupes de ligne.»

ce XVI. Chaque bataillon nommera les deux

lieutenans-colonels & ſon quartier-maître, par

ſcrutin, à la majorité abſolue des ſuffrages ; il

fera fait une élection ſéparée de chacun de ces

officiers, ſuivant les . règles preſcrites par lar

ticle XIV. » -

cc XVII. Celui des deux lieutenans-coloncls

qui ſera nommé le premier, aura le commande

ment en chef du bataillon; l'un des deux lieute

nans-colone's , indifféremment, devra être ca

pitaine, & avoir commandé en cette qualité unc ,

compagnie de troupe de ligne. »



( 1

ce XVIII. E # s .
officier ne ſeront nommés que lorſque le bataillon

ſera arrivé au lieu où doit commencer ſon ſervice ;

la nomination à ces deux places appartiendra à

l'officier-général aux ordres duquel le ba aillon

ſe trouvera. » -

« Pour lors l'officier-général ne pourra choiſir

Pouradjudant-major qu'un officier; pour adjudant

qu'un ſous-officier, l'un & l'autre actuellement en

activité dans les troupes de ligne. L'adjudant-major

aura le rang & la ſolde de capitaine : l'adjudant

aura 1ang de premier ſous-officier, & une demi

ſolde de plus qu'un ſergent. » s . .. •

ce XIX. Le quartier-maître aura le rang & la

ſolde de lieutenant. L'armurier choiſi par les offi

ciers de l'état-major, aura le rang & la*clde de

caporal. » - -

« XX. Les diſtinctions des grades, dans les

bataillons des gardes nationales volontaire s, ſeront

les mêmes que celles reçues dans les troupes de

ligne. 5>

. « Les mêmes règles ſeront obſervées par rapport

au commandement, à l'ordre& à la diſtribution du

ſervice. » - -

M. de Menou a reproduit ſon projet de décret

pour ériger les gardes nationales Pariſiennes ſol
dées en† de ligne. Cette grande différence

de paie a fait appréhender des troubles dans

l'armée , à M. de Cuſtine qui a propoſé de ſolder

ces nouveaux corps comme les autres , & de

leur payer le ſurplus en un ſeul paiement à

compter juſqu'au jour de l'expiration du congé

de chaque ſoldat. Le rapporteur a objecté que

ces ſommes prénumérées ſeroient bientôt mangées

& rendroient les ſoldats moins capables de diſ-

cipline ; & il a ouvert l'avis de ne payer le ſup
4
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plément que tous les trois mois, expédient qui

n'obvie point à l'inconvénient redouté. -

· • Un homme qui ſe connoiſſoit en guerre

auſſi bien que moi , a réparti M. de Cuſtine,

Frédéric ſecond, Roi de Pruſſe, employa tous

les moyens poſſibles pour faire conſommer au

Plutôt l'argent d'une priſe que l'un de ſes régi

mens avoit faite dans la guerre de 7 ans, parce

qu'un ſoldat n'eſt jamais bien attaché à ia diſ

cipline que lorſqu'il n'a que la ſolde. » Et l'ho

norable membre a propoſé de payer le ſupplément,

moitié au départ, moitié à la fin de l'engage
Il]CInt, - -

Confondant une forme oratoire qu'une légère

ironie empèche de taxer d'orgueil, & la jactance

outrée qui n'auroit ni pudeur ni ſens commun,

M. Lavigne s'eſt permis de dire que le préo

pinant avoit eu grande raiſon de citer les connoiſ

ſances de Frédéric II par comparaiſon avec les

ſiennes. Ce ſarcaſme du plus mauvais goût a

livré M. de Cuſtine , militaire eſtimable, aux

ricanemens de ceux qui ne trouvent pas abſurde

qu'un homme comme M. Lavigne voulut ſe

mêler de parler de règlement militaire, lui qui

n'a jamais étudié que la chicane. -

L'Aſſemblée a décrété la rédaction de M. de

Broglie ainſi conçue : -

ce L'Aſſemblée nationale décrète que dans le

cas ou les régimens de troupes de ligne actuelle

ment employés à Paris, ſeroient détachés en tout

ou en partie pour ſervir ſur les fiontières, les

individus qui compoſeront ces corps recevront

· la même paye que celle affectée aux autres régi

mens de l'armée; & il leur ſera fait en outre »

tous les trois mois, un décompte particulier , en
forme

-
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fbrme de gratification ou ſupplément de paye,

† eſt conſervé à tous les irrdividus qui ont

ſervi la révolution dans la garde nationale ſoldée
de Paris. » V. -

Après avoir diſſerté vaguement de réclamations

inarticulées, de troubles, de dangers , & gémi

de la douloureuſe néceſſité de heurter les prin

cipes de modération qui préſidèrert à tous les

écrets, néceſſité juſtifiée, ſelon lui, par les

circonſtances, & par cette maxime ſi familière

aux deſpotes : le ſalut public eſt la ſuprême loi ;

M. Legrand a lu un projet de décret en dix ar

ticles , portant en ſubſtance , que les prêtres

inſcrits pour vivre en communauté ſeroient tenus

de ſe rendre tous à Paris dans un délai fixé ;

que ceux qui vouloient vivre dans le monde ſe

retireroient à 3o lieues de leur réſidence actuelle,

& que ceux qui n'obéiroient point ſeroient mis

en état d'arreſtation & déchus, de plein droit,

de tout traitement précédemment décrété. -

M. Malouet eſt menté à la tribune. Des

membres de la droite l'ont vivement preſſé d'en

deſcendre, il s'y eſt refuſé ; on éclatoit de rire

du côté gauche. ce Il nous eſt impoſſible, a dit

M. de Foucault avec énergie, il nous eſt impoſ

ſible d'aſſiſter froidement à la diſcuſſion des dé

crets dont vous venez d'entendre la lecture ; ils

ne tendent qu'à autoriſer & provoquer la per

ſécution , le meurtre , les aſſaſſinats , les crimes

de toute eſpèce. Les atroces meſures que vos

comités ont oſé vous propoſer ſont au-deſſus de

toutes les infernales productions de Machiavel.

Nous rendons reſponſables les comités & tous

ceux d'entre vous qui y participeront, des effets

ſiniſtres d'une délibération qui d'avance n'an

, Nº. 33. 13 Août 1791. . !

-



( 146 )

nonce que du ſang....... ( & en s'adreſſant au

côté droit ) Meſſicuts , retirons-nous. »

Pluſieurs membres de la droite ayant ſuivi

M. de Foucault , la gauche & les galeries ort

retenti d'applaudiſſemens, & M. Lavie s'eſt

écrié : ce l'arm'e ennemie eſt déſolée que ſes

eſpions ſoient mis à la raiſon ». De nouveaux

battemens de mains ont couronné cette préten

dae ſaillie, - - -

, M. Goupilleau vouloit que l'on profitât de

_l'état de calme & des diſpoſitions manifeſtement

impartiales où étoit la majorité, pour mettre, ſur

le champ, en délibération le décret propoſé contre

, les membres qui ſe permettent des proteſtations ;

mais le rapporteur ne ſe trouvoit pas dans la ſalle.

| Qu'on les déclare au moins déchus de leurs droits

, de repréſentans de la nation , inſiſtoit M. Gou

pilleau dont la juſtice ſe ſentoit aſſez éclairée ſan»

'rapport & ſans diſcuſſion.
, Si nous devons entendre de ſemblables atro

cités , a dit M. de Montlauſier, nous deman

, dons à ſortir de l'Aſſemblée. M. Malouet éta

· bliſſoit de juſtes diſtinctions entre proteſter de

déſobéiſſance, & déclarer ſes motifs de ne pas

· approuver ; mais le tumulte étoit au comble.

Neuf orateurs avoient la parole contre le projet

, de loi préſenté par M. le Grand, & M. le

Chapelier l'a repouſſé comme aſſimilant , dans

ſa généralité , l'innocent & le coupable , ap

pliquant des peines ſans l'action indiſpenſable

des tribunaux , puniſſant des hommes qui ne

ſont point réfruclaires pour avoir opté entre un

ſerment & leurs fonctions publiques , lorſque la

loi leur donnoit l'option. Ces décrets , at-il

ajouté, ſeroient trop coudamnés par la lecture

très-Prochauc de la ſuperbe conſtitution que

|
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:

vous avez décrétée. Un de ces hommes pour qui

tout mot eſt une raiſon ſi les ignorans en font

une injure , a crié : c'eſt un ariſtocrate. M.

Dillon deſiroit que le comité dit eccléſiaſtique

fût renouvellé , il vouloit même qu'on en ex

clut les prêtres ( aſſermentés ). Le préſident lui

a impoſé ſilence & l'Aſſemblée a renvoyé le

· projet de† aux comités eccléſiaſtique

& de juriſprudence criminelle.

Du jeudi, ſéance du ſoir. .

Don civique de 2o ſols par jour pour la défenſe

des frontières, offert par M. Maille ; lettre du

maire de Carcaſſonne qui annonce qu'il eſt dix

· heures du ſoir & que tous les citoyens de cette

ville placent au-deſſus de leur porte un tableau

- ou les paſſans liront , quand il fera jour : la conſ

: titution ou la mort.Ce qui eſt vivement applaudi.

Quelqu'un a enſuite raconté que des invalides

partis de l'hôtel pour aller vivre dans leur village,

ſur la foi des décrets qui aſſurent leur ſort, &

partis avec la certitude de recevoir 8 ſols par

lieue ou de peur de diſſipation , 4 livres de dix

en dix lieues, ainſi qu'il étoit réglé, n'avoicnt

: pu obtenir, les 4 francs que devoit leur payer,

à vue, la municipalité de Senlis. L'un d'eux eſt

revenu à Paris chez le miniſtre de la guerre , a

été renvoyé de bureau en bureau & reçu par

tout à-peu-près comme ſous l'ancien régime.

Il s'eſt adreſſé à l'Aſſemblée ; M. de Noailles

s'étant aſſuré que tout étoit en règle a demandé

que le préſident écrivît au miniſtre pour que ces

invalides fuſſent payés, Un membre a naïvement

obſervé que les municipalités ne pouvoient payer

ſi l'on ne leur donnoit pas des fonds. Il eſt en

, ffet de no toriété publique & º,que juſ

- 2
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· qu'au ſein des hôpitaux on y manque de l'ab

ſolu néceſſaire. L'Aſſemblée a décrété le renvoi

au miniſtre , avec une lettre du préſident , &

qu'il ſera rendu compte dans 3 jours de la fi

tuation actuelle des invalides de l'hôtel.

Les ouvriers qui travaillent au monument

qu'on a voué aux grands hommes après l'avoir

- deſtiné au culte de Dieu ſous l'invocation de

Sainte-Geneviève , ont offert 1oo livres par

mois pour la défenſe des frontières. Ils ont reçu

· les honneurs de la ſéance.

A la ſuite d'une diſcuſſion preſqu'entièrement

concentrée entre MM. le Chapelier, Fermont,

Lavigne , Nogaret , & Biauzat , on a décrété

les trois articles ſuivans ſur# ponts & chauſ

ſées : - /

ce Art. l. Il y aura une adminiſtration centrale

· des ponts & chauſſées , & cette adminiſtration

fera confiée au miniſtre de l'intérieur. »

• II. Le miniſtre préſidera l'aſſemblée des ponts

- & chauſſées, & pourra, en cas d'abſence , s'y

faire remplacer par un prépoſé , ſur ſa reſponſa

bilité. >>

ce III. Dans l'Aſſemblée des ponts & chauſſées

qui ſera formée, ſur cinq inſpecteurs, trois ſeront

pris dans les pays d'Etats ».

Du vendredi, 5 Août.

Des propoſitions combinées de MM. Camus

& Lavigne eſt réſulté le décret ſuivant qu'une

exeeſſive pénurie ne ſembloit pas même pou

voir motiver dans une conftitution philoſophique

ou le droit civil eſt donné pour le complément de

la juſtice naturelle :

• L'Aſſemblée nationale décrète que tous

È aiſſiers-priſeurs , receveurs des conſignations ,

• -
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commiſſaires aux ſaiſies réelles, notaires ſéqueſ--

tres, & tous autres dépofitaires de deniers , ne

- remettront aux héritiers, créanciers & autres per

ſonnes ayant droit de toucher, les ſommes ſéqueſ

trées & dépoſées, qu'en juſtifiant du paiement des

impoſitions mobiliaires & contributions patrioti

ques dues par les perſonnes deſquel'es leſdites

ſommes ſeront provenues; ſeront même autoriſés,

autant que de beſoin, leſdits ſéqueſtres & dépo

ſitaires, à payer directement les contributions qui

ſe trouveroient dues, avant de procéder à la déli

vrance des deniers ; & les quittances deſdites con

tributions leur ſeront paſiées en compte. »

c« Décrète , en outre, que les règlemens ci

devant faits pour la sûreté du recouvrement des

impoſitions perſonnelles , notamment dans ta

ville de Paris, relativement aux déclarations que

doivent faire les propriétaites & principaux lo

cataires, ſeront exécutés proviſoirement, & tant

qu'il n'y aura pas été dérogé. »

· Après avoir reconnu que depuis la ſuppreſſion

peu réfléchie des octrois, il eſt plufieurs vilies

tellement accablées de dettes que , pour ſubve

nir aux ſimples intérêts , elles ſeroient cbligées

d'aiouter à leurs contributions foncière & ino

bilière juſqu'à 15 ſols pour livre de ces impôts,

& cela ſans compter les ſols additionnels deſtinés .

à fournir aux dépenſes locales des départemens,

des municipalités, des élections, adminiſtrations,

travaux publics & ſecours extraordinaires ; charge -

énorme qui, dans la totalité des villes du royau- .

me, s'éleve à des centaines de millions que l'on

n'indique pas mème ; M. Lebrun a propoſé, &

je corps légiſlatif a adopté les s art1cles que

voici , dont la conſéquence implicite eſt de

| mettre ſur le compte du tréſor national u e .

A G .3
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maſſe de paiemens annuels , anxquels on ne

vcit pas ccmment il pourra ſubvenir :

« L'Aſſemblée nationale , voulant pourvoir

aux beſoins des villes & communes, & aſſurer le

paiement de leurs créanciers par d'autres moyens

que par les octrois Oll autres droits qui leur

avoiënt été concédés ou engagés, & dont le bien

du peuple a demandé la ſuppreſſion, décrète ce
qui ſuit : » -

« Ar. I. Les villes & communes auxquels i'

a été adjugé des domaines nationaux , ſeror t

tenues d'appliquer au paiement de leurs dettes le

bénéfice qui leur eſt attribué par les décrets dans

la revente de ces domaines. »

ct Il. Les villes & communes qui n'ont point

acquis de domaines nationaux , ou dont les dettes

excèdent le bénéfice qu'elles doivent faire ſur la

revente de ces domaines, ſercnt tenues de vendre .

la partie de leurs biens patrimoniaux, créances »

& immeubles réels ou fictifs, laquelle ſera indi-,

quée par le directoire du département , ſur l'avis

du directoire de diſtrict , ou la totalité , s'il eft

néceſſaire , à la ſeule exception des édifices &

terreins deſtinés au ſervice public, dans la forme

& aux conditions décrétées pour les domaines na-..

tionaux, auxquelles elles ſeront tenues de ſe con- .

former daas le délai de deux mois, & d'en appli- .

quer le produit au paiement deſdites dettes. Les .

dettes contractées par les villes pour le ſervice de .

l'Etat, ſeront exceptées des diſpoſitions du pré

ſent décret , & feront priſes à la charge de

l'Etat. 52

« III. Les villes & communes dont les dettes

excéderoient le produit de la vente de leurs biens

atrimoniaux , & le bénéfice à elle attribué dans

# rcvcntc des domaincs nationaux qui leur auront ,
•
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été adjugés, ſeront tenus d'ajouter à leur contribu-,

tion foncière & à leur contribution mcbiliaire, un '

ſol pour livre , & d'en appliquer le produit au

paiement des arrérages & au rembourſement ſuc

ceſſif de leurs dettes ; en telle manière que ce

ſol pour livie, il y en ait au mcins deux de

niers deſtinés à foriner le fonds d'amortiſſcment

qui s'accroîtra d'année en année par l'extinction

des intérêts, juſqu'à parfait rembourſement du

capital dont les dix autres deniers pour livre auront

acquitté les rentes. » "

| ct IV. Il ſera libre aux villes & communes

dont les dettes ſeroient moins conſidérables , d'im

poſer un moindre nombre de deniers pour livre,

à la charge néanmoins que le fonds d'amortiſſe

ment ſoit tel que, joint au produit des intérêts

éteints par le rembourſement progreſſif, il puiſſe

opérer la libération totale en trente années. »

ce V. Les villes & communes qui, par le béné

fice à elles attribué ſur la revente des dc maines

nationaux, & par la vente de leurs biens, au

tres que ceux exceptés par l'art. II, n'auront pu

ſuffire au paiement de toutes leurs dettes, ne

ſeront ſoumiſes ſur l'excédant de ce qu'elles reſte

ront devoir, qu'à l'acquittement d'un capital ,

dont dix deniers pour livre dc leurs contributions

foncière & mobiliaire, paieront les intérêts au de

nier vingt ; la nation prenant à ſa charge le ſur-.

plus de leurs dettes. » | . "

« VI. Aucune ville ni commune re pourra dé

ſormais être autoriſée à fuire des acquiſitions d'im

meubles, ni des emprunts, que par décret du

corps légiſlatif, vu l'opinion du directoire du diſ

trict & l'avis du directoire du département. » -

ce VII. Les villes & communes ſeront tenues

de pourvoir à leurs dépenſes locales, à compter

4
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du premier avril 1791, par le produit qui leur eſt

accordé ſur les droits de patentes & des ſols pour

livre additionnels à la contriburion foncière & à la

contribution mobiliaire, leſquels ſeront établis

ſuivant les formalités preſcrites par les décrets du

· 29 mars & du 11 juin derniers, & ſur leſquels ſe

ront déduites les ſommes déjà impoſées, confor

mément à l'article V dudit décret, »

«s VIII. Les villes & communes qui auroient

des dettes exigiblcs , pourront, pour les acquitter,

conformément à l'article II du préſent décret, de

mander des avances ſur le bénéfice qui leur eſt at

tribué dans la revente des domaines nationaux ; &

celles qui, pour leurs dépenſes locales, éprouve

roient des beſoins urgens, pourront demander un

prêt ſur les ſols pour livre additionnels, deſtinés à

leurs dépenſes municipales ; & vu leurs pétitions,

, l'opinion du directoire de leur diſtrict, l'avis du

directoire de département, le certificat de l'acquit

tement complet de la contribution patriotique &

des impoſitions ordinaires de l'année 179o , l'acte

de dépôt , la matrice des rôles des contri

butions foncière & mobiliaire deſdites villes ,

la caiſſe de l'extraordinaire ſera autoriſée

par décret du corps légiſlatif à faire , mois

par mois , les avances néceſſaires contre les dé

légations qui lui ſeront remiſes ſur les ſols pour

livres municipaux additionnels aux contributions

foncière & mobiliaire , & ſur le bénéfice de la

revente des biens nationaux, ſans néanmoins que

leſdites avances puiſſent être étendues plus loin

que le dernier décembre de la préſente année. »

On avoit diſtribué la charte conſtitutionnelle

ue pluſieurs membres ont demandé qu'on nom

nât l ačte conſtitutionnel. A ce moment , M.

d'André a fait ſentir le danger qu'il y auroit a
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rendre l'activité aux aſſemblées électorales avant

que cet acte ſoit décrété & connu ; & il a pro

poſé de révoquer leur ſuſpenſion, & de décréter

ue les électeurs ſe réuniront du 25 août au 5

eptemb1e. Quelques voix lui crioient : c'eſt

trop tard ; d'autres : il n'y a pas aſſez de temps.

Il a répondu que la# des localités exi

eoit ce délai ; que l'on mettroit la charte en

délibération lundi prochain, le 8 ; que huit jours

de diſcuſſion ſuffiroit amplement , ce qui mê

neroit au 16, & que l'acte conſtitutionnel dé

crété parviendroit à toutes les aſſemblées élec

torales au moment de leur convocation.

A l'obſervation qu'il falloit auſſi que les dé

partemens connuſſent l'acceptation du Roi, M.

- d'André n'a pas héſité de répondre : » je main

' tiens que cela eſt abſolument inutile, car notre

conſtitution eſt abſolument indépendante de

l'acceptation du Roi ( applaudiſſemens de la

gauche ». ) Ce langage de M. d'André a dû pa

roître étrange , peut - être même téméraire à

ceux qui perſiſtent à croire qu'en politique bien

entendue, le Roi n'eſt pas ſeulement un indi

vidu mais un pouvoir ; que le Monarque eſt le .

repréſentant héréditaire & inamovible de la na

tion, ſon chef ſuprême, une partie intégranre,

élémentaire, radicale, indiſpenſable du pouvoir

légiſlatif; que l'Aſſemblée n'eſt point la réunion

des repréſentans du peuple François ſans le Rois

qu'il eſt auſſi l'organe néceſſaire de ce même

peuple , dont jamais les députés temporaires, ſi

leyalement convoqués par leur Monarque, ne re

çurent ni la miſſion,ni la puiſſance de faire une conſ

titution indépendamment de l'acceptation libre du

repréſentant permanent. La propoſition de M.

d'André a été décrétée, & l'on a fixé à deux

#
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beures, la lecture de l'acte conſtitutionnel.

Après l'adoption de divers articles concernant

les gardes nationales, M. Thouret , prenant le

ton ſolemnel convenable à la circonſtance , eſt

monté à la tribune avec une ſorte d'enthouſiaſme

exagéré& alu le projet de la conftitution françoiſe,

qu'il a nommé l'acte conſtitutionnel. Nous en

donnerons une copie littérale.

Du ſamedi , 6 août. -

M. Bouche a demandé qu'au moment , ou ,

ſelon lui, 15 ou 2o mille aſpirans aux fonctions

& aux émolumens de légiſlateurs, étoient peut

être occupés à mettre le déſordre dans les dé

partemens , on exigeât d'eux des quittances de

toutes les contributions pubiiques. Que nul ne

ſoit fonctionnaire public qu'il n'ait payé les con

tributions , a dit M. Regnault. Cette motion .

amendée par M. d'Auehy a été renvoyée aux .

comités des contributions & de conſtitution. Si

les fonctionnaires étoient propriétaires dans la

même proportion reſpective que les adminiſ

trés, ce qui eſt fort loin du vrai, leur nombre .

eft tel qu'ils payeroitnt, eux ſeuls, le vingtième

de la maſſe impoſée ſur tout le royaume.

On a envoyé au comité militaire quatre ar

ticles, préſentés par M. de Broglie , ſur les cffi

ciers du génié qu'il eſt très-iuſtant de complet

ter, ſur les examens préliminaires pour l'artillerie

& le génie ; & aux comités de conſtitution & de

juriſprudence un mémoire du tribunal du ſixième

arrondiflement de Paris , qui , après tant de mois

d'exercice, demande que† juriſdiction, ſa com

pétence & ſon territoire ſoient nettement déter

minés , & qu'on l'astoriſe à connoître de tous

les faits connexes aux délits du champ de mars,

lballes, calomnies , &c, -
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L'Aſſemblé a chargé l'accuſateur public qui de

vra intervenir, de pourſuivre l'imprimeur d'une ,

contre-f çon de la conſtitution frangoiſe, cù l'on

a contrefait le type de l'Aſſemblée nationale & le

nom de Beaudouin, ſon imprimeur, qui lui a dé-.

noncé ce faux. - v . - |

Une légère diſcuſſion a fini par l'adoption de

quatre nouveaux articles , préſentés par M. le,

Brun, ſur les ponts & chauſſées ; & le titre XIlI.

du projet de loi ſur les traites, qu'a lu M. Gou

dard, a été décrété, preſque ſans débats, en 43

articles. :

M. de la Fayette a obtenu la parole & a dit :

« Depuis long-tems, Meſſieurs , les vœux du

peuple appelient cet acte conſtitutionnel, qui,

formé d'après la meſure des lumières actuelles,

paroît ne plus admettre de délais utiles, & que

tout , au contraire , nous invite à fixer, C'eſt

lorſque tant de paſſions combinées s'agitent au

tour de nous , qu'il convient de proclamer ces

principes de liberté & d'égalité, au maintien deſ

uels chaque François a irrévocablement dévoué

ſa vie & ſon honneur. L'Aſſemblée penſe auſſi

ſa,s doute, qu'il eſt tems que nous donnions à

toutes les autorités conſtituées le mouvement &

l'enſemble ; qut la nation ait auprès des gouver

nemens étrangers ſes organes conſtitutionnels,

afin de leur demander les nombreuſes explica

tions qu'ils nous doivent , que le ſommeil des

fonctions royales ceſſe , & que : la confiance

mutuelle puiſſe renaître. ... Je ne vous parlerai,

point de ces devoirs pénibles que la patrie a eu

droit d'attendre de moi, parce que tous les genres

de dévouement lui ſont dus , mais dont il m'eſt

du moins permis de calculer impatiemnent la

durée, , , , Je propoſe , Meſseurs , que le comité

- - · 6 -) - *
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de conſtitution ſoit chargé de préparer un projet

de décret ſur les formes d'après leſquelles l'acte

conſtitutionnel, aufſitôt qu'il aura été définitive

ment décrété, ſera préſenté, au nom du peuple

farçois, à l'examen le plus indépendant & à

l'acceptation la plus libre du Roi .

Qu'il ſoit ou non poſſible au Roi d'examiner

ſans aucune dépendance & d'accepter librement

º ºéte ſous peine de déchéance du trône ; que

ſe ſommeil des fonctions royales , que les

devoirs pénibles & tous les genres de dévouement

dont on calcule impatiemment la durée, doivent

être ou non les expreſſions qu'adopteront l'Eu

ºPe , la France vraiment libre, l'hiſtoire impar

tiale & la proſpérité, le diſcours de M. de la

#tte a été vivement applaudi & l'on a levé
la ſéance.

La Municipalité a annoncé dimanche

ernier & fait afficher que l'effet de la Loi

Martiale ceſſoit, & qu'en conſéquence elle

remplaçoit le Drapeau Rouge par le Dra

Peau blanc, qui flottera à la fenêtre de

l'Hôtel-de-Ville juſqu'au dimanche i .
Cette cérémonie futprécédée d'un Diſcours

où l'on recommandoit au Peuple la ſou

miſſion & la paix , & ou † Charon,

ſon Auteur, auroit bien pu dire les mêmes

choſes, ſans employer le galimathias révo.
lutionnaire & le ſtyle civique qui rend la

lecture de tous les nouveaux écrits inſipides

& fatiguante.
Tandis que d'un côté la Municipalité

catéchiſe le Peuple par des Diſcours &



des Arrêtés , des Journaliſtes, des Commis

de Librairie , des Députés l'endoctrinent

par des Placards , des Adreſſes, des dé

nonciations affichées à tous les coins des

rues. Jamais on n'en vit tant; & jamais

tant de vanité, d'ignorance & de préten

tions au génie, n'obtinrent les honneurs

de la publicité. Ce genre de productions

paroît tourner à prendre la place des bro

chures; les noms y ſont plus en évidence

& l'on eſt lu,. uelqu'imbécille que ſoit

l'affiche & celui qui l'a faite. Mais comme

en tout les ſuccès ſont partagés, toutes ces

productions n'ont point une égale vogue ;

celle qui fait le plus de bruit eſt intitulée

le Chant du Coq. C'eſt un Journal en papier

bleu qu'on affiche tous les matins, où l'on

juſtifie les opérations de l'Aſſemblée, & où

l'on traite fort mal quelques - uns de nos

Grands Hommes tels que MM. Carra ,

Briſſot, &c. Une Société particulière a

voulu balancer le poiſon du Chant du Coq,

& vient de régaler le Peuple d'un nouveau

Journal gratuit intitulé l' Ami des Citoyens :

îl paroît colé au coin de la rue tous les

huit jours. Ceux- ci ſont les puritains de

la Révolution ; de grands ennemis du dé

ſordre & ſur tout partiſans de l'égalité. Au

reſte le Peuple lit peu ces diatribes, ces

homelies civiques dont l'objet n'eſt guères

que de§ les vues de quelques am

bitieux ou la vanité de quelques ſots.

Paris étoit une des Villes d'Europe où l'on
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jouiſſoit plus particulièrement de ce qu'on pent .

nommer la liberté morale : l'ancienne police mème .

avec tous ſes défauts avoit reſpecté cette produc

tion du ſol Pariſien , & ſi par un abus criminel,

ſes regards s'étendoient juſques dans l'aſyle des

citoyens, ce n'étoit qu'avec ſecret & circonſ

pcction. Aujourd'hui l'on n'eſt point ſi délicat ;

les 768 Commiſſaires de police de Paris har

cèlent de leurs viſites , de leurs recherches, de

leurs perquiſitions tous les habitans domiciliés

ou non. Sous prétexte de faire le dénombrement

& de claſſer, on ne ſait pourquoi, les hcmines

cn gens connus, gens inconnus, gens ſuſpects,

il n'y a point de queſtions indiſerettes, inſolentes,

inquiſitoriales auxquelles on n'ait à répondre, ſous

peine de trairement rigoureux. Les Sections ſont

devenues de véritables fléaux à cet égard, &

quand on penſe que c'eſt-là un des articles du

code de police , que ces actes d'inquiſitions ſe

répètent dans toutes les Cités du Royaume, on

ne voit point trop ce que devient la liberté de

ſoi au milieu de cette nuée de fonctionnaires pu

blics , la plupart très-groſſiers & tiès-ignorans.

Ce que nous avons dit des perſécutions exercées

contre les pet ſonnes qui déplaiſent aux bouillans

amis du patriotiſne , continue avec la même

intenſité. Il eſt peu de ſemaines, il eſt peu de

jours ou l'on ne ſe livrent contre eux à des

actes de fé1ocité & des dénis de juſtice vérita

blement odieux.A Paris, ou malgré l'enjouement

politique qui y règne , la légéreté fait toujours

le caractère principal ; on nc porte qu'un regard

diſtrait ſur ces barbaries, & l'on s'imagine que tout

eſt auſſi tranquille en Province que dans les Clubs

& les Spectacles ; delà vient l'ignorance profonde

ſur l'état du Royaume & les facilités que trouvent

les Perturbateurs publics d'avancer leurs affaires.
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Nous tâcherons de diſſiper cette illufion, & nous ..

continuerons d'annoncer les faits qui caractériſent

l'état des Provinces & les excès qu'y entretient

le fanatiſme contre les perſonnes & les pro
priétés. : ! . - • .

Le Roi eſt toujours captif & ſa mal- .

heureuſe Famille avec lui. Il étoit bien na

turel que n'étant point plus coupable l'un

que l'autre, ils fuſſent tous punis du même

châtiment. Il n'en eſt pas moins vrai que

c'eſt pendant cette rigoureuſe captivité du .

Monarque que l'on publie la Charte de :

la liberté Françoiſe , contraſte d'autant plus .

frappant qu'on a beſoin de l'adhéſionroyale

our donner quelque confiſtance à cet acte

Iégiſlatif, & que ſans ſon concours, il n'eſt

qu'un titre conteſté & par conſéquent obli- .

gatoire pour le temps ſeulement qu'une

force particulière en ſoutiendra l'exécution.

, Il n'eſt pas vrai, au reſte, que dans ce

nouveau projet on ait conſervé les élé

mens de la Conſtitution jurée en 1789 ;

la baſe fondamentale de la Monarchie, le

concours de l'autorité Royale, qui n'eſt

point ſeulement le Pouvoir exécutif, qui ,

donne le titre & l'activite à la Loi, s'y

trouve réduit à une fimple forme illuſoire,

tandis que dans la Conſtitution de 1789 ,.

il eſt poſitivement déclaré & prononcé

comme eſſentiel à l'exiſtence de la Loi.

Cette altération que la foibleſſe des Mi

niſtres du Roi & la légèreté Françoiſe ne
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relèveront sûrement point, ſeroit la deſ

truction des droits de la Nation & de la

liberté publique , ſi jamais elle pouvoit

faire le fondement d'une Charte Conſti

-tutionnelle. Voici ce que† la Conſti- .

les 1tution de 1789, artic & XII du Dé

cret du 19 Septembre :

« Nul aéte du Corps légiſlatif ne pourra

» étre conſidéré comme Loi, s'il n'eſt ſanc

» tionné par le Monarque. Le refus ſuſpen

» ſif du Roi ceſſera à la ſeconde des Légiſ

» latures qui ſuivront celle qui aura pro

» poſé la Loi. »

Par où l'on voit qu'un décret n'eſt qu'un

projet de Loi dans la Conſtitution de 1789,

que la Sanction eſt tellement de l'eſlence de

la Loi que l'on a cru devoir mettre le Roî

dans l'impuiſſance de la refuſer ; au lieu

que dans le nouveau projet, il eſt ſeu

lement dit qu'on préſentera les Décrets à

la Sanction du Roi ; qu'il pourra la refu

ſer et qu'au bout de deux Légiſlatures elle

ſèra cenſée accordée : ce qui détruit la

Royauté, & réduit le Monarque au ſimple

état de Prince, c'eſt-à-dire , de Pouvoir

exécutif ; ce qui eſt en contradiction

avec le titre de Monarchie que l'on donne

au Gouvernement François.

Nous devons encore remarquer que

nulle part on n'emploie le mot de Reine,

que par conſéquent on ſemble mécon

noître ce titre que le Roi a reconnu &

，
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donné à ſon Epouſe , & dontil ne peut

, 2onſéquemment pas accepter qu'on la

dépouille aujourd'hui.

Quelle que ſoit la défiance des gens ſages à

la lecture des Papiers publics , on eſt bien loin

encore d'imaginer à quel point de mépris pour

. la vérité &† leurs Lecteurs , ccs Ecrivains

périodiques ſont parvenus. Ils ſe partag n les

rôles : les uns ſont chargés des impoſtures de

l'intérieur de la France ; les autres ont le dé

, partement de l'Etranger. Ces derniers inſultent

toutes les Puiſſances, & ſont en ce ſens les en

nemis les plus coupables, les plus inſenſés de la
Révolution. º•.

Pour eux, par exemple , la Suiſſe eſt cette

petite Province du Canton de Berne qui touche

aux frontières de France, où notre I angue eſt

en uſage, & qu'on nomme le pays de Vaud.

Ils nous racontent depuis quinze jours les orgies

ue quelques habitans de ſept à huit bourgadºs

ont célébrées le 14 juillet, & leurs toaſts pa

triotiques au milieu des verres & des bouteiller.

Ces folies de quelques particuliers raſſemblés par

quelques Procureurs qui s'intitulent des Avo

cats, ils nous les préſentent comme le vœu du

Corps Helvétique, & dans leurs caricatures, c'eſt

la Nation Suiſſe qui, par un élan généreux, va

briſer ſes chaînes , pour s'incorporer à la domi

nation de nos Clubs & de nos Comités des

Recherches.

Le fait eſt qu'à la vérité, un petit nombre

d'intrigans, de mécontens ( car il y en a par

tout, même ſous les meilleurs Gouvernemens ),

de petits Bourgeois qui font les capables, & qui

étudient la ſcience de la Légiſlation dans nos
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Feuilles publiques, ont cffectivement répété en

quelques lieues du Pays de Vaud, les ſaturnales

bacchiques des Révolutionnaires de Londres &

de Birmingham. S'il fº'loit une preuve de la li

berté dort jouiſſent les Citoyens de cette Con

trée , on la trouveioit dans l'indifférence qu'a

montré le Gouvernement pendant ces burleſques

ſolemnités. .

Il nç faut pas confondre les habitans du Pays

de Vaud avec les Suiſſes proprement dits : chez

les premiers, qu'une manie d'imitation a porté

de tout temps à adopter nos modes, nos mœurs,

nos travers, nos opinions, on retrouve moins

généralement cette maturité d'eſprit, ce flegme

de caractère , cet amour de l'ordre & de la vé

ritable liberté qui diſtinguent les Suiſſes Alle

mands ; mais à l'exception de certaines mauvaiſes.

têtes, dont les inſtigateurs étrangers attiſent le

zèle & les eſpérances, & auxquels ſe joignent

dans quelques pctites villes, de jeunes enthou

ſiaſtes ignorans, toutes les claſſes du Pays de,

Vaud, & ſpécialement les gens de la campagne

qui forment les trois quarts de ſa population ,

ont conſervé toute leur raiſon : ils ont horreur

des troubles où l'on voudroit les plonger ;

l'exemple affreux du Comtat & d'Avignon les

a frappé d'une terreur ſalutaire, ainſi que leurs

voiſins les Genevois ; enfin , ils défendront , au

beſoin , leur liberté & leur bonheur , contre

quelques Factieux ſubalternes qui §ſpi§ à

les priver des bienfaits d'une Adminiſtration, non

exempte de certains abus faciles à réformer ,

mais douce, éclairée & paternelle, pour courir

la chance des diſcordes inteſtines , des aſſaſſi

nats , des dévaſtations , des calamités publiques

& particulières , avec la ceititude de n'obtenir
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en dernier réfultat que des impôts, que l'anar

chic , que la tyrannie de quelques fipons qu. .

conduiroient le pays à ſa ruine certaine. -

Déja les quatre Paroiſſes qui forment le ſu

perbe vignoble de Lavaux , entre Lauſanne &

Vivay , ſe ſont empreſſées de manifeſter leurs ,

ſentiincns de fidélité par une adreſſe patriotique .

au Gouvernement, & probablement le reſte des

c;mpagnes aura la ſageſſe d'imiter cet ex :mple. .

Les misères de la France, réduite à la pauvreté

de la Suède & à des déſordres publics , contre

leſquels les loix reſtent impuiſſantes, ſont un

frein ſuffiſant pour les peuples éclairés. Au reſte,

la D ète Helvétique aſſemblée à Frawenfeld vient

de renouveller, & d'appuyer par des mcſures .

efficaces, la garantie de la paix publique & des .

autorités légitimes dans toute l'étendue de la .

Suiſſe : c'eſt · encore au patriotiſme & au zèle .

des Cantons démocratiques, que ſ'on doit cette .

réſolution tutélaire. .. : .. -

i§zuish &, Baſe aient refuſé .
leur conſentement aux déciſions priſes ſur les ,

Troupes Suiſſes en France : ces deux Cantons .

avoi nt ſeulemcnt ouvert un avis différent : la : .

D è e l'ayant rcjctté , ils ſe ſont réunis au vœu !

géºéral. Le célèbre M. Dohm eſt actuellement .

en Suiſſe avec une miſſion du Roi de Pruſſe ,

& $'on aſſure qu'il y traite d'un arrangement de,

ſubſides militaires, par lequel Sa Majefté Pºuſ- .

ſi-ºne pourra faire des levées, dans l'étendue du,

Corps Helvétique. c. : | i

1 : " , a -----•-- - »

· FIN de la Déclaration du Roi.

·ce Affaires étrangères. La nomination aux

Places de miniſtres dans les cours étraºgères a été i
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réſervée au Roi, ainſi que la conduite des négo

ciations ; mais la liberté du Roi pour ces choix eſt

tout auſſi nulle que pour ceux des officiers de l'ar

mée ; on en a vu l'exemple à la dernière nomina

tion. La réviſion & la confirmation des traités ,

que s'eſt réſervées l'Aſſemblée nationale, & la

nomination d'un comité diplomatique détruiſent

abſolument la ſeconde diſpoſition. Le droit de

faire la guerre ne ſeroit qu'un droit illuſoire ,

parce qu'il faudroit être inſenſé pour qu'un roi,

qni n'eſt ni ne veut être deſpote, allât, de but en

blanc, attaquer un autre royaume , lorſque le

vœu de ſa nation s'y oppoſeroit, & qu'elle n'ac

eorderoit aucun ſubſide pour la ſoutenir. Mais le

droit de faire la paix eſt d'un tout autre genre. Le

Roi, qui ne fait qu'un avec toute la nation, qui

ne peut avoir d'autre intérêt que le ſien, connoît

ſes droits, connoît ſes beſoins & ſes reſſources ,

& ne craint pas alors de prendre les engagemens

qui lui paroiſſent propres à aſſurer ſon bonheur :

· & ſa tranquillité ; mais quand il faudra que les

conventions ſubiſſent la réviſion & la confir

mation de l'Aſſemblée nationale, aucune puiſ

ſance ne voudra prendre des engagemcns qui

peuvent être rompus par d'autres que par ccux

avec qui elle contracte ; & alors tous lcs pou

voirs ſe concentrent dans cette Aſſemblée , d'ail

leurs, quelque franchiſe qu'on mette dans les ré

gociations, eſt-il poſſible d'en confier le ſecret à une

aſſemblée dont les délibérations ſont néceſſaire

ment publiques ? » - - -

«e Flnances. Lc Roi avoit déclasé , bien avant

la convocation des états généraux , qu'il recon

noiſſoit dans les aſſemblées de la n ttion le d oit

d'accorder des ſubſides, & qu'il ne vouloir plus

impoſer les peuples ſans leur conſentemcnt.
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• Tous les cahiers des députés aux états-généraux
s'étoient accordés à mettre le rétabliſſement des

. financcs au premier rang des objets dont cette

Aſſemblée devoit s'occuper ; quelques-uns y

avoient mis des reſtrictions pour des articles a

faire décider préalablement. Le Roi a levé les

difficultés que ces reſtrictions auroient pu oc

caſionner , en allant au-devant lui-même, &

accordant , dans la ſéance du 23 juin , tout ce

qui ayoit été deſiré. Le 4 février 179o , le Roi

a prié lui-même l'Aſſemblée de s'occuper effi

cacement d'un objet ſi important : elle ne s'en

eſt occupée que tard & d'une manière qui peut

paroître imparfaite. Il n'y a point encore de

tableau exactement fait des recettes , des dé

penſes , & des reſſources qui peuvent combler

le déficit ; on s'eſt laiſſé aller à des calculs hy

. pothétiques. L'Aſſemblée s'eſt preſſée d'abolir

- des impôts dont la lourdeur , à la vérité, peſoit

beaucoup ſur les peuples, mais qui donnoient

, des reſſources afſurées ; elle les a remplacés par

un impôt , preſque unique, dont la levée exacte

, ſera peut-être très-difficile. Les contributions or

dinaires ſont à préſent très-arriérées, & la reſ

ſource extraordinaire des douze cents premiers

millions d'aſſignats eſt preſque conſommée. Les

· dépenſes des départemens de la guerre & de la

: marine , au-lieu d'être diminuécs , ſont aug

mentées , ſans y comprendre les dépenſes que

, des armemens néceſſaires ont occaſionnées dans

le cours de la dernière année pour l'adminiſtra

tion de ce département ; les rouages en ont été

fort multipliés , en confiant les recettes aux ad

miniſtrations de diſtricts. Le Roi, qui le pre

. mier n'avoit pas craint de rendre publics les

. comptes de ſon adminiſtration des finances, &
-

-
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· qui avcit montré la volonté que ſes comptes

publics fuſſent établis comme une règle du gou

vernement , a été rendu , ſi cela cſi poſſible 9

encore plus étranger à ce départemert qu'aux

autres, & les préventions , les jalouſies & les

récriminations contre le gouvernement , ont

été encore plus répandues ſur cet objet. Le ré

· glement des fonds , le recouvrement des impo

· ſitions , la répartition entre les départemens ,

les récompenſes pour les ſervices rerdus ;

tout a été ôté à l'inſpection du Roi : il ne

lui reſte que quelques ſerviles nominations,

& pas même la diſtribution de quelques grarifica

tions pour ſecourir les indigens. Le Roi conroit

· les difficultés de cette adminiſtration ; & s'il étoit

| poſſible que la machine du gouvernement pût

al'er ſans ſa ſurveillance dirècte ſur la geſtien

des finances, Sa Majeſté ne regretteroit que de

ne pouvoir plus concourir par elle-même à éta

blir un ordre ſtable qui pût faire parvenir à la

· diminution des impoſitions ( objet qu'on ſait bien

· que Sa Majeſté a toujours vivement deſiré , &

qu'elle eût pu effectuer ſans les dépenſes de la

| guerre d'Amérique ), & de n'avoir plus la d.ſ
tribution des ſecours pour le ſoulagement des

Inalheureux. » - -

ce Enfin, par les décrets, le roi a été déclaté

chef ſuprême de l'adminiſtration du royaume ;

d'autres décrets ſubſéquens ont réglé l'organi

ſation du miniſtère, de manière que le roi, que

cela doit regarder plus directement, ne peut pour

tant y rien changer ſans de nouvelles déciſions

de l'Aſſemblée. Le ſyſtême des chefs du paº

dominant a été ſi bien ſuivi, de jeter une telle

méfiance ſur tous les agens du gouvernemcnt »

qu'il devient preſqu'impoſſible aujourd'hui
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remplir les places de l'adminiſtration. Tout gou

vernement ne peut pas marcher ni ſubſiſter ſans

une confiance réciproque entre les adminiſtrateurs

& les adminiſtrés ; & les derniers réglemens pro

poſés à l'Affemblée nationale ſur les peines à

infliger aux miniſtres ou agens du pouvoir exé

cutif, qui ſeroient prévaricateurs, ou ſeroient

jugés avoir dépaſſé les limites de leur puiſſance,

doivent faire naître toutes ſortes d'inquiétudes :

ces diſpoſitions pénales s'étendent même juſ

qu'aux ſubalternes ; ce qui détruit toute ſubor

dination , les inférieurs ne devant jamais juger

les ordres des ſupérieurs , qui ſont reſponſables

de ce qu'ils commandent. Ces règlemens , par

la multiplicité des précautions & † genres de

délits qui y ſont indiqués, ne tendent qu'à inſ

pirer de la méfiance, au lieu de la confiaace qui

ſeroit ſi néceſſaire. »

« Cette forme de gouvernement, ſi vicieuſe

en elle-même , le devient encore plus par les

cauſes. 1°. L'Aſſemblée , par le moyen de ſes

comités , excède à tout moment les bornes

qu'elle s'eſt preſcrites ; elle s'occupe d'affaires

qui tiennent uniquement à l'adminiſtration in

térieure du royaume , & à celle de la juſtice ,

& cumule ainſi tous les pouvoirs ; elle exerce

même par ſon comité des recherches un véri

table deſpotiſme plus barbare & plus inſuppor

table qu'aucun de ceux dont l'hiſtoire ait jamais

fait mention. 2°. Il s'eſt établi dans preſque

toutes les villes, & même dans pluſieurs bourgs

& villages du royaume , des aſſociations con

nues ſous le nom des amis de la conſtitution :

contre la teneur des décrets , elles n'en ſouffrent

aucune autre qui ne ſoit pas affiliée avec elles ;

ce qui forme une immenſe corporation Plus dan
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gereuſe# de celles qui exiſtoient aupa

ravant. Sans y être autoriſées , mais même au

mépris de tous les décrets , elles délibèrent ſur

toutes les parties du gouvernement , ccrrcſ

pondent entre elles ſur tous les objets , font &

reçoivent des dénonciations , affichent des ar

rétés , & ont pris une tclle prépondérance , que

tous les corps adminiſtratifs & judiciaires, ſans

'en excepter l'Aſſemblée nationale elle-même ,

obéiſſent preſque toujours à leurs ordres. »

ce Le Roi ne penſe pas qu'il ſoit poſſible de

gouverner un royaume d'une ſi grande étendue

& d'une ſi grande importance que la France ,

par les moyens établis par l'Aſſemblée nationale,

tels qu'ils exiſtent à préſent. Sa Majeſté, cn

§ à tous les décrets indiſtinctement une

ſanction qu'elle ſavoit bien ne pas pouvoir re

fuſer, y a été déterminée par le deſir d'éviter

toute diſcuſſion que l'expérience lui avoit appris

être au moins inutile , elle craignoit de plus

qu'on ne penſât qu'elle voulût retarder ou faire

manquer les travaux de l'Aſſemblée nationale ,

à la réuſſite deſquels la nation prenoit un ſi grand

intérêt ; elle mettoit ſa confiance dans les gens

ſages de cette Aſſemblée , qui connoiſſoient

, qu'il eſt plus aiſé de détruire un gouvernemcnt,

· que d'en reconſtruire un ſur des baſes toutes

différentes. Ils avoient pluſieurs fois ſenti la né

ceſſité, lors de la révifion annoncée des décrets,

, de donner une force d'action & de réaction né

cefſaire à tout gouvernement ; ils reccnnoiſſoient

auſſi l'utilité d'inſpirer pour ce gouvernernent &

pour les loix , qui doivent aſſurer la proſpérité

& l'état de chacun , une confiance telle qu'elle

ramenât dans le royaume tous les citoyens que
* le

" ， i • - *
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· le mécententement d.ns quelques-uns, & dans

la plupart la crainte pour leur vie ou pour leurs

Propriétés , ont forcés de s'expatrie". »

« Mais plus on voit l'Aſſemblée s'approcher

du terme de ſes travaux, plus on voit les gens

ſages perdre leur crédit , plus les diſpoſitions

· qui ne peuvent mettre que la difficulté , &

mème de l impoſſibilité dans la conduice du gou

· vernement , & inſpirer pour lui de la méfiance

- & de la fureur, augmentent tous les jours ;

les autres règlemens , au-lieu de jetter un baume

ſalutaire ſur les plaies qui ſaignent encore dans

· pluſieurs provinces, ne font qu'accroître les in

quiétudes , & aigrir les mécontentemens. L'eſ

- prit des clubs domine & envahit tout; les mille

- journaux & pamphlets calomniateurs, incendiai

res, qui ſe répandent journellement , ne ſont

que leurs échos , & préparent les eſprits de la

manière dont ils veulent les conduire. Jamais

-l'Aſſemblée nationale n'a oſé remédier à cette

, licence, bien éloignée d'une vraie liberté ; elle

a perdu ſon crédit, & même la force dont elle

auroit beſoin pour revenir ſur ſes pas, & chan

ger ce qui lui paroîtroit bon à être corrigé. On

· voit par l'eſprit qui regne dans les clubs, & la

manière dont ils s'emparent des nouvelles aſſem

blées primaires, ce qu'on doit attendrc d'eux ;

& s'ils laiſſent appercevoir quelques diſpoſitions

à revenir ſur quelque choſe, c'eſt pour détruire

· les reſtes de la royauté, & établir un gouverne

ment métaphyſique & philoſophique, impoſſible
dans ſon exécution, »

« François, eſt-ce là ce que vous entendiez

en envoyant des repréſentans à l'Aſſemblée natio

nale ? déſiriez-vous que l'anarchie & le deſpotiſme

des clubs§ le gouvernement mo,ar

N°. 33. 13 Août 179I.
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· chique ſous lequel la nation a proſpéré pendant

tquatorze cents ans ? deſiriez-vous voir votre roi

comblé d'outrages, & privé de ſa liberté, pen

#dant qu'il ne s'occupoit que d'établir la vôtre ? »

ce L'amour pour ſes rois eſt une des vertus des

, François, & ſa Majeſté en a reçu perſonnelle

:ment des marques trop touchantes, pour pouvoir

-jamais les oublier. Les factieux ſentoient bien

· que tant que cet amour ſubſiſteroit, leur ouvrage

ne pourroit jamais s'achever ; ils ſentirent égale

ment que pour l'affoiblir, il falloit, s'il étoit

poſſible , anéantir le reſpect qui l'a toujours

· accompagné ; & c'eſt la ſource des outrages que

le roi a reçus depuis deux ans, & de tous les

-maux qu'il a ſoufferts. Sa Majeſté n'en retra

ceroit pas ici l'affligeant tableau, ſi elle ne vou

loit faire connoitre à ſes fidèles ſujets l'eſprit de

ces factienx qui déchirent le ſein de leur patrie,

en feignant de vouloir la régénérer. »
- • - cC # profitèrent d'abord de l'eſpèce d'enthou

-ſiaſine oû l'on étoit pour M. Necker , pour lui

·procurer ſous les yeux mêmes du roi un triomphe

-d'autant plus éclatant, que dans le même inſtant

•les gens qu'ils avoient ſoudoyés pour cela, affec

•tèrent de ne faire aucune attention à la pré

ſence du roi. Enhardis par ce premier eſſai , ils

«oſèrent , dès le lendemain , à Verſailles , faire

inſulter M. l'archevêque de Paris, le pourſuivre

à coups de pierres, & mettre ſa vie dans le†
grand danger. Lorſque l'inſurrection éclata dans
Paris, un courier que le toi avoit envoyé fut

arrêté publiquement, fouillé, & les lettres du roi

•même furent ouvertes. Pendant ce tems, l'aſ

ſembléc nationale ſembloit inſulter à la douleur

de ſa majeſté, en ne s'occupant qu'à combler

de marques d'eſtime ces mêmes miniſtres dont
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· le renvoi a ſervi de prétexte à l'inſurrection, &

ue depuis elle n'a pas mieux traités pour cela.

# roi s'étant déterminé à aller porter de lui

même des paroles de paix dans la capitale , des

ens apoſtés ſur toute la route eurent grand

† d'empêcher ces cris de vive le roi , ſi natu

· rels aux Français ; & les harangues qu'on lui

| fit, loin de porter l'expreſſion de la reconnoiſ

. ſance , ne furent remplies que d'une ironie

- amère. » -

« Cependant l'on accoutumoit de plus en plus

le peuple au mépris de la royauté & des loix :

celui de Verſailles eſſayoit de pendre deux hou

ſards à la grille du château, arrachoit un parri

cide au ſupplice, s'oppcſoit à l'envoi d'un déta

' : chement de chaſſeurs, deſtiné à maintenir le bon

ordre ; tandis qu'un énergumène faiſoit publique

ment au palais-royal la motion de venir enlever

le roi & ſon fils, de les garder à Paris & d'enfer

· mer la reine dans un couvent, & que cette mo

tion , au-lieu d'être rejetée avec l'indignation

† auroit dû exciter , étoit applaudie. L'Aſ

emblée, de ſon côté, non contente de dégrader

la royauté par ſes décrets , affectoit même du

mépris pour la perſonne du roi , & recevoit

d'une manière impoſſible de qualifier convena

blement les obſervations du roi ſur les décrets

de la nuit des 4 & 5 août. » -

· ee Erfin , artivèrent les journées des 5 & 6

octobre : le récit en ſeroit ſuperflu, & ſa majeſté

l'épargne à fes fidèles ſujets ; mais elle ne peut

pas s'empêcher de faire remarquer la conduite

de l'Aſſemblée pendant ces horribles ſcènes. Loin

de ſonger à les prévenir , ou du moins à les

'arrêter , elle reſta tranquille , & ſe contenta de

- répondre à la motion de ſe tranſporter en corps
2
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· chez le Roi : que cela n'étoit pas de ſa di

| gnité, » •º -

« Depuis ce momcnt, preſque tous les jours

, ont été marqués par de nouvelles ſcènes plus
affligeantes les unes que les autres pour le Roi,

| ou par de nouvelles inſultes qui lui ont été

' faites. A peine le Roi étoit-il aux Tuileries ,

. qu'un innocent fut maſſacré , & ſa tête Pro

| menée dans Paris , preſque ſous les yeux du

· Roi. Dans pluſieurs provinces , ceux qui paro-ſ

| ſoient attachés au Roi ou à ſa perſonne , ont

été perſécutés ; pluſieurs même ont perdu la

| vie, ſans qu'il ait été poſſible au Roi de fire

· punir les aſſaſſins , ou même d'en témoigner ſa

· ſenſibilité. Dans le jardin même des Tuileries,

' tous les députés qui ont parlé contre la royauté

· ou contre la religion ( car les factieux dans leur

· rage , n'ont pas plus reſpecté l'autel que le trône )

" ont reçu les honneurs du triomphe , pendant

· que ceux qui penſent différemment , y ſont à

tout momcnt inſultés , & leur vie même con

| tinuellement menacée, » -

.. .. ce A la fédération du 14 juillet 179o, l'Aſ

· ſemblée, en nommant le Roi, par un décret

ſpécial , pour en être le chef , s'eſt montrée

| par-là penſer qu'elle auroit pu en nommer un

"autre. A cette même cérémonie , malgré la dc

mande du Roi , la famille royale a été placée

dans un endroit ſéparé de celui qu'il occupoit :

choſe inouie juſqu'à préſent ; (§ pendant cette

· fédération que le Roi a paſſé les momens les

plus doux de ſon ſéjour à Paris. Elle s'arrête

'avec complaiſance ſur le ſouvenir des témoi

† d'attachement & d'amour que lui ont

onnés les gardes nationaux de toute la France ,•' 7 > - - t !

kaſſcºmblés pour cette cérémonie. ) »

l
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« Les miniſtres du Roi , ces mêmes miniſtres ,

que l'Aſſemblée avoit forcé le Roi de rappeller , à

ou dont elle avoit applaudi la nomination , ont ,

été contraints, à force d'inſultes & de menaces,

à quitter leurs places, excepté un. » •

- « Meſdames, tantes du Roi, & qui étoient ,

reſtées conſtamment près de lui , "déterminées

- par motif de religion , ayant voulu ſe rendre à

- Rome , les factieux n'ont pas voulu leur laiſſer ,

， la liberté qui appartient à toute perſonne , &

qui eſt établie par la déclaration des droits de

l'homme. Une troupe , poufſée par eux, s'eſt

portée vers Bellevue pour arrrêter Meſdames ; .

le coup ayant été manqué par leur prompt dé

part , les factieux ne ſe ſont pas déconcertés ;

ils ſe ſont portés chez Monſieur , ſous prétexte

qu'il vouloit ſuivre l'exemple de Meſdames 3 & -

quoiqu'ils n'ayent recueilli de cette démarche que

-

-

-

,

º le plaiſir de lui faire une inſulte , elle n'a pas .

\: été tout-à fait perdue pour leur ſyſtême. Cepen- .

# dant, n'ayant pu faire arrêter meſdames à Belie- .

": vue , ils ont trouvé le moycn de les faire arrêter

# à Arnai-ic-Duc - & il a flu des ordres de l'Aſ

ſemblée nationale pour leur laiſſer continuer ieur

route, ceux du Roi ayant été mépriſés. » ·

ce A peine la nouvelle de cette arreſtation fut

elle arrivée a Paris, qu'ils ont eſſayé de faire ap

|! prouver par l'Aſſemblée nationale cette violation

- de toute liberté ; mais leur coup ayant été man

* qué , ils ont excité un ſoulèvement pour con

traindre le Roi à faire revenir meſdames : mais

: la bonue conduite de la garde nationale ( dont

: elle s'eſt cmpreſſée de lui témoigner ſa ſatisfac

: tion ) ayant d,ſſipé l'attroupement , ils eurent

. recours a d'autres moyens. Il ne leur avoit pas

# été difficile d'obſerver qu'au moindre mouvement
-

1 * H 3
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# fe faiſoit ſentir, une#. quantité de fidèles

ujets ſe rendoient aux Tuileries, & formoient

ùne eſpèce de bataillon capable d'en impoſer aux

mal intentionnés ; ils excitèrent une émeute à

Vincennes , & firent courir , à deſſein , le bruit :

qu'on ſe ſerviroit de cette occaſion pour ſe por

ter aux Tuileries, afin que les défenſeurs du Roi

puſſent ſe raſſembler comme ils l'avoient déjà

fait, & qu'on pût dénaturer les intentions aux

yeux de la garde nationale, en leur prêtant les

projets des forfaits mêmes contre leſquels ils s'ar

moient. Ils réuſſirent ſi bien à aigrir les eſprits,

que le roi eut la douleur de voir maltraiter ſous

ſes yeux, ſans pouvoir le défendre, ceux qui lui

donnoient les plus touchantes preuves de leur

attachement. Ce fut en vain que ſa M jeſté leur :

demanda elle-même les armcs qu'on leur avoit

rendues ſuſpectes. Ce fut en vain qu'ils lui don

nèrent cette dernière marque de leur dévouement ;

rien ne put ramener ces eſprits égarés, qui pouſ- '

ſèrent l'audace juſqu'à ſe faire livrer, & briſer

même ces§ le Roi s'étoit rendu dé

poſit2i::. » - - * - º -

• Cependant le Roi, après avoir été malade,

ſe diſpoſoit à profiter des beaux jours du prin

temps pour aller à Saint - Cloud , comme il y

avoit été, l'année dernière, une partie de l'été

& de l'automne. .. Comme ce voyage tomboit

dans la ſemaine-ſainte, on oſa ſe ſervir de l'atta

chement connu du Roi pour la religion de ſes

pères, pour animer les§ contrc lui ; & dès

le dimanche au ſoir , le club des Cordeliers ſe

# de faire afficher un arrêté, dans lequel le

oi lui-même eſt dénoncé comme réfractaire à

la loi. Le lcndemain ſa Majeſté monte en voi

ture pour partir, mais arrivée à la porte des
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Tuileries , une foule de peuple parut vouloir .

s'oppoſer à ſon paſſage ; & c'eſt avec bien de la

peine qu'on doit dire ici, que la garde natio- .

· nale, loin de réprimer les ſéditieux, ſe joignit à ,

eux & arrêta elle-même les chevaux. En vain ,

M. de la Fayette fit-il tout ce qu'il put pour

faire comprendre à cette garde l'horieur de la

conduite qu'elle tenoit, rien ne put réuſſir ; les .

diſcours les plus inſolens, les motions les plus

abominables retentiſſoient aux oreilles de ſa Ma- .

jeſté ; les perſonnes de ſa maiſon qui ſe trou- .

voient là, s'empreſſèrent de lui faire au moins

un rempart de leur corps, ſi les intentions qu'on ,

ne manifeſtoit que trop venoient à s'exécuter ;

mais il falloit que le Roi bût le calice juſqu'à la

lie ; ſes fidèles ſerviteurs lui furent encore arra- ,

chés avec violence ; enfin, après avoir enduré ,

pendant une heure trois quarts tous ces outrages,

ſa majefté fut contrainte de reſter & de rentrer ;

dans ſa priſon : car, après cela, on ne ſauroit ,

appeller autrement ſon palais. Son premier ſoin

fut d'envoyer chercher le directoire du départe

ment, chargé par état de veiller a la tranquillité .

& à la ſûreté publique, & de l'inſtruire de ce qui

venoit de ſe paſſer. Le lendemain elle ſe rendit

elle-même à l'Aſſemblée nationale pour lui faire .

ſentir combien cet événementétoit contraire même

à la nouvelle conſtitution ; de nouvelles inſultes

furent tout le fruit que le Roi retira de ces deux

démarches. Il fut obligé de conſentir à l'éloigne- .

ment de ſa chapelle & de la plupart de ſes grands

officiers, & d'approuver la lettre que ſon miniſ

tre a écrite en ſon nom aux cours étrangères ;

enfin d'aſſiſter, le jour de pâques, à la meſſe du

nouveau curé de St. Germain- l'Auxerrois. » . '

ce D'après tous ces motifs & l'impoſſibilité oü

H 4
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le Roi fe trouve d'opérer le bien & d'empêcher

le mal † ſe comniet , cſt-il étonnant que le

Roi ait cherché à recouvrer ſa liberté & à ſe met- .

tre en ſûreté avec ſa famille ? »

ce Frarçois , & vous ſur-tout Pariſiens , vous

habitans d'Une ville que les ancêtres de ſa Mu

# ſe plaiſoient à appeller la bonne ville de

aris, méfi z-vous des ſuggeſtions & des men

· ſorge de vos faux amis ; revenez à votre roi ;

, il ſera toujours votre père, votre meilleur ami :

quel plaiſir n'aura-t-il pas à oublier toutes ſes

injures perſonrelles , & de ſe revoir au milieu

de vous , lorſqu'une conſtitution , qu'il at ra

acceptée librement , ſera que notre ſainte reli

gion ſera reſpectée , que le gouvernement ſera

ét bli ſur un pied ſtab e, & que par ſon action,

les biens & l'état de ch ,cun ne ſci ont plus trou

blés , que les l ,ix ne ſeront plus enfeintes im

punément , & qu'enfin la liberté ſera poſée ſur
des baſes fermes & i ébranlables. » " •

cc A Paris, le 2o juin 179 1 , LoUIs. »

ce Le Roi défend a ſes miniſtres de ligner au

cun ordre en ſon nºm juſqu'a ce qu'ils ayent

reçu ſes ordres u'térieurs ; il enjoi t au gatde

du ſceau de l'ét t , de le lui renvoyer d' abord

qu'il en ſera requis de ſa part. »

» A Paris, le 2o juin 1791 , Signé LoUIs. »

PROJET DE LA C O N STITUTION

- F R AN ， Ol S E. -

Déclaration des Droits , e l'Homme & du Citoyen. .

Les repréſe tans du 1 eu, le fr i çoi , conſtitués

en aſſemb'ée nationale, conſid r.nt que l' gno- .

rance , l'oubli ou le mépris des droits de l'homme ,

" .
-

-



:
".

I

ſont les ſeu'es cauſes des malheurs publics & de

la corruption des gouvernemens, ont téſolu d'ex

poſer, dans une déclaration ſolemnelle, l s droits

naturels, inaliénables & ſacrés de l'homme ; afin

que cette déclaration , conſtamment préſente à

tous les membres du corps ſocial, leur rappelle

ſans ceſſe leurs droits & leurs devoirs ; afin que

les actes du pouvoir légiſlatif & ceux du pouvoir

exécutif, pouvant être a chaque inſtant comparés

avec le but de toute inſtitution politique, en

ſoient plus reſpectés ; afin que les réclamations

des citoyens, fondées déſormais ſur des principes

ſimples & Inconteſtables, tournent toujours au

maintien de la conſtitution, & au bonheur de tous

En conſéquence, l'. ſſemblée nationale recon

noît & déclare, en préſence & ſous les auſpices

de l'être ſuprême, les droits ſuivans de l'homme

& du citoyen : ' .

Art. I. Les hommes naiſſent & demeurent

libres & égaux en droits. Les diſtinctions ſociales

ne peuvei t être fondées que ſur l'utilité com

IIltlnc.
-

II. Le but de toute aſſociation politique eſt

la conſervation des droits naturels & impreſcrip

tibles de l'homme. Ces droits ſont la liberté ; la

propriété, la ſûreté & la réſiſtance a l'oppreſſion

III. Le principe de toute ſouveraineté réſide

eſſentiellement dans la nation. Nul corps , nul

individu ne peut exercer d'autorité qui n'en

émane expreºémcnt.

IV. La liberté conſiſte à faire ce qui ne nuit

pas à autrui : ainſi l'exercice des droits naturels

de chaque homme n'a de bornes, que celles qui

aſſurent aux autres membres de la ſociété la

jouiſſance de ces mêmes droits. Ces bornes né

peuvent être déterminées que Par la loi.

5
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V. La loi n'a le droit de défendre que les

actions nuiſibles à la ſociété. Tout ce qui n'eſt

pas défendu par la loi ne peut être empêché, &

nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'or

donne pas. -

VI. La loi eſt l'expreſſion de la volonté géné

rale. Tous les citoyens ont droit de concourir

perſonnellement, ou par leurs repréſentans, à ſa

formation. Elle doit être la même pour tous,

ſoit qu'elle protége, ſoit qu'elle puniſſe. Tous

les citoyens étant égaux à ſes yeux, ſort égale

ment admiſſibles à toutes dignités, places & em

plois publics , ſelon leur capacité, & ſans autre

diſtinction que celle de leurs vertus & de leurs
talens.

VII. Nul homme ne peut être accuſé, arrêté,

ni détenu que dans les cas déterminés par la loi,

& ſelon les formes qu'elle a preſcrites. Ceux qui

ſollicitent, expédient, exécutent ou font exécu

ter des ordres arbitraires, doivent être punis ;

mais tout citoyen appelé ou ſaiſi en vertu de la

loi, doit obéir à l'inſtant : il ſe rend coupable

, par la réſiſtance.

VIII. La loi ne doit établir que des peines

ſtrictemcnt & évidemment néceſſaires, & nul ne

peut être puni qu'en vertu d'une loi établie &

Promulguée antérieurement au délit, & légale

ment appliquée.

|!

IX. Tout homme étant préſumé innocent juſ- .

qu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il eſt jugé

indiſpenſable de l'arrêter, toute rigueur qui ne

ſeroit pas néceſſaire pour s'aſſurer de ſa per

ſonne, doit être ſévérement réprimée par la loi.

X. Nul ne doit être inquietté pour ſes opinions,

meme religieuſes, pourvu que leur manifeſta- .
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tion ne trouble pas l'ordre public établi par la

loi. ' . -

XI. La libre communication des penſées & des

opinions eſt un des droits les plus précieux de

l'homme : tout citoyen peur donc parler, écrire,

imprimer librement , ſauf à répondre de l'abus

de cette liberté , dans les cas déterminés par la

loi. ' - * : -

XII. La garantie des droits de l'homme & du

citoyen néceſſite une force publique : cette force

eſt donc inſtituée pour l'avantage de teus, &

non pour l'utilité particuliere de ceux à qui elle

eſt confiée. - - ` .

XIII. Pour l'entretien de la force publique,

& pour les dépenſes d'adminiſtration, une con- .

- tribution commune eſt indiſpenſable : elle doit

être également répartie entre tous les citoyens,
en raiſon de leurs facultés. -

XIV. Tous les citoyens ont le droit de

conſtater par eux-mêmes ou par leurs repréſen

tans, la néceſſité de la contribution publique, de -

la conſentir librement, d'en ſuivre l'emploi, &

d'en déterminer la quotité, l'aſſiette, le recou- .

vrement & la durée. - -*

XV. La ſociété a le droit - de demander

compte à tout agent public de ſon adminiſtia
t1OI]. * .

XVL Toute ſociété dans laquelle la garan

tie des droits n'eſt pas aſſurée, ni la ſéparation

des pouvoirs déterminée, n'a point de conſtitu
tlOn. -

XVII. Les propriétés étant un droit invio- .

lable & ſacré, nul ne peut en être privé, ſi ce

n'eſt lorſque la néceſſité publique, légalement .

conſtatée , l'exige évidemmcnt, & ſous la con

dition d'une juſte & préalableº# -

6
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L'Aſſemblée nationale , voulant établir la

conſtitution françoiſe fur les principes qu'elle

vient de reconnoître & de déclarer , abolit irré

vocablement les inſtitutions qui bieſſoient la liberté

& l'égalité des droits. .

Il n'y a plus ni nobleſſe, ni pairie, ni diſ

tinctions héréditaires , ni diſtinctions d'ordres , ni

régime féodal , ni juſtices patrimoniales, ni au

cun des titres, dénominations &† qui

en dérivoient, ni aucun des ordres de chevalerie,

corporitions ou décorations, pour leſquels on exi

gcoit des preuves de noble He ; ni aucune autre ſu

périorité, que celle des fonctionnaires publics dans

l'exercice de leurs fonctions.

Il n'y a plus ni vénalité ni hérédité d'aucun of

fice public.

Il n'y a plus, pour aucune partie de la nation,

ni pour aucun individu, aucun privilége ni excep

tion au droit commun de tous les François.

Il n'y a plus ni jurandes, ni corporations de

profeſſions, arts & métiers.

La loi ne reconnoît plus de vœux religieux, ni

aucun autre e g genent qui ſeroit contraire aux

droits naturels, ou à la conſtitution. -

T I T R E P R E M I E R.

Diſpoſtions fondamentales garanties par la

Conſtitution.

La conſtitution garantit, comme droits natu

rels & c vils : - -

1°. Que tous les citoyens ſont admiſſibles aux

place & emplois , ſans autre diſtinction que ceile

des vertus & des talens. -

2 . Que toutes les contributions ſeront répar

ties "tre tous les citoyens, également, en pro

portion de leurs facultés,
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| 3°. Que les mêmes délits ſeront punis des mêmes

peine , ſans aucune dittinction des perſonnes.

La conſtitution garantit pareillement , comme

droits naturels & civils : |

La liberté à tout homme d'aller , de reſter , de

partir, ſans pouvoir être arrêté, accuſé ni détenu,

que dens les cas déterminés par la loi, & ſelon

| les formes qu'elle a preſcrites ; -

La liberté à tout homme de parler, d'écrire,

d'imprimer ſes penſées , & d'exercer le culte reli

gieux auquel il eſt attaché ; -

La liberté aux citoyens de s'aſſembler paiſi

blement & ſans armes , en ſatisfaiſant aux loix de

police ; -

La liberté d'adreſſer aux autorités conſtituécs

des pétitions ſignées individuellement.

Comme la liberté ne conſiſte qu'a pouvoir faire

tout ce qui ne nuit ni aux droits d'autrui, ni à la

sûreté publique, la loi peut établir des peines

contre les actes qui attaquant , ou la sûreté pu

b iquc , ou les droits d'autrui, ſeroient nuiſibles

à la ſociété. -

La cofftitution garantit l'inviolabilité des pro

priº,és, ou la j ſte & préalable ipdemnité de celles

dont la néceſſité publique , légalement conſtatée ,

cxige roit le ſacrifice. -

† b en qui ont été ci-devant deſtinés à des

ſervices d'utilité publique, appartiennent à la na

tion : ceux qui étoient affectés aux dépenſes du

culte , ſort a ſa diſpoſition.

Il ſera r'é & organiſé un établiſſement général

de ſ cours e.blics, pour le ſou'agement des pau

vres ir firmes , & des pauvres valides manquant de

travail. - -

Il ſera créé & organiſé une inſtruction publique,

commune à tous les citoyens, gratuite à l'égard
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des parties d'enſeignement indiſpenſables pour

tous les hommes , & dont les établiſſemens ſe

ront diſtribués graduellement , dans un rapport

combiné avec la diviſion du royaume. -

T I T R E I I. -

De la diviſion du royaume & de l'état des

citoyens.

Art. I. La France eſt diviſée en quatre-vingt

trois départemens, chaque département en diſ

tricts, chaque diſtrict en cantons.

II. Sont citoyens François, -

Ceux qui ſont nés en#s d'un père Fran

çois ; . - - -

Ceux qui, nés en France d'un père étranger,

ont fixé leur réſidence dans le royaume :

Ccux qui, nés en pays étranger, d'un père ,

François, ſont revenus s'établir en France, &

ont prêté le ſerment civique ; -

Enfin ceux qui nés en pays étranger, & deſ

cendant, à quelque degré que ce ſoit, d'un

François ou d'une Françoiſe expatriés pour cauſe '

de religion , viennent demeurer en France, & .

prêtent le ſerment civique.

III. Ceux qui , nés hors du royaume de pa

rens étrangers, réſident en France, deviennent

citoyens François, après# ans de domicile

continu dans le royaume, s'ils y ont en outre

acquis des immeubles ou épouſé une Françoiſe, ,

ou formé un établiſſemcnt de commerce, & s'ils

ont prêté le ſerment civique.

IV. Le pouvoir légiflatif pourra, pour des

conſidérations importantes, donner à un étranger

un acte de naturaliſation, ſans autres conditions

que de fixer ſon domicile en France, & d'y

prêter le ſerment civique. -
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V. Le ſerment civique eſt : je jure d'être

fidèle à la nation , à la loi & au Roi, & de

maintenir de tout mon pouvoir la conſtitution du

royaume, décrétée par l'Aſſemblée nationale conſ

tituante aux années 1789 , 179o & 1791. -

VI. La qualité de citoyen François ſe perd :

1°. Par la naturaliſation en pays étranger ;

2°. Par la condamnation aux peines qui em

portent la dégradation civique, tant que le con

damné n'eſt pas réhabilité ;

3°. Par un jugement de contumace, tant que

le jugement n'eſt pas anéanti :

4°. Par l'affiliation à tout ordre ou cor

étranger qui ſuppoſeroit des preuves de§ -

VII. Les citoyens François, confidérés ſous

Ie rapport des relations locales qui naiſſent de "

leur réunion dans les villes & dans de certains

arrondiſſemens du territoire des campagnes ,

forment les communes. -

Le peuvoir légiſlatif pourra fixer l'étendue de

l'arrondiſſement de chaque commune.

VIII. Les citoyens qui compoſent chaque

commune, ont le droit d'élire à temps, fuivant

les formes déterminées par la loi, ceux d'entr'eux

ui, ſous le titre d'officiers municipaux , ſont

§ de gérer les affaires particulières de la
COIIllllUlIlC. - • • •- !

Il pourra être délégué aux officiers municipaux

quelques fonctions relatives à l'intérêt général de

l'érat. 4

IX. Les règles que les officiers municipaux
ſeront tenus de ſuivre dans l'exercice , tant des

· fonctions municipales que de celles qui leur auront

été déléguées pour l'intérêt général , ſeront fixées

par les loix. . - | .
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T I T R E I I I,

Des Pouvoirs publics.

Art. I. La ſouveraineté eſt une , indivifible,

& appartient à la nation ; aucune ſection du -

peuple ne peut s'en attribuer l'exercice.

II. La nation , de qui ſeule emarent tous les

pouvoirs , ne peut les exercer que par délé

gation. -

La conſtitution françoiſe eſt repréſentative :

les rcpiéſentans ſont le corps légiſlatif & le Roi. "

III. Le pouvoir légiſlatif eſt délégué à une

Aſſemblée nationale compoſée de repréſentans

temporaires , librement élus par le peuple , pour

être exercé , par elle , avec la ſanction du Roi,

de la manière qui ſera déterminée ci-apiès. ! .

IV. Le gouvernement eſt monarchique : le

pouvoir exécutif eſt délégué au Roi , pour ètre

exercé ſous ſon autorité , par des miniſtres &

autres agens reſponſables , de la manière qui

ſera déterminée ci-après. - -

V. Le pouvoir judiciaire eſt délégué à des

juges éius a temps par le peuple.

C H A P I T R E P R E M I E. R.

De l'Aſſemblée nationale légiſlative.

Art. I. L'Aſſemblée nationale , formant le

corps légiſlatif, t ſt permanente , & n'eſt com

poſée q # d'une chambre. -

Il E le ſera formée tous les deux ans par de

nouvelles élections .

Chaque période de deux années formera une

Hégiſlature.

III. Le renouvellement du corps légiſlatif ſe

fera de plein droit,

*
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IV. Le corps légiſlatif ne pourra être diſſous

par le Roi. . · · :

S E c T I o N P R E M 1 È R E.

Nombre des repréſentans. Baſes de la repréſen

. tation. -

-

-

Art. I. Le nombre des rcpréſentans au corps

légiſlatif eſt de ſept cent quarante-cinq, à raiſon

des quatre - vingt - trois de partemens dont le

royaume eſt compoſé , & indépendamment de .

ccux qui pourroient être accordés aux colot ics.

II. Les repréſentans ſeront diſtribués entre les

quatre-vingt-trois départemens, ſelon les trois

p oportions du terriroire , de la population , &,

de la contribution directe. -

IiJ. Des ſept cent quarante cinq repréſentans,

de x cent quarante-ſept ſont attachés au terri- . \

t()lt c . - , " -

· Ch que département cn nommera trois , à

l'.x e tion du département de Paris , qui n'cn

1 o minera qu'un. - , •.

IV. D,ux cent quarcºte - neuf repréſentans

ſort atti bués à la popu l tion.
-- 1- - . •- - -a---- •

La maſle toi "t #e !: º pºl-rie : « - t , v C Cl t1
1

royaume , ſt diviſée en deux cent quarante-neuf

parts , & chaque dé, atement nomme autant de

députés qu'il y a de parts de population. .

V. Deux cent quarante-neuf repréſentans ſont

attachés à la contribution directe. La ſomme

totale de la contribution directe du royaume eſt .

de même diviſée en deux cent quarante - neuf

parts, & chaque département nomme autant de

députés qu'il paie de parts de contribution.

- S E c T 1 o N I I.

emblées primaires. Nomination des électeurs.

Art, I. Lorſqu'il s'agira de former l'Aſſem

\,
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blée nationaleº les citoyens actifs fe

réuniront en aſſemblées primaires dans les villes

& dans les cantons.

II. Pour être citoyen actif, il faut :

Etre François ou devenu François ;

Etre âgé de 25 ans accomplis ;

Etre domicilié dans la ville ou dans le canton,

au moins depuis un an ;

Payer, dans un lieu quelconque du royaume,

une contribution directe au moins égale à la valeur

de trois journées de travail ; & en repréſenter la

quittance ; -

N'être pas dans un état de domeſticité, c'eſt-à

dire, de ſerviteur à gages ;

Etre il ſcrit dans la municipalité de ſon domi

cile , au rôle des gardes nationales ;

Avoir prêté le ſerment civique.

III. Tous les ſix ans , le corps légiſlatif fixera

le minimum & le maximum de la valeur de la jour

née de travail, & les adminiſtrateurs des départe

mens en feront la détermination locale pour cha- .

que diſtrict.

IV. Nul ne pourra exercer les droit : le ci

toyen actif dans plus d'un endroit, ni ſe faire

repréſenter par un autre.

V. Sont exclus de l'exercice des droits de

# actif,

eux qui ſont en état d'accuſation ;

Ceux qui , après avoir été conſtitués en état

de ſai l e ou d'inſolvabilité, prouvée par pièces

authentiques, ne rapportent pas un acquit géné

ral de leurs créancie s.

VI. Les aſſemblées primaires nommeront des

électeurs, en proportion du nombre des citoyens

actifs domiciliés dans la ville ou le canton.
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Il ſera nommé un électeur à raiſon de cent

citoyens actifs préſens ou non à l'aſſemblée. '

Il en ſera nommé deux depuis 151 juſqu'à

2 jo, & ainſi de ſuite. -

VII. Nul ne pourra être nommé électeur ,

s'il ne réunit aux conditions néceſſaires pour

être citoyen actif, celle de payer une contribu

tion directe de journées de travail (1).

S E c T 1 o N I I I.

#
- -

Aſſemblées électorales. Nomination des repré

ſentans.

Art. I. Les électeurs nommés en chaque dé

partement ſe réuniront, pour élire le nombre *

des repréſentans dont la nomination ſera attribuée

;

T-7 ;

(1) Les comités de conſtitution & de réviſforr

ont penſé que , pour conſerver la pureté de la re

Préſentation n uaie, qui, dans cotre conſtitu

tion, eſt la première baſe de la liberté, il impor

toit d'aſſurer, autant qu'il eſt poſſible, l'indépen

dance & les lumières dans les aſſemblées électo

rales , & de ne mettre enſuite aucune borne à

leur confiance & à la liberté des choix qu'elles

ſont chargées de faire 3 en conſéquence, ils pro

poſent à l'Aſſemblée de ſupprimer la condition du

marc d'argent attachée à l'égibilité des membres du - .

corps légiſlatif, & d'augmenter la contribution .

exigée pour les électeurs.

l eſt bien entendu que les corps électoraux ſe

trouvant formés avant la préſente diſpoſition, ces

changemeus ne ſeroient point applicables aux .

choix de la prochaine légiſlature.
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à leur département, & un nombre de ſuppléans

égal au tiers de celui des repréſentans.

II. Les repréſentans & les ſuppléans ſeront

élus à la pluralité abſolue des.ſuffiages.

III. Tous les citoyens actifs , qucls que ſoient

leur état , profeſſion ou contribution , pourront

être choiſis pour repréſentans de la nation.
IV. Seront néanmoins obligés d'opter , les

miniſtres, & les autres agens du pouvoir exécutif,

révocables à volonté , les commiſſaiies de la

tréſorerie nationale , les percepteurs & reccveurs

des contributions directes, les prépoſés à la per

ception & à la régie des contributions indirec

tes , & ceux qui, ſous quelque dénomination que

ce ſoit , ſort atta hés à des emplois de la mailon

dom ſtique du Roi.

V. L'exercice des fonctions muuicipales, ad

miniſtratives , & judiciaiies ſera incompatible

a#elle de repréſentant de la nation , pendant

ººº ta d rée de ſa légiſlature.

VI. Les membres du corps légiſlatif pourront

être réélus a l , lég ſl :e ſuivante, & ne peur

ror t l'ê:12 • fiiite qu'après un interv#t dt ºººx

années (1 .

VII. Les repréſentans nommés dans les dé

partcmei s, ne ſeront pas repréſentans d'un dé

partemcnt particulicr, mais de la nation cntière :

& la liberté de leurs opinions ne pourra être

gênée par aucun mandat , ſoit des aſſemblées

pºimaires, ſoit des électeurs.

(1) Les comités de conſtitution & de réviſion

regardent la limitation cºntenue dans cet article

comme contraire à la libcrte, & nuiſible à l'intérêt

national. -



. • • · ( 189 )

S E c T 1 o N I V.
".

Tenue & régime des aſſmblées primaires &

électorales.
-

| Art. I. Les fonctions des aſſemblées primaires

& électorales ſe bornent à élire ; elles ſe ſépare

ront aufli-tôt après les élections faites , & ne

| pourront ſe former de nouveau que lorſqu'elles

ſ ront convoquées.

, lI. Nul citoyen actif ne peut entrer ni donner

ſon ſuffrage dans une aſſemblée , s'il eſt armé ou

vêtu d'un uniforme, à moins qu'il ne ſoit de ſer

Vice 5 auquel cas, il pourra voter en uniformc,

, mais ſans armes. -

III. La force armée ne pourra être introduite

dans l'intérieur, ſans le vœu exprès de l'aſſemblée,

ſi ce n'eſt qu'on y commît des violences ; auquel

cas , l'ordre du préſident ſuffira pour appeller la
· force publique. A. 'º

IV. Tous les deux ans il ſera dreſſé dans cha

-que diſtrict, des liſtes, par cantons, des citoyens

actifs, & la liſte de chaque canton y ſera publiée

· & affichée deux mois avant l'époque de l'aſſem

, blée primaire. -

Les réclamatîons qui pourront avoir lieu , ſoit

pour conteſter la qualité des citoyens employés

ſur la liſte, ſoit de la part de ceux qui ſe préten

- dront omis injuſtement, ſeront portées aux tri

· bunaux, pour y être jugées ſommairement. .

La liſte ſervira de règle pour l'admiſſion des

· citoyens dans la prochaine aſſemblée primaire, en

| tout ce qui n'aura pas été rect fié par des juge

" mens rendus avant la tenue de l'Aſſemblée.

ººV. Les aſſemblées électorales ont droit de

«vérifice la qualité & les pouvoirs de ceux qui s'y
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· preſenteront, & leurs déciſions ſeront exécutées

† , ſauf le jugement du corps légiſ

atif, lors de la vérification des pouvoirs des dé

putés.

VI. Dans aucun cas, & ſous aucun prétexte,

le roi, ni aucun des agens nommés par lui, ne

, pourront prendre connoiſſance des queſtions rela

tives à la 1égularité des convocations, à la tenue

- des aſſembléés , à la formc des élections , ni aux

droits politiques des citoyens.

La ſuite au Journal prochain.

P.S. Par des avis certains, que nous venons
de recevoir à l'inſtant du pays de Vaud, il

aroît indubitable que les réjouiſſances du

i4 Juillet, dans quelques villes de cette

contrée, avoient un tout autre but que de

s'enivrer en l'honneur de l'égalité, & de

· fêter la Révolution Françoiſe ; ce qui au

fond n'emportoit que du ridicule, & rien

de repréhenſible : auſſi le Gouvernement

n'avoit-il pas même ſongé à y porter le
moindred§ mais les brouillons, ſa

lariés de l'Etranger pour incendier la Suiſſe,

ont découvert le brûlot. Les feſtins com

mémoratoires, auxquels ils avoient entraî

"né† eſprits† ont été accom

† 'une grêle de libelles, de menaces

anguinaires, d'outrages au Souvera'n qui,

-depuis deux ſiècles & demi, a verſé ſur

·cette contrée les bénédictions de la paix,
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de la proſpérité, de la liberté civile. Des
Ecrits atroces ont été diſſéminés à Berne

même : l'Arſenal de cette capitale, le plus

beau de toute la Suiſſe, n'a pas été à l'abri

de tentatives incendiaires, qui ont néceſ

· ſité un redoublement de précautions.

Ces premiers eſſais des ſcélérats, chargés
d'exécuter le plus grand des crinies,†

de plonger un Peuple, heureux & libre,

dans l'horreur de la guerre civile, pour lui

faire changer de domination, ont preſcrit
au Gouvernement & à la Suiſſe entière de

protéger efficacement contre ces deſſeins

, pervers, la liberté nationale, la tranquillité

publique, & les loix. Le Conſeil Souve

rain de Berne, convoqué ſous ſerment, a

donné un plein pouvoir civil & militaire

au Conſeil ſecret# L'Hiſtoire de la Répu

blique a offert très-rarement l'uſage de

cette eſpèce de Dictature. Trois Commiſ

ſaires, MM. Fiſcher, Haller & Friſching,

ont été envoyés dans le pays de Vaud,

-pour prendre connoiffance des derniers

excès, pour éclairer les complots, & en

(1) Ce Conſeil eſt le Conſeil d'Etat pour toutes

les affaires qui exigent le ſecret. Il eſt compoſé

des quatre Bannerets & de deux Sénateurs dits

Secrets , ſous la Préſidence de celui des deux

Avoyers alternatifs, hors de charge pendant

l'année courante.
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· pourſuivre les auteus : quelques-uns des

§ de cabaret, employés par

· ceux ci, ont déjà pris la fuite. On lève

- deux mille Volontaires dans les Con1munes

du pays, qui ont porté au Gouvernement

, l'aſſu ance de leur fidélité , & l'offre de

leur ſecours. En outre, trois mille Suiſſes

Allemands vont camper près de Berne, &

· trois mille autres ſe tiendront prêts à mar

cher au premier beſoin. Ces meſures, loua

bles & néceſſaires, ſuffiront à garantir le

Peuple& le Gouvernement contre les atten

tats de quelques boute-feux , dont la pu

nition ou§ raffermira ſolidement la

, tranquillité publique, & remplira les vœux
de tous les Patriotes, - -
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| HIST O R I Q U E

: P o L I T I Q U E.

- A L L E M A G N E.

#. De Hambourg, le 3e Juillet 1791.
t.i ^

l - A L'INSTANT même où l'on croit avoir des

preuves que la paix du Nord ne ſera point

troublée , des mouvemens, des préparatifs

· femblent annoncerde la part des Puiſſances

mécontentes le beſoin de ſe mettre dans un

état reſpectable de défenſe, ou l'intention

de# une attaque puiſſante & ſimul

tanée. L'armement des galères Ruſſes eſt
ſur les côtes de Finlande avec une armée dè - A

débarquement.Le Prince de Naſſau s'y rend,

dit-on, par terre, pour en prendre le com

mandement. La Suède conſerve ſa flotte &

tout l'appareil de guerre qu'elle avoit or

donné : à Copenhague, les ordres ont été

, donnés pour un armement de ſix vaiſſeaux

N°. 34. 2o. Août 1791 . -
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de ligne & de pluſieurs frégates : enfin,

malgré les divers bruits ſur l'armement

Britannique on ſait que la flotte eſt tou

jours complette, & peut faire voile au

premier moment. Il eſt difficile de croire

ue cette ſimultanéité de préparatifs ne

tienne pas à quelqu'enſemble, ſi ce n'eſt à
q1elque motif ſecret d'attaque & d'hoſti

lités reſpectives entre ceux qui les font ;

ce qu'on ne peut accorder avec le beſoin

de la paix & les motifs puiſſans de la con

ſerver que doivent avoir les Etats de l'Eu

rope aujourd'hui. . · •

De Vienne , le 3o Juillet.

Pendant que le Prince de Repnin bat

toit les Turcs vers le Danube, le Général

Gudowicz leur enlevoit la fortereſſe d'A

napa & près de quatorze mille perſonnes,

tant troupes qu'habitans qui s'y trouvoient ;

il a de plus fait priſonnier Muſtapha, Pacha

à trois queues, fils de Batal, Pacha, & le

fameux Scheik Manſur, qui jouoit le rôle
de Prophète. -

Les #

tereſſe une ſoixantaine de pièces de canons,

des bombes & autres munitions. Les Turcs

ont perdu beaucoup de monde, ſuite né

ceſſaire de la réſiſtance opiniâtre avec la

quelle ils ſe ſont défendus.

La conquêted'Anapa eſt importante, cette

luſſes ont trouvé dans cette for
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place eſt ſituée ſur la mer Noire frontiêres .

du Cuban & de la Crimée ; elle n'eſt pas

grande, mais bien fortifiée & ſa poſition :

eſt très avantageuſe. Les Turcs y avoient

un magaſin de vivres & un entrepôt de

bois de conſtruction; ſa population,y com

p# le militaire, s'élevoit à 26,ooo ames. .

a poſſeſſion de cette place aſſure aux

Ruſſes celle de la Crimée & du Cuban,

& les met à portée d'inquiéter toutes les

places ſituées ſur la côte méridionale de la

mer Noire juſqu'à Conſtantinople. Auſſi :

les Journaliſtes ont-ils déja publié un plan

de la priſe de cette Capitale de l'Empire

Ottoman ; déja les flottes Ruſſes & les

armées de terre ſont en marche ſuivant eux

· pour en effectuer la conquête, & ſi l'on

les en croit, bientôt l'on apprendra cette

intéreſſante nouvelle. . -

De Francfort-ſur-le-Mein , le 6 août.

, Tout eſt aujourd'hui dans une ſorte de

ſtagnation politique ; on ſemble voir que

pour que le mouvement qu'on appercevoit

il y a§ mois renaiſſe, il faut que quel

ues combinaiſons profondes aient pris

§ la direction & de la ſolidité. Ce qui

ſur tout fait naître cette réflexion eſt l'état

des délibérations de Ratisbonne & des

diſpoſitions de l'Empire dans l'affaire des
Princes poſſeſſionnés en Fºti -Cette

2,
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† querelle qui par ſes liaiſons tient a

roit politique de toute l'Europe, & par

la .. manière dont elle ſera terminée à la

tranquillité reſpective des Etats , cette

§ querelle ne ſemble point ſuivie

avec l'intérêt que ſon importance & la

ſituation des§ exigent. Les petits

Princes & Etats de l'Empire qui font le

† nombre, ont beſoin pour tirer leurs

roits du néant, du ſecours des grandes .

Puiſſances, & celles-ci ne paroiſſent point

· avoir pris un parti décidé : ſans elles cepen

dant l'on ne peut rien, & sûrement elles

† qu'avec une grande prudence,

c'eſt-à-dire , lorſqu'elles ſe ſeront aſſurées

des moyens de ſuccès & de cette récipro

cité de ſecours qui ne doit jamais être

problématique dans une grande entrepriſe.

En attendant que les choſes en ſoient

là, les ſuffrages que l'Autriche & la Pruſſe

ont manifeſtés à la Diète, annoncent des

diſpoſitions conciliatoires, ou plutôt un

ſyſtême réfléchi de laiſſer mûrir les moyens

& les idées, en refuſant d'ouvrir une opi

nion péremptoire avant le temps. C'eſt ce

ue confirme l'énoncé de leur vœu :

celui de l'Autriche porte en ſubſtance :
« Que la première§ que l'Em

pire raſſemblé ſous ſon Chef fera, pour

prouver publiquement l'intérêt qu'il prend
à cette affaire, ſera de prier ſaN§ Im

périale de faire enſorte par des repréſenta
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- tions ſérieuſes & preſſantes que la France

* ſe prête à des meſures plus équitables; que

4 . l'Autriche ne veut point déguiſer ſon vœu

' de voir, eu égard à pluſieurs conſidéra

: tions importantes qui n'échapperont point
| | A - • *, - | - - - -

, à la pénétration des illuſtres Etats, cette

· : affaire terminée au plutôt par la voie ami

, cale, à la ſatisfaction univerſelle. »

* - _ Le ſuffrage du Roi de Pruſſe, comme

* : Prince de§ , n'eſt pas moins

, meſuré : « Sa Majeſté, y eſt-il dit, eſt d'avis

- qu'avant de pouvoir ſe déterminer à des

* ' : réſolutions ultérieures, & nonobſtant la

* : réponſe peu ſatisfaiſante de la France, l'on
•x doit pourſuivre toujours la voie des repré

, ſentations & d'une négociation amicale,

| ^ & prier en conſéquence Sa Majeſté†
riale, de la part de l'Empire, d'emp #er

' ſes bons offices & ſes repréſentations près

| | -- de la Cour de France, & d'informer les

· Etats Germaniques aſſemblés de l'effet que

' ſes inſtances auront eu, afin que ceux-ci

· puiſſent prendre alors les meſures qu'ils

jugeront ultérieurement convenables. » ,

" Mais ces ménagemens, ainſi§ d'autres

que quelques Membres de la Diète Ger

manique ont cru devoir marquer pour la
France, ne ſont point l'effet de la peur, de

l'impuiſſance & de la foibleſſe,comme on le

dit avec affectation & mépris dans preſque

tous les Journaux révolutionnaires fran

çois ; ils ſont l'effet de lapºdº & du

3



caractère réfléchi d'une rfàtion puiſſante &

modérée ; tout ce que lorgueil fran

çois pourroit dire à cet é #, courroit

· riſque d'être démenti par l'évènement, ſi

la guerre éclatoit malheureuſement entre

· les deux nations.

Quoiqu'aucune Gazette officielle n'ait

annoncé la nouvelle ſuivante, on peut la

regarder comme fondée en motifs, &
comme un apperçu de l'opinion de la Cour

de Vienne relativement à la captivité du

Roi de France & de ſa famille , l'on pent

· ajouter qu'il n'y a pas, nous ne dirons

# de Monarque , mais d'Etat , de

euple, qui ne partagent le ſentiment du

Cabinet Impérial & de l'Empire à cet

· égard. , , "

Sa Majeſté Impériale avoit arrêté que le

Dimanche 24, il y auroit après le ſervice

divin, un Cercle à la Cour où ſe trouve

roient les Ambaſſadeurs & Miniſtres étran

# La veille M. le Prince de Kaunitz

éclara à M. de Noailles, Ambaſſadeur de

· France à la Cour de Vienne, en préſence

de pluſieurs Miniſtres étrangers, que, dès

à-préſent, & tant que le Roi de France

ne ſera point tra té avec les égards qui lui

conviennent & réintégré dans les juſtes

droits de ſa Couronne, il ne ſera plus re

gardé comme Ambaſſadeur de France, &

que par conſéquent il ne pourra plus ſe
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préſenter en cette qualité au Cercle ordi- .

naire de la Cour. 2 -

On ſe† que le Duc de Wirtemberg

· avoit rappellé ſon Miniſtre à la Diète de

Ratisbonne, avant même que ſe fit l'ou

verture du protocole des ſuffrages. Cette

conduite de la part de ce Prince de l'Em

pire avoit donné lieu à une foule de con

jectures, qui toutes : voient pour but

d'établir qu'il refuſoit de ſe joindre aux

autres Princes qui réclament pour leurs

droits & poſſeſſions en Alſace; mais l'on

vient d'apprendre que le Miniſtre Comitial

de Wirtemberg eſt de retour de Stutgard

à Ratisbonne; qu'il eſt chargé par ſa†
: ttt donner ſon avis au protocole, & l'on

ajoute qu'il eſt conforme à la déciſion
| piiie par les a#::: Princes. - Le Due &

'la Dûcheſſe de Wirtemberg ſont partis de

4- Stutgard pour ſe rendre à Vienne.

On a dû trouver étrange qu'un Prince

Souverain, le Margrave d'Anſpach, qui

régnoit ſur un pays fertile & connu par

· la douceur de ſes Habitans, ait en quelque

· forte abdiqué, & remis entre les mains du

· Miniſtère Pruſſien le gouvernement de ſes

· Etats, la diſpoſition & l'emploi des reve

nus de ſa Souveraineté. Ce qu'il y a de

très-vrai, c'eſt que ce Prince a, accepté
qu'un Miniſtre du Roi de Pruſſe, le Baron

de Hartenberg, ſoit • jeu # de

· • 4

\
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l'Adminiſtration - civile & militaire des

deux Principautés de Bareith & d'Ani

pach , & que s'il arrivoit qu'il eût be

† de ſecours , il s'adreſſât à Sa Ma

· jeſté Pruſſienne. Le Margrave voyage

avec la célèbre Miladi Craven, avec qui

ce Prince eſt lié d'amitié depuis long

tCIIl OS. - -

/ . ðgarde, au reſte, cette démarche

du Margrave comme un effet de la po

| litique Pruſſienne, & ſur cela l'on apprend

de§ u'il y a un projet qui ſe négo

cie, & § on hâte l'exécution. On

aſſure que M. de Biſchofiverder ſait entrer

dans le plan qu'il a préſenté à l'Empereur

des projets d'échanges, & entre autres celui

de la Luſace qu'on avoit déjà propoſé

† la ſucceſſion de la Bavière, & que

la réſignation que fait dans ce moment le

Margrave eſt un préliminaire à cet arran

-† que l'on préſente comme utile à

ſ'affermiſſement & à l'arrondiſſement de la

Pruſſe & de la Maiſon d'Autriche. Quelle

ue ſoit l'opinion que l'on peut prendre
§ cette conjecture, il n'en eſt pas moins

vrai qu'une démarche auſſi extraordinaire

que celle du Margrave d'Anſpach, Prince

âgé de 55 ans, doit être le réſultat de

· quelques combinaiſons particulières & in
COIlIlllCS•
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F R A N C E.

De Paris , le 3 Aoüt.

A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

Du ſamedi 6 août , ſéance du ſoir.

On a lu diverſes adreſſes portant adhéſion au _

décret du 15 juillet; quelques-unes condamnoient

légiſlativement ce qu'on perſiſte à nommer la

proteſtation des 29o, quoique ce ne ſoit qu'une

aéclaration, & qu'elle ait actuellement 3 15

ſignatures. . -

Ces lectures oiſeuſes , ſi elles ne pcignoient

· l'intrigue, puiſque ceux qui les écrivent ne ſont

pas les organes légaux des vœux du peuple,

· nous font regretter de n'avoir pas donné con

noiſſance à nos lecteurs d'une ce adreſſe du di

rectoire du département du Bas-Rhin, réuni au

directoire de diſtrict de Strasboutg & au conſeil

général de ladite ville, à l'Aſſemblée nationale ;

de Strasbourg, le 21 juillet 1791, » Il ſuffira

des principaux traits. M. Brunk, préſident; M.

Diétrick, maire, & 24 autres ſignataires, s'y expri

ment en ces termes : - e• .

« Lorſque vous avez établi cette conſtitution

(monarchique), vous avez jugé votre ſiècle ,

& apprécié la morale & les habitudes d'hommes

, nés & élevés ſous le joug du deſpotiſme ; & en

ne pouvant ſouſtraire le préſent à l'inſluence du

paſſé, vous avez cru ne pouvoir appliquer au

pouvoir exécutif les formes républicaines. Tous

les eſprits ne ſont pas également frappés de

l'impoffibilité abſolue de les établir parmi nous ;

mais vous avez penſé que n'étant pas appellé

pour donner le meilleurſyſtême que l'eſprit humain

5



2o2 )

pût • • . pour ordonner ce qui étoit

Praticable ſur-le-champ, l'homme d'état devoit

Prévaloir ſur le philoſophe, & vous avez dé

crété la monarchie héréditaire dans la maiſon des

Bourbons... La loi que l'indignation publique
1éclamoit n'exiſtoit pasencore au moment du délit.

C'eſt par le ſeul fait de l'inexiſtence de la loi

que le Roi étoit inaccuſable & impuniſſable...

Votre décret a excité des attroupemens... N'étoit

ce pas aſſez d'avoir à détourner nos regards des

emportemens d'une cour atroce & perfide ? Faut-il

qu'ils rencontrent les égaremens d'un peuple

aveuglé ? veut-il faire oublier le crime dont il

pourſuit la vengeance, par le crime même de ſa

Pourſuite ?§ pas aſſez de rébelles parmi

nous, & faut il que le peuple auſſi ait des re

proches à ſe faire ? » d† ainſi que ces ad

miniſtrateurs amis de la paix & des loix endoc

trinent le peuple, le portent à bénir le monarque

& à reſpecter la monarchie décrétée par l'Aſ

femblée nationale. - -

Allant au même but par une autre rcute,

le directoire de l'Ain prie l'Aſſemblée de l'au o

riſer à prendre, à l'égard des prêtres réfractaires,

les meſures qu'e'le a permiſes aux départemens

du Haut & du Bas-Rhin. Il déſigne la ville de

Château-Thierry pour le lieu oii il ſe propoſe

de réunir les curés & les vicaires non-jureurs &

la ville de la Fère pcur les religieux & les chanoines.

Ces meſures ſont ſévères, ajoute-t-il; mais les

circonſtances en impoſent la loi. Un membre

a demandé le renvci au comité eccléfiaſtique ;

mais M. Grégoire, ſe reſſouvenant ſans doute

qn'on avºit hautement attribué teutes ces incel

pations vsgues, toutes ces déportatiot s extra

judiciaires aux prêtres jureurs, a déclaré que le
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comité eccléſiaſtique ne ſe mêleroit plus de ces

ſoites d'affaires. L'Aſſemblée a renvoyé la pé

tition du dircctoire aux comités de conſtitution,

de juriſprudence, des rapports & des recherches.

Les municipaux de Metz atteſtent le civiſme

du régiment de Reinach, ſuiſſe, & ſa docilité à

recevoii des aſſignats de 5 liv. Sous l'ancienrégime,

les troupes de l'gne auroient cru leur honneur

cem, romis, ſi l'on avoit imagi é qu'elles euſſent

beſoin d'un certificat de municipalité. M. Merlin

dont cette atteſtation démentoit les nouvelles,

s'eſt permis d'autres inculpations encore contre

t-us les régimens Suiſſes, & n'a pas héfité d'an

noncer qu'on ne pouvoit plus compter ſur eux

ſi les capitulations n'étoient renouvellées. Il veut

† le comité diplomatique en faſſe le rapport

ous trois jours. M. Rewbell a obſervé qu'il

falloit atterdre que le pouvoir exécutif fût en

pleine vigueur ; & il a ajouté que ce M. de

V. rac, patriote qui n'eſt pas chaud, quitte la

Su ſſe. » On a r1, & M. Merlin a retiré ſ

motion. - - . - -

Enfin, après un dernier rapport des troubles,

procès & déuonciations relatifs à l'affaire de Brie

Comte-Robert, M. Muguet a fait adopter le décret

ſuivant : · · · : · - -

« L'Aſſemblée nationale, après avoir ouï ſon

comité des rapports ſur la dénonciation† a été

faite par quelques citoyens deBrie-Comte-Robert,

décrète qu'elle approuve la conduite des membres

compoſant le directoire du département de Seine

& Marne, & des détachemens du Hainaut, en

quartier à B, je; déclare au ſurplus , qu'il n'y

- a lieu à délibérer ſur les pétiticns des citoyens de

Brie. » - - •. .*/ ,b : . . '

, Les commiſſaires médiareursº # le

- - 6
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Comtat Venaiſſin, y font mouvoir, à grands

frais, les gardes nationales du voiſinage , & dé

rangent par-là le ſyſtême de défenſe des départe

mens. M. Vouland a obtenu que les comités di

plomatique & d'Avignon rendront compte après
demain d'une miſſion ſi extraordinaire.

Du dimanche, 7 août.

- De l'air dont il eût proclamé la ceſſation du

déficit, celle de l'anarchie, le ſalut de l'Etat,

M. d'André a annoncé que le lendemain, lundi,

on diſtribueroit des ſols en échange d'aſſignats

dans les 48 ſections de Paris, mardi des pièces

de 15 & de 3o ſols, & mercredi des ſols de métal

des cloches. Ces nouvelles ont été applaudies avec

des tranſports qui exprimoient notre profonde
miſère.

-

· M. Anſon a dit que les rôles de la contri
bution foncière de Paris ſeront en recouviement

pour 179 I , le 1o de ce mois, ceux de la contri

bution mobiliaire le 18 ; que déjà pluſieurs dépar

temens du royaume , qu'il n'a pas nommés,

avoient fait leur répartition. Les battemens de

mains ont recommencé comme pour un prodige.
Une lettre du maire de Paris a informé t'Aſ

ſemblée que le drapeau rouge venoit d'être rem

placé par le drapeau blanc à l'une des fenêtres

de l'hôtel-de-ville; que le calme étoit rétabli, ſi

non bien aſſuré, mais que la police ſurveille

toujours de près les ennemis de la choſe pu

blique.

Le miniſtre de la guerre demande humblement,

& obtient la permiſſion de faire paſſer à la diſ

eance de moins de 3o,ooo toiſes de l'Aſſemblée ,

deux eſcadrons du quatorzième régiment de dra

gons, allant de v§ à Valenciennes , lé

cinquième de dragons , allant d'Ancénis à Condé,
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& le dixième de à , allant d'Angers à
Béthune. . • , -

Ne trouvant pas encore les miniſtres aſſez

ſouples, M. Babey a demandé qu'ils fuſſent tenus

de donner à l'Aſſemblée des explications plus

· promptes & par éciit , de l'avertir de tous les

dangêrs, de ne pas ſe borner à une apparence

de civiſme préparée dans le myſtère du cabinet,

propre à en impoſer aux citoyens de bonne foi,

enfin , de l'informer de tout , jour par jour ;

heure par heure, ſous peine d'être ce reſponſables

de leur inactivité comme d'une activité vraiment

criminelle. » Cette meſure, qui ne laiſſe aucune

proportion entre les délits & les peines, en aſfi

milant la négligence au crime prémédité , a été

renvoyée au comité de conſtitution. -

On a plutôt diſcouru que délibéré ſur quelques

articles du code rural , les ruches , les vers à

ſoie, les troupeaux. De nouvelles réflexions ſur .

les ſources, les ruiſſeaux , les fontaines , ont

porté l'Aſſemblée à ſuſpendre l'effet d'un article

déjà décrété. .. Dans un autre, M. Goupilleau

vouloit qu'on mît : un uſage valable & non

conteſté; mais M. Lanjuinais obſervoit que cet

amendement jetteroit les légiſlateurs dans des

difficultés interminables, & qu'il falloit ſe contenter

d'uſage , valable ou non. Si M. Hurat n'y avoit .

ſübſtitué : un titre & une poſſeſſion autoriſée ſur

les coutumes & les loix, le deſir de ſimplifier

l'ouvrage des légiſlateurs auroit jetté le germe

de milliers de procès parmi les adminiſtrés. .

Du lundi, 8 Août, .

º L'ordre du jour appelloit la réviſion de l'acte

conftitutionnel. M. Thouret a dit que ce n'étoit

point du fonds des loix que l'on devoit s'occuper,

mais du plan adopté par les comités pour la claſ

fification des matières. « Il eût été poſſible , a
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't il ajouté, de n'y faire entrer que la diviſion

& l'organiſation des pouvoirs publics ; mais vous

n'avez point fait une conſtitution pour un peuple

nouveau qui viendroit habiter une terre vierge ;

nous avons penſé que la déclaration des droits de

l'homme devoit précéder l'implantation de la

liberté dans un pays ; qu'après cette déclaration

il falloit placer la garantie formelle de ces droits. »

Alors il a parcouru ſucceſſivement tous les titres

du plan ou projet de charte conſtitutionnelle,

en ſoutenant que c'étoit l'ordre le plus clair &

le plus méthodique, aſſertion qui ne paroîtra pas

indubitable à 25 millions d'intéreſſés, puiſqu'on

n'en eſt pas tombé d'accord dans l'Aſſemblée na

tionale même, -

Perſuadé que l'on ne pouvoit délibérer ſur

l'admiſſion de la totalité du plan propoſé , ſans

donner ſon opinion ſur la conſtitution elle-même

réduite aux formes de ce plan, M. Malouet a

rononcé un diſcours qui ſuffiroit au ſuccès comme

à la gloire du véritable homme d'état ſi les temps

d'anarchie étoient l'époque de la juſtice & de la

saiſon. Le voici tel qu'il l'auroit achevé ſi quel

qu'un n'eût trouvé plus facile de l'interrompre

que de le combattre, ou n'avoit cru le réfuter

cn lui coupant la parole : • • *

« Je commence par déclarer que ſi la conſti

tution peut tenir ce qu'elle promet , elle n'aura

pas de plus zélé partiſan que moi ; car , après la

vertu, je ne connois rien au-deſſus de la liberté

& de l'égalité. » . - " *

« Mais quand j'examine la déclaration des

droits & ce qu'elle a produit , j'y vois une

ſource d'erreurs déſaſtreuſes pour le coinmun

des hommes, qui ne doit conncître la ſouve

raincté que pour lui obéir, & qui ne peut pré

tcndrc à l'égalité que devant la loi ; car la nature

l
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ne partage pas également tous les hommes , &

la ſociété, l'éducation , l'induſtrie accroiſlent &

multiplient les différences. --- Je vois donc les

hommes ſimples & groſſiers dangereuſement égarés

par cette déclaration à laquelle vous dérogez

immédiatement par votre conſtitution , puiſque

vous avez cru devoir reconnoître & conſtater

des inégalités de droits. » s ,

« Forcés à une première exception, je ne penſe

pas que, pour le bonheur commun , la liberté

& la sûreté de tous , vous lui ayez donné l'cx

tenſion qu'elle doit avoir. Nous n'avons aucune

garantie dans les annales du monde , aucun

exemple du changement que vous opérez par

l'égalité des conditions. La différence ineffeç bie

de celle du riche à celle du pauvre ne ſemble

t-elle pas devoir être balancée par d'autres mo

difications ? Cette différence avoit peut-être, plus

que les chimères de la vanité, motivé les an

ciennes inſtitutions ; nous voyons que les légis

lateurs anciens , qui ont preſque tous été de

- vrais ſages, ont reconru la néceſſité d'une échelle

de ſubordination-morale d'une claſſe, d'une pro- .

feſſion à une autre ; ſi cependant, en croyant

n'attaquer que les uſurpations de l'orgueil & du

pouvoir, vous portiez la hache ſur les racines de

la propriété , de la ſociabilité, ſi ceux auquels la

libe.té ne ſuffit pas, s'enivrent de leur indépen

dance, quelle autorité de répreſſion ne faut ra-.

t-il pas aux magiſtrats & aux loix pour main

rcnir l'ordre dans cette multitude immenſe de

nouveaux pairs » ? - - -

« C'eſt donc dans les pouvcirs délégués, c'eſt

dans leur diſtribution , leur force, leur indépen

dance, leur équilibre , qu'il faut chercher la

garantic des droits naturels & civils que vou;
- - - - . - " • .

- .2
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aſſurez , par le premier titre , à tous les citoyens.

J'aime à le répéter, ces diſpoſitions fondamen

tales ne laiſſent rien à deſirer, chacun , en les

liſant, doit ſe dire : voilà mon vœu bien ex

primé ; comment ſera-t-il exaucé » ?

cc L'expérience hous prouve qu'un droit re

connu n'eſt rien, s'il n'eſt pas mis ſous la garde

d'une protection efficace, »

ce Une ſeconde leçon de l'expérience & de la

raiſon, c'eſt que la plus grande extenſion de la

liberté politique eſt infiniment moins précieuſe

& moins utile aüx hommes que la sûreté & la

libre diſpoſition de leurs perſonnes & de leurs

propriétés. C'eſt-là le bien ſolide, le bonheur

de tous les inſtans & le but principal de toute

aſſociation. » · · · · .

ce Il réſulte de ces deux vérités qu'un gou

vernement ne peut être conſidéré comme par- -

faitement libre , ſage & ſtable , qu'autant qu'il

· eſt combiné , non ſur la plus grande liberté

politique, mais ſur la plus grande sûreté &

· liberté des perſonnes & des propriétés. »

« Or , quel a été votre premier objet dans l'or

ganiſation & la diſtribution des pouvoirs, la plus

# extenſion poſſible de la liberté politique,

auf à y attacher, ce qui eſt preſque inconci

liable, la plus grande sûreté poſſible des perſonnes&

des propriétés. » . . - - -

" cc Vous avez voulu , par une marche rétro

rade de vingt ſiècles, rapprocher intimement le

peuple de la ſouveraineté , & vous lui en donnez

continuellement la tentation, ſans lui en confier

immédiatement l'exercice. » , -

« Je ne crois pas cette vue ſaine , ce fut la

première qui ſe développa dans l'enfance des inſ

titutions.politiques & dans les petites démocra
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ties ; mais à meſure que les lumières ſe ſont per

fectionnées , vous avz vu tous les légiſlateurs

& les politiques célèbres ſéparer l'exercice de la

| ſouveraineté de ſon principe , de telle manière

que le peuple qui en produit les élémens ne les

| retrouve plus que dans une repréſentation ſen

| ſible & impoſante qui lui imprime l'obéiſſance. »

ce Si, donc vous vous bornicz à dire que le

principe de la ſouveraincté eſt dans le peuple,

ce ſeroit une idée juſte , qu'il faudroit encore

ſe hâter de fixer en déléguant l'exercice de la

º ſouveraineté ; mais en diſant que la ſouveraincté

appartient au peuple, & en ne déléguant que des

pouvoirs , l'énonciation du principe eſt auſſi

fauſſe que dangereuſe. Elle eſt fuſſe , car le

Peuple, en coips , dans ſes aſſemblées primaires,

ne peut rien ſaiſir de ce que vous déclarez lui

appartenir , vous lui défendez même :: #

. bérer ; elle eſt dangereuſe , car il eſt difficile

de tenir dans la condition de ſujet, celui auquel

, ,Vous ne ceſſez de dire : tu es ſouvcrain ; ainſi

· dans l'impétuoſité de ſes paſſions, il s'emparera

- toujours du principe en 1ejettant vos conſé

quences. » . \s -

ce Tel eſt donc le premier vice de votre conſ

titution, d'avoir placé la ſouveraineté en abſ

· truction ; par-là vous affoibliſſez les pouvoirs

· ſuprêmes , qui ne ſont cfficaces , qu'autant

· qu'ils ſont liés à une repréſentation ſenſible &

- continue de la ſouveraineté , & qui, par la dé

perdance où vous les avez mis, d'une abſtraétion

· prennent en réalité dans l'opinion du peuple, un

-caractère ſubalterne. Cette combinaiſon nouvelle

qui paroît à ſon avantage, eſt toute à ſon détri

mcnt, car elle le trompe dans ſes prétentions

& ſes devoirs , & dans ce genre les écarts de

-
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la multitude ſont bien redoutablcs pour la liberté

& la ſûreté individuelles. »

« Il n'en ſeroit pas de même ſi voulant conſ

tituer une monarchie, après avoir reconnu le

Principe de la ſouveraineté , vous en déléguiez

formellement l'exercice au roi , & au corps lé

giſlatif; cette diſpoſition , je le déclare , me

Paroît indiſpenſable. »

• Après avoir défini la ſouveraineté ſans la

déléguer, & de manière à favoriſer les erreurs

& les paſſions de la multitude, le même danger ſe

rencontre dans la définition de la loi, que l'on dit

ºtre , d'après Rouſſeau , l'expreſſion de la volonté

-† Mais Rouſſeau dit auſſi que cette vo

nté générale eſt intranſmiſſible , qu'elle ne

Peut être ni repréſentée ni ſuppléée, il la fait

réſulter de l'opinion immédiate de chaque ci

ºYeni & çomme vous avez adopté un gou

Vcrnement repréſentatit, le ſeul convenable à

une grande nation, comme les repréſentans ne

ſont ſiés Par aucun mandat impératif, que les

anemblées primaires ne peuvent délibérer , il

réſulte de cette différence que la définition de

Rouſſeau , juſte dans ſon hypothèſe , eſt abſo

lument fauſſe dans la nôtre , & tend ſeulement

·à égarer le peuple, à lui perſuader que ſa vo

lonté fait la loi , qu'il peut la conmander, ce

† Froduit, comme la première cauſe, un af

oibliſſement ſenſible du pouvoir légiſlatif, en

-élevant ſans ceſſe des volontés partielles & auda

cieuſes à la hauteur menaçante de la volonté

, générale; & je dis plus, mème dans le ſyſtème

de Rouſſea.t, la loi ſeroit mieux définie , l'.x

preſſion de la juſtice & de la ruiſon publique ;

car la volonté gºuérale peut être irjuite & p, ſ
ſionnée , & la loi nc doit jamais l'êtrc. Le ré

-
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· cenſement de la volonté générale eft ſouvent

incertain & toujours difficile ; la manifeſtation

de la raiſon publique s'annonce comme le ſoleil,

par des flots de lumière. »

« L'abus de ces deux mots : ſouveraineté du
peuple , volonté générale, a déjà exalté tant de

"uêtes ,† ſeroit bien cruel que la conſtitution

rendît durable un tel délire. »

« Si les pouvoirs ſuprêmes ſont , comme je

vous le démontre, altérés par leur définition, par

l'opinion qu'elle laiſſe au peuple de ſa ſupériorité,

1ls ne le ſont pas moins par leur organiſation

Voici la ſource de toutes les mépriſes & de tous

les déſordres d'un gouvernement qu'on veut

rendre trop populaire. » -

« Chaque homme ne s'unit au bien général

que par † raiſon, tandis que ſes paſſions l'en

éloignent, » , - - -

º Ainſi la ſociété, ccmme collection d'indi

vidus , eſt ſoumiſe à deux impuiſions diver

gentes, deet !'une eſt ſouvent impétueuſe , &

- l'autre trop ſouvet t foiblc & #--::-iºc. » ' .

« Que doit faire une conſtitution saiſonnable

pour aſſurer le bien général ? renforcer la plus

foible de ces impulſions , enchaîner l'autre. »

c« Pour parvenir à ce but , il eſt évident

qu'il faut chercher les moyens là où ils ſe

trouvent le plus naturel'ement, & éloigner les
obſtacles. » -

« Or , quelle eſt la condition ſociale dans

laquelle il ſe trouve le plus conſtan ment une

habitude de volonté & de moyens tendans au

bien général ? C'eſt celſe qui a le plus beſoin

d'ordre & de protection , la condition de pro

priétaires ; ceux-ci ont pour intétêt dominant ,

la conſervation de leur état ; la volonté & l'eſ
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pérance des autres , ſont de changer le leur. »

· ce Le gouvernement le mieux ordonné eſt donc

· celui dans lequel les propriétaires ſeuls influent,

, car ils ont , comme les non-propiiétaires , un

| intérêt égal à la ſûreté & à la liberté indivi

duelle, & ils ont de plus un intérêt éminent au

| bon régime des propriétés. » -

, ce Ils ne ſont pas la ſociété toute entière ;

, mais ils ſont le tronc & la racine qui doivent ali

menter & diriger les branches. »

« Ce ne peut donc être que par un abus

, funeſte des principes abſtraits de la liberté.po

- litique , & ſans aucun profit, mais au contraire

au grand détriment du peuple, qu'on peut étendre

au-delà de la claſſe des propriétaires , le droit

' d'influence directe ſur la choſe publique , car

alors la plus forte des impulſions qui met les

hoinmcs en mouvement, celle des paſſions, dcs

' intérêts privés, agit toujours en graude maſſe,

" tandis que le principe de direction le plus foible ,

celui qui tend au bien général, ſe trcuve réduit

tout a-ia-fois à une inrériorité morale & Fhy

' ſique. ». -
-

« Mais ce n'eſt pas aſſez que la légiſlation

d'un empire ne ſoit confiée qu'aux propriétaires

élus par le peuple. » -

« Les mêmes raiſons qui ſéparent la diſcuſſion

& la confection des lois du tourbillon des paſ

ſions & d'intérêts déſordonnés dans lequel ſe

meut la multitude , doivent appeller encore ſur

les délibérations toutes les précautions qui peuvent

empêcher la précipitation & l'immaturité. »

§ Ainſi la délibération des loix dans une ſeule

chambre, préſente infiniment moins de sûreté

our le pcupſe, & de moyens d'autorité pour la

# , que ſi elle ſubiſſoit deux cxamens ſucceſſifs
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par des hommes qui ont un eſprit & des intérêts,

non pas oppoſés , mais différens. »

« Je penſe donc que la conſtitution du corps

légiſlatif, en une ſeule aſſemblée , réduiſant à la

ſeule condition du marc d'argent , l'éligibilité .

n'offre point une garantie ſuffiſante des droits na

turels & civils qu'elle déclare acquis aux citoyens. »

* Trouverons-nous cette garantie dans un autre

Pouvoir ſuprême, celui de la royauté ; je ne le

perſe pas , car ſon eſſence eſt dénaturée par le

mode de délégation , & par la définition dans

laquelle vous l'avez retranché. »

| ce Le Roi eſt le chef du pouvoir exécutif,

ſans l'exercer par lui-même. Je ne m'élève point

contre cette diſpoſition , la liberté ne peut être

maintenue ſans la reſponſabilité des agens , la

| royauté n'cxiſte plus ſi le prince eſt reſponſable ;

ainſi le terme moyen étoit indiſpenſable. »

« Mais la royauté n'exiſte pas davantage en

la réduiſant à la ſcule direction du pouvoir exé

cutif dépendant , par ſa reſponſabilité, du pou
voir légiſlatif. 3> • --, . - -

· « La royauté, dans un état libre, ne pouvant

être utile que comrne contre - poids d'un autre

pouvoir , doit en avoir un propre , indépendant,

tel qu'il ſoit , ſuffiſant pour mettre obſtacle ,

non ſeulement aux erieurs, mais aux entrepriſes,

aux uſurpations du corps légiſlatif Celui-ci ayant

continuellement dans ſa main, par la reſponſa

bilité, les moyens de force que peut employer

le Monarque, il eſt indiſpenſable , pour con

ſerver l'équilibre des pouvoirs, que le Monarque ,

ait une puiſſance morale , une volonté ſouve

raine qui réſiſte en certains cas au corps légis

latif, & qu'il ſoit ainſi partie intégrante de la

ſouveraineté; premier motif pour lui en imprimer
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le caractère , car celui de chef du peuvoir exé

cutif, convient également à un doge, un avoyer,

ou préſident des Etats-Unis. »

ce Quel eſt donc l'attribut eſſentiel de la

royauté ? le ſeul qui la diſtingue des hautes mi -

· giſtratures, c'eſt cette indépendance de pouvoir

inhérent à la perſonne du Monarque, par lequel,

non-ſeulement il ſanctionne ou rejette les actes

du † légiſlatif, mais il ajourne ou diſſout

· une aſſemblée dont les cntrepriſes violentes ten

droient à la ſubverſion des principcs conſtitutifs. »

ce Le Roi étant dépouillé de cette autorité,

quelle eſt celle que vous lui avez laiſſée pour

défendre ſa prérogative & ſon indépendance ?

Il eſt f，tile de vous démontrer qu'il ne lui en

reſte aucune. »

ce Le veto ſuſpenſif eſt un arme dont il ne

peut uſer fréquemment , ſur-tout pour maintenir

une autorité contre laquelle toutes les autres

ſont habituellement dirigées par leur nature &

par l'appui de l'opinion populaire dont elles

émanent. » · -

ce Cependant le corps légiſlatif réuni en un

ſeul faiſceau contre le trône , tenant aux co

adminiſtratifs par la ſurveillance & les accuſa

tions, eſt non-ſeulement le centre effectif de tous

les pouvoirs , mais peut s'emparer, quand il lui

† , de tous les actes de l'adminiſtration pu

lique, par les évocations & l'extenſion illimitée .

qu'il peut donner à la reſponſabilité, ſans que

le Roi y mette obſtacle. -,

« Il eſt donc dans une dépendance effective

& continue de cette aſſemblée, qui s'eſt donnée

d'ailleurs conſtitutionnellement une portion con

ſidérable du pouvoir exécutif, telle que l'orga

niſation détaillée de l'armée , celle de tous les
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# offices & emplois , la diſtribution des honneurs

# & des récompenſes , la diſpoſition des forces

militaires dans la réſidence du Roi, lorſque c'eſt

#: auſſi celle de l'Aſſemblée. »

# ce Comment trouver, dans cette diſtribution,
# le balancement & l'équilibre des pouvoirs dont

#!# vous avez eu l'intention ? & ſi vous vous rap

ellez que pour avoir donné un corps à deux

abſtractions, la ſouveraineté du peuple & la

volonté générale, vous leur avez ſubordonné,

dans l'opinion , les pouvoirs ſuprêmes ; vous

trouverez toutes les forces phyſiques & morales

réunies contre le trône, qui doit être indépendant

pour-protéger efficacement vos droits , & tous

les pouvoirs expirans, en certains cas, devant '

ceux qui doivent obéir. » -

« La compoſition & les fonctions des corps

admiuiſtratifs ajoutent à cette démonſtration. »

: « La diviſion du royaume en départemens,

| eſt , ſans doute, une bonne opération ; la répar

tition, la perception de l'impôt par les délégués

du peuple , l'examen, la reviſion de toutes les

dépenſes qui s'exécutent dans chaque départe

ment, ſont encore dans les principes d'un bon

régime ; mais la partie active de l'adminiſtration,

celle qui exige une reſponſabilité continue peut

elle être avec sûreté exercée collectivement par

les mêmes délégués ? n'appartient-elle pas toute

entière au pouvoir exécutif ? »

Le Roi a la ſurveillance de cette adminiſtra

tion , peut en annuller les actes , en ſuſpendre

les agens ; mais comment ſeroit-il averti des

négligences, des prévarications ? Ces corps étran

gers à la couronne, où aucun de ſes agens ne

peut la repréſenter, ſont néceſſairement les rivaux.

de l'autorité royale , & tendront toujours , de

º
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concert avec le peuple & le corps légiſlatif, à
l'énerver. »

ce La chatte , en n'aſſignant aucune fonction

préciſe aux municipalités, ſemble reconnoître le

danger de cette puiſſance royale dont elles ſont

aujourd'hui inveſties, & de leur inſuffiſance pour

l'exercer; mais ſi la conſtitution ne guérit pas

ces deux plaiès , qui pourra les guérir ? »

ce Enfin, Meſſieurs , ſi à la ſuite de tant d'en-*

traves miſes au pouvoir exécutif & à ſa direction

centrale, ſi après les meſures extraordinaires ,

récemment adoptées , & contre leſquelles je ne

ceſſe de réclamer , je conſidère les cas de dé

chéance du trône, que vous avez décrétés, &

qu'aucun légiſlateur avant vous n'avoit ainſi mul

tipliés & déterminés , je trouve que la royauté,

dépouillée dans l'opinion & en réalité de tout ce

† avoit d'impoſant , n'a plus les moyens

'acquitter ce que vous lui demandez. »

ce Je ne dis rien du nouvel ordre judiciaire ,

le ſilence de la charte ſemble un aveu tacite de

ſes inconvéniens. »

« Mais l'organiſation & l'emploi de la force

publique préſentenr de bien graves conſidérations
Voilà donc la nation toute entière conſtituée en

armée permanente ; quel a pu être l'objet de

cette étrange & dangereuſe innovation , qui

rappelle parmi nous les mœurs des germains,

lorſque tant d'autres habitudes & d'inſtitutions
les repoufſent ? »

ce Il étoit, ſans doute, utile d'avoir une milice

non ſoldée proportionnée à l'armée de ligne ;

mais tous les citoyens actifs convertis en†
nationales, l'uſage habituel des armes ſéparé

d'une diſcipline ſévère, les fonctions, les travaux
•. militaites
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:

mifitaires ſe mêlant à tous les actes, à toutes les

profeſſions civiles , je vois dans ces nouvelles'

diſpoſitions plus d'inquiétudes que de sûrcté,

plus de mouvemens que d'harmonie , & une

perte immenſe de temps & de travail qui ſont

la ſeule propriété du pauvre. » . .. -

# Quant à l'action & à la direction de la force
publique pour l'ordre intérieur , la condition !

d'être requis par les officiers municipaux , eſt

une ſage mcſure ; mais la tranquillité publique,

ne doit cependant pas dépendre de la complicité, .

de la foibleſſe ou de la terreur des officiers du !

† ; & le peuvoir exécutif, ſous ſa reſpon- .

abilité, doit être autoriſé, comme en Angle

terre, à l'emploi de la force lorſqu'elle eſt né-º

ceſſaire, » . - • , - " - · - •

| ce Si des principaux points de la conſtitution !

je paſſois aux détails & au claſſement des objets,'

j'adopterois une autre méthode & plus de con-"

ciſion ; car il eſt des détails qui me paroiſſentinutiles. » - •- -

ce Je termine ici mes obſervations, & je ne

me flatte pas de faire adopter les amendemens

qui en réſultent ; mais je ne ſaurois accorder

mon ſuffrage à une conſtitution contraire aux

principes que je viens d'expoſer.J'y ſoumettrai

ma conduite en me rangeant déſormais en ſilence

dans la claſſe de ceux qui obéiſſent.Je me borne ,

à demander, ſi l'Aſſemblée ne juge pas à propos

de délibérer ſur mes obſervations, qu'on accé

lère les meſures qui doivent aſſurer la plus par

faite liberté du Roi, & que la délibération ſur

appel nominal. » · · - · · · : - '

Se hâtant d'ar,êter ou de prévenir l'effet que

pouvoient produire des raiſons de cette force ,

N°. 34. 2o Août 1791. , K

la charte conſtitutionnelle ſe termine par un
- - - ' • i.L ' -

| )

i

-

|.
-
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M. le Chapelier en a† ſuſpendu le

couss, an paſſage remarquab'e oü l'orateur rele

voit la déſaſtreuſe imprudence de déclarer le

peuple ſouverain , tout en le retenart dans la

condition de ſujet à qui l'on interdit juſqu'au

droit de délibérer dans ſes aſſemblées primaires ;

& il ne prenoit la parole que pour répéter ce

qu'avoit dit M. Thouret, pour obſerver qu'il

ne s'agiſſoit que de l'ordre dans lequel on devoit

ranger les articles conſtitutionnels, & non d'une

critique générale de la conſtitution qu'il ſnp

poſoit décrétée de manière que le moindre

# n'étoit ni dans le pouvoir de l'Aſ

ſemblée , ni dans la volonté d'aucun de ſes

membres. . -

Après de vains efforts pour reprerdre ſon opi

nion, & voyant qu'il étoit décidé qu'on ne l'en

tendroit pas : ce ſi l'on ne veut pas m'entendre,

a dit M. Malouet en ſupprimant tout ce qu'il

lai reſtoit à dire, je me borne à déclarer que

je ne puis, comme mandataire du peuple, don

ner mon ſuffrage à une conſtitution qui ne peut

faire ſon bonheur ; & à demander à l'Aſſemblée

qu'elle veuille bien accélérer les meſures qui aſſu

re1ont la liberté du Roi, & que la délibération

ſur le charte ſe termine par un appel nomina'. »

MM. Buzot & de Saint-Fargeau ont appuyé

la propoſition reſtrictive de MM. Thouret & le

Chapclier; & M. d'Eprémeſnil s'eſt d'abord at

tribué les applaudiſſemens du côté gauche, enrap

pellant que l'ordre de la diſcuſſion étoit : la méthode

adoptée par les comités eſt-elle bonne ? Chacun

des articles propoſés eſt-il conſtitutionnel ? der

nière qucſtion qu'on tenoit pour irrévocablement

décidée. Mais « je crains bien, a-t-il ajouté,

que 1'on ne me retire ces applaudiſſemens. Nº
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voulant point profiter de l'ordre de la diſcuſſion ;

je déclare que nous nous regarderions comme

indignes de l'eſtime des honnêtes gens, ſi nous

ne perſiſtions dans toutes les déclarations que

nous avons faites au ſujet des entrepriſes prati

quées depuis deux ans contre la religion , l'au

torité royale , les principes conſtitutifs de la

monarchie & les propriétés ». Tous les membres

du côté droit ſe ſont levés, & chacun d'eux a '

dit : je le déclare. - · · · -

· Pour motiver l'immutabilité de la déclaration"

des droits, M. Thodret a obſervé qu'elle avoit :

acquis un caractère religieux & ſacré , qu'elle

étoit le ſymbole de la foi publique, gravée ſous

mille formcs, affichée ſur la cabane # l habitant

des campagnes. M. Rœderer n'y a vu qu'une

inexactitude de ſtyle : les propriétés étant ut

droit , pour la propriété. M. Dupont vouloit y

joindre un article renvoyé, dans le temps, aux

comités, portant que tout homme privé par une

infirmité ou par la vieilleſſe des moyens de pour

voir à ſa ſubſiſtance, a droit aux ſecours de la

ſociété. Il prétendoit que les mots : conſentir .

les contributions, ſentoient l'eſclavage, le dèſ

potiſme ; que ce travail avoit été fait en trem

blotant, par de pauvres repréſentans des cont

munes. Le même membre vouloit encore que ,

cettc déclaration des drcits unît la briéveté im- .

périale à la clarté philoſophique ; & il ſoutenoit,

qu'il y manquoit beaucoup de ces choſes-là.

| Selon M. d'Auaré , tout ce qu'on deſire eſt ,

dans la conſtitution ;º& il eſpète qu'elle ſera

auſſi durable, auſſi inébranlable que la déclara

tion. Corſentir lui a paru l'équivalent de voter...

Toutes ces vues ont déterminé l'Aſſemblée à "

décréter qu'il ne ſeroit fait aucun changement à
K 2
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la déclaration des droits ; & Fon eſt paſſé à

l'énumération des ſuppreſſions opérées d'après ſes

principes. -

, M. d'Harambure a dit qu'il devoit à ſes com

mettans de réclamer contre l'abolition de la no

bleſſe, d'inviter l'Aſſemblée à examiner dans ſa

ſageſſe en quoi cette abolition peut contribuer

au bonheur du peuple, le but des vœux fincères

de l'opinant & de ſes commettans, MM. de

Luſignan, de Croix & de Châtenay ont fait la

même déclaration tardive. C'eſt trop tard, leur

a-t-on crié du côté gauche oü ils ſiègent, nous

vous tenons. -

| Au décret qui pcrtoit : la loi ne reconnoit

plus de vœux monaſtiques ſolemnels, on a ſubſ

titué dans l'acte celui- ci : la loi ne reconnoit

plus de vœux religieux , bien autrement grave

par ſes conſéquences relatives au célibat des

prêtres, à l'indébilité du ſacerdoce, au mariage

conſidéré comme ſucrement. ce Pourquoi a-t-on

préféré cette nouvelle rédaction, a demandé M.

Camus ? parce que c'eſt encore plus impie, a

répondu M. d'Eprémeſnil ». -- La ſuite de l'ar

ticle le rend encore plus digne de réflexion :

ni aucun autre engagement, y eſt-il dit , qui ſe

rvit contraire au droit naturcl ou à la conſtitution ;

reſte à ſavoir ce qu'on entendra par le droit

naturel de l'homme qui naît, vit & meurt libre

d'une liberté qui ne le ſuppoſe pas même le

vaſſal de Dieu. ' -

ce Les citoyens, a dit M. Thouret, ne peu

vent être conſidérés que ſous leur rapport

d'homme à homme, nullement ſous leur rapport

de l'homme à Dieu, ſous les rapports de ſimples

engagemens de la conſcience. Ces objets ne ſont
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point du domaine de la loi civile , ni de la

# conſtitution des gouvernemens politiques. »

: M. Loys alloit parler des engagemens qui ,

ſacrés juſqu'ici, peuvent paroître contraires aux

droits naturels; de violentes rumeurs ont étouffé

#i, cette indiſcrétion inutile, & l'article a été main--

· · , tenu dans toute la fécondité de ſon équivoque.

M. Rœderer a fait ajouter à 1'abolition des

preuves de robleſſe , celle des diſtinctions de

maiſſance, Four attaquer plus sûrement ce qu'il a

nommé la maladie incurable, qu'il a tremblé de

· voir ſe reproduire ſous un autre nom que celui de

nobleſſe. M. Barnave deſiroit que l'acte conſtitu

tionnel ſupprimât les inégalités de partages faits

par la loi ; le flambeau de l'hiſtoire les a montrés

à M. le Chapelier éteintes avec la féodalité. La

liberté de la preſſe ne paroiſſoit pas ſuffiſamment

garantie, à MM. Péthion & Bugot. M. Dumetz

a longuement irſiſté ſur la ſuppreſſion du droit de

fuire g a e. Déſolé que les opinars n'euſſent pas

communiqué leurs objectiens aux comités , M.

Puport les a priés de s'y réunir ce ſoir, ſa propo
. " ,- • r

ſition a terminé la ſéance.

- Du mardi, 9 août.

M. Fermont, procureur , a fit un rapport

•. fur l'organiſation de la juſtice de la navig tcu.

- Après quelques débats peu intéreſſans , divets

· : articles ont été adoptés, & l'on eſt paſſé à la d1ſ

- cuſſion du titre J de l'acte conſtitution : cl.

,.* De la déclaration des droits qui, ſuivant M.

# Thouret, ce doit ſervir de règle à tous les gouver
# n& met]S >> paſſant à la conſtitution Frençoiſe , il a

# dit qu'elle avoit pour garantie la conſtitution elle
z même & les moyens qui en dérivent, ce qui n'eſt

# pas trop clair ; que les diificultés élevées la veille

- - K 3
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ont été applanies au comité ou MM. Bigot & Pé

ºhioa s'étoient rendus; que le droit de faire grace

& la liberté de la preſſe ſeront traités lorſqu'il

s'agira des fonctions judiciaires.

evenant à la charge, M. Rœderer vouloit |

que le droit de faire grace fût expreſſément ôté ，

au Roi. M. le Chapelier établiſſoit que ce droit :

ſºroit beaucoup mieux placé « dans le juré que -

- dºns le Roi »; qu'il y auroit de la ſageſſe à |

s'en remettre aux lumières & au patriotiſme des

légiſlatures à l'égard d'une inſtitution qu'on n'a

Voit point éprouvée ; mais que pour ne pas ia

livrer à la né eſſité d'une convention , extrémité

toujours dangereuſe, il faudroit en traiter d.ns

Pendroit convenable.

· M. Dupont a vu dars le premier paragraphe

t >is médailles de nobliſſ ; il a dit que c'étoit un

ºn uvais Principe d'éducation que de répéter aux

enfans : n'ayez pas peur des revenans , qu'après

avoir décrété l'égalité des hommes, des impôts,

des peines, il étoit ridicule de fa're un article conſ

' titutionnel ex:luſif de toute diſtinction abolie :

« né riemblez donc pas devant les ſpectres que

vous avez détruits ». Les trois méd-illes , les

ſpectres , les revenans n'ont pas diſparu pour

cela , l'on s'cſt encore occupé de la liberté de

la preſſe en attendant qu'il en ſoit de nouveau

queſtion lorſqu'on diſſertera ſur l'ordre judiciaire.

A la lib.rté de parler, d'écrire, d'imprimer, M.

Chabroua a fait ajouter celle de publier. Le cours

aſſez irrégulier de la diſcuſſion a ramené vingt

fois les prétendus moyens d'empêcher que les

l'giſl.turcs ne puiſſent attaquer les droits conſa

crés par la conſtitution ; car enfic clle garantît

éminemment lcs droits de l'hommc & du citoyens

· • * -

-─
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mais il faut, diſoit-on, quclque choſe qui la ga

rantiſſe. - . - • -

L'un craignoit les attaques directes , l'autre

les extenſions impr«ſcriptibles d'autorité. « Aſſu

rément , reprenoit un troiſième, il n'y a pas de

légiſlature qui oſe ſe permettre de détruire ce que
la conſtitution garantit ; le leur déf nde , c'eſt

détruire l'énergie de la conſtitution... I faut une

garantie générale de tous les articles conſtitution

nels ,§ M. Démeunier ». Pluſieurs auroient

deſiré une garantie ſpéciale pour chaq"s article.

Si vous ne preſcrivez que des formes légfſlatives,

objectoit , en ſubſtance , M. Duport , vos ſuc

ceſſeurs pourront , ſans ceſſer de les ſuivre , in

ſulter aux droits de l'homme au point n ême de

ſoumettre la preſſe à des cenſeurs par un décret

duemeut ſanctionné... On a fermé la di cuſtion,

& quelques lignes de M. le Chapelier ſont deve

nues le rempart qui doit protéger l'œuvre de l'Aſ
femblée conſtituante. . -

| On lit le dernier paragraphe du titre premier.

« Par les biens deſtinés à des ſ.rvices c'ut -

lité publique, entendroit - on les objets d'uti

lité† une ville, pour un canton , a de

mandé M. Thévenot » ? Cette queſtion a réduit

M. Thouret à laiſſer† une grande vérité :

« nous entendoEs toujours, a-t-il dit, dans la

conſtitution , par utilité publique, ce qui eſt

général ; car ce qui n'eſt que†N#
pas public, de telle ſorte que les communN ne

doivent être conſidérées que comme individus &
Ii0n† comme choſe publique appartenant à l'or

ganiſation générale. » -

· M. Gonbert a réclamé la ſtipulation du ſa

laire du clergé. Par le décret du 2 novembre, a

•bſervé M, tamus, vous avez dit que les biens

K 4
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affectés aux dépenſes du culte étoient à la diſpo

fition de la nation, à la charge de pourvoir

aux frais du culte, à l'entretien de ſes miniſtres

& au ſoulagement des pauvres. Aujourd'hui l'on

ne met aux voix que la première moitié de cet

article, Je conclus à ce qu'on le renvoye aux

comités. M. d'André, a dit que laiſſer la moindre

d fficulté ſur la ſolidité de l'hypothèque des aſſi

gnats, ne fût-ce que pendant deux heures, ce

ſeroit ébranler le crédit national juſques dans ſes

fondemens; qu'il ſuffiſoit d'aſſurer au peuple i'é

lection des fonctionnaires publics pour mettre la

conſtitution civile du clergé dans la chaite qui

ne devoi: pas plus faire mention du ſalaire des

prêtres que de celui des juges , & c. L'article eft

rédigé d'après ces principes, on le décrète &

, l'on paſſe aux ſecours pu lics garantis auſſi par

un paragraPhe. -

, M. Ra5aud y deſire plus de moralité, de ſo

lemnité, & pour cela il en fait une dette nation-l-.

M. Barrère ſonge aux enfans-trouvés. Un autre

membre doute qu'il y en tit ſous le règne de

la liberté. M. Dapont rédige, l'Aſſemblée décrè e,

& M. Thouret en vient a l'inſtruction publique.

On en dit quelques mots, on approuve, & nous

voici à la diviſion du royaume,à l'état du citoyen.

Le nombre des départemens peut changer , dit

M. de Cuſtine. M. Rabaud imagine un moyen

infaiilible de préſerver la France du républica

niſme fédératif, c'eſt de déclarer que le royaume

eſt un & indiviſible, M. le Chapelier repouſſe le

fils d'un homme expatrié ſans perſécution & ſem

bl : proſcrire ainſi la race de nos émigrans qu'il ne

ſuppoſe pas perſécutés. M. Gaillaume prie l'Aſ

ſ.mblée de conſerver la reſtriction : pour cauſe :

de religion, en expiation du crime de Louis XIV.,
, *

-

#

- l
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Applaudiſſemens réitérés, la clauſe eſt maintenue,

& la ſéance eſt levée.

- • " "/ - " -- -

Du mardi , ſéance du ſoir. )

· M. de Bouillé a écrit au préſident de l'Aſ

ſemblée nationale , pour aſſurer que M. de

Goguelas, à qui l'on imputoit d'avoir pris part

à l'évaſicn du Roi, & déſigné comme ayant agi

en quaiité d'aide-de-camp de ce général, n'étoit

pus ſon aide-de-camp. Cette lettre a excité de

grands murmures. M. Guillaume a demandé

qu'on ne lût aucune lettre de M. de Bouillé,

d'autant plus que l'on devoit préſenter demain

un décret portant que tout contumace ſera déchu

du droit de citoyen actif | | | | | | | | #
2 Enſuite M. Chabroud a fait, au nom du co

mité des penſions, un nouveau rapport ſur les

indemnités dues à la famille de Lowendal. Un

décret a déja fait payer 3oo, coo liv. à la fa

mille, la part de M. : de Lowendal le fils. Les

concluſions du rapporteur y joignoient cent

autres mille liv. & les arrérages échus, ſauf à

prononcer ſur la penſion de 3,oco liv. M.

Biauzat invoquoit la préalable. MM. Bureau de

P. ty & Emmcry ſouteroient que l'indemnité étoit

de juſtice ; mais M. Camus l'a réduite à 5o,ooo

hv.; & un décret en a ordonné le paiement ,

en réſervant à ſtatuer à l'égard de la penſion. .
- |

Du mercredi , 1o août. · · ,

M. Thouret reprenant la charte conſtitution

ne'le, a rappo1té que, ſur les obſervations dei

M. Gombert , pluſieurs députés : eccléſiaſtiquest

( aſſermentés ) s'étant rendus au comité , le,

réſultat de la couférence avoit été que l'actet

conſtitutionnel conſacreroit ces dcux articles =

K 5
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1°. « les citoyens ont le droit d'élire les mi

»iſtres de leur culte ; 2°. le traitement des mi

niſtres du culte catholique penſionnés, conſervés,

élus ou nommés en vertu des décrcts de l'Aſ

ſemblée nationale, eſt compris dans la dette

nationale. » - ,*

: Après avoir dé:rété ces articles & la ſuite ſans

diſcuſſion, on eſt arrivé aux pouvcirs publics.

, M. Radºrer a nié que le Roi pût avoir au

cun caractère r:préſentatif , & ſoutenu que

l'hérédité & , la repréſentation s'entr'excluent ;

que ſi l'on pouvoit attribuer le caractère de re

préſentant à un fonctionnaire héréditaire, rien

n'empêchoit que le corps légiſlatif ne ſe rendît

· un jour héréditaire ; & que ce qui conſtitue

· cſſentiellement la qualité de repiéſentant, c'eſt

l'élection, On a interrompu l'opinant par des

murmures mêlés de reproches de républicaniſme.

« Je dºmande, s'eſt-il écrié, qu'il ſoit décrété

qu'on ne prononcera le mot royauté qu'à ge
RotlX. » • , •

, Ln louant la juſtefſc des idées de M. Rœde

· rer, M. Roberſierre s'eſt offert à y en joindre

d'au res auſſi juſtes, pour la déduction deſquelles

il n'a réclamé que la patience de l'Aſſemblée.

Un article portoit : « la ſouveraineté eſt une &

indiviſible ». Il a voulu qu'on y ajoutât : &

inaliénable. Nous ne le§ pas dans fa

théorie, -- Le Fouvoir. ne peut ê re aliét é ; la

délégation qu'on propoſe eſt perpétuelle, il n'eſt

pas même parlé de convention dans tout le pro

jet d'acte ; c'eſt une véritable aliénation de la

ſouveraineté ; rien de plus contraire aux droits

. de la nation que l'article nêne qui concerne le

Pouvoir légiſlatif , ainſi rien de plus funeſte à la

mation que la conſtitution. Regarder le Roi

'.
(.

« *
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comme repréſentant, comme partie du pouvoir

légiſl tif, c'étoit anéantir la conſtitution , en

· faire une autre, fe parjurer, ſacrifier la liberté

du peuple..... - ' - - -

· « Aucuse ſection du peuple , diſoit l'article,

ne peut s'attribuer l'exercice de la ſouveraineté».

M. Roberſpierre s'eſt efforcé de prouver le con

traire ; & l'on eſt 1éduit à l'avcuer , quelques

† érigés en principes depuis deux ans,

ui donnoient aſſez beau jeu pout qu'on ne pût

lui diſputer la rigueur des conſéquences ». Le

choix des repréſentans du peuple eſt un acte de

lâ ſouveraineté , diſoit-il. N'eſt-i! pas vrai même

-
# députés élus pour une contuée ſont les

éputés de la nation entière ? Ne réſulte-t-il pas

de ces faits inconteſtables que de ſlºtions exer- .

cent , pour ce qui les concerne particllement ,

un acte de la ſcuveraineté » ? On ne lui a ré

pondu que par des ah ! ah ! au mot fa'ts qu'on

ſubſtitue le mot dé.rets, ils ſeront réellcment

inconteſtables, & les auteurs de ceux-ci n'auront

rien de meilleur à lui répondre que des ah ! ah !

M. Péthion vouloit que la ſouveraineré fût

une, indiviſible , inaliénable & impreſcrirtible ;

perſo ne ne demandoit qu'on la rendit effective.

Il ſôutenoit que la nation, en déléguant les pou

voirs, ne déléguoit pas ſa ſouveraineté qu'elle

e réſerve toujours d'exercer, au, beſoin, par des

conventions ou des inſurrections. * -

| Le rapporteur , M. Thouret, a cru devoir

reconnoît e que la nation ne délègue aucun pou

voir à perpétuité. L'inaliénabilité lui ſembloit avoir

quelque danger de fauſſes interprétations. « C'eſt

préciſément , a repris M. Péthion, d'après ce

qu'a dit M. le rapporteur , que je ſoutiens l'ad

ltion dcs mots inaliénable &iºrº#; &

6
|
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même auſſi d'après ce qu'il n'a pas dit ».., Des

éclats de rire ont fait une courte diverſion à ,

cette métaphyſique. Comment 2,5 millions d'ames .

la concevront-elles, ſi de fubtils dialecticiens,

exercés depuis deux ans à diſcuter ces matièrcs

abſtruſes, ont tant de pcine à convenir de vé-.

rités , qui ne peuvent pourtant opérer le bien

général que par leur évidence ? -

Des raiſonnemens compliqués, des réfutations

analogues, & la condition que le procès-verbal

rendra comptt des motifs déterminans, ont

amené l'adoption des articles amendés, de ma

nière que† la ſouveraineté ne fut ornée de

plus d'épithètcs que dans une conſtitution qui ,

juſqu'ici, n'en admet la réalité nulle part. -

- # a été queſtion alors de juſtifer le titre hc

noraire de rep1éſentant accordé au monarque.

M. Thouret a donné pour première conſidéia

tion le reſpect dont il eſt indiſpenſable d'er

tourer ce fonctionnaire public ; puis le veto ſuſ

penſif & le droit de traiter avec les puiſſances

étrangères.Ce qui rend compatibles, ſelon lui,

le caiactère de repréſentant & la qualité d'hé

réditaire, c'eſt que la royauté eſt une compcſ

tion artificielle , une ſorte de fiction conſacrée

par ſa propre néceſſité. -

M. Revv5ell voyant que ce n'étoit, comme

attribution , ni au pouvoir judiciaire , ni au

pouvoir adminiſtratif, ni au pouvoir légiſlatif ,

qu'on déféroit au Roi le caractère de repréſen

tant de la nation , & ne voulant pas convenir

que ce ne fût qu'une affaiie d'étiquette , con

c'uoit cruement qu'il n'y avoit aucune raiſon de

donner au Roi le titre de repréſentant. -

· « Le Roi ſtipule pour la nation, par le veto

& en tranſigeant avec les Puiſſances étrangères,

• • •
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a dit M. d'André#. la formule décrétée

des déclarations de guerre : de la part du Roi

des François, au nom de la nation..... Si vous

n'établiſſez le Roi que fonctionnaire public , cn

diviſera la royauté, on la dépouillera des fonc

tions que 1 ous avons le plus eſſentiellement

cotiſtituées; nous n'aurons plus de monarchie »....

On a vivement applaudi cette finale. . -

· M. Barnave a défini la repréſentation délé

guée, le droit de vouloir pour la nation ; & 1l.

a dit : « le repréſentant eſt chargé de vouloir,

le fonctiornaire public eſt chargé d'agir pour la

nation ; , le Roi veut pour la nation lorſqu'il

excrce le veto , lorſqu'il traite avec les étran

geis; & c'eſt comme repréſentant & non comme

fonctionnaire qu'il eſt inviolable comme le corps

légiſlatif Si le corps légiſlatif vouloit ſeul pour

la nation, il deviendroit corps conſtituant ». La

doctrine de M. Baraave a excité les plus grands

applaudiſſemens.

· Afin d'éviter tout abus du nom de repréſen

tant accordé au Roi, M. Rewbell a demandé

qu'on décrétât qu'aucun individu ne pourra s'at

· tribuer l'exercice de la ſouveraineté du peuple ;

& le rapporteur a adopté cet amendement , qui

n'eſt que la périphraſe d'inaliénable. Le reſtc de

la diſcuſſion ou de la réviſion n'a préſenté que

des remarques peu intéreſſantes que la rédaétion

même ſuppléera. Sur les mots : le pouvoir exé

cutif au Roi, M. Rœderer a obſervé que ce

pouvoir étoit diſtribué en différens corps ; & il

rétabliſſoit bonnement le décret du mois de ſep

tembre 1789, portant : ct le Roi eſt le chefſuprême

du pouvoir exécutif ». M. Thouret a rappellé

que le pouvoir exécutif délégué ne s'exerçoit

que par des miniſtres reſponſables ; & dans la
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partie• judiciaire au moyen des

é,us du peuple ; & de l'art des comités à fondre

toutes ces nuances, il eſt réſulté que, du moins

dans cet article de la charte conſtitutionnelle, le

Roi ne ſera pas chef ſuprême. -

| On a renvoyé aux comités quel lues amende

mens ſur le droit des corps élect raux de s'aſ

ſembler d'eux-mêmes, f.ute de convocation, &

ſur l'excluſion des banqueroutiers des aſſemblées

ptimaires , & la ſéance a été levée.

Du jeudi, 1 1 août. -

Des lettres de M. le baron d'Erlach , bai'li'

de Lauſanne , & de M. de Sinn cr, bailli de

Bonmont, ont annoncé aux adminiſtrateurs des

frontières françoiſes, un raſſemblement de trou

pes Suiſſes dans le p ys de Vaud , dont l'objet

eſt de maintenir la trarquillité intérieure , & que

le canton de Berne deſire de conſerver la bonne

harmonie & les relations qui le lient à la France.

M. de Prez de Craſſier, député du p ys de Gex,

a lu ces lettres , & a propoſé de répot dre a ccs

diſpoſitions pacifi lues par l'envoi de d ux bu trois

mille hommes d. troupes, avcc un général da s le

† de Gex , de diſtribuer des armes acx ha

itans du Mont Jira , & que le com té diplo

matique rende compre du degré d co f º ce gue

mérite l' imbaſſadeur de France ch, 7 le Sg 'es.

Le tout a été renvoyé au» c ;n t s di, oin que

& militaire ( vºs et à la fin d j a nai O a

renvoyé de même aux comit 's con pé ens une

lettre de M. de Virieux , Bail d M'cºthe , qui

· 1appèle à l'aſſemblée le principe der,été des ia

demnités préalab.es. - |

" Revenu a l'actc conſtitution ct , .1 7 #otre :

le rapporteur, a lu l'article ai ſi con, i : « Soit
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'exclus de ta -'# droits de citoyen actif

ceux qui ſont en état d'accuſation ; ceux qui,

après avoir été conſtitués en état de faillite ou

d'inſolvabilité, prouvé par pièces authentiques,

ne r pportent ja un acquit général de leurs

créances. » . - - · · ·

Dans les conférences de la veille on avoir

unanimement voté pour retirer cet article de

l'acte conſtitutionnel. A en croire M. Thouret ,

ces diſpoſitions bonnes poir une ville de com

merçans comme Gcnève, ſeroient funeſtes chez

un grand peuple"# oü le malheur ne doit

pas être puni de la dégradation civique. Une

diſcuſſion contradictoire s'eſt prolongée aſſez

long-tems ſur cette matière. MM. Guillaume ,

Camus, d'André, Thouret , Tronchet, Duport,

ont renouvellé pour ou contre , les argumens

debattus antérieurement ; après quoi l'aſſemblée

a adopté l'article tel qu'on l'a lu plus haut.

L'article VI eſt paſſé ſans débats ; mais l'ar

ticle VII étoit de nature à en provoquer d'in

terminables. Il y eſt queſtion du marc d'argent

de contribution , exigé par un décret pour être

éligible aux légiſlatures. Les comités propoſoient

de tranſpoſer cette condition des† aux

eſecteurs, & de convertir le marc d'argent dans

le prix de 4o journées ; de ſtatuer qu'on ne

ſeroit élect.ur qu'en ayant 4 journées de con

tribution , & que les élccteurs chciſiroient libre

ment les députés ſans conditions. M. Thouret

diſoit, avec raiſon, que cette diſpoſition ajoutoit .

à la liberté d'éire, à l'ég lité du droit de parve

nir, aux droits politiques du† & à l t garan

tie que le penple eſt intéreſſé d'avoir de l'incor

rupibilité de ſes électeurs. Or il ſupputoit que

dans les licux oü la journéc de travail eſt de 1o
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ſols , 2o livres de contribution annonceroient

• 12o livres de revenu foncier ou induſtriel ; à 15

| ſols, 3o livres d'impôt, 18o de revenu ; à 2o

ſols, 4o livres, 24o de revenu ; & il obſervoit

, que ce mode ne ſeroit admis que dans deux
aljS, . - * • - ，

M. Péthion s'eſt élevé contre ces gênes qui,

tranſportées ainſi , grèveroient encore plus de

citoyens ; bienfait apparent, mal réel. Com

bien de citoyers ſeront privés du droit ſi précieux

d'être elecºurs ? « Jugez, diſoit-il, de l'impor

tance qu'on y met, par le ſentiment qui nous

porte à défirer de nous placer au milieu de nos

concitoyens & de recevoir leurs hommages. »

L'opinant a ajouté que, quoique le marc d'ar

gent eût excité les plus vives réclamatious, il

préféroit qu'il reſtât où on l'avoit décrété.

ce Que les électeurs aient une fortune à pet

dre & les choix ſeront meilleurs, obſervoit M. -

Prugnon. Ne payer que la valeur, de 3 journées,

c'eſt être à-peu-près ſur la ligne des mendians.

Rien n'attache un pareil homme au Pays ; il

vendra ſa voix pour quelques ſols , & faute

d'éducation, il manque de lumières. Ne cher

chons pas un mieux idéal, mais le bicn poſiib'e.

Je demande que tout François ſoit éligibic aux

légiſlatures ; mais que , pour être électeur, il

faille payer un marc d'argent de contibuticn. » ;

Le peuple eſt-il libre de choiſir ſes repréien

tans lorſqu'il ne l'eſt pas mêine de choiſir ceux,

u'il eſt obligé de chargcr de cc choix , s'eſt

écrié M. Roberſpierre ! Si le décret a excité des

réclamations de toutes parts , c'eſt qu'il violoit

l'égalité. Ce qu'on vous propoſe eſt bien plus

tngereux encore.Vous avez déclaré que « tout

citoyen-Frengois eſt admiſiible a tous les cm

-

A

—-
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plois, ſans autre diſtinction que celle des vertus

& des talens ». Que m'importe, à moi citoyen,

qu'il n'y ait plus de nobles, s'il eſt une claſſe

privilégiée à laquelle je ſerai tenu de confier le

droit de diſcuter mes plus chers intérêts ? Cette

égalité ſi vantée ne ſeroit donc qu'un vain appât

préſenté à la nation ! vous tombeiiez en contra

diétion avec vous-mêmes , contradiction qui lui

permettroit de douter de votre bonne foi......;

On nous parle de garantie, de corfiance ! à

quoi les attache-t-on, à la probité? non , à de

l'argent. L'artiſan laborieux , le pauvre l bcu

reur ne ſont - ils pas plus indépendans que le

riche corrompu, corrupteur, dévoré d'une cu

pidité que rien ne peut aſſouvir ?..... Quoique

ces idées ſoient morales, elles ſont dignes d'être

préſentées à l'Aſſemblée nationale ». ( Murmures

à gauche, & le côté droit à vivement applaudi).

Volant d'Angleterre en Amérique , de Phila

e'phic en Grèce , l'orateur a dit qu'Ariſtide &

J. J. Rouſſeau ne pourroient pas être éiecteurs

parmi nous, & il a conclu à la révocation de

toute ſorte de condition impoſée à l'éligibilité. .

| « Si J. J. Rouſſeau n'étoit pas§ , a

répcndu M. de Beaumetz , d'après la loi qu'on .

vous propoſe, il ſeroit légiſlatcur. Si les ron

propriétaires dominent, la propriété court riſque

de n'être pas reſpectée. Ne confondons pas les

droits civils avec les droits politiques. Sparte

commença par mettre en monceau toutes ſes
1icheſſes , & par les brûler ſolemnellement ; le

préopinant voudroit-il nous faire adopter cet ar

ticle de conſtitution ? » • .

, ce Vous dénaturez tout ce que j'ai dit pour

me calomnier , a repliqué M. Robeſpierre, &

- • -- : -- · · · · · · -- , , . !". .. .. , - -'
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pour favoriſer le ſyſtême des intrigans dont vous

êtes l'organe. -

S ns s'affecter de l'apoſtrophe, M. de Beaumetz

a con i mué ſon dite. ll a couvert d : ridicule ces

rhéteurs qui no mment opulens ariſtocrates des

citoye s de 123 ou de 245 liv. de revenu foncier

ou induſtrie!; & il a répondu à ceux qui craignent

que les électeurs mieux choiſis ne ſoient trop .

Peunombreux, qu'au fort même de l'enthouſiatme

civique les aſſemblées primaires ont été déſertes,

& que les électeurs ont ſollicité un traitement.

Apiè M. Butot, qui n'a pas héſité d'annoncer

. q'i'o , propoſeroit bientôt de révoquer ies dé

c. cts ſur lº non-réé igibilité & ſur la non-ad...iſſion

au miniſtère, M. È iriavc étonné d'avoi, t ès

l ns-temps l oſtulé la pa cle, a ſouten qu'il ne

ſtffiſoit p s de vouloir être l bie, qu'il f.licit

ſavoir l'étre ; que l'on confondoit mal-à-propos

les droits au peuple, avec la qualité d'électeur, qui

n'eſt, ſelon lui, qu'une fonction Pºblique ; q 'un

changement en mieux dans la conſtitution n'étoir

Pas une atteinte au ſerment de la maintcnir. En

cela, il avoit grande raiſon, ſans doute; mais

il nous a paru moins fondé quand la piét:ndu que
dans les démocraties on peut fixer à un taux

très-bas le droit de voter dans les aſſemblées ;

que dans un gouvernement repréſentatif c'eſt le

taux intermédiaire des fortunes qu'il faut ch r

cher ; dans les aſſemblées électorales le contraire

ſeroit plus juſte ; car des hommes appcllés à diſ

cuter, à délibérer des loix , à aſſeoir des impôts,

&c. , doivent être choiſis moins indiſtinctement

quc ceux dont la fonction ſe borne à élire des re

Préſentans. Auſſi le cens palitiquc fut-il le premier

objet des légiſliteurs anciens. c J: demande à ceux

qui vicnncnt mettre en comparaiſon ces gouver
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nemens & le nôtre, a continué M. Barnave , s'ils

voudroient à ce prix acheter la liberté ?Je demande

à ceux qui profeſſent ſans ceſſe ici des idées mé

taphyſiques de liberté , parce qu'ils n'ont pas

des idées réelles de liberté ; qui nous plongent

· ſass ceſſe dans les nuages de la théorie, parce

que les notions fondamentales eſſentiel'es des gou

vernemens leur ſont profondément inconr.ues ,

· s'ils ont oublié que par expérience, la démo

cratie pure d'une partie du peuplene peut exiſter
† par l'eſclavage civil, po'itique, effectif, abſolu

e l'autre partie du peuple ? Maintenant je dis q'º

le gouvernement repréſentatif, le premier , iº

plus libre, le plus ſublime des gouvernemens »

n'a qu'un échec à éviter, c'eſt la corruption : •

Toute forme qui tend à nett.e l'élection des
repréſentans à la meici du gouvernement eu des

ri bes, eſt la deſtruction du gouveinement !º

préſentatif .. C'eſt dans la claſſe moyenne qu'il

faut chercher des électeurs... » -

Ii nous a ſemblé qu'on pouvoit objecter à M.

Barnave que, ſi la fonction d'électcur n'eſt pas

un droit , la nation ſouveraine n'cxercera jamais

ſa ſouveraineté que par inſurrcction. Vous la
f ittez qu'elle la déploira dans ſes aſſemblées pri

maires , elle n'y peut délbérer, elle n'y Pºº!
u'élire ; c'eſt donc là ſa ſouveraineté , † lui .

† préſentée comme un droit. Si ce n'e t plus

un droit, ſi ce n'eſt plus qu'une fonction , nº

craignez-vous Fas que ſa liberté politique ne
lui parciſſe bientôt n'être qu'une corvée ? Vos

défi ,itions rompent le charme de vºs grands

axiômes auxquels les zélateurs de l'égalité rigou

reuſe ſont beaucoup pius conſéquens. -

: M. Baraave a été bien juſtement applaudi

lorſqu'il a dit qu'on ae devoit élire ni le rich°•



| ( 236 ) .

qui peut acheter des voix , ni le pauvre qui

voudra vivre de la ſienne. c« En effet, a-t-il

pourſuivi , parmi les électeurs élus ſans payer

3o ou 4o jours de travail, ce n'eſt pas l'artiſun

ou le laboureur qui réuniſſent les ſuffrages ; ce

ſont des hommes qui vont colportant dans les

aſſembiées primaires les principes turbulens dont

ils ſont poſſédés , qui ſont occupés de voir ſans

ceſſe un nouvel ordre de choſes, qui mettent

l'intrigue à la place de la probité, un peu d'eſ

prit à la place du bon ſens, & la turbulence

d'idées à la place de la ſtabilité des principes.

Si je voulois chercher des exemples de la pro

poſition que je viens d'avancer, je n'irois pas

les chercher au loin; ce ſercit près de nous,

très-près de nous, que je voudrois les prendre ;

& je le demande aux meinbres mêmes de l'Aſſem

b'ée nationale, qui ont ſoutenu l'opinion con

traire , m is qui ſavent bien cominent ſe ſont

compoſés les corps électoraux les plus prochains ;

ont-ce des aitiſans que l'on y a vus : ron; ſort-ce

des agriculteurs ? non ; ſont-ce des libelliſtes ?

eh ! oui... » ( Les battemens de mains ont rctenti

dans-toute la ſalie. ) Après d'autres argumens,

il a conclu à l'adoption de l'avis des comités,

Un choc d'amendemens a formé & échauffé

le reſte de la diſcuſſion. Se méfiant ſagement de

ſon état de fermemtation, l'Aſſemblée a fii.i par

ajourner l'article à demain. .. - -

Du vendredi, 12 aoitt.

· Une lettre du miniſtre de la guerre a infermé

le corps légſlatif que , pour tirer de l'intérieur

du royaumc les 16 eſcadrons demandés par M.

de Rochambeau, ce miniſtre avoir ordonné que

les cinquième & quatorzième régimcns de dra
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† & le dixième de cavalerie partiroient des

épartemens de la Loire inféiieure, de Mayenne

& Loire & du Loir & Cher oü ils ſont en

uartier ; que le département de Mayenne &

Loir fait les plus fortes repréſentations ſur l'em

barras où va le laiſſer le départ du régiment de

cavalerie, indiſpenſable pour maintenir l'exécu

tion des loix, aſſurer la perception des contri

butions, & en impoſer aux mal-intentionnés.2

M. Duportail qui s'attend aux mêmes doléances des

autres départemens, annonce que dans les lieux

où i'exécution des loix éprouve de la réſiſtance, .

il faut peu compter ſur une partie des gardes

nationales, & propoſe deux meyens d'obvier à

de ſi terribles inconvéniens. Sa première idée

eſt de prendre des gardes nationales des diſtricts ,

voiſins ; mais un diſtrict , une ville pardonne-"

- ront-ils à un autre l'emploi de ſa force contre

eux ? Dans le ſyſtême d'égalité civique & fra

ternelle , des voiſins ſe prêteront-ils à fuſiller

leurs voiſins à charge de revanche ? Sa ſeconde

idée eſt de créer & ſolder de nouveaux bataillons

de gardes nationales volontaires pris dans divers

cantons, que le voiſinage & l'amitié n'empê

cheront pas de déployer la rigueur de la loi,

qui n'exciteront ni haines, ni vengeances géné

rales ou particulières, Ces obſervations prouvent

qu'il n'y a ni eſprit public, ni force publique.

- M. .. Thouret a réſumé tout ce qu'on avoit

débattu dans la dernière ſéance ſur le marc

d'argent & les 4o journées de travail, & a

remarqué, ſans aucune amertume , a-t-il dit ,

que l'objection tirée de la crainte de voir les

décrets révoqués les uns après les autres, « ren

fermoit un germe de défiance & de diviſion

auiſible au ſuccès de travaux pour leſquels il ſe- .
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roit à deſirer qu'on ſe dépouillât de tous ſoup

çons & de tant d'odieuſes perſonalités ». Sa

concluſion a été de propoſer , au nom des co

mités, pour être électeur , une contribution de

4o journées de travail dans les villes au-deſſus

de 6eoo ames ; de 3o journées dans celles au

deſſous; & dans les villages, la condition d'ex

oitèr une ferme de 4cc liv. , à moins que les

rmiers ne paient une contribution à§ de

leurs protriétés particulières. C'étoit le réſultat

d'obſervations & de calct ls de M. d'Auchy. Des

murmures ont fréquemment interrompu le rap

porteur.

L'évêque conſtitutionnel de Blois, M. Gré

goire, qui réclamoit ſi chaudement conrre le

décret du marc d'argent, a demandé avec au

tant d'ardeur, que ce décret fût maintenu tel

qu'il étoit. MM. Guillaume & Goupil ont ſou

tenu l'avis des comités. On n'aura pas manqué

de ſe convaincre d'un fait aſſez fingulier, que .

la partie du côté gauche qui défend les comités

reproduit exactement, en le nuançant des para

doxes à la mode, le même fonds de vérités que

les meilleurs orateurs du côté droit avoient ſi

perſévéramment expoſé au milieu des huées, des

cris à l'ordre, des ſarcaſmes de la gauche, des

menaces des galeries & de la multitude, lorſ

† agitas diſcnta & décréta la plupart des

iſpoſitions que l'on tâche de réformcr, au

jourd'hui que l'expérience & le danger mani

feſtent les égaremens d'une théorie abſtraite.

Cet aſpect vraiment curieux abrègera des ana

lyſes qui ne ſeroient que de froides & inutiles

eſtampes des tableaux originaux que nos lec

teurs ont encore préſens à la mémoire. Lès orages

Partent à préſeat de la partie du côté gauche où
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l'on s'obſtine à tirer les conſéquences directes

des principes que la majorité fit triompher, en

oppoſant au§ droit les mêmes armes dont

ſe ſervent actuellen ent ceux qui la diviſent.

· M. Merlin a lu le décret qui créa le comité,

de réviſion, & qui, en y adjoignant ſept nou

veaux membres , leur interdit de rien changer

aux articles décrétés. « Il eſt bien étrange qu'on

nous tranſporte au barreau , s'eſt écrié M. le

Charelicr. Si ces Meſſieurs prétendent établir ,

ainſi la liberté des opinions, je demande que la
ſéance ſoit levée ». Le même membre & ſes

, cº lègues ne parloient point ainſi lorſqu'on cou

poit deſ otiquement la parole à MM. de Cara

Iès , Malouet , Virieu, l'abbé Maury, &c.

« L'intentien de l'Aſſemblée, a continué M. le

Chapelier, fut qu'on ne touchât pas aux baſes

de la conſtitution ; le droit du peuple n'eſt point

d'être électeur, mais d'élire & d'être élu...... • •

| Sans le décret que nous propcſons, voyons ce

qui eſt déjà arrivé ».... Il a prouvé que, dans •:

tous les départemens, les aſſemblées électorales .

ont à peine offert le cinquième des électeurs,

& il a fini par ces mots : ce je veux que la ré

volution une fois finie, la conſtitution le ſoit .

auſſi, & que le retour des conventions natio- .

nales ne nous livre pas aux tentations de changer .

de gouvernement. »

· Donnant de nouvelles formes aux raiſons .

employées en faveur des comités, M. d'André .

a promis de les répéter juſqu'à ce qu'on les en- .

tende. Des murmures ont interrompu M. d'An

dré; il a d'abord montré beaucoup de tranquil- .

lité ſur l'iſſue de la délibération ; mais pouſſé à .

bout par les clameurs, il a menacé l'Aſſemblée

d'un torrent de réclamations, ſi l'avis des cor
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mités n'étoit pas adopté; de la déſertion des

corps électoraux, & à ce propos, il s'eſt écrié .

très-plaiſamment : ce croyez-vous que j'euſſe été

élu ſubſtitut de l'accuſateur public , s'il y avoit

cu plus de 19o votans dans l'aſſemblée électo

rºde ? On a beaucoup ri, beaucoup applaudi.

Son dernier riiot a été qu'il ſouhaitoit que ceux

qui repouſſeroient l'avis des comités, n'euſſent

Pas lieu de s'en repentir. Il ne préſageoit pas

moins que la chûte de la conſtitution.

· La perplexité de l'Aſſemblee étoit telle que

M. Vernier l'a ſenſiblement obligée, en ouvrant

I'opinion dilatoire d'ajourner l'article, après la

réviſion de l'acte conſtitutionnel , ce qui a été

bien vîte décrété. .. .. ,

| Nouvelle queſtion. Les électeurs de chaque

département pourront-ils choiſir les députés aux ,

légiſlatures hors du département ? Un décret

l'avoit déjà décidée négativement. Ce décret

ſera-t-il dans l'acte conſtitutionnel ? Répétition

d'anciens débats. MM. Goupilleau, Salles, Ga- .

rat l'aîné, ont craint que les intrigans de Paris

ne ſe fîſſent élire dans les provinces ; d'autres,

que le gouvernement n'eût qu'un ſeul départe- .
ment# pour exclure un homme ; quel- .

qu'un a dévoilé, des brigues d'un particulier

attaché à M. d'Orléans.. .. Enfin on a rétabli

dans l'acte conſtitutionnel, l'article du décret

du 31 décembre 1789, ainſi que ceux qui pto- .

noncent diverſes incompatibilités. Pour celui qui .

recule l'admiſſion des légiſlateurs au miniſtère, .

& la note du comité à ce ſujet , il a été con- '

venu qu'on y refléchiroit encore. | .

Du ſamedi, 13 Août. : ' i 'i

On admet à la barre une députation du dépar-"

ICIIlCIlt
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:

tement de la Gironde. L'orateur Bordelois s

peint la ville de Bordeaux dans l'état le plus

allarmant, le pays dépourvu de grains, prêt à

| reſſentir les horreurs de la famine , la commune

obérée ne pouvant ſubvenir à ſes dépenſes &

ſubſtanter le nombre des infortunés que chaque

jour augmente. Il a imploré les ſecours de l'Aſ

ſemblée, Le préſident a entretenu ces députés

de la floriſſantc proſpérité de leur ville ſous le

deſpotitme, du nouveau reſſort qu'y donnera la

liberté, des grands ſervices rendus par les Borde

lois à la choſe p， blique, & les a exhortés à meſu

rer leurs eſpérances ſur leurs titres au ſouvenir

de l'Aſſemblée. Impreſſion , dont ils payeront

leur part ; honneurs de la ſº nce, & rcnvoi aux

comités des finances & d'agriculture. ' -

- On a lu & décrété ſins débats quelques articles

de l'acte conſtitutionnel juſqu'à la propoſition

qu'a faite M. Saint-Martin , #

portant, qu'aucun membre des légiſlatures, &c.

ne pourra être promu au miniſtère, recevoir ni

Places ni traitement du pcuvoir exécutif que

· quatre ans après avoir ceſſé les fonctions légis

latives. « Nous avons cru que c'étoit une erreur,

a répondu M. Thouret, que de traiter encore le

pouvoir exécutif en ennemi. Ce qui eſt bon dans

le mouvement révolutionnaire , ſeroit funeſte

lorſque la révolution eſt conſommée. Les deux

pouvoirs doivent coopérer fraternellement à la

paix commune. Il n'y a contre ces principes.. .

† la corruption ; mais il ſe formera une oppo

tion, & les parvenus en trouveront à leur tour

une nouvelle qui les ſurveillera. Si vous n'avez

que l'excluſion pour obvier à l'influence miniſ

térielle, vous priverez la liberté nationale des

plus grands tale s des légiſlateurs. »

N°. 34. 2o Août 179I.

-
/

y placer le décret

-
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• Moins flexibles dans leurs principes, MM. Priezr

& Thuault ont inſiſté ſur ce que le décret omis

avoit été rendu comme conſtitutionnel , & ont

conclu qu'il falloit l'iniérer dans la charte. Cette

conſéquence a paru à M. de Tracy « la plus dé

t ſtable déraiſon. » Conſtitutionnel ou non , il

iut voir s'il eſt bon ; or il ne l'eſt pas. Il fut

rendu dans le plus grand tumulte & ſans diſcuſ

ſion... Il fut enlevé , a dic M. Duport ; motif

qui , s'il étoit admis , en infirmeroit tant d'au

tres ; & il a pronoſtiqué qu'avec cette interdic

tion le pouvoir exécutif détruiroit la conſtitution

& l'Aſſemblée ; que la France ſeroit diviſée en

deux partis, &, en ſubſtance, que l'état n'auroit

ni bons officiers, ni bons négo-iateurs , ni bons

miniſtres, ſi les membres des corps légiſlatifs ne

pouvoient en accepter les fonctions, ou que ſi

ceux, qui en auroient la capacité,s'éloignoient des

aſſemblées électorales, de crainte de perdre leur

avancement, tous ces emplcyés ſeroient détour

nés de la légiſlature. -

· 'Après s'être vanté d'avoir répondu, comme il

l'a dit ,. à ce cette foule de ſi , de car, de majs »

ce qui a fait rire, M. Goupil a propoſé de bor

ner l'excluſion au tems des fonctions des légiſla

teurs. M. Rœderer écartoit juſques aux promeſſes

dc places de ces homrhes qui s'accommodent de

tout. « Quoi qu'on cn puiſſe dire, s'eſt éerié M.

Butot , j'aimerois autant que les députés actuels

entraſſent dans le miniſtère que ceux à venir ;

mais mon amendement eſt qu'on réduiſe les qua
tre à deux. » L'Aſſemblée a inſéré l'article§

l'acte conſtitutionnel avec l'amendement de M.

Buzot.

· Il eſt échappé à M. Guillaume d'attribuer aux

vrais amis de la conſtitution l'honneur d'avoir

*.
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· Un membre, a repris M. Barnave, dit hier à

apperçu pluſieurs omiſſions graves dans l'acte

'diſcuté. Nous le ſommes tous, a dit M. le Cha

pelier; & ces mots ont été le ſignal du plus vio

lent & du plus long tumulte. Tout ſe paſloit

entre les membres du côté gauche. Ceux § côté

droit n'étoient que ſpectateurs. De près d'une

heure, o) n'a ceſſé de crier ſans pouvoir s'en

tendre , d'augmenter le vacarme des voix, des

pieds, des mains, & de la ſonnette pour obte

nir du ſilence. M. Alexandre de Lameth vouloit

qu'on mît à l'ordre l'extrémité de la gauche.

M. Barnave n'empofte la parole que pour la

céder à M. Guillaume, qui ſe diſculpe cn diſant

que, ſans déſigner petſonne, il avoit eu deſſein .

- d'obſerver que les comités oublioient le décret

qui attribue au corps légiſlatif le droit de décla

rer au Roi que ſes miniſtres ont perdu la conz

fiance de la nation. Le tapage a recommencé.

MM. Barnave & Charles de Lameth paroiſ

ſoient déſirer que les comités réviſeurs, ſi obſti- .

nément contrariés, donnaſſent leur démiſſion ; &

M. d'André a demandé acte des applaudiſſemens

de M. Anthoine ... ( A l'ordre l à l'ordre ! ),

- - 9 - ) --

une partie de l'Aſſemblée : nous avons conquis
- - • - • # • * ' -

notre liberté , nous ſaurons encore la conquérir

-

en faiſant rétablir nos décrets ... Le tumulte

étoit au comble. L'orateur ayant enfin obtenu

d'être écouté, a débité un long diſcours ſur les

intentions patriotiques des comités, ſur les éloges

que s'eſt attiré leur travail, ſur le beſoin d'u

nion, ſur la force que l'union a donrée, & peut

ſeule conſerver à l'Aſſemblée ; & il a peint ainſi

ceux des adverſaires des comités, qui ne ſont

pas de bonne foi dans les erreurs du républica

niſme : cc Des hommes qui cherchent un état de

· . L 2
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révolution continuelle, qui ne ſeroient rien ſans

Tévolution, qui affectent un faux patriotiſme,

· s'aſſeyent ainſi déguiſés aux places les plus au

guſtes, croyent en impoſer ſous ce maſque, ſe

coaliſent avcc de petits écrivains.. .. gens à pto

jets dont l'extravagance eſt le moiRdre vice ... »

(Grands applaudiſſemens & murmures. )

· Dans l'article I de la ſection , royauté, M.

Alexandre de Lameth a penſé que le mot déclare

auioit fait ſuppoſer que l'autorité du Roi étoit

reconnue comme antérieure & non comme dé

léguée , qu'il l'avoit de droit divin ; le mot dé

crété d'abord a été ſupprimé, M. d'Aiguillon a

renouvellé la motion de M. Alexandre de Beau

harnois, que le roi, n'étant pas reſponſable,

ne pût commander les armées. Ce vœu de cour

tiſan du ſouverain actuel & d'autres diſpofitions

•nt été renvoyés aux comités.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

Madame Guillin Dumontet , dont on lira

plus bas les épouvantables infortunes, a paru ce

ſoir en habits de deuil à la barre de l'Aſſcmblée

nationale. La vue de cette jeune veuvc , dont la

douleur rehauſſoit les agrémens d'une figure in

téreſſante , préparoit les cſprits à la lccturc de la

lugubre pétitior:, dont un des ſeci étai1es a f.it

lecture, Madame Dumontet y retrace ſommaire

ment les horreurs comm ſes ſur la perſonne de

ſon mari, ſur ſes propriétés, les malheurs de ſa

famille, la longuc & vexatoire captivité de M.

Guillin de Pougelon ſon beau-frère & tuteur de

ſes enfans. L'Aſſemblée nationale a fait éclater

ſa ſenſibilité & ſon indignation ; mais ces robles

ſentimens ont eu moins de faveur que les âpres

& triſtes chicanes de MM. Camus, Rewbell &
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eMabroud : ils ſort parvenus à faire renvoyer
au comité des recherches, la demande concer

mant la liberté à rendre à M. Guillin de Pou

f# Vainement M. de Landine, député du

*orez & dont la conduite publique, les mœurs,

les opinions ont mérité l'eſtime de tous les hom

mes impartiaux, a propoſé d'élargir M. Guillin,.

ſoùs caution juratoire. -

L'Aſſemblée attendrie, d'ailleurs , ſer le ſort

de Madame Dumontet, & deſirant ſans doute y

apporter #'adouciſſºt par un acte de

juſtice nationa'e, a renvoyé le fond de la péti

tion au comité des penſions.
- -

- La ville impériale de Nuremberg ayant re

nnuvcllé une ancier ne prétention ſur le Gouvcr

nt ment , pcur des fournitures de fourrages dans

le guerre de 1756, M. Camus, rapporteur, &

dlairès lui l'Aſſemblée , l'oLt déboutée de ſa

demande.. .
-

-- •" :

· La ſeccuſſe qu'imprimèrent dans le royaume

entier le départ du Roi & les réſolutions du Corps

Légiſlatif à cette époque, reſſuſcita dans beau
· coup de E)épartemens la gueric des geus armés

· contre ceux qui ne le ſont pas, des brigands

contre les Propriétanes , & des aſſ iins centre

la vie des Citoyens qu'on leur intime d'opprimer.

On vit les Prêtres, qualifiés de Réfractaires en

dépit de tous les Décrets, pei ſécutés, maltraités,.

chaſſés , velés mêmc , avec toute la férccité du

fanatiſme ; on vit le ſecret des lettrcs ouverte

, me t violé, & des Mimicipalités audacieutes ap

poſer leur viſa à la marge de ces dépêches ,.

dont eiles ſe permettoient de rompre le ſceau ;,

on vit les lettres-de-cachet & les emp1:ſot nemens

L 3
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arbitraires couvrir la face des campagnes & des,

cités; enfin, la torche & les poignards ſe dirigèrant

de nouveau contre les châteaux & contre leurs

Poſſeſſeurs.

| Des cataſtrophes multipliécs de cette criſe dont

le mouvement n'eſt que rallenti, aucune n'a plus

déshonoré la Société humaine ; ni dévoilé d'une

plus épouvantable perverſité , que la lacération.

de M. Guillin Dumontet, maſſacré après avoir

été coupé vivant en morceaux, à la lueur des

flammes de ſa maiſon, & par un ramas de ſcélé-,

rats qui venoient de piller toutes ſes propriétés
mobilières. .- -

- Pour déguiſer l'énormité de ce crime, lesJour

na'iſtes, ſuivant leur morale-pratique, calom

nièrert M. Dumontet , & juſtifièrent ſes meur

triers par des impoſtures. L'un de ces infatigables

Ecivaias oſa imprimer à la ſeite d'un tiſſu de

fauſſetés ſur ce déplorable évènement , oſa im-'

primer, diſons-nous, ces exécrables paroles. Il

eſt impoſſible de plaindre le ſort d'un homme , qui

a rrovoqué ſi barbarement la vengeance de ſes

Concitoyens. On va juger qui mérite la pitié des

ames honnêtes, de M. Dumontet & de ſa Fa

mille inforturée , ou des Clients du Rédacteur

dc la Gazette Univerſelle, dont nous avons em

prunté les expreſſion ; on va juger qui mérite

le mieux d'être un objet de vengeance nationale,

ou le Citoyenirréprocimable maſſacré ſur ſes foyers

ſanglans , ou le caſuiſte débonnaire, qui rcfuſc

ſa commiſération à ce Martyr, pour la réſerver

à ſes Aſſaſſins.

M. Guillin Dumontet terminoit, à ſon château

de Poleymieux, près de Lyon, une carrière plus

que fexagénaire , employée honorablement dans
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la Marine , au ſervice de l'Etat (1) ; étranger

aux affaires publiques, & ne s'étant occupé de

la Conſtitution nouvelle, que pour y obéir ſcru

puleuſement, & pour recommander à ſes voi

ſins la même ſoumiſſion, il conſacroit les reſtes

de ſa vie à une jeune épouſe de 22 ans, non

moins intéreſſante par les charmes de ſa figure que

par ſes qualités perſonnelles ; deux enfans à peine

ſortis du berceau & nourris par leur mère étoicnt .

le fruit de cette union. . - -

Aucun des piétextes employés pour convertir

la renaiſſance de la libcrté , en une guerre gra

tuite contre les propriétés & les Propriétaires ,

ne ſembloit devoir troubler la retraite de M:

Dumontet, lorſqu'un incident jetta la ſemence

des calamités de cette déplorable famille.

On ſe rappelle ce projet vrai ou faux d'appeller

les Princes abſens à Lyon, vers la fin de l'Au

tomne dernier. M. Guillin de Pöugelon, Avocat

diſtingué , dont les talens & les# avoient

# la jalouſie d'hommes pervers, & frère de

, Guillin Dumontet, fut impliqué dans cette

affaire, par des dénonciateurs, dont le carectère,

les habitudes, & les abſurdes narrations, de

voient diſcréditer le témoignage; mais l'activité

des haines particulières ſe joignit à la gravité de

(1) M. Dumontet , ancien Capitaine de

vaiſſeau au ſervice de la Compagnie des Indes,

dans le temps où cette Compagnie étoit une

Puiſſance , avoit enſuite occupé pluſieurs com

mandemens importans, entr'autres celui du Sé

négal. On peut voir l'éloge que fait de ce brave

Officier M. Loiſeau de§ , dans le 1*.

volume de ſes Plaidoycrs, - -

- - - L 4
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Paccuſation ; la rage de parti l'empoiſonna; M.

Guillin fut arrêté, & par un Décret ſubſéquentde

l'Aſſemblée nationale, rransféré à l'Abbaº Saint

Germain , où il gémit depuis huit# ſans

déciſion juridique, ſans avoir pu obtenir un

jugement. . - -

' L'accuſation la plus dangereuſe, celle du crime

arbitraire de Lèſ-nation, eſt accueillie; par un

· effet de ce renverſement de la juſtice, qui p:é

cipite la détenticn d'un Citoyen , du mement cu

la plus vile délation le déſigne ſous les traits

d' in Conſpirateur, les propriétés, la Femi le de

tout infortuné ainſi jetté dans les fers, deviennent

le point d'attaque de la * tocité [ublique. Par

une craince bien fºndée que la popula e *e Lyon

ne ſe porta à des excès co tre tout ce qu afpare

noit à M. Guillin , ſa fermne, ſes ſœnrs, fes

rîºces, tranſportact leurs effets les plus précieux,

fe !éfugièremt chez M Damontet , au chate. ur

de Poleymieux. - : -

Cette maiſon devint l'. ſyle de la douleur ;.

car à l'oppreſſion populaire dont M. Guillin étcit

acc-blé, s'étcit jointe, peu avant la retraite de

fa Familie, une cataſtroplre domeſtique , qui

mit en deuil tous ces infortunés. Pendant que

M. Guillia entroit captif dans le tombeau de

l'Abbaye St. Germain, ſa bru , jeuue & be!:

féname, épouſe tendre , & raère vertueuſe entend

crier dans les rues de Lyon unc de ces brochures

ſanguinaires , par leſquel'es on amuſe la cruauté

populaire, ſans la raſſ ſſier , & oti l'on annor

çoit le jugement, la décapitation de M. Guillir.

Au même inſtant ſa belle fille apprend l'arrivée

ſubite d'un Exprès qui lui eſt envcyé de Paris

ſon imagination ſe boeleverfe ; égarée par

déſeſpoir , elle arroſe ſon cnfant de ſes deruiè: es

larmes, & ſe précipite par la fenêtte.

"

|
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#s furent les triſtes prémises de la deſtinée

qu'on prépaioit au reſte de ſa famille. La haine

de ſes cnnemis la ſuivit à Poleymieux. -

· Déjà , au mois de Décembre dernier, la de

mcure de M. Dumottet avoit été l'cbjet d'une

de ces fouilles inquiſitoriales , par leſquelles ſe

fignaient le deſ otiſme des municipalités , & l'ar

dente inquiétude du Peuple. Un impoſteur dé--

nonce-t-il une maiſon comme renfermant un arſe

nal, ou une mine pour faire ſauter le pays, cu°

une , contre-révolution ;， au fſi-tôt la multitude .

s'ébranle, là Garde Nationale l'accompagne, des

"Municipaux en écharpe la ſuivent, on inveſt t .

le toît d'un Citoyen paiſible, on enfcnce les portes ,

s'il ne les, ouvre,. on parcourt avsc l'eſpoir de

latrouver coupablé tousles recoins de ſoc demicile,s

on ſèm: l'effroi dans ſa Famille. Trop heureux>

ſi l'opératian ne s'achève par l'incendie, ou le

pillage, ou du meins par une arreſtation arbi

- + '

· traire ; mais la maiſon ainſi violée, rcſte notée ,

&-au premier incident, les fénétiques & les bii

gands y portent le ravage. Telle eſt le police .

Publique q'ii formeaujourd'hui en France la ſau e--

garde des Citoyen°. ·

. M. Dumontet. s'étant piaitt au Département

dit Rhône & Loire,- l'un de ceux qui s'eſt ſou--«

venu qu'il exiſtoit une Loi & un Roi , ce Go ps

admiriſtratif blâma.l'attentat de cctte viſite , & .

cn défendit de pareilles à l'avcnir. En même : .

temps , il invita M : Dumontct à ſignifier aux :

Municipalités qui lc vexoient , le Décret qui l sº

rend reſponſables des dommages. - _ · · · * !

· La reconnoiſſance de ſa ma fon f:iter par ces º

petits tyraurs de Communautés, ſeirſbleit pro--,

mettre . a M. Dimoatet ux e cranquiſité du 2- .

mable, puiſqu'on avoit conſtaté que ſon château !

- - L 5 "
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n'étoit pas plus dangeteux que ſa perſonne.†
moins, le 26 Juin, par des inſtigations dont 6n

accuſe généralement les clubs, & en particulier

celui de Chaſſeley, la cataſtrophe ſe prépare &

s'exécute. A la Meſſe & au ſortir, on avertit

Madame Dumontet qu'on appercevoit de l'agita

tion parmi les Habitans ; mais, ſans défiance ,

ainſi que ſon mari, contre le ſoupçon même & les

exécrables projets qu'on venoit de fomenter, elle

repouſſa les précautions que la circonſtance de

voit inſpirer. Elle rentra au Château : ſon époux,

ce vieillard couvert de bleſſures , ſes enfans, dix

femmes de ſa famille ou de ſon ſervice, & un

domeſtique nègre , compoſoient toute la ſociété,
toute la défenſe de la maiſon.

Vers les dix heures du matin, on voit s'ap

procher deux Municipalités en écharpe, jointes à

celle de Poleymieux : 3oo gardes nationaux les

accompagnent : une viſite d'armes ſert de prétexte

à cette expédition. Madame Dumontet alliant la

prudence au courage, ſe préſente, & avec dou

ceur, interroge cette armée ſur le but de ſon raſ

ſemblement : on lui répond qu'il eſt deſtiné à re

connoître le Château & les armes qu'il pcut ren

fermer. Madame Dumontet leur rappelle la viſite

du mois de Décembre précédent , les défenſes du

Département ; elle leur demande l'ordre légal qui

les autoriſe à cette viſite, & ſur leur réplique

négative , clle va prévenir ſon mari, en lui re

commandant les voies de douceur. M. Dumonter

deſcend , & repréſente de nouveau & la pre

mière vérification & les défenſes du Département ;

il offre de ſe ſoumettre à une nouvelle viſite, ſi

on lui exhibe un ordre légal. Cet ordre n'exiſ

toit point, & la démarche de ces furieux n'étoit

autre choſe qu'une expédition de guerie contre
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un Propriétaire. Pendant le dialogue, M. Du

mon et qui avo't entr'ouvert la porte, eſt ſaiſi au

collet par un nommé Roſier, déſerteur de deux

ſervices différens , & Capitaine des Gardes natio

niles de Chaſſeley. Réduit à défendre ſa vie & ſa

liberté, il tire de ſa ceinture un piſtolet qui ne

part point ; mais il parvient à ſe débarraſſer & à

refermer la potte. Auſſi-tôt le tocſin ſonne de

toutes parts : trente Paroiſſes s'ébranlent, ttente

drapeaux ſont déployés, les Villages d'alentour

| accourent à la réquiſition des. Officiers Muri i

paux ; enfin, deux mille individus viennent aſſié

ger un vieillard , des femmes & des enfans.

- Cette troupe forcenée réitère ſes menaces, &

bientôt les exécute. El'e inſiſte d'abord ſur la

viſite : l'intrépide Madame Dumontet oſe abcr

der ces forcenés, & leur iepréſente qu'une dépu

- tation d'entr'eux ſuffira pour calmer leur défiance,

en faiſant ſeule la reconnoiſſance du Château : les

ſollicitations de quelques Municipaux ſuſpendent

un moment les deſſeins des ſcélérats : des Députés

en effet, parcourent la maiſon , redeſcendent ,

atteſtent n'avoir trouvé que les armes ordinaires.

A ces mots la fureur animée par l'eſpoir du

pillage & par la ſoif du ſang reprend de nouvelles

forces. Une grêle de coup de fuſil crible les fenê

· t;es du Château, à l'inſtant où ſes infortunés ha

| hitans venoient de reprendre quelqu'，ſpoir. | Plus

de doute ſur l'imminence du péril : Madame Du

montet tente un dernier effort pour ſauver ſon

mari & ſa demeure. Elle prend ſes deux enfans

dans ſes bras, ſe précipite au milieu des aſſaſſins,

réclame l'humanité & la juſtice, ſomme les Mu

nicipaux de faire leur devoir, Sa jeuneſſe, les

charmes attendriſſans de ſa figure pleine de dou

ceur , ſon héroïſme, la préſence de # enfars,

- - 6
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| rien ne déſarme ces exécr.bles bourreaux. Is

lêntourent & l'entraînent, pour la garder, diſent--

ils , en ôtage., -

Pendant qu'une partie de ces monſtres la ſé

queſlre dans un lieu , ou elle ſe trouvoit expoſée

· au feu du Château, ſi ſon mari eut tenté de

f.ire feu , le reſte eaforce les portes, force les

paſſages , inonde le Château. Tous les domeſti--

ques étoient en faite : le pillage commence , il ſe

conſomnie. Tout ce qui pent être pris dcvicnt la

proie des brigands : l'incendie ſuccède à ce ſacca

gemei t ;s les flammes dévorent le Châ eau. Le

maiheureux Guillin, chaſſé de retraite en re--

traite , & réfugié dans le donjcn de ſa maiſon

enbrâſée,, n'a plus que le choix. du ſupplicè..

Quelques hommes moiEs féroces l'encouragents

à,ſe montrer, & répondent de ſa vic. ll ſort du

donjon ; à ſa vue la rage r:double : c'eſt à qui

lui portera les prcmieis coups : on le hache en

pièces vivant ; 'il voit ſes membres ton ber épais

auprès de lui , enfin il reçoi: le coup de grace.

A uſſi-tô: les Carnibalgs ſe diſputent les lambeaux

de ſon cadavre ;la têt， eſt coupée, portée ſur une

# triomphale; les triomphateurs civiques lavent

leurs ma19s , lenr viſage , bideux. darº le ſang

d t caartyr : il s'en part gert les inémbres dé--

chités, ils les envoyent aux différcns Villages ,

aomme le Lévite d'Ephraïm fit paſſer les débr,s de

ſon épouſe aux tiibus d'Itraël, E fin , pour der

nier acte de cette zbominatic tragédie, ceux de

ces ſcéiérats que la Gendarmerie natioeale pour

fuivit à Ghaſieley., futent ſatiis à table, ou i s dé

voioient l'avant-bras de leur victime , après l'a

voir, fait-rô:ir - La procédare inſlruite à Lyon

a, conſtaté ce f ſtin§
, Pendant que : les ºa mes conlumoient-ſon

•



- - . ( 2.53 ) .. " . , * " ,

*

Châreau pilié : ptndant qu'a la vue de récharpe

Muricipale & de l'uniforme Nationale, on dépe

çoit M. Dimontct. vivant, ſa généreuſe épouſes

é.happoit au m ême ſort par lcs ſoins compatiſ--

ſàns de deux Hâbitans , parvenus à la ſouſtraires

à ſes ſatellites, ils lui donnètert-un aſyle ;. mais

les recherches & l'approche des bigands la for

cèrert d'en ſortir.- Portant dans ſes bras l'un de

ſès enfans ,, confiant l'autre à l'une de ſes f mmes,

quil'avoit ſuivie, elleserra pluſieurs heures, à la

lºieur de ſon Château incendié, au milieu des,

· coups de fufd que lui tiroient les aſſaſſirs. Un

nouveau darger l'attendcit fur lès bords de la,

Saone, où,elle arrive les pieds ſanglans : un déta

chement des brigands la pourſuit & l'atteint. Elle

ne leur échappe que p°r là fèrmeté de M. Vilaſc,,

Lyonnois , Commandant de la Garde nationale

du lieu , qui, au péril de ſes propres jours , dé-.

fendit Madame Dumontet , & lui procura un .

bateau qui la conduiſit à Lypn. Là finirent 24,

heures de dangers affreux : là elle apprît toute;

rétendue de ſes infortunes & de ſes pertes : on,

lui avoit déguifé le fort de ſon mari ; elle l'-p

rit en ſe rejoignant, à Lyon, à ſes belles-ſœurs &,.

| à ſes nièces , miraculeuſement échappées comn e,

elle à la horde infâme qui venoit de combler les,

, malheurs de cette Famiile.. .

· Tous les traits du tableau que je viens d'ef

quiſſer, m'ont été fouinis par M. dame D.mon

tct clle-même : c'eſt de ſa bouche que j'ai appris

ſes circonſtances de ce déſaſtre, & je ne les aie .

pas rendues avec le ſcntimene d'horreur , d'af

fi#ion profonde , dont l'accent, le ſpectable de,

certe veuve ſi touchante m'à péñétré. , , -

Autoriſé par ſa ſignature à garantit l'exacti

sude de ce-récit, j'ajouterui qu'iaceifamment elle :
"A - - • .
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publiera la procédure qui le confirme, & qu'elle

pourſuivra juſqu'à la mort , la vengeance de ſon

mari & de ſes enfans. -

L'honneur national , l'intérêt de nos nouvelles

Loix, l'opinion que l'Aſſemblée nationale veut ſans

doute que l'on prenne des Corps & des Tribunaux

auxquels e'le a confié la défenſe de la Liberté civile,

nous promettent que Madame Dumontet obtien

dra cette vengeance. Déja, il eſt vrai, quelques

uns de ces antres de crime, oü les ſcélérats ont

déjà ſi ſouvent trouvé des protecteurs , déjà des

Clubs remuent en faveur des coupables arrêtés,

intimident le Tribunal du Diſtrict de Lyon , ap

pcllent à l'appui des antrographes le prétexte du

patriotiſme, & rejettent, ſur l'excès du zèle ci

vique, ce pillage, cet incendie, cette boucherie,

ce feſtin. .

· Je dois avertir ceux entre les mains de qui eſt

aujourd'hui le ſort de cette pourſuite, ou qui

peuvent en forcer la continuation, ſi les Clubiſtes

réuſſiſſoient à l'interrompre, que l'opprobre de la

France & de la Conſtitution eſt ici attaché à une

déciſion de connivence ou de lâcheté ; que ce

· Journal portera à l'Europe entière l'hiſtoire de ce

forfait , & que l'Europe entière demandera s'il a

été puni. Il faut décider ſi la France eſt ou non un

pays policé, ſi elle eſt habitée par des hommes ou

par des bêtes féroces, ſi le titre de Patriote eſt

parmi nous le maſquc & la récompenſe de la plus

infâme ſcélérate ſſe.

Nous ne parlerons pas ici des indemnités ſur

leſquelles la veuve & les enfans de M. Dumontet

ont un droit inconteſtable. Les Décrets de l'Aſ

ſemblée Nationale les leur aſſurent forme.le

Incnt.

| Tout eſt perdu pour ces orphelins ; châtcau,
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' grand Peuple peuvent comma

2.

dépendances, récoltes i'l , dernière, vins,

grains, mobilier, argenterie, argent comptant ,

aſſignats, billets, titres, contrats Entre autres

propriétés, M. Dumontet avoit 36ooo liv. en

rentes viagères ſur l'Etat; en l'aſſaſſinant, ſes

bourreaux crioient : Tuons-le ; il a des rentes ;

ce ſera autant de gagnépour la Nation. Tels ſont

les épouvantables ſuccès de nos maximes ſur les

propriétés publiques ; tels ſont les progrès de cet

eſprit de pillage, que des Rhéteurs oſent appeller

l'eſprit public. Il ſeroit ſuperflu d'indiquer à cet

égard ce que l'équité, ce que la généroſité d'un

# en pareille

circonſtance. -

Auprès des malheurs de cette Famille , auprès

des crimes qui la plongent dans le deuil & la ruine,

qu'eſt-ce que le ſupplice de Calas, promené juſ

u'au dégoût ſur nos Théâtres, & toutes ces détl

|§ rimées par leſquelles on accuſe des

temps qui ne ſont plus, pour applaudir aux for

faits de ſes contemporains. Ah ! ſi, parmi tant

de poëtes ſervils, qui, tous couverts des#
du deſpotiſme, oſent prendre la livrée de la Li

berté, il en étoit un ſeul qui eût conſervé l'inſ

tinct de l'humanité, qu'il en donne des leçºns au

Peuple, en lui retraçant la peinture de ſes égare

mens (1). - -

: En envoyant à M. Chapelier,# l'avoit

interrompue, l'Opinion de M. alouetſur

, (1) Cet article a été rédigé par M. Mallet.

da Pan, qui reprendra la rédaction entière la

ſemaine prochaine. -

-" -
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EA73 conſtitutionnel, ce dernier lui a écrits

ces mots : « Je vous ai laiſſé travailler ſans

», interruption pendant deux ans & demi,

» à un ouvrage que vous appellez ſuperbe ;

»- il eut été juſte de m'accorder une denui

» heure pour en dire mon avis-—Je vous :

» prouverois bien, par vos propres axio

» mes, que le refus eſt déloyal & inconſ

' »- titutionnel; mais j'aime autant, que nous .

» reſtions chargés vis à vis de nos†.
»- porains & de la poſtérité , vous de la .

» reſponſabilité de votre admiration, &

» moi de celle de mes cenſures. » -

: Cette Opinion de M. Malouet, que nous

avons† à-peu-près entière dans la,

Séance du Lundi 8, ayant été défigurée .

par les Copiſtes périodiques des Séances
de l'AſſembléeN§ l'Auteur nous :

a priés de rendre publique la réclamation

que vorc1: .

/

Paris , le 17 aout. 1791.

• Ie ſais, Monſieur, combien on vous perſécute !

pour vos opinions; maisje ſuis ſeul reſponſable des

miennes;& puiſque vous voulez bien leur donner

placc† dans votre Journal, permettez

mooi de publier par cette voieque je ne me ret-orve

fain & ſauf qu'entre vos mains. -- Les plantu les,.

· les ſottiſes même que me font dire des Fölliculaires

rels que le Moniteur, ſont un dernier eifet de la

dém1gogie,. pour apprendre au peuple étonné,

que nuln'a d eſprit que nous & nos amis. Cn dit >

que c'eſt audi la diviſe de l'Ami des Patriotes; &-:

qu'il Prétend ſérieuſement qu'il n'y a pas un
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homme eſtimable qui ne trouve la cenſtitution

ſºperbe; car ce mot eſt conſacré par M. Cha, elier.

cur moi j'ai une autre prétention ;c'eſt que dans

le gras d nombre d'honnêtes gens & de fripcns qui

en font l'éloge ; il n'y a pas un ſeulhomme aubuſte

duque la poſlérité attache l'inſcription : Aux Grands

Hommes la Patrie reconnoiſſante..

-

MM. de Mirbeck, de St.Laurens & de

St. Léger ſont nommés, par M. Thevenard,

Commiſſaires de l'Aſſemblée Nationale à

St. Domingue, à la place de MM. de la

Haproye, Guillot & Hériſſon, choiſis par

S, M. avant l'interrègne. Ces derniers ont

réſigné leur emploi par des motifs eſti

mables, qu'on trouvera dans leur lettre ſui

vante au Miniſtre de la Marine, en date-du:

2 6.Juillet dernier:: · · ,

* M o N s 1 E U R,

« Nommés par le Roi , Commiſſaires Con

ciliateurs à S int-D5mingue , nous avons ac

cepté, avec enthouſiaſme, cett# inmportan e iniſſion,

dans l'eſp ir de payer à notre patrie le tribut qu'el'e.

a drcit d'att, ndre de tout citoyen.» . . !

« Depuis le 29 mars, époque de notre nomi

nations, juſqu'aa 2.1 juin, nºus avoas attendu

avec impatience le moment ou nos vœux pour

roient ſe réaliſer , & nous avons mis ce temps

à profit, ſoit en puifant dans les correfpondances

des lumières qui nous étoiant néceſſaires, ſoit

en entreprenaat des 1apports fréquens avec les

· habitans dc la colonie. Les circonſtances actuelles.



- , ( 258 )

offrant un autre ordre de choſes, nous paroiſſent

néceſſiter d'autres meſures. »

ce L'Aſſemblée nationale doit préſenter inceſ

famment au Roi la charte conſtitutionnelle ; ſa

détermination peut influer évidemment fur le

ſuccès de notre miſſion. Daignez donc, Monſieur,

différer notre embarquement juſqu'à ce qu'il ait

manifeſté ſes intentipns ; dès le lendemain vous

nous trouverez prêts à exécuter les ordres que

· vous nous intimerez; mais ſi vous perſiſtez dans

la réſolution de preſſer notre départ , pcrmettez

nous de vous offrir notre démifiion. »

, Nous ſommes avec reſpect, &c. &c, Signés ,

GUILLoT , D'HÉRissoN, DELAHUPRoYE.

| SUITE du Projet de la Conſtitution

Françoiſe.

S E c r I o N V.

Réunion des repréſentans en Aſſemblée nationale

, légiſlative.

· Art. I. Les repréſentans ſe réuniront le premier

lundi du mois de mai, au lieu des ſé.nces de la

dernière légiſtrature.

- II. Ils ſe formeront proviſoirement, ſous la

préſidence du doyen d'âge, pour vérifier les pou

voirs des repréſentans préſens.

III. Dès qu'ils ſeront au nombre de trois cents

ſoixante - treize membres vérifiés, ils ſe conſti

tuerout ſous le titre d'Aſſemblée nationale légis

lative : elle nommera un préſident, un vice pré

ſidcnt & des ſecrétaires, & commencera l'exercice

de ſes fonctions. -

• lV, Pendant tout le cours du mois de mai,
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ſi le nombre des repréſentans préſens eſt au

deſſous de trois cent ſoixante-treize, l'Aſſemblée

I15† faire aucun acte légiſlatif.

Elle pourra prendre un arrêté pour enjoindre

aux membres abſens, de ſe rendre à leurs fonc

tions dans le délai de quinzaine au plus tard,

à peine de 3ooo livres d'amende, s'ils ne pro

poſent pas une excuſe qui ſoit jugée légitime par

le corps légiſlatif - - -

V. Au dernier jour de mai, quel que ſoit le

nombre des membres préſens , ils ſe conſtitue

, roit en Aſſemblée nationale légiſlative. .

| VI. Les repréſentans prononceront tous en

ſemble, au nom du peuple Fracçois, le ſerment
de vivre libre ou mourir. -

· Ils prêteront enſuite, individuellement, le ſer

ment de maintenir de tout leur pouvoir la conſti

tution du royaume décrétée par l'Aſſ.mblée natio- .

nâle conſtituante , aux années 1789 , 179o &

1791 ; de ne rien propoſer ni conſertir, dans le

cours de la légiſlature, qui puiſſe yporter atteinte,

& d'étre en tout fidèles à la Nation, à la Loi &

au Roi. - | -- " •.

· VII. Les repréſentans de la nation ſont invio

lables : ils ne pourront être recherchés, accuſés, .

ni jugés en aucun temps , pour ce qu'ils auront

dit, écrit, ou fait dans l'exercice de leurs fonc-.
tions de repréſentans. . , • - -

VIII. Ils pourront, pour fait criminel , être .

ſaiſis en flagrant délit, ou en vertu d'un mandat,

d'arrêt; mais il en ſera donné avis, ſans délai, au .

corps légiſlatif, & la pourſuite ne pourra être

coºtinuée qu'après que le corps légiſlatif aura dé-.

cidé qu'il y a lieu à accuſation.
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C PT A P I T R E I I.

De la Royauté, de la Régence & des Miniſtres.

S E c r 1 o N P R E M 1 È R E.

De la Royauté & du Roi.

| Art. I. La royauté eſt indiviſible, & déléguée

héréditairement à la race régnante, de mâre en

mâ e, par ordre de primogéniture, à l'ex-luſion

perpétuclle dès femmes & de leur deſcendance.

( Rien n'eſt préjugé ſur l'effet des renoncia
tio s, dans la race ºàuellement 1égnaute. )

II. La pcrfpnue du Rci eſt inviolablc & facrée;.

ſon ſeul titre cſt Roi des François.

· lïI. Il n'y a point en France d'autorité ſu

périeure à celle† loi. Le Roi ne 1ègne que

lat ellc , & ce n'cſt qu'àu nom de la loi qu'il.

peut exiger l'obéiſſance. - " - 1

lV. Le Roi , à ſon avènemert au trôiie ,

ºu dès qu'il cura atteint ſa majorité , p: etsra

à la nation , er préſence du corps légiſlatif, l :
ſerir.ent d'employer tout le pouvoir qui lui ，ſt d*

lºgué , à m iintenir la conſtitution décrétée par

l'Affèmblée nationale corſiituante , aux années

r789 , 179o & 1791 , & à faire exé. uter les
lötx.. - -

Si le co ps légiſlatif n'étcit pas.iafſ nb é, ſe

ltoi ſera p iblier une proclamation , dars lequelle

ſëront cxprimés ce ſerment & la p:on eſſe de :

1titéret auſſitôt que le corps légiſl1nf ſera réuni.

· V. Si le Roi refute de p ê#er ce ſerm vr

après l'invitation du corps légiſlatif, ou ſi, , près

li tvoir p êté, il le rétracte , il ſera cenſé avoir

abuiqué la royauté. .

Vl. Si lc Roi ſe mct à la tête d'une armée
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& en dirige les forces contre la nation , ou s'A

ne s'oppoſe pas par un acie formel a une telle

entrePriſe , qui s'exécuteroit en ſon nom, il

ſera cenſé avoir abdiqué. .

· VIl. Si le Roi ſort du rcyaume, & fi , après

avoir été invité par une proclamation du corps

légiſlatif, il ne rentre pas en France , il ſera

ce ſé avoir abdiqué. . *- " .

· VIIk. Après l'abdication expreſſe ou légale ,

le Roi ſera dans la claſſe des , citoyens , &

† être accuſé & jugé comme eux, pour

les actes poſtérieurs à ſon abdication. -

IX. Les biens particuliers que le Roi poſſède

à ſon avècement au trône, ſont réunis irréve

cablement au domaine de la nation ; il a la

diſpoſition de ceux qu'il acquiert à titre ſingulier ;

s'il n'en a pas diſpoſé, ils ſont pareillement réunis -à la fin du règne. : • - - -

X. La nation pourvoit à la ſplendeur du trône

par une liſte civile, dont le corps légiſlatif dé

terminera la ſomme , à chaque changement de•

règne, pour toute la durée du règne. :

XI # Roi nommera un adminiſtrateur de

la liſte civile , qui exercera les actions judiciaires

du Roi , & contre lequel perſonnellement les

pourſuites des créanciers de la liſte civile ſeront

dirigées & les condamnations prononcées & exé

ClltéCS, - -

S E c r 1 o N I I.

- · De la Régence. .

· Art. I. Le Roi cſt mineur juſqu'à l'âge de 18

ans accomplis ; & pendant ſa minorité , il y a

un régent du royaume. . -

II. La rég°nce appartient au parent du Roi,

-
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le plus proche•º , ſuivant l'ordre de l'héré

dité au trône, & âgé de vingt-cinq ans accom

flis ; pourvu qu'il ſoit François & régnicole,

, qu'il ne ſoit pas héritier préſomptif d'une autre

couronne , & qu'il ait précédemment prêté le

ſerment civique. ' -

Les femmes ſont exclues de la régence.

III. Le régent exerce juſqu'à la majorité du

Roi, toutes les fonctions de la royauté , & n'eſt

pas perſonnellement reſponſable des actes de ſon

. adminiſtration. - -

, IV. Le régent ne peut commencer l'exercice

de ſes fonctions , qu'après avoir prê é à la nas

tion, en préſence du corps légiſlatif, le ſerment

d'employer tout le pouvoir délégué au Roi ,

dont l'exercice lui eſt confié pendant la minorité

du Roi , à maintenir la conſtitution décrétée par

l'Aſſemblée nationale conſtituànte , aux années

1789 , 179o & 1791 , & à faire exécuter les
loix, - -

" Si le corps légiſlatif n'eſt pas aſſemblé, le

régent fera publier une proclamation, dans la

quelle ſeront exprimés ce ſerment & la promeſſe

de le réitérer auſſitôt que le corps légiſlatifſera
réuni. -

| V. Tant que le régent n'eſt pas entré en

exercice de ſes fonctions , la ſanction des loix

demeure ſuſpendue ; les miniſtres continuent de

faire , ſous leur reſponſabilité , tous les actes

du pouvoir exécutif.

VI. Auſſitôt que le régent aura ptêté le ſer

ment , le corps légiſlatif déterminera ſon traite

ment , lequel ne pourra être changé pendant la

durée de la régence.

VII. La régence du royaume ne confère aucun

droit ſur la petſonne du Roi mineur.



· · · : ( 2 63 ) · · · >

,

VIII. La garde du Roi mineur ſera confiée

à ſa mère ; & s'il n'a pas de mère, ou ſi elle eſt

remariée, au temps de l'avènement de ſon fils

au trône , ou ſi elle ſe remarie pendant la mi

norité , la garde ſera déférée par le corps lé
giſl ·tif. - - -

A

· Ne peuvent être élus pour la garde du Roi

mineur, ni le régent & ſes deſcendans , ni les

femmes. . - • . , , :

| IX. En cas de démence du Roi , notoire

ment reconnue , légalement conſtatée , & dé

, clarée par le corps légiſlatif après trois délibé

rations ſucceſſivement priſes de mois en mois , .

il y a lieu à la régence, tant que la démence

dure. - - -

S E c T 1 o N I I I.

De la famille du Roi.

Art. I. L'héritier préſomptif pcr:era le nom de

prince royal. -

Il ne peut ſortir du royaume, ſans un décret

du corps légiſlatif, & le conſentement du Roi.

S'il en eſt ſorti , & ſi , après avoir été requis

par une proclamation du corps légiſlatif, il ne

rentre pas en France , il eſt§ avoir abdi

qué le droit de ſucceſſion au trôné. . -

· II. Si l'héritier préſomptif eſt mineur , le

parent majeur, premier appelé à la régence ,

eſt tenu de réſider dans le royaume. . '

Dans le cas oü il en ſeroit ſorti , & n'y ren

treroit pas ſur la réquiſition du corps légiſlatif,

il ſera cenſé avoir abdiqué ſon droit à la régcnce.

· III. La mère du Roi mineur ayant ſa garde ,

ou le gardien élu, s'ils ſortent du royaume , •

ſont déchus de la garde. -
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Si la mère de l'héritier préſomptif mineur

ſortoit du royaume, elle ne pourroit , méme

après ſon retour , avoir la garde de ſon fils

mineur devenu Roi, que par un décret du corps

légiſlatif.

: IV. Les autres membres de la famiile royale

ne ſont ſoumis qu'aux loix | communes à

tous les citoyens. - -

V. Il ſera fait une loi pour régler l'éduca

tion du Roi mineur, & celle de l'héritier pré

ſomptif mineurs .

VI. Il ne ſera accordé aux membres de la

famille royale aucun aranage réel.

Les fils puînés du Roi recevront à l'âge de

vingt-cinq ans accomplis, ou lors de leur ma

riage , une rente apanagère, laquelle ſera fixée

par le corps légiſlatif , & finira à l'extinction

- de leur poſtérité maſculine.

S E c r 1 o N I V,

| Des Miniſtres.

Art. I. Au Roi ſeul appartiennent le choix &

1a révocation des miniſtres. -

II. Aucun ordre du Roi ne peut être exé

cuté, s'il n'eſt ſigné par lui & contre-ſigré par

le miniſtre ou l'ordonnateur du département ,

IlI. Les miniſtres ſont reſponſablos de tous

les délits par eux commis contre la sûreté na

tionale & la conſtitution ;

De tout attentat a la propriété & à la liberté

individuelles ;

· De toute diſſipation des deniers deſti，és aux

dépenſes de leur département.

, IV. En aucun cas, l'ordre du Roi verbal ou

- par
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ar écrit, ne peut ſouſtraire un miniſtre à fa
reſponſabilité. - - - - • ' • ' • - --

V. Les miniſtres ſont tenus de préſenter chaque

année au çorps légiſlatif, à l'ouverture de la ſeſ- .

ſion , l'apperçu des dépenſes de leur départe-- -

ment , de rendre compte de l'emploi des ſommes

qui y étoient deſtinées , & d'indiquer les abus

qui auroicnt pu s'introduire dans les différentes .

· parties du gouvernement. . - - - -

VI. Aucun miniſtre en place ou hors de place ,

ne peut être pourſuivi en matière criminelle pour

fait de ſon adminiſtration , ſans un décret du

corps légiſlatif.

c H A P 1 T R E I I I.

， De l'exercice du pouvoir légiſlatif.

, , : ;. * • * :

S E r 1 o N P R E M 1 È R E.

• • - - , , , e , - -

Pouvoirs & fonctions de l'Aſſemblée Nationale

- légiſlative.

#
*s - , • - º ;

La conſtitution délègue excluſivement au corps

: légiſlatif les pouvoirs & fonctions ci-après : | -

1°. De propoſer & décréter les loix : le Roi

Peut ſeulement inviter le co p légiſlatif a prendre

: un objet en conſidération ; . -

2°. De fixer les dépenſes publiques ; - * -

3°. D'établir les contiibutions publiques, d'en

ſ,

: déterminer la nature , la quotité & le mode de
perception ; .. - * - • •

1 | 4°. D'en faire la répartition entre les dépar

temens du royaume , d'en ſurveiller l'emploi &

I. de s'en faire rendre compte ; -

, N°. 34. 2o Aoüt 1791. | M
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5°. De décréter la récréation ou la ſuppreſ

ſion des offices publics ;

º6°. De déterminer le titre, l'empreinte & la

dénomination des rnonnoies ;

:7°. De permettre ou de défendre l'introduc

tibn des troupes étrangères ſur le territoire

françois , & des forces navales étrangères dans

les perts du royaume ;

8°. De ſtatuer annuel'ement , après la pro

poſition du Roi , ſur le nombre d'hommes & de

vaiſſeaux dont les armécs de terre & de met

ſeront compoſées ; ſur la ſolde & le nombre

d'individus de chaque grade ; ſur les règles d'ad

miſſion & d'avancement , les formes de l'enrô

lement & du dégagement , la formction des

équipages de mei ; ſur l'admiſſion des troupes

ou des forces navales étrangères au ſervice de

France , & ſur le traitement des troupes en cas

de licenciement ;

9°. De ſtatuer ſur l'adminiſtration , & d'or

donner l'aliénation des domaines nationaux ;

1o°. De pourſuivre devant la haute cour na

tionale la reſponſabilité des miniſtres & des agens

principaux du pouvoir exécutif ;

D'accuſer & de pourſuivre, devant la même

cour , ceux qui ſeront prévenus d'attentat & de

complot contre la ſûreté générale de l'état , ou

contre la conſtitution ;

11°. D'établir les règles d'après leſquclles les

marques d'honneur ou déccrations purement

perſonnelles ſeront accordées à ceux qui ont

rendu des ſervices à l'état.

12°. Le corps légiſlatif a ſeul le droit de dé

cerner les honneurs poſthumes à la mémoire

des grands hommes. -

II. La guerre ne peut êtrc décidée que Far
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-

· un décret du ccrps (légiſlatif , rendu ſur la

propoſirion formelle & néceſſaire du Roi , &

ſanctionré par lui.

, Dans le cas d'hoſtilités imminentes ou com

mencées , d'un allié à ſoutenir * ou d'un droit à

conſerver par la force des armes , le Roi en !

donnera , ſans aucun délai , la notificatien au

tifs. , "a

doive pas être faite, le Roi prendra ſur-le-champ

des meſures pour faire ccſſer ou prévenir toutes

hoſtilités, les miniſtres demeurant reſponſables

des délais.-.

Si le corps légiſlatif trouve que les hoſtilités

commencées ſoient un agreſſion coupable de la

part des miniſtres on de quelqu'autre agent du

pouvoir exécutif , l'auteur de l'agreſſion ſera

pourſuivi criminellement. r

Pendant tout le cours de la guerre , le cor

légiſlatif peut , requérir le Roi de négocier :

paix, & le Roi eſt tenu de déférer à cette ré

quifition.

A 1'inſtant où la guerte ceſſera, le corps lé

iſlatif fixera le délai dans lequel les troupes ,

élevées au-deſſus du pied de paix , ſeront con

gédiées , & l'armée réduite à ſon état ordinaire.

| III. Il appartient au corps légiſlatif de rati

fier les traités de paix , d'alliance & de com

merce ; & aucun traité n'aura d'effet que par

cette ratification.

IV. Le corps légiſlatif a le droit de déter

miner le lieu de ſes ſéances , de les continuer

autant qu'il le jugera néceſſaire , & de s'a

journer : au commencement de chaque règne •

corps légiſlatif , & en fera connoître les mo- .

Si le corps légiſlatif décide que la guerre ne

- 2.
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s'il n'étoit pas réuni , il ſera tenu de ſe raſ

ſembler ſans délai. -

Il a le droit dé police dans le lieu de ſes

ſéances , & dans l'enceinte extérieure qu'il aura
déterminée.

Il a le droit de diſcipline ſur ſes membres ;

mais il ne peut prononcer de punition plus forte

que la ccnſure , les arrêts pour huit jours, ou

la priſon pour trois jours.

Il a le droit de diſpoſer , pour ſa ſûreté &

† le maintien du reſpect qui lui eſt dû, des

brces qui , de ſon conſentement, ſeront établies

dans la ville où il tiendra ſes ſéances. .

· V. Le pouvoir exécutif ne peut faire paſſer

ou ſéjourner aucun corps de troupes de ligne,

dans la #diſtance de trente mille toiſes du corps

légiſlatif, ſi ce n'eſt ſur la réquiſition ou ſur

ſbn autoriſation.

· S E c. r I o N I I.

Tenue des ſéances, & forme de délibérer.

Art. I. Les délibérations du corps légiſlatif

ſ roºt pubhqueº , & les procès-verbaux de ſes

- ſéances ſersr : insºriri ée. - -

lI. Le ccrps lég ſi,tif pourra cependant, en

toute cccaſion , ſe former en comité général,

Ciiquante teinbres auront le droit de l'e

xiger. - - - -

· Pendant la durée du comité général , les aſ

ſiſtans ſe retireront , le fauteuil du préſide it

ſera vacant, l'ordre ſera maintenü par le vice

préſident. - - - -

Le décret ne pour i être rendu que dans une

ſéaºce pnbli5 e. - "

JII. Aucun acte légiſlatif ne pourra être déli
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bé é & décrété que dans la forme ſuivante :

. Il ſera fait trois lectures du projet de
- v - - - # -

· décret , à trois intervalles , dent chacun ne

Poui ra être moindre de huit jours. . -

V. La diſcuſfion ſcra ouverte après chaque

lecture, & néanmoins après la première ou ſe

conde lecture , le corps légiſlatif pourra déclarer

qu'il y a lieu à l'ajournement , ou qu'il n'y a

· pas lieu à délibérer ; dans ce dernier cas le

Projet de décret pourra être repréſenté dans la

même ſeſſion. - \ _

VI. Après la troiſième lecture , le préſident

fera tenu de mettre en délibération , & le corps

légiſlatif décidera s'il ſe trouve en état de rendre

un décret définitif, ou s'il veut renvoyer la dé-.

ciſion à un autre temps, pour recueillir de plus

amples éclairciſſemens. \ º -

VII. Le corps légiſlatif ne peut délibérer , ſi

la ſéance n'eſt compoſée de 2oo membres au

troi-s . & aucun décret ne ſera fermé que pas

· la pluralité abſolue des ſuffrages,
· VIII. Tout projet de loi qui , ſoumis à la

diſcuſſioa, aura été rejeté après la troiſième lec
ture , ne pourra être repréſenté dans la même

ſeſſion. - -

IX. Le préambule de tout décº ct définitif

énoncera , i°. les dates des léances anxquelles

les trois lectures du prcjet antent été faites 3

2°. le décret par lequel il auia été arrêté ,

après la troiſième lecture , de décider définiti

VCll1ent.

X. Le Roi refuſera ſa ſanction aux décrets

dont le préambule n'atteſtera pas l'obſervation

des formes ci deſſus ; ſi quelqu'un de ces dé

crets étoit ſanctionné, les miniſtres ne pourront

M 3
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· le ſceller ni le promulguer , & leur reſponſa

bilité à cet égard darcra ſix an yécs.

XI. Sont ex eptés de° diſpoſitions ci-deſſus ,

· les décrets reconnus & déclarés urgens par une

dé,.bération préalable du corps légiſ rif ; mas

ils peuvent être molfiés ou révoqués dans le

cours de la même ieſlion.

S E c r 1 o N I I I.

De la ſan##on royale.. -

Art. I. Les décrets du corps légiſlatif ſont pré

fentés au Roi, qui peut leur refuſer ſon conſen

t CIRC Il t. -

II. Dans le cas oü le 1oi refuſe ſon conſente

| ment, ce refus n'eſt que ſuſpenſif. -

Lorſque les deux légiſlatures qui ſuivront cellc

qui aura préſenté le décrct, auront ſucce live

inent repréſenté le même décret dans les mènes

te1ines, le Roi ſera cenſé avoir donré la ſa.ction.

lII. Le conſentement du Roi eſt cxpiimé ſur

chaque décret pas cette formule ſignée du Roi :

le Roi conſat & ſera exécuter.

Le refus ſuſpesſif eſt exprimé par ce'le - ci :

le Roi exami acra. -

IV. Le rci eſt tenu d'exprimer ſon ccnſente

mcnt ou ſon refus ſur chaque décret, dans les

deux mois de la p.éſentation , & cc délai paſié,

ſcn ſilence eſt réputé refus.

V. Tout décret auquel le Roi a refuſé ſon

cºn entement, ne pcut lui être rcprétenté pat la

même légiſl ture.

VI. Le corps légiſlatif ne peut inſérer dans les

déc. cts Portant établiſſement ou continuatioa



- * ( 271 ) - A

d'impôts, aucune diſponticn qui leur ſoit étran

- gère , ni préſenter en même tems à la ſabction

d'autres décrets comme inſéparables.

· VII. Les décrets ſanctionnés par le Roi , &

ceux qui lui auront été préſentés par trois lé

giſlatures conſécutivcs , ont ſeuls ſorce de lci ,

. & portent le nom & l'intitulé de loix. -

VIII. Ne ſont néanmoins ſujets à la ſanction

- les actes du corps légifiutif, concernant ſa conſti

tution en allembiéc délibérante ;

: Sa police intérieure ; -

- La vérification des pouvoirs de ſes menbres

· · préfens ; ( -

Les i.jonétions aux membres abſens ;

La convocation des aſſemblées primaires en

retard ; -

, L'exercice de la police conſtitutionnelle ſur les

adminiſtrateurs.s - - !

, Les queſtions ſoit d'éligibilité, ſoit de validité

, des élections. -

iNe ſont pareillement ſujets à la ſanction les

| actes§ a la reſponſabilité des miniſtres ,

& tous décrets portant qu'il y a lieu à uccu

ſation.
- )

s » c + 1 o s I V.

Relations du corps légiſlatif avec le Roi.

Art. I. Lorſque le corps légiſlatif eſt defini

tivement conſtitué , il envoie au Roi une dépu

tation pour l'en inſtruire. Le Rºi pcut chaque

année faire l'ouverture de la ſeſſion, & propoſer

les objets qu'il croit devoir être pris en conſidé

- .ration pendant le cours de cctte ſeſſion , ſans

4 - · M 4
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néanmoins que cette formalité puiſſe être con

fidérée comme néceſſaire à l'activité du corps

- légiſlatif , . - - - - º .

•.. II. Lorſque le corps légiſlatif veut s'ajourner

au-delà de quinze jouis, il eſt tenu d'en prévc

nir le Roi par une députation , au moins huit
jours d'avance. . • • • * - -

, III. Huitaine au moins avant la fin de chaque

ſeſſion, le corps legiſlatif envoie au Rci une dé

Putation , pour lui annoncer le jour ou il ſe pro

poſe de terminer ſes ſéances : ie Roi peut venir

faire la clôture de la ſeſſion. - -

IV. Si le Roi trouve important au bien de

l'état que la ſeſſion ſcit continuée, cû que l'a

joº! rement n'ait pas lieu, ou qu'il n'ait lieu que

Pour un tems moins long , il peut à cct effet

cnvoyer un meſſage ſur lequel le corps légiſlatif
eſt tenu de déiibérer. *

V. Le Roi ccnvoquera le corps légiſlatif,

dans l'intervaiie de ſes ſcſaons, teutcs lts fois
- -

- - - - -

• • • • - -

que l'intérêt de l'état lui paroitra 1 exiger : aiºn

que dans les cas que le corps légiſlatif aura

prévus & déterminés, avant de s'ajourner.

VI. Toutes les fois que le Roi ſe rendra au

lieu des ſéances du corps légiſlatiſ, il ſera reçu

& reconduit par une députation ; il ne pourra

être accompagné dans l'intérieur de la ſulle quc

par les miniſtrcs.

VII. Dans aucun cas le préſident ne pourra

faire partie d'une députatien.

VIII. Le corps légiſlatif ceſſera d'être corps

délibérant , tant que le Roi ſera préſent.

IX. Les cctes de la correſpondance du Roi

avec le co ps légiſlftif ſeront toujours contre

· ſignés par un miniſtre.
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X. Les miniſtres du Roi auront entrée dans

l'Aſſemblée nationale légiſl，tive; ils y auront une

, place marquée, ils ſeront ente dus ſur tous les

· objets ſur leſquels ils demanderont à l'être , &

toutes les fois qu'ils ſeront requis de donner des

éclairciſſemens.

C H A P I T R E I V.

D. l'exercice du Pouvoir exécutif.

Art. I. Le pouvoir exécutif ſuprême réſide

º† dans la main du Roi. -

e Roi eſt le chef fuprême de l'adminiſtration

générale du royaume : le ſoin de veiller au

maintien de l'otdre & de la tranquillité publique

. lui eſt co ifié.

Le Roi eſt le chef ſuprême de l'a1mée de terre

& de l'armée navale. - -

Au Roi eſt délégué le ſoin de veiller à la

ſûreté extérieure du 1 oyaume, d'en maintenir les

droits & les poſſeſſions. -

\

| II. Le Roi nomme les ambaſſadeurs & les

autres agens des négociations politiques. .

Il confère le commandement des armées & des

flottes, & les grades de maréchal de France &

d'amiral.

Il nomme les deux tiers des contre-amiraux,

la moitié des lieutenans-généraux, maréchaux

de-camp, capitaines de vaiſſeaux & colonel de

la gendarmerie nationale.

Il nomme le tiers des colonels & des lieute

-mans-colonels , & le ſixième des lieutenans-de

vaiſſeaux : le tout en ſe conformant aux loix

ſur l'avancement. - - - - -

M 5
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Il nomme dans l'adminiſtration civile de la

marine les ordonnateurs, les contrôleurs, les tré

' ſoriers des arſenaux , les chefs des travaux,

ſous - chefs des bâtimens civils ; la moitié des

chefs d'adminiſtration & des ſous-chefs de conſ

truction.

Il nomme les commiſſaires auprès des tribu

IldllX. -

Il nomme les commiſſaircs de la tréſorerie

nationale, & les prépoſés en chef a la régie des

contributions indirectes. -

Il ſurveille la fabrication des monnoies , &

nomme les officiers chargés d'exercer cette ſrr

veillance dans la commiſſion générale & dans les

hôtels des monnoies.

L'effigie du Roi eſt empreinte ſur toutes les

monnoies du rovaume. -

III. Le Roi † délivrer les lettres-patentes,

brevets & commiſſions aux fonctionnaires publics

qui doivent en recevoir.

IV. Le Roi fait dreſſer la liſte des penſions

& gratifications , pour être préſentée au corps

légiſlatif à chacune de ſes feſſions.

S E c T 1 o N P R E M 1 È R E.

De la promulgation des Loix.

Art. I. Le pouvoir exécutif eſt chargé de

faire ſceller les loix du ſceau de l'Etat , & de

les faire promulguer.

II. Il§ fait deux expéditions originales de

chaque loi, toutes deux ſignées du Roi, contre

fignées par le miniſtre de la juſtice, & ſcellées

du ſccau de l'Etat. -

-

|
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L'une reſtera dépoſée aux archives du ſceau,

& l'autre ſera remiſe aux archives du corps lé
giſlatif. :- •,

· IlE La promulgation des loix ſera ainſi con

çue :

« N. ( le nom du Roi) par la grace de Dieu,

& par la loi conſtitutionnelle de I'Etat, Roi de

• * François ; à tous préſens & à venir; ſalut : l'Af

ſemblée nationale a décrété, & nous voulons &
ordonnons ce qui ſuit : » • -

, ( La copie littérale du décret ſera inſérée ſans

| | aucun changement. ) ' .

ce Mandons & ordonnons à tous les corps ad

miniſtratifs, municipalités & tribunaux, que les

préſentes ils faſſent tranſcrire ſur leurs regiſtres,

lire, publier & afficher dans leurs départcmcns &

reſſorts reſpectifs , & exécuter comme loi du

- royaume : cn foi de quoi nous avons ſigné ces

· préſentes, auxquelles nous avons fait appoſer le

, ſceau de l'Etat. » » "

- IV. Si le Roi eſt mineur, les loix, proclama

tions & autres actes émanés de l'autorité royale
A pendant la régence , ſeront conçus ainſi qu'il

- ſuit : - , -

ce N. (le nom du régent), régent du royaume,

· au nom de N. (le nom du Roi), par la grace de

- Dieu , & par la loi conſtitutionnelle de l'Etat ,

· Roi des François, &c. &c. &c. » t,

V. Le pouvoir exécutif eſt tenu d'envoyer les

· loix aux corps adminiſtratifs & aux tribunaux, de

ſe faire certifier cet envoj:, & d'en juſtifier au

corps légiſlatif. · # · ° ° i

VI. Le pouvoir exécutif ne peut faire aucunes

· · loix, même proviſoires, mais ſeulement des pre
-" . _*

, - M 6



• ( 276 ) .

clamations confermes aux loix , pour ea ordon

ner, ou en rappeler l'exécution.

S E c T 1 o N I I.

De l'adminiſtration intérieure. -

Art. I. Il y a dans chaque département une

adminiſtration ſupérieu e , & dans chaque diſlrict

une adminiſtration ſubordonnée.

II. Les adminiſtrateurs n'ont aucune caractère

de repréſentation. -

Ils ſont des agens élus à terns par le peuple ,

pour exercer, ſous la ſurveillance & l'autorité

du Roi , les fonctions adminiſtratives.

III. Ils ne peuvent rien entreprendre ſur l'ordre

judiciaire ni ſur les diſpoſitions ou opérations

militaires.

IV. Il appartient au pouvoir légiſlatif de dé

terminer l'étendue & les règles de leurs fonction .

V. Le Roi a le droit d'annuler les actes des

adminiſtrateurs de département, contraires aux

loix & aux ordres qu'il leur aura adreſſés.

Il peut, dans le cas d'une déſobéiſſance per

ſévérante , ou s'ils compromettent par leurs actes

la sûreté ou la tranquillité publique , les ſuſ

pendre de leuis fonctions. -

VI. Les adminiſtrateurs de département ont

de même le droit d'annuller les aétes des ſous

adminiſtrateurs de diſtrict, contraircs aux loix

ou aux arrêtés des adminiſtrateurs de départe

ment , ou aux ordres que ces dernicrs leur

, auront donnés ou tranſmN.

Ils peuvent égalemeEt, dans le cas d'une dé

ſchéiſſante perſévérante des ſous-adminiſtrateurs,

-ou ſi ces derniers compromettent par leurs actes

» ' !
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#

la sûrcté ou la tranquillité publique, les ſuſ

pendre de leuls fonctiºns , à la charge d'en inſ

truire le Roi qui pourra lever ou confirmer la
ſuſpenſion. A"

VII. Le Roi peut , lorſque les adminiſtrateurs

de département n'auront pas uſé du pouvoir qui

leur eſt délégué dans l'article ci-deſſus , annuller

directement les actes des ſºus - adminiſtrateurs ,

& les ſuſpendre dans les mêmes cas. .. !

. VIII. Toutes les fois que le Roi aura pro

noncé ou confirmé la ſuſpenſion des adminiſtra

teurs , ou des ſous adminiſtrateurs, il en inſtruira

le corps légiſlatif. . "

· Celui-ci pourra ou lever la ſuſpenſion , ou la

. confirmer , ou même diſſoudre l'adminiftration

coupable ; & s'il y a lieu , renvoyer tous les

adminiſtrateurs ou quelques-uns d'eux aux tribu

naux criminels, ou porter contre eux le décret

d'accuſation. , : '

S E C T I O N I I I.

Des relations extérieures.

Le Roi ſeul peut entretenir des relations pe

litiques au - dehors , conduire les négociations,

faire des préparatifs de guerre proportionnés à

ceux des états voiſiss, diſtribuer les forces de terre

& de mcr , ainſi qu'il le jugera convenable , &

· en régler la direction en cas de guerre. .

II Toute déclaration de guerre ſera faire en

ces termes : De la part du Roi des François ,

au nom de la nation. · · · - '.

III. Il appartient au Roi d'arrêter & de ſigner

avec toutes les puiſſances étrangères, tous les

traités de paix , d'alliance & de commerce , &
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autres conventions qu'il jugera néceſſaires au

bien de l'état, ſauf la ratification du corps lé

giſlatif. -

C H A P I T R E v.

Du pouvoir judiciaire.

- Art. I. Le pouvoir judiciaire ne peut, en

| aucun cas, être exercé , ni par le corps légis

· latif , ni par le Roi.

· II. La juſtice ſera rendue gratuitement par des

juges élus à temps par le peuple , inſtitués par

lettres-patentes du Roi , & qui ne pourront être,

ni deſtitués que pour forfaiture duement jugée,

' ni ſuſpendus que par une accuſation admiſe.

· III. Les tribunaux ne peuvent, ni s'immiſcer

* dans l'exercice du pouvoir légiſlatif, ou ſufpendre

l'exécution des loix , ni entreprendre ſur les

fonctions adminiſtratives , ou citer devant eux

les adminiſtrateurs pour raiſon de leurs fonctions.

IV. Les citoyens ne peuvent être diſtraits des

juges que la loi leur aſſigne, par aucune com

miſſion , ni par d'autres attributions & évocations

que celles qui ſont déterminées par les loix.

V. Les expéditions exécutoires des jugemens

des tribunaux ſeront conçues ainſi qu'il ſuit :

ce N. ( le nom du Roi ) par la grace de Dieu,

& par la loi conſtitutionnelle de† , Roi des

· François ; à tous préſens & à venir, ſlut : le

' tribunal de . . . . . . a rendu le jugement

- ſuivant ;

( Rci ſera copié le jugement. ) -

« Mandons & ordonnons à tous huiſſiers ſur
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· ce requis, de mettre ledit jugement à exécution ;

à nos commiſſaires auprès des tribunaux d'y tenir

· la main, & à tous commandans & officiers de

la force publique, de prêter main-forte , lorſ

· qu'ils en ſeront légalement requis : en foi de

quoi le préſent jugement a été ſccllé, & ſigné

| par le préſident du tribunal & par le greffier. »

: VI. Il y aura un ou pluſieurs juges de paix

dans les cantons & dans les villes. Le nombre en

ſera déterminé par le pouvcir légiſlatif.

· VII. Il appartient au pouvoir légiſlatif de ré

# les arrondiſſemeus des tribunaux, & le nom

§ des juges dont chaque tribunal ſera com

O16. -

p VIII. En matière criminelle, nul citoyen ne

· peut être jugé que ſur une accuſation reçue par

· des jurés, ou décrété par le corps légiflatif, dans

| | le cas oü il lui appartient de pourſuivre l'accu

: ſation. - •

Après l'accuſation admiſe, le fait ſera recqnnu

, & déclaré par des jurés.

| * L'accuſé aura la faculté d'en récuſer juſqu'à

-

vingt. A -

- Les jurés, qui déclareront le fait, ne pourront

! être au-deſſons de douze. * .

ſº - L'application de la loi ſera faite par des

- juges. | .

L'inſtruction ſera publique.

Tout homme acquitté par un juré légal , ne

peut plus être repris ni accuſé à raiſon du même

fait.
l .. IX. Il y aura pour tout le royaume un ſeul

: tribunal de caſſation , établi auprès du corps

légiſlatif. Il aura pour fonctions de prononcer ,

, | Sur les demandes en caſſation contre les
-"

/

- ' A .
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· jugemens rendus en dernier reſſort par les tri

· bunaux ; -

Sur les demandes en renvoi d'un tribunal à

un autre, pour cavſe de ſuſpicion légitime ;

Sur les règlemcns de juges & les pules à partie

contre un tribunal entier.

. X. Le tribunal de caſſation ne pourra jamais

: connoître du fond des affaires, mais après avoir

caſſé le jugement qui aura été rendu ſur une

procédure † laquelle les formes auront été

· violées, ou qui contiendra une contravention ex

- preſſe à la loi, il renverra le fond du procès au

- tribunal qui doit en connoître.

XI. Lorſqu'après deux caſſations, le jugement

du troiſième tribunal ſera attaqué par les mêmes

· moyens que les deux premiers , la queftion ne

pourra plus être agitée aù tribunal de caſſation,

· ſans avoir été ſoumiſe au corps légiſlatif, qui

portera un décret déclaratoire de la loi auquel le

•tribunal de caſſation ſera tenu de ſe cenformer.

XII. Chaque année le tribunal de caſſation

fera tenu d'envoyer à la barre du corps légiſlatif,

une députation de huit de ſes membres, qui lui

- préſenteront l'état des jugemens rendus, à côté

de chacun deſquels ſeront la notice abrégée de

J'affaire, & le texte de la loi qui aura déterminé
la déciſion.

XIII. Une haute cour nationale, formée de

membres du tribunal de caſſation & de hauts ju

rés, connoîtra des délits des miniſtres & agcus

principaux du pouvoir exécutif, & des crimes

qui attaqueront la ſûreté générale de l'état ,

lorſque le corps légiſlatif aura Icndu un décrct

d'accuſation. -
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Elle ne ſe raſſemblera que ſur la proclamation

du corps légiſlatif " * "

XIV. Les fonctions dcs commiſſaires du Roi

auprès des tribunaux, ſeront de requérir l'cbſer

vation des loix dans les jugemens à rendre, & dc

faite exécuter les jugemens rendus.

Ils ne ſeront point accuſateurs publics, mais

: ils ſeront entendus ſur toutes les accuſations,

& requerrent pendant le cours de l'inſtruction

·pour la régularité des formes , & avant le juge

ment pour l'application de la loi. , .

: XV. Les cemmiſſaires du Roi auprès des tri

bunaux , dénonceront au directeur du juré , ſoit

'd'effice, ſoit d'après les ordres qui leur ſerontdornés par le Roi ; " - · · · à

· Les attcntats contre la liberté individuelle des

citoyens , contre la libre circulation des ſubfſ
· tances & la perception des contributions ; *

Les délits par leſquels l'exécution des ordres

' donnés par le Roi, dans l'exercice des fonctioûs

, qui lui ſont déléguées, ſeroit troublée ou em

pêchée ; .

Et les rébellions à l'exécution des jugemens, &

de tous les actes exécutoires émanés des pouvoirs

' conſtitirés.

| XVI. Le miniſtre de la juſtice dénoncera au

tribunal de caſiation par la vcie du commiſſaise

du Roi, les actes par leſquels les juges auroient

•xcédé les bormes de leur pouvoir. -

Le tribural les annullcºa , & s'ils donnemt lieu

à la forfaiture , le fait ſera dénoncé au corps

légiſlatif, qui rendra le décret d'accuſation , &

†º les prévenus devant la haute cour natio

IldlC, - -
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- | T 1 T R E 1 v.

De la force publique.

Art. I. La force publique eſt inſtituée pout

· défendre l'Etat contre les cnnemis du dehors,

& aſſurer au dedans le maintien de l'ordre, &

l'exécution dcs lcix.

- II. Elle eſt tompoſée , -

, De i'armée de terre & de mer ;

De la trompe ſpécialement deſtinée au ſervice

intérieur, • .

, , Et ſubſidiairement des citoyens actifs, & de

- leurs enfans en état de porter les aimes, inſcrits

ſur le rôle de la garde nationale.

llI. Les gardes nationales ne forment ni un

· corps militaire, ni une inſtitution dans l'Etat ; ce

font les citoyens eux-mêmes appellés au ſervice

de la force pubiique. -

lV. Les citoyens ne pourront jamais ſe former,

ni agir comme gardes nationales, qu'en vertu

d'une réquiſition ou d'une autoriſation léga'e.

V. Ils ſont fournis cn cette qualité a uiie orga

niſation déterminée par la loi.

Iis ne peuvcnt avoir dans tout le royaume ,

u'une même diſcipline, & un mène uniforme.

Les diſtinctions de grade, & la ſubordination

ne ſubſiſtent que relativement au ſervice & Fen

- , dant ſa durée.

.VI. Les officiers ſont élus à temps , & ne peu

vent être réélus qu'après un intervalle de ſervice,

comme ſoldats. -

Nul ne commandera la garde nationale de Plus

d'un diſtrict.

-
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VII. Toutes les parties de la force publique ,

| employées pour la sûreté de l'Etat contre les enne

* mis du dehors, agiront ſous les ordres du Roi.

VIII. Aucun corps ou détachement de troupes

le ligne , ne peut agir dans l'intérieur du royaume,

' ſans une réquiſition légale.
- -

, IX. Aueun agent de la force publique ne

· pcut entrer dans la maiſon d'un citoyen , ſi ce

n'eſt pour l'exécution des mandemens de police

· & de juſtice, ou dans les cas formellement prévus
· par la loi. •

| X La réquiſition de la force publique dans l'in

· térieur du royaume, appartient aux officiers civils ,
ſuivant les règles déterminées par le pouvoir lé- '

giſlatif.
-

· · · XI. Si des troubles agitent tout un départe

ment, le Roi donnera, ſous la rcſpor fabilité de

ſes miniſtres, les ordres néceſlaires pour l'exécu

tion des loix & le rétabliſſement de l'ordre : mais à

· la chage d'en informer le corps légiſlatif, s'il eſt

| . aſſemblé , & de le convoquer s'il eſt en va

: cance.
-

-

XII. La force publique eſt eſſentiellement

obéiſſante ; nul coips armé ne peut délibérer.

- , ^ T I T R E V.

-' - Contributions puiiise .

Art. I. Les contributions publiques ſeront dé

libérées & fixées chaque annee par lc corps légiſla

: tif, & ne pourro.it ſubſiſter au-delà du dernier

· jour de la ſeſſion ſuivante, ſi elles n'ont pas été

expreſſément renouvellées.
-

II. Sous aucun prétexte, les fonds néceſſaires à
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l'acquitement de la dette nctionale & au priement

de la hſte civile, ne pourrel.t être ni refuſ s, ni'ſufpcndus. - - - - • -

III. Les adminiſtrateurs de département &

ſous-adminiſtrateurs, ne pouriont ni établir au

cune contribution pubiique, ni faire aucune ré- .

partition au-delà du temps & des ſommes fixées

par le corps légiſlatif, ni délibérer ou permettre,

ſans y être autoriſés par lui , aucun emprunt local

à ſa charge des citoyens du département.
---5- ---- -- / , • - ) • • • - .1

IV. Le pouvoir exécutif dirige & ſurveille la

perception & le verſement des contributions ,&

donne tous les ordres néceſſaires à cet effet.

T I T R E V I.

Des rapports de la Nation Franpoiſe avec les

^ ' ' Nations étrangères. ' "

La nation françoiſe renonce à entreprendre a*--

cune guerrc dans la vse de faire des con º*:
& n'emploiera jamais ſes forces contre la hbcité

d'aucun peuple. - --

La conſtitution n'admet point de droit d'aº
baine.

Les étrangers établi eu ror en France ſuccè

dent à leurs parens étrangers ou François. -

Ils peuvent contracter , acquéiir & recevoir
des biens ſitués en France, & en diſpoſer de

même que tout citoyen François, par tous les

moyens autoriſés par les loix.

Les étrangers qui ſe trouvent en France ſont
ſoumis aux mêmes droits criminel & de Pchcº

que les citoyens Fiançois : leur perſonne , l-uº
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biens, leurººº leur culte, ſont également

protégés par la loi.

Les colonies & poſſeſſions françoiſes , dans

l'Aſie, l'Afrique & l'Amérique, ne ſont point

compriſes dans la préſente conſtitution.

Aucun des pouvoirs inſtitués par la conſtitu

tion , n'a le droit de la changer dans ſon en

ſemble ni dans ſes parties. -

L'Aſſemblée nationale conſtituante en remet le

- dépôt à la fidélité du corps légiſlatif, du Roi &
des juges , à la vigilance des pères de famille,

aux épouſes & aux mères, à l'affection des jeunes

citoyens, au courage de tous les François.

A l'égard des loix faites par l'Aſſemblée na

tionale , qui ne ſont pas compriſes dans l'acte

de conſtitution, & des loix antérieures auxquelles

elle n'a pas dérogé , elles ſeront obſervées tant

qu'elles n'auront pas été révoquées ou modifiées

par le pouvoir légiſlatif.

Signé, les membres des comités de conſtitu

tion & de réviſion ,

, TARGET,BR1o1s-BEAUMEz,THoURET, Adrien

DUPoRT, BARNAvE , LE CHAPELIER, Alexandre

LAMETH , TALLEYRAND - PÉRIGORD , DÉMrU

NIER, RABAUT, Emmanuel SIEYEs, PérHioN,

BUzoT.

Nota. M. Staniſlas CLERMoNT - ToNNERRE.

eſt abſent par congé.

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France , du ſeize Août ,

ſont : 5 , 73 , 59 , 2o, 46.
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M E R C U R E

· H I s T o R I Q U E
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,

T U R Q U I E.

De Conſtantinople , le 22 Juin 1791. .

, -

LA nouvelle de la retraite des Miniſtres

lmpériaux du Congrès de Siſtowe a

produit ici le plus triſte effet, Le Peuple

a cru voir dans cet évènement la continua

tion de la guerre qu'il ſupporte avec im

patience, & dont les chances ont tou

jours été contre l'Empire Ottoman juſqu'à

t préſent. Ce mécontentement a été la cauſe

, ou le prétexte de. déſordres populaires,

- dont les ſuites troublent la marche des

affaires, & diviſent l'attention du Gouver

· nement. Pluſieurs quartiers ont prodigieu

ſement ſouffert des incendies, car par-tout

· le Peuple dirige ſa fureur contre lui-même

· pour ſe venger des évènemens qu'il n'eſt
N°. 35. 27 Août 179I. • -
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au pouvoir de perſonne de commander.

Le commerce languit dans la capitale ;

la plupart des gros Marchands ſe ſont

retirés , pluſieurs , ont fait faillite , &
les travaux ſont dans une grande inacti

vité. La cherté des vivres ſe joint à cet

état de détreſſe. Autrefois la Moldavie

& la Valachie fourniſſoient Conſtanti

nople, mais aujourd'hui cette reſſource

manque, & l'on eſt obligé de tirer de loin

des ſubſiſtances. Le numéraire eſt rare, &

· l'intérêt de l'argent s'élève de quinze à

vingt pour cent, même lorſqu'on fournit

un hypothêque ou une caution aſſurée.

Un nouveau ſujet d'inquiétude eſt la flotte

du Capitan Pacha, partie des Dardanelles

le 16 Mai, & dont on n'a point encore
de nouvelles.

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 6 Août.

On apprend d'Abbersfort en Finlande,

† eſt arrivé près de Schwenkſund une

otte de galères accompagnée de quelques

, vaiſſeaux de ligne ; on fait marcher auſſi,

dit-on, des troupes de ce côté.Cette appa

1ition, que l'on ne peut regarder comme

· lioſtile, inquiète néanmoins les Habitans

de la frontière. — C'eſt le Comte de Suiva

-row que l'Impératrice a nommé Comman
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dant en chef de ſes troupes en Finlande.

Ce Général eſt parti pour ſa deſtination.

— Les Généraux de Soltikow & de Suchtelen

ſe ſont rendus de Pétersbourg à Riga. —

Le Roi de Suède eſt arrivé le 26 à Roſtock,

venant d'Aix-la-Chapelle ; Sa Majeſté s'eſt

rendue ſur-le-champ à Warnemande, où

elle s'eſt embarquée ſur ſes yacths qui l'at

tendoient, pour ſe rendre à Stockholm.
#

º, - , ' De Vienne, le 6 Août.

Il ne paroîtpoint que l'Empereur prenne
- aucune part active aux grands intérêts qui

remuent l'Empire aujourd'hui avant le

Couronnement qui doit avoir lieu à Prague

dans les premiers jours du mois prochain.

Déjà le Sceptre , la Couronne, le Manteau

Royal ont été remis aux Députés qui ,

ſuivant l'uſage, étoient venus les chercher

pour les porter à Prague. Leurs Majeſtés ne

partiront pour cette ville que du 26 au 27

de ce mois. — Lorſque Joſeph II ordonna

la ſuppreſſion de quelques Monaſtères, de

venus inutiles par le petit nombre de Re
ligieux qui s'y trouvoient, il n'imagina

# d'étendre cette réforme aux établiſ

emens du culte & de la charité publique ;

, il ſentoit que loin de rendre un ſervice à

l'Etat ç'eût été le bouleverſer, &, pour le

ſecours d'un moment obtenu par la vio

lence, charger le Tréſor • de frais

- - 2, -
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immenſes : auſſi Léopold n'a t il point hé

ſité à reprendre l'ouvrage de ſon Prédé

ceſſeur, & à continuer une opération qui

ne peut avoir contre elle que la préven

tion ou l'intrigue. Il a donc ordonné que
la vente des§ ſupprimés ſeroit

continuée, & qu'une Commiſſion ſeroit

particulièrement chargée de ſuivre ce tra
vail avec ſoin & aſſiduité.

-

Depuis que l'on a reçu la nouvelle offi

cielle que MM. le Baron de Herbert & le

Comte d'Eſlerhazy ſe ſont rendus aux

Conférences de Siſtowe, on ne doute plus

de la paix ici, & l'on eſt perſuadé que la

Porte ſe montrera diſpoſée à adopter les

propoſitions modérées qui y ſeront faites

de la part de notre Cour.

Un fait moins extraordinaire peut-être

qu'on le croit, dans les circonſtances ac -

tuelles, c'eſt que Sa Majeſté Hmpériale

ayant reçu pluſieurs écrits anonymes ſur

des objets§ grande importance, en

a diſtingué un entre autres qui lui a paru

contenir des choſes dignes de remarque.

Elle a en conſéquence ſait prévenir l'Au

teur par la Gazette de la Cour & les autres

Papiers publics, qu'elle deſiroit lui parler,

& qu'elle l'invite à ſe rendre auprès d'elle.

Il ne ſeroit point impoſlible, au reſte,

que cette démarche de l'Empereur, qui

peint ſon amour pour les talens & les bons
- - -
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écrits, ne , lui attirât une nuée de bro

chures politiques, où des Alchimiſtes en

Légiſlation prétendroient au même hon

neur en lui donnant des leçons de con

duite. -

·De Berlin , le 2 Août.

Le voyage du Roi en Pruſſe n'aura pas

lieu ; Sa Majeſté ſe rendra en droiture dans

la Siléſie où deux objets importans l'ap

pellent, la revue de fes troupes & les me

ſuses à prendre avec le Chef de l'Empire

pour les intérêts de l'Allemagne, & peut

être quelqu'écl,ange d'Etats à la conimo

dité de l'un & l'autre. -

· Déjà le Cabinet de Berlin fait des diſ

† dans les Principautés d'Anſpach

& de Bareuth ; les troupes qui s'y trou

vent vont être portées à · 1 ;ooo hommes ;

elles eront réparties dans les différentes villes

où ſ'oñ pourra plus utilement & plus com--

modément les loger. — Sa Maj. Pºuſſienne

†. ayer pour la Chambre

Impériale e Weſtz ar le contingent com

plet que doivent ſupporter · ſes Etats en
t - l -

#llemagne , il s'élève à 3,7oo rixdalers,
· dont le paiement eſt aſſigné au mois de

Novembre de cette année..

· La célébration du Mariage du Duc

»d' Yorck , Evêque d'Oſnabruch , avec la

Princeſſe Frédérique de Pruſſe# dit

3
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on, lieu qu'au mois d'Octobre ; à la même

époque on bénira auſſi celui du Prince

héréditaire d'Orange, fils du Statdhouder,

avec la Princeſſe Frédérique Louifé, ſeconde

fille du Roi, & celui du Prince héréditaire

de Deſſau avec la Princeſſe Frédérique

# , fille du Prince Ferdinand

de Pruſſe, oncle du Roi. : | : .

.

-

De Francfort-ſur-le-Mein, le 9 Août. :

La fermeté de l'Impératrice de Ruſſie, ſes

ſuccès contre lesTurcs; labonne tenue de ſes

troupes malgré les pertes immenſes qu'elle

a faites, ont réduit les Cours qui s'é

toient d'abord offertes Médiatrices, à ne

iouer d'autre rôle que celui d'interpoſer

† bons offices pour faciliter les négo

ciations , c'eſt au moins ce qu'on peut con

clure de la perſévérance de l'Inipératice à

refuſer toute médiation† traiter

· de la paix ſans interveiftion néceſſaire ; c'eſt

encore ce qu'indiquent la conduite des Mi
niſtres de§& de Londres, & les termes

des propoſitions qu'ils préſentent la Cour

de§ ls n'inſiſtént plus ſur un

· abandon de conquêtes# uſieurs vic

toires ont aſſurées, & ne cherchent qu'à

moyenner aux Turcs une paix moins oné

reuſe & devenue indiſpenſable pour eux

aujcurd'hui. .. | 5 ., .... .. : !

[ .
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En attendant que l'art des négociations

mette quelqu'ordre & quelqu'accord au

milieu du conflit des intérêts & des pré

tentions, les Généraux Ruſſes ne ceiſent

de menacer les propriétés Ottomanes; tout

annonce que le Prince Repnin eſt diſpoſé

· à ne point perdre le fruit de la victoire

de Maczin, & qu'il veut en laiſſer un gage

naturel à ſa Souveraine. Le mouvement

de ſes troupes & la diſpoſition de ſon armée

donnent lieu de croire que la fortereſſe de

Braïlow eſt aujourd'hui l'objet de ſon am

- bition, & qu'on pourroit fort bien en

apprendre la priſe au premier jour.
'un autre côté les lettres de la Valachie

du 25 Juillet annoncent que le Grand

, Viſir, qui campe près de Hirſowa, n'a point

perdu courage, qu'il fait uſage de tous les

moyens qui ſont en ſon pouvoir pour

renforcer ſon armée , & que déjà il eſt
parvenu à réparer une partie des pertes qu'il

a faites. Il change de poſition & paroît

vouloir choiſir un poſte d'où il puiſſe à

temps porter des ſecours aux endroits me

nacés ſans crainte d'être forcé à un combat

inattendu. Le 19 Juillet on a vu ſon armée

abattre les tentes établies ſur la montagne

derrière Hirſowa & ſe mettre en marche

en prenant la route de Siliſtrie, d'où il
s'étoit avancé avant d'être battu à Maczin.

N 4
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De Ratisbonne , le 4 Août.

Les Délibérations ſur l'affaire des Princes

poſſeſſionnés en France, ſont fuſpendues,

il paroît qu'on veut attendre l'effet des

nouvelles diſpoſitions priſes par l'Aſſemblée

nationale de France relativement au Roi,

ou plutôt que ce Monarque étant privé par

· ſa captivité de l'exercice libre des droits

de ſa Couronne , on ne penſe pas qu'il

· ſoit poſſible d'exécuter pour le moment

la réſolution† d'inſiſter une ſeconde .

fois auprès de lui pour en obtenir la juſtice

† demandent les Priñces & la dignité

e l'Empire. Peut - être, & ceci eſt pius

probable, la Diète attend - elle l'iſſue de

quelques négociations ſans l'aide deſquelles

elle ne pourroit que foiblement agir dans

cette importante circonſtance. Quoi qu'il

en ſoit , les Miniſtres ont expédié des

Couriers à leurs Cours reſpectives, & les

conférences ne reprendront ſur cet objet

qu'à leur retour.

E S P A G N E.

De Madrid, le 5 Août.

Les meſures ſévères que le Gouverne

ment vient de prendre contre les Emiſ

ſaires de l'inſurrection françoiſe, ſont en
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core juſtifiées par les déſordres qu'ils ont

fait naître dans pluſieurs Etats de l'Eu

rope, malgré que la liberté des Perſonnes

& les correſpondances , commerciales ſe

trouvent en même temps ſouffrir des gênes

qui en ſont le réſultat , car tels ſont les

funeſtes effets du fanatiſme politique des

Peuples, que pour en préſerver ſes Na

tions voiſines, il eſt de la prudence des

Princes d'employer contre lui les précau

tiens rigoureuſes que commandent les

· grandes ealamités & les progrès d'une

contagion qu'il eſt de l'intérêt de tous

d'arrêter. · , -

| Nous avons déjà fait connoître la Cé

dule ou Ordonnance Royale qui enjoint

aux Gouvernenrs des provinces & Juges

des villes de ſurveiller les Colporteurs qui

ſous prétexte de trafic introduiſent des

libelles dans le royaume ; une ſeconde pius

· importante, & d'une exécution plus côm

pliquée, exige, des domiciliés & voyageurs

étranges, des déclarations aſſermeLtées ſur

leur indépendance de toute liaiſon, ou cor

reſpondance étrangère. Cet acte a été ſuivi

d'une inſtruction générale qui en rappelle

les diſpoſitions , & dont nous croyons

, utile de rapporter la ſubſtance , comme

un objet important dans les circonſtances

aétuelles. - -

· « 1°. Dans les villes où il y a des Audiences ou

- des Chancclleries, & oii Par•º# les quar

5
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tiers ſont ſurveillés par des Alcades particuliers,

les Alcades criminels vérifferont ſi, dans les liſtes,

regiſtres ou matricules · qu'ils ont dû faire, on a

noté tous les Etrangers exiſtans dans le Diſtrict,

ainſi que leurs familles, en ſpécifiant leurs noms,

leur Patrie, leur Religion, leur emploi, leur

, deſtination & le motif de leur ſéjour; on expri

mera s'ils ont déclaré vouloir y demeurer, ou

comme domiciliés & Sujets de Sa Majeſté, ou

fimplement comme paſſagers, & dans le cas que

tous ces renſeignemens n'aient pas été pris, on

les Prendra immédiatement ; 2°. dans les autres

cités, villes & bourgs du royaume, les Corrégi

dors& les Juſtices feront les mêmes informations,

eu s'aidant des moyens qu'ils trouvent chez les

Notaires, les Alguaſils & autres perſonnes de

confiance, pour s'aſſurer du nombre des domici

liés ; 3°. les Etrangers qui ſont ou voudront

être domiciliés, doivent être Catholiques, & prêter

devant lesTribunaux le Sermentſuivant : « Je jure

d'obſervcr la Religion Catholiquc, de lui garder

fidélité, ainfi qu'au Roi, dont je ſuis le Sujet »

en me ſoumettant aux loix & aux uſages de ce

royaume, renonçant à tout droit étranger & à

toute relation, union & dépendance du pays

oü je ſuis né. Jc promets de n'uſer ni de ſa

protection ni de celle de ſes Ambaſſadeurs, Mi

niſtres ou Conſuls, ſous les peines de galères,

priſon ou expulſion abſolue des Etats de S. M.,

& de confiſcation de mes biens, ſelon ma con

travention & ma qualité ; » 4°. on notifiera à

«eux qui ſe déclareront paſſagers, qu'ils ne peuvent

exercer aucun art libéral ni aucune profeſſion

mécanique, ſans être domiciliés; en conſéquence,

, les Etrangers ne pourront être ni Médecins, ni

Chirurgiens, ni Archit;ches, à moins qu'ils n'en

".
-



- - ( 2 99 )

aient une licence expreſſe de Sa Majeſté. Ils ne

Pourront ni être Marchands, ni détailleurs d'au

cune marchandiſe, ni Perruquiers, ni Marchands :

de Modes , ni Tailleurs , ni Cordonniers , ni

même domeſtiques ; 5°. on donnera aux étran

- gers compris dans l'article précédent, quinzejours

pour ſortir de Madrid , & deux mois pour

ſortir du royaume , ou dans le même terme,

'ils devront ſe domicilier & prêter le Serment

· requis, en ſe ſoumettant aux peines prononcées ;

· & ceux qui voudront ſe regarder comme des

paſſagers, ne pourront ſe préſenter ni demeurer

à Madrid ſans en avoir obtenu la permiſſion au

Bureau de la premièreSecrétairerie d'Etat; 6°. quant

. à l'entrée des Etrangers dans le royaume, S. M.

: de8rant maintenir les Traités qui ſubſiſtent avec

· les Puiſſances Etrangères pour le commerce de

leurs Sujets reſpectifs dans ſes Etats, on examinera

, les permiſſions & les paſſe-ports en vertu deſ

· quels ces Commerçans ſe rendront dans les ports

· & les places de commerce, & on empêchera

qu'ils n'arrivent par d'autres routes, ſans une

: Permiſſion royale expreſſe, les Vice-Rois, Capi

· taines Généraux & Gouverneurs des frontières

: devant ſpécifier à l'égard des Etrangers , dans

· leurs paſſe-ports , s'ils viennent pour demander

· refuge, aſyle ou hoſpitalité, & tracer les routes

qu'ils doivent tenir dans l'intérieur , après qu'ils

auront juré proviſoirement obéiſſar.ce & ſoumiſſi n

aux loix du pays; 7°. les opérations de la matricule

des déclarations & des ſermens des Etrangers qui

ſont ou qui voudront êtie domiciliés, étant termi

nées, on en rendra compte immédiatement aux Tri

bunaux, qui les feront paſſer au conſeil, av.nt

, même que les liſtes ſoient complettes.»
- º - N 6 • ' * ,

t, - - - ', , -, : --
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Des réclamations, des plaintes ſe ſont

élevées contre la gêne que les obligations
† dans ce§ impoſent aux

erſonnes liées par leur commerce ou leur

-† avec les Etrangers , il en a donc

allu expliquer la principale & plus im

portante§ En conſéquence, le

Conſeil a adreſſé, le 2 Août, la Note

, ſuivante aux Officiers de Juſtice & de

Police, chargés de faire exécuter le Régle

· ImI6nt.

ce Par ſuite des réſolutions priſes par le Roi,

· pour que les Etrangers exiſtans dans ſes Etats

ſoient inſcrits ſur # regiſtres avec diſtinction

des domiciliés & des paſſagers, conformément

aux articles de la Cédule du 2o & de la Cir

· culaire du 29 juillet , Sa Maj ſté déclare au

ourd'hui que , pour éviter toutes incertitudes

& toutes difficultés , les perſonnes qui ſe pré

ſentent pour prêter le ſerment, ou qui le refu

ſent, doivent entendre par la renonciation exi

S gée à toute relation, connexion & dépendances

des pays étrangers, celles qui ſont fondées ſur

• des rapports politiques de gouvernement & de

ſujettion civile , & non celles qui ont pour

objet des affaires domeſtiques, économiques, de

commerce ou des relations perſonnelles & de

- parentée. »

G R A N D E - B R ET A G N E.

| De Londres , le 16 Août.

Tout reſte dans le même état, aucun

ordre n'a été donné concernant la flotte ;
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S v P P L É M E N T à l'article de Paris, & aux Nouvelles

- étrangères. • -

*
- -

- · · · , · · · · .

· · · · Du Jeudi 25 Août 179f.

, .. < .

D l7 lundi 22. On a lu dans l'Aſſemblée nationale, une

· lettre de M. de Blanchelande au Miniſtre de la Marine ,

datée du Cap; le 3 juillet 1791. La nouvelle du Décret du41s
mai n'y Promet que des malheurs. Les eſprits les plus froids ,

les plus fidèles ſont aliénés. Il craint la perte de la Co

fonie ou la guerre civile. On n'y voit plus, dans le Décret,

relatif aux E claves & aux Affranchis , que des diſpoſi

tions verſatiles qu'un Décret ſubſéquent abrogera comme

celui du _I , mai anéantit les promeſſes ſolemnelles du 12

octobre. L'Aſſomblée Coloniale eſt convoquée ( à Léogane ),

ſes principcs ſur les gens de couleur ſont toujours ceux de

ſon adreſſe du mois de juillet. Je ferai tous mes efforts

pour éviter l'effuſion du ſang , écrit le Gouverneur 3 mais

mes moyens ſeront foibles après l'inévitable réunion de

tous les blancs , « en un ſeul parti qui ne ſera pas celui

de l'Aſſemblée nationale ». Il deſ e que je Décret ſoit

modifié , interpré:é , & trenºble qu'il ne ſoit l'arrét de morE

de ceux qu'on vouloit fàvoriſer. . - -

" D'auſſi graves objcts de réflexion ont donné matière à

MM. Lanjuinais & Lavic de ſe diſputer ſur la cocarde

blanche. M. de Tracy mandoit le Miniftre ; M. Rewbell ,

le Gouverneur de Saint-Domingue à la Barre. A peine a

r-on éçouté M. Moreau de Saint-Méry , porteur de nou

velles ultérieures confirmatives des premières. Le trouble

étoit cxtrême. On a renvoyé la lettre au comité Colo

nial en y adjoignant ſix autres membres ; & le reſte de la

ſéance a été paiſiblement rempli de la diſcuſſion de l'équi

valent de l'habeas corpus des Anglois , & de la répreſſion

des délits de la preſſe , en addition à l'acte conſtitu

tionnel.

Du mardi 23. Le Général Paoli & 6ooo hommes ont heu

reuſement triomphé de quelques Officiers Municipaux & des

Prêtres & des Moines réfractaires à Baſtia. Tous lcs Citoyens

ſont déſarmés & brûlans de patriotiſme. - On s'aſſure de pa -
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pier pour cent milliens d'aſſignats de 5 ſiv. pour cet hiver.

-Un Décret permet d'écrire tout ce qu'on voudra contre les

fonctionnaires publics, ſauf la pourſuite pour calomnie vo

lontaire ; d'autres fixent les délais dans les cas d'abdication

préſumée du Roi.

Du mercredi , 24. M. Goudard a prouvé à l'Aſſemblée

que la balance du commerce eſt en faveur de la France,

de 28 millions depuis la révolution. Diſcuſſion ſur la garde du

Roi. M. Vadier trouve que 12oo hommes de garde ne con

viennent qu'à un deſpote qui veut régner ſur des eſclaves.

M. Fréteau fait la liſte des boss Rois aſſaſſinés & vote pour

3ooo gardes. On décrète 12oo hommes à pied & 6oo à cheval.

-Sur les droits politiques des parens du Roi , M. d'Orléans

offre d'y renoncer pour être citoyen actif. La ſalle retentit de

bravo. Le nom de Prince paroît à M. de Sillery une véritable

dégradation civique. Rien n'eſt décidé. -

， , · | | De Whitehau, le 16. :

· · # # o , -

· Des notes miniſtérielles portent que LL.MM. Britannique &

Pruſſienne propoſeront à la Porte de conclure la paix avec

la Ruſſie aux termes de la ceſſion du Diſtrict d'Oczakow ,

du Bog au Dnieſter ; que S. M. I. & la Porte protégeront

la libre navigation de ce fleuve , & que les autres conquêtes

1eront reſtituées. Le Miniſtre de S. M. l'Impératrice y ſouſ

crit de la part de ſa Souveraine. LL.MM. Britannique & Prut

iienne conviennent que ſi la Porte ſe refuſe à ces conditions,

la concluſion de la guerre ſera abandonnée au cours des

évènemens qu'elle peut amener. - Les fonds publics ſont

Inontés plus haut qu'on ne les avoit cncore vus d. puis la

paix de 1763.

v -
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, le bruit ſe répand de nouveau que le Roi

en fera la revue : le ſpectacle qu'elle offre

attire beaucoup de monde. Les fonds ſont

· très haut, & ſe ſoutiennent par la certitude

· que l'on a non-ſeulenient de n'avoir point

de guerre avec la Ruſſie, mais encore par

l'eſpoir de négocier avec elle un Traité de

· Commerce avantageux. L'on ne craint

† de rupture avec l'Eſpagne, & l'on a

· la certitude que les arrangemens qui ſe
- v

négocient avec elle ſeront tout à l'avantage

· de notre commerce. - !

Hier, le Lord Chancelier s'eſt rendu à

· la Chambre des Pairs, & en préſence de

· l'Orateur & des Membres des Communes,

· à la Barre, il déclara l'ordre de Sa Majeſté

qui ajourne le Parlement au 3 Novembre

prochain. - - · •

F R A N C E.

}

Pe Paris, le 1o Août. ,

· As s E M B L É E N A T I o N A L E. .

Du Dimanche, 14 août. - -

Sur la propoſition de M. Cernon, il a étê dé

crété que la caiſſe de l'extraordinaire paiera au

tréſor public 29 millions 3,472 liv. pour remplir

· le deficit du mois de juillet; 6,372,477 liv. en

remplacement de pareille avance pour la tréſo

º,

"
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rerie, pour les dépenſes particulières à l'année 179 r,

: & 7,242,ooo liv. en rembourſement d'un tirage

de l'emprunt de 1782 , échu au mois de juin

· dernier. Ces trois ſommes additionnées formeut

celle de 42,617,949 liv.

On eſt paſſé a la réviſion de l'acte conſtitution

nel. M. Thouret, rapporteur, a dit qu'il étoit

chargé par les comités d'atteſter à l'Aſſemblée

, qu'ils avoient tout fait pour donner au pouvoir

cxécutif l'action, la vigueur, la ſtabilité, les

moyens indiſpenſables au maintien de la liberté,

que leur plan ne contenoit que le ſtrict néceſſaire ;

u'à la vue des changemens que ce plan vient

§ , après les entraves miſes à la rééligi
bilité & au droit du Roi de choiſir ſes miniſtres

dans les légiflatures finiſſantes, ils étoient obligés

de déclarer franchement leur immuable & una

nime opinion que la conſtitution telle qu'elle exiſte

aujoura'hui ne ſauroit aller.-« Lorſque nous tou

chons, a-t-il dit, à une reſponſabilité commune

qui s'attache encore plus particulièrement aux

comités ſur les parties de leur travail , chacun

des membres de l'Aſſemblée doit méditer à part

ſoî, froidement, impartialement, ſur les grands

intérêts de ſes commettans , avant que l'acte

d'oü doit dépendre irrévocablement le bonheur ou

le malheur du peuple françois , ſoit irrévoca

blement conſommé. » Enſuite il a lu des ar

ticles. .

Leur rédaction indiquera bien aſſez le genre

de débats dont ils ont été le ſujet ; nous nous

-bornerons à quelques traits caractériſtiques.

« Oü il y a des choſes exiſtantes & reconnues

il faut des noms, ou l'on en fait, » a dit M.

Goupil de Préfeln, qui a propoſé que les membres

' de la famille régnante, après le Prince-Royal »

2
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ſoient foumis aux#ue à tous fes cf

toyens, & ne puiſſent porter aucun titre que celui

de prince françois. Alors M. d'Orléans a pris la

· parole pour abdiquer fon titre de prince en ces

, mots : « Je demande la queſtion préalable ſur

l'article propofé par M. Goupil'»... Sur la qua

lité de prince, a crié M. Camus, MM. Ferrand

| & d'André vouloient le renvoi aux comités. ...

· Pour enſevelir honorablement ce titre, a dit M,

'Lanjuinais. , ' ' · · · · ,

Un décret conſtitutionnef, à obſervéM. Prieur,

a déja aboli la qualité de prince avec la nobleſſe,

· en proclamant l'égalité.† la principauté féo

dale, a diſtingué# de Beaumetz ( ce que beau

coup d'auditeurs ont feint de comprcndre. )

« Je ne m'étonne pas , a-t-il pourſuivi, qu'un

membre de la famille royale ſe ſoit, au ſein de

'cette Aſſemblée, oppoſé à l'amendement de M.

'Goupil. Il n'a ſans doute pas compris que le titre

de prince étoit incompatible avec le titre beau

coup plus précieux , à mon ſens & ſans doute

au ſien , de citoyen actif françois, & par con

ſéquent la capacité de toute autre fonction publi

que, que de la fonction éventuelle de la royauté,

qu'un membre de la dynaſtie pourroit porter ».

Ces rotions élémentaires l'ont conduit au renvoi

aux comités. - - : #

| « Je ne me ſoucie pas plus que M. Lanjuinais,

du nom de prince & de ceux qui le portent,

a dit M. Duport. » Mais les membres de la

famille du Roi ſeront-ils citoyens actifs, pour

ront-ils obtenir des places populaires , être élus

au corps légiſlatif, voilà la véritable queſtion.

La crainte de rétablir la nobleſſe en les nommant

princes eſt abſurde ; l'exception d'uue ſeule fa

mille détruit encore mieux la nobleſſe, Le dangºt
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eſt que les princes ſoient citoyens actifs , & de

·viennent dans les corps natîonaux, électoraux,

des noyaux de faction, M. Charles de Lameth s'é

tonnoit de voir que ceux quis'oppoſoient aurenvoi

aux comités, étoient préciſément ceuxqui autre fois

opinoient pour l'excluſion des princes du corps

légiſlatif, où toutes ces divagations ſemblent les

ramener, L'Aſſemblée a décrété qu'il n'y avoit

pas lieu à délibérer ſur la qualité de prince. On

s'eſt diſputé la parole, & dans le même inſtant,

,un décret a décidé qu'il y avoit lieu à délibérer

ſur-le-champ ,, & un autre a renvoyé l'objct de

la délibération aux comités. , *

Du lundi , 15 Août. -

| M. Fricaut a raeonté à l'Aſſemblée que, dans

le Baujolois, des prêtres réfraétaires ont perſuadé

aux mères que leurs enfans ſeroient damnés s'ils

étoient enterrés par les prêtres corſtitutionnels ;

que ces mères ayant fait enterrer leurs enfins

§ les bois , des loups les ont déterrés, ont

Pris goût à la chair humaine , ſe ſont répandus

dans la campagne & y ont dévoré 17 enfans vivans.

Ces loups qui reſpectent depuis des ſiècles tant
de cimetières mal fermés, n'ont exhumé l'enfant

de cette mère , qu'on ne nomme pas , que pour

fanimer la tolérance philoſophique de MM. Fri

| aut, Biauzat& Lanjuinais envers les prêtrcs nor
-

-

jureurs, & pour obtenir un décret qu'on a premis

' de préſenter demain contre les éternels réfrac

taires. . -

| Sur la propoſition de M. de Cermon, l'Aſſem

blée a ordonné qu'il ſoit payé 5,oooo livies par

mois, pendant trois mois , pour l'achèvement de

la ci-devant égliſe de Stc. Geneviève aujourd'hui

deſtinée à la ſépulture des grands hommes.
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Après l'arnonce faite par M. de la Rochefou

· cault d'un à-compte de 1 o, o15 livres que l'un

· des diſtricts de France a payé ſur la contribution
|?

c · de 1791 , on eſt rentré dans la diſcuſſion de l'acte

* : conſtitutionnel par la ſection III, de la fančtion

r royale. - - - - 1

# M. Rewbell trouvoit étrange que le Roi fût

.4 ccnſé avoir donné ſa ſanction , s'il perfiſtoit,

# · après le terme expiré du veto ſuſpenſif, à refuſer

t. : ſa ſanction. Point de cenſé dans la conſtitution ;

& , décrétez : « le Roi ſera tenu de ſanctionner. »

， : On a décrété que le miniſtre ſera tenu de faire
# ! | - exécuter la loi. - · : · · · · f

# - Le droit accordé aux miniſtres d'aſſiſter aux

, , ſéances du corps légiſlatif & d'y être entendus,

. a ſingulièrement exercé l'éloquente politique de

j* : MM. Roberſpierre, Barrère de Vieuzac,§2

º : le Chapellier, Lanjuinais, Camus, de Beaumetz ,

º : Péthion , Barnavé, Salles & Charles de#.
: : • Je demande , a dit M. de Cuſtine que l'on

- entende tous ceux qui veulent paller contre, &

, qu'on aille enſuite aux voix ſans entendre ceux

# , qui veuler t parler pour. ». ' - . - . " 2

* : , Si M. Barrère n'eût pas expliqué à l'Aſſem

# - blée que ce voter par aſſis & levé pour délibérer

:: ſur une affaire, n'eſt pas le véritable voté, celui

' ; qui a de l'influence ſur les eſprits » ; s'il n'eût

# , annoncé qu'un Pitt pourroit avoir dans la légiſ

lature de France la même influence que dans le

parlemert d'Angletetre, & y entraîner la nation

# dans le même danger ; ſi M. Goupil n'eût ob

# - ſervé que ce n'eſt pas dans un bal paré mais

- dans un boudoir qu'on peut craindre pour la

4 vertu d'une jclie femme , en comparant ſans

doute un miniſtre à une jolie femme, les comités

# - au boudoir , & l'Aſſemblée nationale au bal
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paré ; ſi M. Lanjuinais n'eût rappellé l'axiôme

de M. Duport : « ce n'eſt pas le Roi qui eſt le

véritable dépoſitaire du pouvoir exécutif, ce

font les miniſtres », l'un des oracles qui ſe ſoit

le mieux vérifié ; ſi M. de Beaumetz n'avoit

révélé l'anecdote d'un membre de l'Aſſemblée ,

concertant dans le cabinet du miniſtre (alors M.

l'archevêque de Bordeaux ) une motion que ce

' membre propoſa le lendemain ; ce qui a fait dire

: à M. Lanjuinais : ce n'eſt pas un fait , c'eſt

un menſonge »..... On n'auroit entendu dans

cette , diſcuſſion que les lieux communs que

nous avons ſouvent reproduits. Mais M. Bar

: nave y a développé l'excellent eſprit que ne dé

· ployoient autrefois, ſur ces mêmes queſtions,

qu'au milieu des huées & des cris à l'ordre,

quelques orateurs du côté droit. Il a fo1tement

inſiſté ſur le beſoin de ne pas mettre le Roi

dans le cas d'uſer ſouvent du veto ſuſpenſif, &

a ſoutenu que ce ne ſeroit point le patriotiſme

- qui ôteroit la parole à un miniſtre, mais l'in

: trigue de gens liés à ſes rivaux, ou intéreſſés

à l'empêcher d'éclairer l'opinion publique.

Le débat s'eſt prolongé deux heures avec

: beaucoup d'aigreur : † il a fallu capituler

, & modifier l'article du comité, en décrétant que

« les miniſtres ſeront entendus toutes les fois

· qu'ils le demanderont ſur les objets relatifs à

leur adminiſtration , ou qu'ils ſeront requis de

1 donner des éclairciſſemens; ils ſeront également

- entendus ſur les objets étrangers à leur admi

niſtration, quand l'Aſſemblée nationale leur ac

cordera la parole.

Du mardi, 16 Août.

· · Un bâtiment a fait naufrage à la bautcur
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d'Aigues - Mortes t† alloit périr , les

employés aux douanes ſe ſont jettés dans un

eſquif & bravant la plus horrible tempête , en

ſix voyages confécutifs, ont tranſporté ſur le

rivage preſque tous ces infortunés Les applau

diſſemens de toute l'Aſſemblée ont dirigé la lettre

du maire d'Aigues-Mortes , cortenant cet inté

reſſant récit , au comité des penſions pour déter

-miner la récompenſe due aux† employés des

douanes. . · · · · - .

: On a repris la diſcuſſion de l'acte conſtitu

tionnel. M. Fermant a répondu à tout & de tout

ce qui regarde les amiraux , contre - aniiraux ,

vice - amiraux, & annoncé un prochain rapport

qui changera la dénomination , ſans doute , au

† avantage de la marine régénérée. Oubliant

·lºs penſions que le Roi payoit aux philoſophes

qui, par leurs ouvrages, ont le plus contribué

au développement des principes dont la révo

lution n'eſt que la conſéquence , M. Goupil

' deſiroit que ce ne fût pas le Roi ſeul mais auſſi

· le corps légiſlatif qui fît la liſte des gratifications.

: M. de la Rochefoucault a obſervé que les frais

-d'impreſfion des corps adminiſtratifs montent à

des ſommes très-conſidérables ; qu'il y a peut

être tel département qui , depuis 15 mois, a

pour 8o,ooo livres de frais d'impreſſion (ce qui

-feroit plus de cinq millicns par an pour tout le

.royaume en ſuppoſant que chaque département

ait beſoin d'autant d'impreſſion, & ſans compter

les frais de poſte ). Les comités s'occuperont

: d'arrêter cette ſource de dépenſe inutile ,'in

connue ſous l'ancien régime. º - º : ! .

: 2 L'efficace & la néceſſité de ſermens ont telle

: ment frappé l'imagination de M. Camus, qu'il

2 ca exigeoit par-tout, qu'il vouloit même qu'on
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mandât les miniſtres pour ſavoir s'ils avoient

prêté leur ferment civique. M. de la Roche

foucault craignoit le gaſpillage des ſernrns ; on

en a décrété pour le moins tºut ce qu'il en faut,

-M. Buzct n'a pas eu la ſatisfaction de pouvcir

prendre encore des précautions décifives ccntre

le droit de faire grace, qu'il eſt, ſelon lui , ſi

dangereux de laiſſer au Roi..... Les amende

mens, ſuppreſſions & additions qu'on reconnqi

tra f cilement en liſat,t par la ſuite la nouvelle

-rédaction des articles , indiqueront aſſez quelle

·a été la nature des autres débats. . - . -

· La ſéance s'eſt terminée par la lccture d'une

·ſentence du tribunal de la haute cour nationale

proviſoire ſéant à Orléans, qui, vu la déclara

- tion des dioies de : l'homme , & attendu qu'il

n'exiſte aucune preuve cortie M. Throuar de

Riolles, accuſé du crime de lèze-nation, détenu

† long-temps, & à qui l'on avoit rcfuſé

"juſqu'à la confolution de voir madame ſa fiie ,

qui étoit venue demandar cette grace a la barre de

l'Aſſemblée nationale,le met en§ Au tortir des

·baſtilles de la liberté, cet innocent, qu'un an piutôt

la maltitude eût égorgé comme un contre-revor

lutionnaire, aura-t-if pour unique indemnisé .

droit d'imprimer & d'afficher le jugement qui

manifeſte ſon innocence , & cocſ quemment

l'iniquité de ſes accuſateurs ? Quant a ſes dé

* tenteurs, c'eſt à l'opinion publique à les juger.

, Du mardi, ſéance du ſoir.

Une lettre du Procureur de la commune de

Saint-Girons annonce que nos frontièrs ſont mc

nacées d'une invaſion des troupes Eſpagnoles

ſous le prétexte que nous avons abandonné not1e

religion , verſé le ſang de nos prêtres, & fait
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de nos égliſes des écuries. On a beaucoup ri.

Après avcir lu ces nouvelles,M. Rºgera tranquil

Hſé ſes auditeurs pat des détails topcgraphiques,

& propoſé d'informer du tout le miniſtre & le

comité militaire. Son avis a été ſuivi. " !

- Sur le rapport de M. de Syllery, l'Aſſemblée a

renvoyé M. Négrier à ſe pouvoir au tribunal de
caſſation contre le Jury tenu dans la rade du Port

au-Prince , qui condamna cet officier pour avoir

#qu'on embarquât beaucoup de marchardiſes

ur la fégate la Favorite qu'il commandoit. Si

l'appel étoit de droit, à quoi bon un décret ?

S'il n'étoit pas de droit, ne ſeroit-ce qu'une at

t ibution ou une évocation arbitraire ? M. de

Sillery a dit que ce commandant de frégate avoit

en ſa faveur des certificats de municipalités qui

atteſtent ſa bonne conduite. . ·

· M. Vernier a préſenté & l'Aſſemblée a dé

crété pluſieurs articles relatifs à l'organiſation
| intérieure de la tréſorerie nationale. "

· M. Milouet a interprété le vœu ºblic, en

· demandant enſuite un compie général tel

que l'Aſſemblée & la Nation connoiſſent exacte

ment l'emploi des finances & des aſſignats, depuis

le commencement de la ſeſſion juſqu'au jour où

#le ſera tcrminée. C tte grande† une

fois repouſſée né pouvoit plus l'ètre maintenaat ;

oii'l'a ajournÉe au lendemain, | -- ·

: º Da mercredi, 17 août. ， •

• Oa a porté, par un décret, de 8,ooo à : * os2

hommes le nombre des gardes nationales deſtinés

à la défenſe des frontières de Bitche à Béfort. Si

de pareils objets exigent•- décrets ,† légiſl
es pourront être a * j, ºrion. º

†† celui
-

corps a detruire 3 F -
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des ingénieurs géographes militaires crée en 1777,

Sur le rapport de M. Bureau de Puſy, l'Aſſemblée

en a décrété la ſuppreſſion. Ceux qui ſeront ré

formés obtiendront des retraites, conformément

à la loi du 3 août 179o, & il leur ſera tenu

compte de 1o années en ſus de leur ſervice effec

tif, & leurs penſions ſe règleront d'après le trai

tement dont ils jouiſſent ; les autres auront le

choix de prendre leur retraite ou de rentrer daes

la ligne. - . · .

| Pour que les comités ayent plus de temps à

donner à leurs travaux, l'Aſſemblée décrète qu'à

moins d'affaires très-preſſantes, il n'y aura plus

de ſéances du ſoir. -

- Les hôpitaux de Bordeaux ont beſoin de ſe

cours, la municipalité n'a plus les mêmes revenus,

les† ont manqué dans ce département & dans

pluſieurs départemeus voiſins , il faut en aller

chercher dans le Languedoc ; les boulangers de

Bordeaux demandent pour 1,5co,coo liv. d'in

demnités. A la ſuite § ce triſte expoſé M. le

Brun a propoſé & l'Aſſemblée a décrété une

avance de 8oo,ooo liv. que la caiſſe de l'extraor

dinaire fera moitié en août & ſeptembre, l'autre

moitié par portions égales en octobre & novem

bre , à ladite municipalité ſur l'hypothèque des

ſous additionnels & de ſes autres propriétés,

M. Dauchy a fait rendre le décret§ çon

cernant les poſtes aux lettres.

« L'Aſſemblée nationale décrète ce qui ſuit :
CC Art. I. A compter du 1º. janvier 1791 ,

le prix du tranſport des lettres, paquets , or &

argent, ſera payé conformément au tarif annexé

au préſent décret. »

cc II. Pour établir les baſes de ce tarif, il ſera

，.

| - • !
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fixé un point central dans chacun des 83 dépar
tCII)CI)S. 22 . - • .

« III. Les diſtances entre les départemens ſeront

calculées de point central en point cenrral , à

vol d'oiſeau, & à raiſon de 2,283 toiſes par

lieue. »

« IV. La taxe des lettres & paquets partant

ou arrivant d'un département pour un autre ,

ſera la même pour tous les bureaux des deux

départemens. »

« V. Il ſera dreſſé ſous la ſurveîllance du mi

niſtre des contributions publiques, une carte de

France, où ſeront déſignés les points de centre

de chaque département , & les bureaux de poſte

établºs dans leur enceinte. »

ce.VI. Il ſera de même dreſſé un tableau diviſé

en 6,889 caſes. »

- « Chaque caſe indiquera la diſtance du peint

central d'un département au point central d'un

autre, & la taxe de la lettre ſimple d'un départe
Hncnt a un autre. » -

ce Cette carte & ce tableau ſeront dépoſés aux

, archives de l'Aſſemblée nationale. Un double

de l'un & de l'autre ſeront auſſi dépoſés dans les

archives des poſtes, & desexemplaires affichés dans

tous les bureaux de poſte. » -

ce VII. Il ne fera fait uſage dans tous les bu

reaux de poſtes, pour la taxe† lettres & paquets,

que du poids de marc. »

cc VIII. Seronttaxéescomme lettre ſimple celles

ſans enveloppe, & dont le poids n'excédera pas un

quart d'once. »

« IX. La lettre avec enveloppe ne peſant

point au-delà d'un quart d'once , ſera taxée ,

pour tous les points du royaume , un ſol en ſus

du port de la lettre ſimple. »
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· « X. Toute lettre , avec ou ſans enveloppe,

† paroîtra être du poids de p.us d'un quart

l'once, ſera peſée. » -

' , c. XI. 7'a lettte ou piquet pt ſant pius d'un

quart d'once & au-déſfous d'ure dem-once ,

paiera une fois & demie le port de la lettre

ſimple. » ", - - -

: « La lettre ou paquet peſant demi - once &

moiis de rfois q atts'd'once , patera double de

la lettre ſimple. » - -

, ce La lettre ou paquet peſant trois quarts

d'once , & moins d'une once , paiera trois f.is

le prix de la lettie ſimple. »

· « La lettre ou paquet peſant une once , &

au-deſſous de cinq quarts d'once , paiera quatte

fois le port de la letrs ſicºle , & ainſi a pro

portion de quart d'or ce cn quart d'orce. » '

| « XII. Toutes les fois que ie† des !:trres

ou paquets donnera lieu a une fraction de ſols,

certe fraction ſera retº anchée de la taxe. » '

· « XIII. Lorſqu'une lctrre ou paquet aura été

· taxée dans l'un des bºreaux de† , 1a taxe

ne pourra être augmentée dans aucun autre bu
| reau. » - -

« XIV. Les ports de lettres & paquets ſe

ront payés comptant ; il ſera libre à tout par

| ticulier de refuter chaque lettre ou paquet - 1

"momei t ou il lui ſera préſenté , & avant de

, l'avoir décacheté. :> - |

' « XV. Il y aura dans chaque département

'un burcau pour l , réduction des tºxes faites au

, deſſus du tarif; & la remiſe de la ſur-taxe ſera

# au réclamant, auſſi tô: que la lettre ou

* pa fuet détaxé , s'il y a lieu , aura été 1envoyé

" au bureau ou il étoit adrcſié. » .

• , . - - a XVI.

/ • -- •

-

- "
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« XVI. Ne ſeront taxés qu'au tiers du port

fixé par le tarif, les échartillons de marchan

diſes , pourvu que les paquets ſoient préſentés .

ſous bande, ou d'une manière indicative de ce

qu'ils contiennent. Le port ne ſera cependant .

jamais au-deſſous de celui de la lettre ſimplc, »

* ce XVII. La texe des journaux & autres feuilles

périodiques ſera la même pour tout le royaume;

ſavoir, pour ceux qui paroiſſent tous les jours, .

de huit deniers par chaque feuille d'impreſſion,

& pour les autres de douze deniers. » |

" « La taxe ſera de moitié pour les ouvrages

qui ne ſeront que d'une demie- feuille, & les -

ſupplémens ſeront taxés en proportion. » • -

& XVIII. Les livres brochés qui ſeront mis ,

à la poſte ſous bande, ne ſeront taxés, dans .

tout le royaume , qu'à un ſol la feuille. »

ce XIX. L'adminiſtration des poſtes ne ſera

pas reſponſable des eſpèces monnoyées, matières ,

d'or ou d'argent, diamans & autres effets pré

cieux qui auroient été inſérés dans les lettres ou ,

paquets. »
-

· ， XX. Ceux qui voudront faire charger des

lettres ou paquets les remettront aux prépoſés

des poſtes, qui percevront d'avance le double

•ort, & en chargeront leurs regiſtres. se |

· « XXI Lorſqu'une lettre ou paquet, chargé

à la poſte, ne ſera pas parvenu à ſa deſtination .

en France dans la quinzaine au plus tard du "

jour du chargement, le chargeur ou celui à qui

ils auront été adreſſés pourront en faire la ré

clamation ; & faute de remiſe de la lettre ou .

Paquet, dans le mois de la réclamation , l'ad

miniſtration des poſtes ſcra tenue de payer au

réclamant 3oo liv. » - -

c« XXII. Le port des matières d'or & d'as

N°. 3 ;. 27 Août 1791. - Q

\
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gent , mor noyées ou non, ſera par tout le

royaume de cinq pour cent de leur valeur ; &

l'adminiſtration † reſponſable de la totalité de

la ſomme dont elle ſera chargée. »

« XXIII. L'adminiſtration des poſtes fixera

le maximum des ſommes qui pourront être ex

pédiées par chaque courier , de chaque bureau

de poſte. » -

- , « XXIV. Les lettres & paquets dcftinés pour

les colonies Françoiſes ſeront affranchis juſqu'au

port de l'embarquement ; le port en ſera payé

conformément au tarif, & deux ſols en ſus. »

'ce XXV. Les lettres & paquets venant des

colonies Françoiſes, & remis aux commandans

des navires par les directeurs des poſtes du lieu

de leur départ , ſeront taxés à quatre ſols dans

le lieu d'arrivée lorſqu'ils ſeront deſtinés pour

le port de débarquement. »

ce Ceux dont la deſtination ſera plus éloignée

ſeront taxés , conformément au tarif, à raiſon

des diſtances du lieu du débarquement à celui

de leur deſtination, & deux ſols cn ſus. »

ce XXVI. Les commandans de navires partant

pour les colonies, ou des colonies pour la Fran

ce, ſeront tenus de ſe charger des lettres &

paquets qui lcur ſeront remis par le directeur

des poſtes du port de leur départ, & de les

remettre auſſi-tôt leur arrivée au bureau des

poſtes du lieu de leur débarquement. »

'ce Il leur ſera payé en France deux ſols par

chaque lettre ou paquet qu'ils recevront des

† de l'adminiftration, ou remettront au

ureau de la poſte. »

· cc XXVII.† lettres de France deſtinées pour

les Etats-Unis de l'Amérique ſeptentrionale ſe
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· ront affranchies depuis le bureau de leur départ :

juſqu'au port de l'Orient. » . l'

ce Le port ſera conforme au tarif. Il ſera en

outre augmenté d'une liv. par chaque lettre ou

paquet peſant moins d'une once, d'une livre

dix ſols pour ceux peſant une once & moins de

deux, & ainſi de ſuite en augmentant de dix

ſous par once. » -

ce XXVIII. .. Les lettres & paquets envoyés .

des Etats-Unis à l'Orient paieront le même port

d'une livre pour la lettre ou paquet peſant

moins d'une once , d'une livre dix ſols pour la

lettre ou paquet. peſant une once & moins de

deux, & ainſi de ſuite en augmentant de dix

ſols par once. » . . .. . . . - -

ce Ils paieront en outre, le port fixé par le

tarif de l'Orient à leur.deſtination. » !

ce XXIX. La lettre ſimple envoyée de l'iſle

de Corſe en France, ou de France en Corſe ,

paiera quatre ſous en ſus de ſa taxe , ſuivant !

le tarif , à raiſon des , diſtances d'Antibes au ,

lieu de ſa deſtination , ou du lieu du départ

à Antibes. » • . -

« XXX. .. Il ne ſera rien changé , quant à

préſent, à la taxe des lettres & paquets arrivant :

des pays étrangers, ou deſtinés pour eux , telle

qu'elle eſt fixée par des traités ou conventions ,

exiſtans avec les différens offices des pcſtes étran- .

gères, non plus qu'à l'obligation de l'affran

chiſſement juſqu'aux frontièrcs , pour certains .

pays, réſultante des conditions deſdits traités. » .

ce XXXI. Le pouvoir exécutif eſt autoriſé à *

entamer des négociations avec les cffices érranr

gers pour l'entretien ou le renouvellement des !

différens traités qui exiſtent avec eux , pour ,

fur le compte qui en ſera rendu•# lé

- 2

-
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giſlatif , être par lui définitivement ſtatué ce

qu'il appartiendra. » -

Tarif des lettres ſimples, relativement à la diſ
- fd/lC€.

, ce XXXII. Dans l'intérieur du même dépar

tement ... . - . : . : ... . . . . - 4 ſols.

ce Hors du département , & juſqu'à

2o lieues , inclufivement . . . . . . . 5

• De 2o à 3 o . . . , . . . ... . . 6

De 3o à 4o - - - - • • • • 7

De 4o à 5o . . . . . . . . . .. . 8

· De 6o à 8o . . . . . . . - - 1O

De 8o à 1oo . . . . .. . . . . . . I I

De 1oo à 12o . . . . . . . . « • I 2.

: De 12o à 1 5o . . . . . . . - . - • I 3

· De 1 5o à 18o , . ... . . . .. . . I4

· De 18o & au-delà . . , . . . . .. 1 5

•e XXXIII. L'adminiſtration des poſtes eſt au

toriſée à former des établiſſemens de petite poſte

dans tous les lieux oü elle le jugera néceſſaire. »

« Les lettres pottées par ces petites poſtes

ſeront taxées ſavoir : » - -

« La lettre ſimple pour l'intérieur de la ville. .

2 tols. » , ' -

« La lettre ſera réputée ſimple juſqu'au poids

d'une once, & lorſqu'elle peſera une once & moins

de deux , elle ſera taxée . . . . . .. 4 ſols.

«e Du Poids de deux onces & moins de

trois . . . . . . . . . , . . . . . . . 6 ſols.

« Et ainſi de ſuite , en augmentant de 2

fols pour-chaque once. »

cs Pour le ſervice de l'arrondiſſement la taxe

ſera , ſavoir : -

« La lettre ſimple . . . . . . . . . 3 ſols.

* Au Poids dsune oncc , . . . . . 5
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« Deux onces . . , . ... . .. . . 7 ſols.

« Et ainſi de ſuite en augmentant de deux

ſols pour chaque once. ». -

M. Biauzat vouloit que les journaux payaſ

ſent autant de port que les lettres , ce qui au

roit porté le prix de tel journal patriotique à plus

de 4oo liv. pour tel abonné ; mais l'intérêt de la

régie & celui de l'opinion publique ont diſſuadé ou

du moins réfuté M. Biauzat.

· Du jeudi , 18 août.

Les adminiſtrateurs de Perpignan implorent ,

avec les plus vives inſtances , des ſecours pour

cette frontière qui, ſelon ce qu'ils écrivent , en

eſt totalement dépourvue. Ils réitèrent l'avis des

diſpoſitions hoſtiles de l'Eſpagne à notre égard,

de ſes préparatifs de guerre, & des§

qui ont déjà été commiſes ; de la ſéqueſtration

faite par ordre du Roi d'Eſpagne des biens na

tionaux ſitués ſur le territoire# cette puiſſance :

ils déclarent que , les meſures générales pour la

défenſe des frontières, ne ſuffiroient pas à la leur.

Les forces eſpagnoles y ſeront bientôt portées,

diſent-ils, à 16,ooo hommes ; les mécontens

continuent plus que jamais d'émigrer & aucun ne

rentre en France. Trente ci - devant†

hommes ont dernièrement franchi la barrière, à

main-armée , pour ſortir du Royaume, & tout

annonce que l'invaſion doit avoir lieu à la fin

de ce mois ou au plus tard en ſeptembre. M. de

Cholet , commandant de la dixième diviſion croit

à la poſſibilité d'une ſurpriſe du côté des Pyré

nées, & d'une deſcente ſur nos côtes, de troupes

que des bateaux plats peuvent , par un vent

, frais , y tranſporter d'Oran ou elles n'ont plus

| à combattre : il eſt, de plus, convenu avec ces

C) 3
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adminiftrateurs de la# de leurs moyens de

· défenſe. En général, ils déſeſpèrent a-peu-près

de tout , gardes nationales , eſprit public, inf

· cription très-lente, dégoût viſible de la conſtitu

- tion , terreur des excommunications de l'évêque

· d'Urgel, attentats contre la cocarde nationale,

: force publique qu'on n'oſe cu ne peut employer

* ni dehors ni dedans , tout leur paroît effrayant,

& leur concluſion eſt : ce notre poſition eſt des

plus critiques ; c'eſt pour la dernière fois qºe

nous réclamons les ſecours qu'elle néc«ſſite ; nous

• ne ſerons plus garans des évènemens, »

º Il a été décidé que le préſident écriroit aux

fminiſtres de ſe rendre à l'Aſſemblée , & en atten

· dant qu'on l'informe de ce qu'elle doit attendre

· des préparatifs formidables qui ſe font à toutes

· les portes du royaume, elle va s'occuper du ſoin

'de régner à 3,oco lieues, de rétablir le calme

dans fiſie de Bourbon & dans l'iſle de France ,

i8: même juſqu'à Pondichéry & Chanderragor.

· Il ne s'agit † rien moins , ſuivant M. Mo7

neron , rapporteur , que d'cbliger le conſeil fu

périeur de l'iſle de Bourbcn à prête le ſermeat

civique , à ne plus appliquer de reſtrictions in

jurieuſes à l'enregiſtrement des arrêtés de l'Aſſem

blée coloniale , & d'y mettre d'accord les trois

pouvoirs qui ſont entièrement diviſés ; de réta

-blir la ſubordination parmi les ſoldats, les ma

telots & les ouvriers de l'ifle de France on ils

commandent tous au lieu d'obéir ; d'y réclamer

pour 12 millions de créances nationales, de s'y

aſſurer de 5 à 6 millions de meubles & d'im

meubles appartenant à la nation , d'y revoir la

comptabilité & d'y organiſer économiquement la

meilleure adminiſtration. Or, d'après le décres
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rendu , des commiſſaires pourvoiront à tout

' ccla.

A

En explication de l'article onzième du titre I

du décret du 3 acût , portant qu'il ne pourra

être accordé de penſion à ceux qui jouiſſent

' d'appointcmens , ou honoraires , une nouvelle

, loi a ſtatué que les juges de paix & les membres

des corps adminiſtratifs ſont exceptés, & jouiront

des penſions qu'ils auront méritées quoiqu'ils re

çoivent l'indemnité attribuée à leurs fonctions.

Après un court préambule ou , par reſpect »

non pour le Monarque, mais pour les évène

mens , ce qui ne ſe conçoit guère , M. Varin

a propoſé un décret de récompenſe honorable &

pécuniaire, pour les citoyens qui ont concouru

à l'arreſtation du Roi à Varennes. Ce décret eſt

tel que , dès qu'on a pu ſe réſoudre à l'enten

dre , ou à le lire , on eſt porté à en deſirer une

tranſciiption littérale , pour le conſerver ; car il

ſera auſſi, un jour, conſidéré comme un monu

ment : à ce titre nous lc devons à nos lecteurs..

On a demandé à droite lc total de la ſoinnie.

décernée, la réponſe a été : 2oo,ooo liv. Une

voix à gauche s'eſt écriée : le renvoi à la liſte

civile. Il y a quelque ſoulagemert, à ne pas

ſavoir le nem de celui qui † avoir rougi le

† de cette affreuſe ſaillie. Le préſident

rûloit de mettre le décret aux voix. M. Mar

tineau demandoit le renvoi aux comités des fi

nances & des penſions réunis ; il trouvoit la

ſomme exorbitante. -

« Nous n'avons que trop différé à acquitter

la nation envers ceux qui l'ont ſi bien ſervie,

a dit M. Muguet. Lorſque nous avons été inſtruits

du départ du Roi , ſi l'on fût venu nous propoſer

d'en arrêter les funeſtes effets moyennant une

O 4
(
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. ſomme de 2oo,ooo liv., quel eſt celui d'entre

nous qui s'y ſeroit oppoſé ? --- Moi, moi, ont

répondu M. de Foucault & quelques membres

du côté droit. --- « Qu'elle eſt modique cette

récompenſe, a repris M. Muguet , ſi on la com

, pare à celles que décernoit l'ancien gouverne

| ment , non pas à des ſervices rendus, mais

| ſousent à des baſſ ſſes ou même à des délits !

:

| Avez-vous déjà oublié toutcs les prodigalités du

livre rouge ?... Si l'on peut faire un reproche au

comité, c'eſt d'avcir mis des bornes trop étroises

à la mutificence nationale. Adoptons donc avec

enthouſiaſme le projet de décret, & trouvons

, nous heureux de pouvoir témoigner la recon

noiſſance qui eſt due à un ſervice auſſi impor

tant. » En un clin d'œil le décret a été mis aux

voix & adopté. Le côté droit a voté contre ;

· une partie du côté gauche l'a improuvé , & la

majorité pouvoit être conſidérée comme très

deuteuſe. - -

cc Vous avcz décrété dans la conſtitution

ue la perſonne du Roi eſt ſacrée , inviolable,

a dit M. de Boiſ ouvraye , au milieu des huées

, & des cris à l'ordre du jour, vivement appuyés

, de M. Victor de Brcglie , préfident. » Il eſt

indigne du fils d'un maréchal de France , a

, pou ſuivi M. de Boiſrouvraye, d'enlever un

décret , comme celui-là. » Le décret eſt rendu ;

l'ordre du jour. Maintenez le décret , diſoiext

, avec chaleur MM. Prieur & Goupilleau, Je le

| maintiendrai, répétoit le préſident ; à l'ordre ,

M. Boiſrouvraye... M. Foucault a nié que les

vox euſſent été bien comptées, & s'eſt inſcrit

'en faux ; le bruit des galeries & la ſonnette lui

- oi.t coupé la parole. Voici le décret :

, « L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu
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• · ſon comité des rapports ſur les récompenſes à

: accotder à ceux qui ont empêché le plus efficace

: 2 · ment, à Varennes , l'évaſion du Roi ; » '

' « Déclare qu'elle eſt ſatisfaite du zèle & de

. la prudence des membres compoſant les direc

: , toires, corps adminiſtratifs & les municipalités

. - - des départemens de la Meuſe , de la Marne &

des Ardennes ; du courage des gardes natio

· nales & de la gendarmerie de ces départemens ;

du civiſme des troupes de ligne , qui, en cette

: circonſtance , ſe ſont réunies aux citoyens ,

, qu'ils ont bien mérité de la patrie & rempli ho

• norablement leurs devoirs. » ·

, ce Décrète, en outre , 1°. que deux maiſons

· · nationales ſituées dans la ville de Varennes ,

- occupées autrefois , l'une par des annonciades,

- l'autre par des cordeliers , ſeront deſtinées, tart

: à l'emplacement du tribunal de diſtrict, qu'a

former un quartier pour un détachement de ca

» valerie , & que les frais de ces établiſſemens

: ſeront ſupportés par le tréſor national ; »

- , ce 2°. Qu'il ſera donné , au nom de la na

· tion , à la commune de Varennes , deux pièces

, de canon & un drapeau aux trois couleurs ,

- portant cette inſcription : « la patrie recon

noiſſante à la ville de Varennes ; un fuſil &

, un ſabre à chacun des gardes nationaux de cette

ville ; 22 -

· · « 3°. Qu'il ſera également donné une pièce

de canon à la ville de Clermont, & 5oo fuſils

· pour être diſtribués aux gardes nationales de ce

* diſtrict ; 5oo fuſils & une pièce de canon à la

ville & aux gardes nationales du diſtrict de

#:

#

#

Sainte-Menehoult ; » · , · -

· « 4°. Qu'il ſera payé ſur les 2 millions deſtinés

à récompenſer des ſervices rendus, aux citoyens ci

\ - O 5
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après dénommés , les ſommes qui vont ètre

déterminées ; ſavoir, au ſieur Drouet , maître

de Poſte à Sainte-Menehoult , 3o,ooo liv. ;

au ſieur Sauſſe , procureur de la commune de

· Varennes, 2o,ooo liv. ; au ſieur Baiſon , com

mandant de bataillon de la garde parifienne ,

2o,ooo liv. 3 au ſieur Guilhaume , commis du

diſtrict de Sainte-Menehoult, 1o,ooo liv. ; au

ficur Leblanc, l'aîné, aubergiſte à Varennes ;

- au ſieur Paul Leblanc orfèvre ; Thevenin , de

Villette , greffier du juge de paix ; Juſtin

Georges , capitaine de grenadiers ; Coquillon ,

orfèvre ; Ponſin ,§ national ; Roland ,

major de la garde nationale ; Etienne de Chepy ,

Mangin , chirurgien à Varennes ; Bedu, major,

Carré , colonel de la garde nationale de C1er

, mont ; Fenan , ancien fourrier au régiment de

Limoſin, & garde national de Sainte-Menehoult,

à chacun la ſomme de 6,ooo l. qu'il ſera payé

par le tréſor public ſur les deux milions , aux

ſieurs Regnierde Montbleuville, Deshou, Drouet

de Monfaucon ; Marie Barthe , gendarme à

Varennes ; Fouchès , ancien fourrier du régi

ment de Belzunce , garde national à Varennes,

& le Pointe, gendarme à Sainte-Menehoult, à

chacun la ſomme de 3,ooo liv. »

ce 5°. Que le ſieur Veyrat , marchand à

Sainte-Menehoult, recevra , ainſi que le ſieur

le Jay , officier de la garde nationale de la même

ville , une ſomme de 12,ooo ffv. »

« 6°. Que la veuve Cotte , de Villers-en

Argone , recevra celle de 3,ooo liv, ; le ſieur

la# , frère du ſieur la Lande, aſſaſſiné,

la ſomme de 2,ooo liv. »

« 7°. Au ſieur Leniau , gendarme à Clcr

mont » 6oo liv. »

*
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« 8°. Au ſieur Pierſon , gendarme ſurnumé

raîre, 4oo liv. »

ce Enfin , que le préſident ſera chargé d'écrire

une lettre particulière de ſatisfaction au direc

toire du diſtrict de Clermont & aux officiers

municipaux de cette ville , ainſi qu'à ceux de
Sainte-Menehoult. » . " - ·

Sur la demande motivée de M. Malouet , il

a êté décrété ce qui ſuit :

« L'Aſſemblée nationale, voulant mettre ſous

les yeux de la nation la ſituation des affaires pu

bliques, en ce qui concerne les recettes , dépenſes

& avances qu'elle a autoriſées depuis le premier

janvier 179o , ainſi que l'état de la dette natio

nale , a décrété » : -

ce Art. I. Les commiſſaires de la tréſorerie

· nationale préſenteront, d'ici au 15 ſeptembre

prochain, un état général de toutes recettes &

dépenſes ſans exception , qui ont eu lieu pendant

l'année 179o , & juſqu'au premier ſeptembre

1791. » - . " -

« Cet état ſera diviſé, quant à la recette, èn

recettes ordinaires & extraordinaires. »

ce Dans les recettes ordinaires ſeront compriſes

toutes les parties du revenu public, telles qu'elles

ont été verſées par chaque mois au tréſor na

tional. . _ -'

ce Dans les recettes extraordinaires ſeront com

pris tous les recouvremens d'arrérages, d'impó

ſitions, ceux des repriſes, & autres dettes ac

tives de l'Etat, le produit des emprunts tels

† ont été verſés chaque mois au tréſor pû

ic. » : º , - - -

« L'Etat des dépenſes ſera diviſé en dépenſes
ordinaires & extraordinaires. » · · · · >

« Dans les dépenſes ordinaires ſeront com

- •,

O 6
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· priſes toutes celles# , & dont les fonds

ſont aſſignés par des états de diſtribution. »

ce Dans les dépenſes extraordinaires ſercnt

compris tous les objets imprévus acquitt's par des

ordres additionnels, & poſtérieurs à la fixation des

. états de diſtribution , quelle que ſoit la nature de

ces dépenſes, & quelles que ſoient les parties pre

, Ilantes. 22

º Dans l'état géréral ainſi dreſſé ſeront rap

- peliés par ordre de date, & par ordre de recette

& de dépenſe , les états produits & certifiés par

les miniſtres & ordonnateurs du tréſor public qui

· ont précédé les commiſſaires actuels de la tié.c

- rcr1e. » -

« II. L'état général des recettes & dépenſes,

, certifié par les ccmmiſſaies de la tréſorerie , ſera

balancé, quant aux dépenſes, par les états par

ticulicrs que ſera tenu de produire chaque oidon

nateur des dépenſes publiques pour l'annéc 17so,

& juſqu'au p,emier ſe ptembre 1791 ; leſdits états

ſeront également diviſés en recettes & dépenſes

ordinaires & extraordinaircs. » .

« III. Si, dans les états fournis par les ordon

nateurs, il exiſte des articles de rccctte extraor

dinaire, provenart d'autres fonds que ceux remis

. par le tréſor public, leſdits articles ſeront cIu

ployés pour mémoire ſeulement. »

« IV. Les ordonnateurs des divers ſervices ne ſe

ront tenus de certifier que lcs dépenſes & recettes

qn'ils ont dirigées ; ils rappeileront pour les geſ

sions qui leur ſent étrangères les états de ſitua

tion fournis par leurs prédéceſſeurs. »

* « V. L'état général formé par les commiſ

, , faires de la tréſorerie ſera vérifié, quant aux re

cettes, lors de la reddition des comptes parti

suliers, par les récépiſſés fournis aux divcrs rccc

--'



. " *(-325 ) -

- veurs de l'Etat , & à toute partie payante au

· tréſor pubiic ; ledit état demeurera à cet effec

pièce à la charge des commiſſaires de la tréfo

· 1erie , lors de la reddition & jugement des

comptes de chaque receveur de l'état. » .

ce VI. Le tréſorier de la caiſſè de l'extraordi

raire préſentera ſéparément un état général de

toutes ſes recettes & dépenſes, & particulièrement

de différentes ſommes d'afſignats qui lui ont été dé

livrés depuis la première épcque de leur émiſſion.

· L'emploi deſdits aſſignats ſera diſtingué en verſe

ment au tréſor public, & emploi immédiat en

· rembourſement d'offices , reſcriptions , arrérages

de rente, & toute autre dette de l'état. » .

« Les quantités brûlées juſqu'au 1*. ſeptembre

rochain ſeront ſpécifiées par époque. » . .. :

« VII. La balance deſdits états généraux &

, particuliers ſera arrêtée au comité de la tréſore

f16º. 3> - -

| ce VIII. I'état de la dette publique ſera dreſſé

par les commiſſaires de la tréforerie, & ccmpren

dra, 1°, la dette conſtituée; 2°. la dette cxigible

par rembourſemens à époque fixe; 3°. la ſomme

des rembourſemens qui doivent s'opérer d'après

les titres enregiſtrés au bureau de liquidation ; à

l'effet de quoi le commiſſaire-liquidateur en re

mettra l'état à la tréſorerie , en y éronçant,

par approximation, les parties non-vérifiées. »

cs IX. L'Aſſemblée nationale décrète, comme

complément 'au tableau général des affaires .

publiques, qu'il lui ſera préſenté par le miniſtre

des contributions un état expoſitif de tous les re

vcnus publics, au r". juin 179o, un état de re

: couvremens à fairc, ſoit ſur les comptables , ſoit

e ſur les parties arriérées de reveru, de leur dé

croiſſance à l'époque de la ſuppreſſion de chacun
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des impôts directs ou indirects, & de leur rem

placement à l'époque de la† des nou

veaux impôts qui y ont été ſubſtitués, ainſi que

des diminutions qu'ont éprouvées les contri

buables. »

ce X. Les états & tableaux ordonnés par les

articles précédens, ſeront remis à la légiſlature

ſuivante pour être vérifiés & repréſentés aux

comptables comme pièces à leur charge, lors de

la reddition des comptes. » -

ce XI. L'Aſſemblée nationale décrète que la .

veille du jour de la clôture de ſes ſéances , il ſera

† ſes commiſſaires, dreſſé procès-verbal de

'état de la caiſſe nationale , & de celle d e l'ex

traordinaire ; lequel procès-verbal imprimé &

rendu public ſera remis en original à la légiſla
ture. » *

Les miniſtres ſont venus à deux heures. M.

Duportail a dit que les ordres ont été donnés ,

que l'on avoit compté ſur les traités du côté des

| Pyrénées ; qu'on pourroit y envoyer des troures

du Dauphiné, que 1 5o,ooo hommes ne ſauroient

être par-tout. M. de Montmo 'n a ajouté qu'il

ne s'agit , en Eſpagne , que d'un cordon , que

l'ambaſſadeur de# à Madrid cſt traité

comme un ſimple agent de la nation Françoiſe ;

mais que cela tient à des circonſtances que

l'Aſſemblée eſt occupée à faire ceſſer , & qu'il

ne connoît pas de motifs d'inquiétude ; M. de

Leſſart a aſſuré que les fuſils ſont expédiés, &

ne manqueront pas d'arriver ſi aucune munici

palité ne les arrête. M. Fréteau annonçoit l'ap

proche de 6ooo Heſſois , & conſeilloit de former

un camp près de Verdun; le miniſtre de la guerre

a expliqué à l'opinant, qu'un camp chcz nous
#
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appelleroit un camp chez nos voiſins, & l'on a

levé la ſéance. -

Du vendredi , 19 Août.

MM. François de Sainte-Aldegonde & Defaye,

députés à l'Aſſemblée nationale , ont donné leur

démiſſion. •. -

Sur la propoſition de M. Fermont, & preſque

ſans débats, on a décrété une ſuite d'articles

deſtinés à mettre en activité, dans l'étendue du

royaume, toutes les parties de la régie à laquelle

eſt confiée l'adminiſtration des domaines natio

1l2llX. - ·

On a repris la diſcuſſion ſur le rembourſe

ment des offices ſeigneuriaux. Seront - ils rem

bourſés par les propriétaires actuels des fiefs ?

Le ſeront-ils ſuivant un mode particulier ? Ne

: le ſeront-ils pas du tout ? Voilà les queſtions

qu'on a† Les partiſans de la dernière des

trois queſtions réſolue affirmativement, ſoute

noient que les loix avoient défendu en tout tems

le commerce de ces offices, & que les décrets

les ſupprimoient ſans indemnité.

M. Guillaume répondoit que, malgré les

loix, ces charges ſe ſont vendues, que lorſque

l'inobſervation d'une loi eſt générale, y contre

venir n'eſt plus une prévarication , qu'alors

l'erreur commune fait le droit 3 que le décret

du 4 août 1789 , portant que les juſtices ſei

neuriales ſont ſupprimées § indemnité , ne

it rien de ſemblable, à l'égard de l'exercice de

ces mêmes juſtices; que l'Aſſemblée a dû abolir

des droits qui portoient atteinte à la ſouveraineté

nationale ; mais en reſpectant les contrats ga

rantis par la foi publique. Le comité propoſoit

de mettre le rembourſement à la charge des pro
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# priétaires actuels. M. Guillaume demandoit qne

les officiers ſeigneuriaux de judicature fuſſent

liquidés d'après les loix des 2 & 6 ſeptembre

dernier ; les officiers miniſtériels, d'après celles

• des 2 1 & 24 décembre dernier , ccux - ci avec

· une indemnité égale à l'indemnité décrétée pour

les officiers royaux de même nature, le tout

' par les détenteurs actuels des fiefs auxquels les

· juſtices étoient attachées. .

· Ces offices ne peuvent, ſelon M. Merlin,

· être rembourſés ni par la nation qui n'en a pas

· reçu le prix, ni par les ſeigneurs qui n'ont point

concouru à leur ſuppreſſion ; ainſi il n'y a pas

· lieu à délibérer ; M. Baudouin a trouvé que les

- ſeigneurs ſont trop avantagés par le nouveau

régime , pour ne pas devoir rembourſer ces

· offices. M. Goupil renvoyoit le tout au pouvoir

· judiciaire.Comment jugeroit-il avant que la loi

ſoit faite, objectoit M. Laurendeau ? Le renvoi

· aux tribunaux eſt une excellente choſe pour

' donner de l'occupation aux avºués , aux avo

cats, a dit M. Tronchet ; mais ſi vous voulez

ſupprimer des milliers de procès, il faut décider

' la queſtion. Dans la ſeule province de Bretagne,

' obſervoit M. Merlin, il y aura 8,ooo cffiiers

· ſeigneuriaux à rembourſer ; jugez combien il en

coûtera à la nation pour la totalité du royaume.

· M. Rºgnier prétendoit ſérieuſement que c'étoit

bien l'Aſſemblée qui avoit ſupprimé ſe droit de

" juſtice des ſeigneurs ; mais que ce n'étoit pas

elle qui avoit ſupprimé les effices de cette juſtice

· qui ne ſe trouvoient abolis que par une

conſéquence.... La diſcuſſion a été renvoyée

" à dem,tin. -

M. de Phélines, ingénieur , commiſſaire re

venu des départemens du Haut & du Bas-Rhin,
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a fait un rapport eu toutes les places ſont dans

# le plus bel état & à I'abri de toute ſurpriſe.Les

|! · garniſons affoiblies par le nombre des détache

r : mens néceſſaires ſe completteront de gardes na

: tionales. Il a , propoſé de remplacer dans les

:; . poſtes avansés , les invalides par des troupes de

: ligºes ; le reſte, il le réſerve pour les comités.

， · La nouvelle de l'approche de 6,ooo Heſlois ne

lui patoît pas certaine ; on la débitoit tandis qu'il

étoit à Strasbourg, & elle ne s'y eſt pas confir

# mée; ſans doute M. de Phélines raiſonne micrx
«omme ingénieur.† l'Aſſemblée de ſe tenir

•" en garde contre les faux bruits & contre les

plaintes mal fondées; de ſe défier du patrioriſme

' -- dépourvu de lumières; & lui a poſitivement aſſuré

# ue tous les hommes éclairés approuvert les mc

# ſures qu'elle a priſes pour la défenſe du rºyaume,

· &, en particulier, celle d'un camp central deſtiné

» · à couvrir Paris, & à ſe porter avec promptitude

§ ſur la Meuſe & la Moſelle, -

# Une lettre du miniſtre des contributions a lon

# guement entretenu le corps légiſlatif conſtituant

•- de pièces de 15 & de 3o ſols, de monnoie de

# : cuivre & de métal de cloche. On s'occupe à force

# de la fabrication & de la diſtribution. Quelqu'un

à a obſervé que M. Tarbé regardcit comme une

l, • meſure indifpenſable que les pièces de 1 s ſols ne

$ · puſſent être échangées que contre des écus de ſix

ſix liv. Il en ſera de même des monnoies comme

des fortifications, des contributions & des nou

velles étrangères, on en raiſonnera tout à ſon aiſe

• dans les comités. Le renvoi eſt décrété & la ſéance

# - levée, .

-

- liv. , mais que le peuple n'avoit point d'écus de



( 33o )

Du ſamedi 2o août.

L'Aſſemblée s'eſt d'abord occupée d'un juge

, de paix, que le directoire du département de la

Dordogne a ſuſpeudu de ſes fonctions , & que

les électeurs ont réélu à l'unanimité ; un décret

a déclaré rulies les délibérations du directoir e,

† le juge, & renvoyé au pouvoir exécutif

pour l'exécution.

Après avoir autoriſé la municipalité de Bor

deaux à s'inſtaller dans un collége, & à vendre

l'ancien hôtel-de-ville , toujours aux frais &

profit compenſés des adminiſtrés, le coi ps légiſ

latif a reçu 1oo livres des ouvriers tai leurs de

pierre occupés à la conſtruction de la ci devant

· égliſe de Sainte - Géneviève de Paris , aujour

d'hui le panthéon national , quoique penthéon

ſignifie un temple dédié à tous les Dieux , &

quoiqu'aucune des religions admiſes en France

n'admette encore le polythéiſme. Ces 1co liv.

- ſont pour la défenſe des frontières, & il en ſeta

payé réguliéremcnt autant tous les mois par ces

gºéreux tail'eurs dc pierre. -

On a repris la diſcuſſion ſur les offices fei

gneuriaux, & peu importera de ſavoir ce qu'en

ont dit MM. Rewbell, Merlin, &c. dès que

l'on ſaura que cette queſtion a été ajournée à

la† légiſlature.

u nom de pluſieurs comités, M. Piſºn-du

Galand a fait un rapport & propoſé un décret

ſur l'établiſſement d'une adminiſtration foreſtière.

L'admiſſion par aſſis & levé de ſes nombrcux

articles, a été interrompue par une demande

de M. Malouet, relative à la comptabilité gé

nérale, & qui avoit pour objet de faire remon

ter au premier mai 1789 , l'époque d'où l'on
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devra partir dans la reddition des comptes ;

époque fixée par un décret au premier janvier

- 179o ; propoſition que l'Aſſemblée a renvoyée .

.au comité des finances pour être rapportée ou

, cc ſoir ou demain. : •

1 Le décret rendu ſur les forêts ſtatue en ſub- .

· ſtance , que les forêts & bois dépendans du ci

devant domaine de la couronne , des ci-devant

l, , apanages, du ci-devant# , enfin tous les

- bois qui font ou pourront faire pattie du do

- maine aujourd'hui national, ſeront l'objet d'une

adminiſtration particufière , ainſi que les bois

· poſſédés par les maiſons d'éducation & de cha

,rité, par les établiſſemens de main-morte étran

gers, & par l'ordre de Malthe; les bois appar

· tenans à des particuliers ſont les ſeuls que ce

décret n'y ait pas ſoumis. Il y aura , ſous les

,ordres du Roi, une admiuiſtration centrale »

ſous le titre de conſeivation générale des forêts,

compoſée de cinq commiſſaires, de conſerva

tcurs en nombre proportiorné aux diſtances ; .

& ſous ces cotſetvatciirs, des iuſpecteurs 3 &

auprès des conſervateurs , des places d'élèves

qu1, au bout de trois ans d'activité, pourront

être ſuppléans d'inſpecteurs. La régie†
trement fera le recouvrement des produits dans

chaque diſtriét, & lcs corps adminiſtratifs rem

Pliront les fonctions de la ſurveillance. Les gardes

actuellement en place ſeront maintenus. Les
• commiſſaires fournircnt un cautionnement en

immcubies, juſqu'à la concurrence de '4Q,coo -

- liv. , les conſervateurs juſqu'à 2o,ooo liv. , les

- inſpecteurs juſqu'à 6,oco liv. , les arpenteurs

# 3,oºo liv. , & les gardes juſqu'à 3o9 .

1vres. . - - - -

A

-



( 332,)

Du ſamedi , ſéance du ſoir. -

Après la lecture de nombreuſes adreſſes, ou

1'on demande que l'Aſſemblée s'occupe de l'édu

cation nationale , la démolition des vieux châ

teaux, une loi contre le ducl meilleure que celles

de Louis XIV ; après l'hommage d'un modèle

en bois dé monument deſtiné à conſacrer l'épo

que de la conſtitution françoiſe, chef-d'œuvre

qui a fait dire au préſident que tous ceux que

les arts ont produits depuis la révolution «#

firoient pour prouver, ſans le témoignage de

l'hiſtcire, que le règne de la liberté eſt égale

ment celui des arts & du génie », ce qu'il étoit

plus aiſé d'avancer que de prouver; M. Camus

a entretenu l'Aſſemblée d'un autre hommage &

d'autres chefs-d'œuvre. Deux volumes des pro

cès-verbaux du corps légiſlatif, imprimés ſur†

# vélin, édition très-couteuſe, ſont le tribut

u zèle de M. Baudouin ; & il s'engage à faire

tenir à chacun des membres, même ſéparés par

la fin de la ſeſfion, à l'adreſſe qui ſera indiquée,

les volumes qui lui reſteront à fournir.Applau

diſſemens & mention honorable au procès ver

bal, de manière que M. Baudouin eſt chargé

d'immortaliſer lui-même ſa propre gloire en im

primant ce décret.

Sur un expoſé ſommaire, préſenté par M.

| Vieillard au nom du comité des rapports, l'Aſ

ſemblée a décrété qu'il y a lieu à accuſation contre

MM. Bonne-Savardin , détenu depuis ſi long
temps ; de Maillebois & leurs complices; quc La

rocédure inſtruite au Châtelet eſt renvoyée à la

§ nationale, & que le friſonº r teta

tranféré à Oi'éans , pour y être jtgé d ſi iti

vement. M. Marquereau qui, dans le diltiiit de
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Montargis, avoit fait publier, au ſon du tam

bour, une défenſe de payer le champart, eſt

auſſi renvoyé au tribunal de Montargis, après

treize mois de détention à Paris.

| Un décret a ſtatué que les officiers ou em

ployés eccléſiaſtiques ou laïcs des chapitres &

coilégiales, reçus à vie pour des fonctions rela

tives au ſervice divin , ſans avoir été pourvus

d'aucun titre de bénéfice , auront pour penſion

de retraite la moitié des gages ou émolumens

dont ils jouiſſoient , mºis que ladite moitié ne

pourra excéder la ſomme de 2oo liv. Ils en

jouiront même ſans prouvcr par écrit, s'ils ont

5o ans d'âge & 2o ans de ſervice ; faute de

quoi, ils n'auront droit qu'à une gratificatioa

d'une ſeule année. Toute penſion ſans activité,

ou tout ſecours accordés par les directoires,

ſeront imputés à compte de ces 2oo liv. ou de

la ſomme moindre. Les comités avoient mis le

maximum à 4oo liv. 5 mais MM. Vadier, Fer

rand & Courmenil l'ont fait réduire de moitiê,

malgré les réclamations de l'humanité & de

l'équité de M. Treilhard, qui très-ingénuement

objcctoit : ce lorſque vous avez pris les biens du

clergé, ç'a été avec toutes leurs charges. Les

mots : vous avez pris, ont fait rire a droite ;

les mots : vous êtes rentrés en poſſeſſion, qu'il y

a bien vîte ſubſtitués, ont été fort applaudis à

gauche , & le maximum & la moralité ſont

reſtés les mêmes. f

Du Dimanche, 21 août. ,

M. Lofficial propoſe un décret#º
montant a 19 millions, qui eſt adopté.

" Aux 6o articles de réductions de contributions

accordés à divers départemens, M. d'Auchy a
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ebtenu qu'ff ſeroit aj§ cette diſpoſition géné

rale : ce† directoires de département, ſur l'avis

de ceux de diſtrict, pourront ordonner la levée

du plan du territoire & l'évaluation des revenus

d'une communauté, lorſque cette demande aura

été faite par le conſeil géneral de la commune

avant qu'il ſoit formé aucune demande en ré

duction. » . -

Un décret rendu ſur le rapport de M. Dºront

a accordé 3oo,ooo livres par nois à la munici

palité de Paris , à titre d'avance que fera la

caiſſe de l'extraordinaire , & à reſtituer à ladite

caiſſe au moyen des ſous additionnels aux con

tributions foncière & mobilière de 1791 ; 3oo,coo

livres payables dès la publication du décret, autant

le premier ſeptembre & autamt enſuite le premier

de chaque mois.

Conformément à la motion que fit hier M.

Malouet, le compte général remontera au pre

mier mai 1789 , au lieu de ne commencer qu'en

janvier 179o. Ce compte eſt impatiemment at

tendu de tous ceux qui calculent en France.

Le décret ſuivant irtéreſſant pour une claſſe

de rentiers, a été adopté , ſans débats, ſur la

propoſition de M. le Brun :

« L'Aſſemblée nationale décrète ce qui ſuit : »

« Art. I. Les rentes conſtituées ſur le clergé

ſous le nom des ſyndics des diocèſes, mais dont

les capitaux ſeront prouvés appartenir , ſoit à des

† , ſoit à des écoles , colléges , fa

riques, hôpitaux & pauvres des paroifles, con

tinueront de faire partie de la dette de l'état. »

ce II. Pour les conſtater , les contrats paſſés

ſous le nom des ſyridics ſeront repréſentés au

directoire des diſtricts reſpectifs oü ils réſidoient,

leſquels vérifieront quels ſont les propriétaite

*



( 335

deſdits éapitaux , tant ſur les regiſtres qu'ont

dû tenir les ſyndics , que ſur les documens & ,

reconnoiſſance qui doivent être ès-mains des

parties intéreſſées. » - -

· · cc III. Les directoires de diſtrict remettront

le procès-verbal détaillé de leur opération au

directoire du département , qui, après l'avoir

examiné , le fera paſſer au directoire-général

de la liquidation. » - -

« IV. Le directoire-général le vérifiera à ſon

· tour ; & ſur le rapport du comité central de

liquidation , il ſera , par le corps légiſlatif ,

ſtatué ce qu'il appartiendra. »

« V. Les capitaux qui ſeront reconnus être

de la nature de ceux exprimés dans l'article

premier , ſeront conſtitués en contrats ſéparés

& individuels au profit des véritables proprié

taires , ou bien ils ſeront réunis par eux à d'autres

capitaux de rentes ſur l'état , s'ils en ont , en

rempliſſant les formes preſcrites par la conſtitu

tion. Dans le premier cas, ils ne paieront qu'un

droit§ de 2o ſols, »

ce VI. Néanmoins ſi leſdits capitaux ne s'éle- .

voient pas à la ſomme de 5oo liv. , & que les

propriétaires ne puſſent pas les réunir à d'autres

capitaux de rentes , pour les reconſtituer , leſ--

dits capitaux ſeront rembourſés. »

Une très-grave queſtion eſt agitée. Tous les

artiſtes auront-ils le droit d'expoſer leurs ouvrages

au ſallon du Louvre , ou les ſeuls académiciens

en conſerveront-ils le privilége à Les membres

de l'académie de peinture ſont à cet égard , a

' dit un membre de l'aſſemblée légiſlative, dans

un véritable état d'inſurrection les uns contre les

autres. M. Barrère parle au nom des comités de .

conſtitution & des domaines, en faveur des jeunes
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artiſtes qui réclament la liberté indéfinie que pro

met le grand principe de l'égalité ; & un peinrre

célèbre, M. David a la philoſophie, le civiſme,

la modeſtie ou la coqueterie de deſirer que ſes ou

vrages ne paroiſſent qu'au milieu de tous les

eſſais qu'on ſera libre d'expoſer. Le décret adopté

ſtatue que le droit d'expoſition au Louvre ſera

commun à tous les peintres ; qu'elle n'aura lieu,

cette année , que le 8 ſeptembre , & que le

miniſtre de l'intérieur & le départemcnt de Paris

veil'cront à l'ordre & à la décence. -

.M. le garde du ſceau eſt venu porter de ter

ribles plaintes contre pluſieurs ſociété d'Amis de

la Conſtitution.Ceux d'Alby ont enlevé, de force, .

du g effe une procédure dirigée contre un aſ

ſaſſin & l'ont brûlée. Ceux de Caen ont outragé

les magiſtrats , enlevé & brû'é la procédure

commencée contre les perſonnes qui ont briſé la '

ſtatue de Louis XIV , &§ public a

eu beaucoup de peine à ſe dérober à leur ven- .

geance. Le club de Marſeille a contraint des '

officiers municipaux à donner leur démiſſion , *

mandé la municipalité , méconnu l'autorité du

département , inſulté les adminiſtrateurs , traité "

M. d'André de monſtre exécrable. Les membres

de celui d'Orléans ſurveilloient le tribunal de la

h tute cour nationale & y prcnoient ſéance. Les

amis de Dijon ont écrit aux patriotes & ont me

nacé les ariſtocrates de Lauſanne , a dit le mi

riſtre de l'intérieur ; & M. le bailli de Lauſanne

a écrit que ſi i'on n'y mettoit ordre promptement

, & décidément, tout habitant de Dijon qui vien

droit en Suiſſe y ſeroit traité comme†
· Au nom du comité des rapports , M. Vieil

lara a dénoncé l'évêque du Calvados, M. Claude
• • " " - . - - Fauchet
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Fauchet qui ſous le nom de patriotiſme & de

fraternité univerſelle, va prêchant, ainſi que

l'abbé d'Etange , ſon vicaire , tant en chaire

, que dans les clubs de Caen &. de Bayeux , lu

révolte, le mépris des autorités, l'anarchie &

juſqu'aux loix agraires. L'opinant demandoit qu'on

renfermât les évêques conſtitutionnels... dans les
bornes de leurs fonctions. -

M. Joubert, évêque d'Angoulême demandoit

qu'on arrêtât ces deux manſtres. M. Péthic n

trouvoit ces meſures irrégulières & tyranriques ;

il oublioit le décret de proſcription ſi chaudemer t

ſoilicité contre la généralité des prêtres norr

jureurs. La dénonciation lui paroiſſoit conçue en

des termes qui pouvoient la rendre ſuſpecte, --

« Il n'y a que veus de ſuſpect & à ſuſpecter

dans l'Aſſemblée , lui a dit M. de Luſignan. »

Voici les concluſions telles qu'on les a décrétées.

et L'Aſſemblée nationale , après avoir entendu !

ſon comité des rapports ſur la dénonciation faite

par les officiers municipaux de la ville dc

Bayeux , contie le ſieur Fauchet , évêque du

Catvados , & le ſieur d'Eſtange ſon vicaire ,

décrète ce qui ſuit : » - ·

· et i°. Le miniſtre de la juftice donnera les

ºrdres les plus prompts pour qu'il ſoit inceſ

ſºmment, par le tribunal de Bayeux , informé

ſur les faits dénoncés à l'accuſateur public pas

la municipalité de ladite ville , & que la pro

cédure foit continuée ſans délai ; »

/

ce 2°. Le miniſtre de la juſtice informera

l'Aſſemblée , de jour à autre, de l'état de ces

procédures ; >> ," - i

: « 3°. Le préſilent eft chargé d'écrire une
lettre de ſatisfa$tion aux adminiſtrateurs du dé4

pattement du Calvados, au directoire de diſ-,

| N°. 35. 27 Août i791.
* -
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trict de Bayeux, & aux officiers municipaux de

cette ville. »

Nous n'avons ceſſé d'attacher l'attention

ublique ſur les Clubs, leur tyrannie &

#§ licence qu'ils ont introduite

dans toutes les parties du Gouverneme
nt.

Chaque jour des faits graves , des délits

majeurs, un ſyſtême d'oppreſſion
, d'abord

timide enſuite inſolente & publique, at

teſtent que ce que nous avions penſé avec

tous les honnêtes gens, de ces aſſemblées

de menſonge, n'étoit que trop bien fondé

en raiſon pour qu'on ſe hâtât d'en préve

nir les effets & l'horrible corruption qui en

a été la ſuite. Mais l'impuiſſa
nce du Mo

narque, la foibleſſe de l'Aſſemblé
e
natio

nale , l'engouemen
t des idées républicai

hes, les haines perſonnelles, la fuite ou le

ſilence des hommes de bien, ont donné

aux Clubs tous les moyens de ſuccès qu'ils

pouvoient attendre ; ils ont pu former un

enſemble de tyrannie qui étendit ſes bran

ches d'un bout du royaume à l'autre ; punir

par la diffamation les individus proſcrits

qui n'adoptoient point leur ſyſtême , ca

lomnier dans leur correſponda
nce les hom

mes publics qu'ils n'avoient point nom

més , déterminer le choix des Admi

niſtrateurs & des juges ; gouverner une
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- multitude armée ; enfin , trouver dans .

des Ecrivains imbécilles, lâches ou ſrip- .

pons, des apologiſtes, des prôneurs &,

des complices. C'eſt avec cette monſtrueuſe,

puiſſance, avec cette effrayante inſtitution

du crime, qu'une multitude d'aſſem

blées prétendues amies dc la Conſtitution

jettentl'épouvante dans leroyaume& forcent.
d'† ou livrent aux poignards des

brigands tout cequitémoigne quelqu'amour

de lajuſtice.Voilàleshommes à qui unDécret

dicté par l'erreur, a livré notre armée de

ligne, en permettant que des Soldats, déjà

incertains de leur devoir, allaſſent dans les

Clubs de la Conſtitution s'affermir dans le

mépris des Loix, l'inſubordination & la

déſobéiſſance au Monarque dont ils ont

fait ſerment d'exécuter ſes ordres & de

reſpecter les volontés. . · · · ,

ið l'impunité a ſuivi par-tout leurs

coupables menées, leur perſécution & leur

révolte, ils n'ont plus mis de terme à leurs

prétentions ; après avoir ſoumis l'armée à

leur ſyſtême de fanatiſme,avoir détruit dans

preſque tous les régimensl'amour desChefs,

du devoir & de l'honneur, ils ont voulu

maîtriſer les Tribunaux & châtier ceux qui

ſe montroient réfractaires à leurs ordres,

ou dont lesMembresoublioient à quelles in

trigues ils devoient leur élévation. Une

† de ces horreurs a été dénoncée à

'Aſſemblée nationale par leMi # de la

- 2 "

-;
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Juſtice dans la# du Dimanche 21. .

Les procès-verbaux, les pièces officielles .

ont démontré juſqu'à l'évidence, a quelle,

corruption politique la régéneration a con

duit ûne partie de la Nation. Les dépôts,

de la juſtice violés, les procédures arra

chées à mains armées ; les juges menacés ;

des particuliers ſiégeant ſans pouvoir ou

plutôt avec tous les pouvoirs au milieu

des organes des Loix , la force publique
ſecondant cette ruine des mœurs & de la

Société , tel a été le tableau préſenté par

M. Duport du Tertre, comme l'œuvre des

Qhubs des Amis de la Conſtitution. Il a

fallu que les choſes en vinſſent à cet excès

pour qu'on osât dénoncer ces aſſemblées

toutes puiſſantes, qui elles-mênies ſe van

· tent de faire & défaire les Miniſtres, &

non ſans quelque fendement. .

, Etoit-ce donc ſans raifon que le Roi

ſe plaignoit de cette anarchie de Clubs

dans la béclaration qu'il a laiſſée en quit

tant Paris ? Pouvoit-il être inſenſible aux

malheurs qu'il prévoyoit devoir en naitre ?

Ce qu'il en a dit ne s'eſt-il point confirmé

r§ ou plutôt n'étoit-il point

réſultat de faits connus de tout le monde,

& devoit - on ſaire un crime au Prince

d'avoir dit des vérités qui ſont aujourd'hui

l'objet d'une dénonciation portée devant

le Corps Légiſlatif : Quelle eſt donc cette

prévention qui détériore les idées au poins
- 4.

-

»

-
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de méconnoître la raiſon, la juſtice & de

rendre l'une & l'autre variables, changean

tes , comme les goûts, les modes & lès

opinions : Quel eſt donc ce fanatiſme qui

méconnoît la vérité dans la bouche d'un

Prince vertueux pour n'écouter que les

cris des factions & les axiomes d'une tyran

nie corruptrice |? Si en attaquant l'ordre

public, en faiſant violence aux Tribunaux,

en corrompant l'armée, les Clubs ſe ſont

rendus co# de révolte & de haute

trahiſon , ſi par leurs affiches incendiaires

dans la Capitale ; leurs inſtitutions d'aſ

ſaſſins en titre, ils ont encouru les peines

de perturbâteurs publics, les actes d'op

§ de tyrannie dont ils ſe ſont rendus

inſtigateurs ou inſtrumens envers une foule

de victimes, ne doivent pas moins être

, mis au rang des cauſes & des motifs qui

· rendront exécrables à la†º ces corpq

tations fanatiques & factieuſes.

· : Déja l'on a pu ſe convaincre, par cs

qui a été dit dans le Mercure précédent,

que l'aſſaſfinat impuni du M. Guiiiin Du

montet, eſt un œuvre de Chub 3 que la proſ

· eription de ſa famille , la dévaſtation de

ſes biens, l'incendie de ſa maiſon, effec

tuées par la force armée ont été fomentés,

commandés, exécutés par ces criminelles

aſſemblées, dont malheureuſement tous les

- -
- - - - - ' - -- * -
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membres ont eu ſoin de s'emparer des

premières places dans les gardes nationales.

· Un attentat moins effrayant, mais auſſi

coupable, peut-être, puiſqu'il tient aux

mêmes cauſes & porte le même caractère

d'oppreſſion, vient d'avoir lieu à Béthune

dans la perſonne de M. Dejcamps.Voici

ce que nous écrit ſur cette affaire un des

· Membres de l'Aſſemblée mationale qui ont

le mieux dévoilé les fureurs des Clubs &

annoncé les excès dont ils ſe ſont rendus

coupables. - · · ·

| « C'eſt à la liberté de la preſſe, Monſieur, a

répaier tous les maux que ſont ceux qui en abu

ſect, ainſi que ceux qui la violent : je vous prie

donc de publier, ſous ma reſponſabilité, la ty

rannie cxercée par le Tribunal de Béthune contre

un citoyen qui a publié ſon opinion fur l'ordre

de choſes actucl, & notamment ſur les Clubs,

ſans aucune provocation de déſobéiſſance aux

Loix. Comme il n'y a de coupsbles que ceux qui

les enfreignent & ceux qui en conſeillent l'irfac

· tion; je ne connois rien de plus odieux, de plus

atroce que le fanatiſme perſécutcur, employant

les forces & l'autorité de la juſtice pour oppiimer

un innocent. Je vous envoie la lettre, l'interro

gatoire & le mémoire de M. Deſcamps, qui

m'écrit de ſon cachot. -- J'ai été porter ces pièccs

au Comité des Resherchcs, qui les avoit déjà

· reçues du Piéſident du Tribunal de Béthune. -- Ce

| Magiſtrat ſuſpcnd l'inſtruction, attcndu, dit-il,

qu'il ne ſait pas fi le ſieur Deſcamps ne doit pas

être pourſuivi comme criminel de lèſe - nation.

N'y a-t-il pas de quoi frémir d'i.naginer que c'eſt

s
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† tels hommes que le Peuple a donné ſa con

fiance pour cxercer le pouvoir judiciaire ! c'eſt

lorſque le maſſacre de M. Guillin du Montet &

de tant d'autres eſt encore impuni qu'un honnête

homme, qui écrit ſous le titre de Médiateur pour

inviter à la conciliation, cſt pourſuivi comme un

aſſaſſin, & plongé dans un cachot. -- Le Comité .

des Recherches s'eſt jugé incompétent dans cette

circonſtance, & renvoie les pièces au Miniſtre de

la Juſtice, a qui je vais m'adreſſer. Mais c'cſt

auſſi à tous les hommes ſenſibles, généreux, qu'il

faut parler de cette eſpèce d'abrutiſſement, qui

produit aujourd'hui la férocité des uns & la lâcheté

des autres.Ah ! lorſque tant de bien étoit poſſible ;

lorſque tout le bonheur auquel une mation peut at

teindre étoit en notre pouvoir, faut-il que rcus

ne ſoyious cnvironnés que de crimes, de ſolits,

de malheurs ! -- On nous annonce la libciré,

l'égalité, & la France eſt couverte d'eſclaves &

de tyrans. On nc voit que des méchans ou des

fous, au milieu deſquels tout ce qui eſt honnête

& ſenſé ſe cache & génit en ſilence. »

· «e L'hiſtoire dc M. Dºſcamps n'eſt pas la ſeule

de ce genre dont j'a:e connoiſſance : il :'eſt pcint

de Province dont il nc me ſoit parvenu des dé

ta ls de vexations i ioUies, d'empriſonncmens ar

bitraires ; & les iufortunés qui m'ont adreſſé

leurs plaintes m'y ont cru peut être it ſenſible ,

parce quc je n'ai pu leur procurer juſtice ; je n'en

contois plus d'autre que celle de publie les faits,

de les cot ſigner dans des feuilles pi bliques, &

d'éveiller air ſi la nation ſur l'oppreſſion qui la

menace. Je vous ai déjà propoſé, Monſieur, de

vous remettre toutes les pièces que j'ai reçu à

différentes époques ; je vous prie au moins de :

faire mention de celle-ci ; cat s'il y a quclque

4
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moyen de deſſiller les yeux les plus faſcinés ,

c'eſt de mettre à côté de tant d'horreurs impu

nies, l'écrit intitulé le Médiateur, & ſon Auteur

au cachot, & fon Juge attendant les ordres du

Comité des§ , pour les pourſuivre

· comme criminel de lèze-nation. »

· « Mais puis - je parler avec intérêt d'un op

Primé que je ue connois pas, ſans me plaindre

cncore une fois de la plus cruelle des oppreſſions

que je partage avec tous les bons François ,

celie d'étre réduit au ſilence ſur la captivité du

Roi, & ſur le Décret qui en récompenfe les

auteurs. Infcrtutés qui vous ad, eſſez à moi,

que voulez-vous que je vous réponde ? que vos

ycux mouiliés de larmes ſe fixent ſur le Château

des Tuilerits. »

Ce 19 Août 1791.

M A L o º E T.

« Nous avons ſous la vue cet écrit & le

procès-verbal des cauſes de la détention

de ſon auteur. On lit dans cette dernière

l'interrogatoire le plus deſpotique qu'on

puiſſe citer. Si la liberté de la preſſe eſt

un droit du citoyen, qu'il ne ſoit reſpon

ſable que dans les formes déterminées par

la loi, c'eſt - à - dire, qu'il ne puiſſe être

uni que pour avoir à deſſein prêché

a déſobéiſſance à la loi , on ne conçoit

as comment, d'après la procédure même,

e Tribunal du Diſtrict de Béthune a pu

priver de ſa liberté un homme connu, pour

avoir annoncé des opinions que l'en re

trouve par tout, On croit entendre aſſiſter

-
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à une procédure d'inquiſition, quand on

voit le Tribunal faire un crime à M. Deſ#

champs d'avoir dit : « dans la circonſtance .

actuelle , l'aveu antérieur du peuple ex

primé dans lés mandats de à § n'a

as été ſuivi , il a été contrarié, les Dé

»utés ont paſſé les bornes de leur Com

miſſion, ils n'ont pas propofé , ils ont

décrété & fait exécuter leurs décrets ,

ſans avoir obtenu de conſentement pof

térieur , les décrets qui ne ſont pas éma

nés de la volonté nationale, ne peuvent

être définitivement des loix que du mo

ment où la majeure partie dé la Nation

les avouera formellement. — Le ferment

individuel exigé des Citoyens actifs pour

être éligible, eſt un ſerment qui attente

au franc arbitre & à la liberté des ſuffrages.

#- La vertu outragée, le vice triomphant,

l'autorité arrachée des maîns légitimes ,

uſurpée par la violence, un Roi ſujet, des

ſujets Souverains, la vraie Religion per

fécutée, les ſectes >rotégées.— La Conſti

tution ne s'eſt établie & ne peut ſe ſoutenir .

que par l'oppreſſion ennemie d'elle-même,

elle détruit ſes fondemens. On ne corn

· mande pas† on ne réſiſte pas aux

cris de la conſcience , que penſer d'une

Religion déſavouée par les Apôtres qu'elle

réclame, queſle confiance avoir dans

des Miniſtres ſans miſſion & ſéparés de

l'Egliſe. - - -

P 5



, " 1

- ( 346.).

. La libené di§ ne ſeroit qu'un

malheureux† tendu à la franchiſe, au

courage des Ecrivains, ſi pour de ſembla

bles opinions l'on pouvoit être plongé dans

les cachots; le régime des cenſeurs ſeroit à

préférer, & l'on regretteroit le temps des
† où du moins la douceur des

mœurs tempéroit les ordres du deſpotiſme,

& où l'on vous avertiſſoit toujours du

danger que l'on pouvoit courir à penſer pu

bliquement de telle ou telle façon.Au reſte,

la loi eſt poſitive & doit faire la règle des

tribunaux , ce n'eſt que dans le cas où un

écrit conſeilieroit formellement la révolte,

que l'Auteur eſt puniſſable ; ce qu'eſt bien

loin de ſaire M. Deſcamps, dont l'Ou

vrage eſt bien écrit & recommandable par
des ſentimens ſolides de liberté & d'atta

chement, à ſa patrie, à ſes Concitoyens

& à ſon Roi. -

A peine le Drapeau rouge a t-il été ôté

des ſenêtres de l'Hôtel-de-Ville, que les

attroupemens ont recommencé. C'eſt tou

jours au l'alais Royal qu'eſt le foyer de

cette fermentation ; c'eſt-là que ſe niettent

en pratique les maximes des Clubs & les

ſyſtèmes d'injures contre le Roi, ſa Fa

miile & la Liberté publique. Un dernier

évènement prouve à quel point cette li

cence eſt portée. Des particuliers avoient

{

-
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bu à la ſanté du Prince & de ſa Famille,

· dans un des Cafés de ce Jardin ; cette .

preuve de loyauté, de juſtice & de ſen

ſibilité déplut aux artiſans de diſcorde

dont ce lieu eſt toujours plein. Des inſultes

on en vint aux menaces, & des menaces

aux violences. On conçoit bien qui dans

cette lutte de la tyrannie contre la juſtice

eût l'avantage, ce fut le plus fort. Mais en

pareille circonſtance la haine de la paix

& du Roi qui ſeule peut la maintenir

dans un grand état par ſa puiſſance, au

roit manqué à ſon caractere, ſi par quel

que ſigne extérieur elle n'eut manifeſté

l'aviliſſement où ſe trouve la Royauté. On

a donc élevé au lieu de la rixe un haut

mât national au bout duquel on a juché

le Bonnet Républicain , non pas qu'on

ait aucun des ſentimens que ce ſigne de
la liberté ſuppoſe,§ l'amour de

la juſtice, le reſpect des loix, du Prince &

des droits de tous, mais parce qu'on a cru

bêtement inſulter , par ce colifichet , au ,

Monarque captif dans ſa Capitale.

V
-

, Si quelque choſe pouvoit diminuer l'a

mertume que cet acharnement doit jetter

dans l'ame du Roi, c'eſt le tendre intérêt

que tous les fidèles François & les Nations ,

voiſines prennent à ſa poſition. On peut ,
juger du ſentiment de la sºde # égard

-" - - - - - - - -6 -
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par la lettre que le Roi de Suède a adreſſé

à ſon Ambaſſadeur en France.

Mon cher Baron Stael de Holſtein,

, « Dans la profonde affiiction que me cauſe

le malheureux évènement qui vient d'arriver au

Roi de France & à ſa Famille, affl'ction que je

ne partage point ſeulement avec rcus les Souve

rains , mais ſans doute encore avec tout ce

qu'il y a d'ames généreuſes , je ne puis que

voir avec regret & ſenſibilité ce Prince ſi ver

tueux , ſi humain , ſi bon & ſi injuſtement per

ſécuté , retourner dans la captivité à laquel'e

ſes ſujets rebel'es l'ont condamné , & d'cu il

avoit eu le bonheur de s'échapper. Comme re

préſentant d'un Prince qui , durart le cours de

ſa vie, ae s'eſt étudié qu'à garantir à ſon peuple

une liberté fagcment 1églée , à conſerver à la

feis la tranquilité ublique & la dignité de ſa

Couronne, j'attends de vous que toutes vos

démarches en cette occaſion ſeront meſurées &

dirigées ſur mon caractère connu , la dignité du

trône de Guſtave , & (ur-tout les ſcntin ns dont

j'ai toujours été pérétré pour Sa M. jeſté tiès

Chrétienne. Les ſoins a fidus , les co, folaticns

que, dans ces triſtes conjonétures, vous don

nerez à l'inforturé Monarque, ne les 1egard.z,

pas ſeulement comme un moyen de me pl.ite,

mais cncore comme un devoir rigourcux attacné

à votre place. »

ce C'eſt encore une ſuite de vos devoirs, que

veus ne communiquiez, que vous ne traitiez ,

en votre qualité de mon Ambaſſadeur, avcc

qui que ce ſoit , à moins qu'il n'y ſoit autoriſé

ar le Roi très-Chrétien libre. Depuis le mani

ſte que ce Prince a lauſé en s'éloignant de
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Paris, depuis qn'il a été contraint d'y retourner,.

ſa captivité eft trop notoire pour qu'on ne doive

- pas regarder tous les actes qui paroiſſent en ſon.

nom , comme arrachés par la force ou ſuppoſés,

& par, conſéquent comme étant nuls & de nulle !

valeur, c'eſt donc ma volonté la plus expreſſe,.

•

que vous vous abſteniez de toute conférence

avec le Miniſtre des affaires étrangères ; & que

vous ne 1épordiez que verbalement à tout ce

qu'il vous communiquera , ſoit de bouche , ſoit

§ diplomatique ; & cet

ordre eſt ſi rigoureux , que quand même des

circonſtances inefpérées , qui ſurviendroient ,

· paroîtroient devoir le charger , vous ne devez

cependant pas vous permettre de prendre quel

que choſe† vous , avant de recevoir des ordres:

ultérieurs. Vous devez du reſte vous régler ſur

les démarches des autres Ambaſſadeurs, ſur-tout

ſuivre & appuyer celles qu'ils pourront faire cn.

faveur de Sa Majeſté très-Chrétienne. »

« Ce ſcnt là les ſeuls ordres que j'aie à vous

donner pour le moment ; mais en vous preſcri

vant la ſeule règle de conduite qui convienne à

ma dignité , je ne dois pas oublier les dangers

perſonnels auxquels vous ſerez peut-être expoſé;

& malgré qu'en tcute autre circonſtance je ne

puiſſe douter un ſeul moment du reſpect que l'en

portera au caractère ſacré dont je vous ai revêtu,

il m'eſt bien permis toutefois dans cclle - ci de

m'attendre à tout de la part d'un peuple qui a

eſé porter ſes mains coupables ſur la perſonne

de ſon unique Souverain. Je ne puis en conſé

uence trop vous recommander d'éviter ſoigneu

§ toutes les occaſions qui compromettroieme

votre perſonne & votte dignité. » -

-, « Que dansl'intéricur de votre maiſon , tºus
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annonce le deuil & la# ; au-dehors, con--

formez-vous ſeulement à ces loix auxquelles llIl

Miniſtre étranger eſt cbligé de ſe ſoumettre. .

J'attends de vous, mon cher Baron, du courage,

de la fermeté, de la prudence, & beaucoup de

la ponctualité à ſuivie mes ordres ; & croyez que

je ſuis très-ſenſible aux périls & aux fachcuies

conjonctures dont vous êtes environné. »

ce Sur ce , je prie Dieu qu'il vous ait en ſa .

ſainte garde. » -

Signé GusTAvE.

Par tout ce qu'on a appris des diſpoſi

tions du Corps Helvétique, depuis la cap

· tivité du Roi de France, on devoit pen

ſer, ou que M. de Verac, notre Ambaſſa

deur auprès de cette République, quitteroit
ſon§ , & reviendroit en France, ou

manifeſteroit des ſentimens analogues aux

ſentimens des Cours étrangères ſur l'état du

royaume. Il a donné ſa démiſſion, & a

adreſſé la lettre ſuivante au Miniſtre des

affaires étrangères, qui a dû la mettre ſous

les yeux du Roi.

Soleure , 6 juillet 1791 .

« Tant qu'il m'a été poſſible , Monſieur, de

crci e que le Roi avoit ſanctionné librement les

décrets de l'Aſſemblé: nationale ; tant que l ex

preſſion même des ordres que vous me tranſ

mettiez au nom de ſa Majeſté, ne m'a pas pet

mis de douter (ſans me rendre coupable ) qu'ils

fuflcnt librement émanés d'elle , je m'y ſuis

conformé avec la plus profonde ſoumiſſion. »

. « Aujourd'hui , Monſieur , qu'unc déclara

«
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tion ſolemnelle du Roi§ne de la France &

de l'Europe ci.tière , ne laiſſe plus le. moindre

prétexte à ccux même qui pourroient déſirer de

ſe faire illuſion ; aujourd'hui que le départ de

Sa Majeſté , & ſon retour forcé dans la capi

tale , ont fit connoître également les véritables

ſentimens de Sa Majeſté , & la violence qui

peut dorénavant l'empêcher de les manifeſter ,

il me devient impoſſible d'être l'interprête de

, ceux*qu'on pourroit lui ſuppoſer »

« Je ne tiens ma place que des bontés & de

la confiance de Sa Majeſté , & c'eſt entre ſes

mains ſeules que je dois la remettre , du mo

ment où je ne puis ni parler , ni agir en ſon

non , ni même être cenſé recevcir ſes ordres. »

ce Ma conſcience, mon honneur, mon devoir,

me preſcrivent impérieuſement ce ſaciifice ; j'en

ſens , Monſieur , toute l'amertume , toute l'é

tendne , mais les motifs ſecrets qui m y déter

minent , ne me laiſſent qu'un ſeul regret, celui

de ne plus donncr au Roi des preuves de mon

zèle dans la place qu'il m'avoit corfiée. Sa

Majeſté a reçu mes ſermens, & la mort ſeule

peut m'en dégager. » _

ce J'oſe vous prier , Menfieur , de mettre aux

pieds de Sa Majefté l , démiſſion que j'ai l'hon

neur de vous adreſſer ci - jointe , de ma place

,d'Ambaſſadeur du Roi près le Corps Helvétique.

J'cſpère que Sa Majeſté daignera me donner une

nouvclle marque de ſes bontés en l'acceptanr,

comme la ſeule preuve que les circonſtances me

permettent de lui donner dans ce moment, de

mon zèle , de mon profond reſpcct & de mon

inviolable fidélité. » - -

- Copie de la démiſſion.

« Je remets cntre les mains de Sa Majeſté la
- J.

#

-
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· place d'Ambaſſadeur du Roi près le Cºrps Hel

vétique, que je ne tiens que des bontés & de la

§ dont Sa Majeſté a daigné m'honorer. »

A Soleure, ce 6 juillet 1791.

· En tolérant que des Particuliers payaſſent

avec des billets de crédit, ou échangeaſſent

des aſſignats contre du papier de leur créa

tion, que ces papiers circulaſſent dans le

commerce , comme monnoie, on devoit

bien prévoir qu'il en naîtroit des abus &

que le peuple peu fait à ce genre de nu

méraire ſeroit la victime de l'infidélité

& de la cupidité, qui ſont toujours com

| pagnes inſéparables. C'eſt ce qui eſt arrivé;

une foule de billets de toute couleur &

de toutes figures ont été mis en circulation ;

Fon a# de la confuſion pour multi

plier cette richeſſe éphémère , des fortunes

ont pu s'éiever d'un jour à l autre avec une

main de papier & quelques frais d'impreſ

ſion. Pour mieux atteindre ce but on a

cherché à donner aux Billets circulants la

forme la plus approchante de celle que

les ſections ont donnée aux leurs, pour

ſuppléer au beſoin de monnoie, qui dure
CI1COI'C.

La Municipalîté, qui ne peut pas grand
choſe au milien de† gêne publique, a

cependant cherché de porter remède à ce

mal, avant qu'il ait produit de plus grands
-

déſordres. Elle a Publié un arrêté qui ſera

•,
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| un jour un monument curieux de notre

détreſſe, & dont voici la ſubſtance :

" « Le Corps Municipal informé que pluſieurs

erſonnes mettent en circulation, pour leur uti

té privée , des billets de différentes valeurs, &

· font imprimer ſur ces billets le nom de la Section

ſur laquelle ils ſont domiciliés ; conſidérant qu'il

en réſulte que fes Citoyens ſont expoſés à rece

voir ces billets , en croyant recevoir des billets

de Section, & que des individus uſurpent ainfi à

la faveur d'une énonciation équivoque un crédit ,

qui ne leur eſt point§ : voulant détruire

cet abus de la foi publique , arrête que tous !

partiauliers qui mettront en émiſſion leurs billets

particulicrs , ne pourront y mentionner le nom !

d'aucune Section , & devront ea meſurer les .

cxpreſſions de manière à ne laiſſer aucun doute ,

· 2 · ·ni aucune équivoque. » · · · :, .

• 4- - -

Le raſſemblement de deux mille Gardes

Nationales eſt toujours aux environs de

Goneſſe ; on y va comme au Champ-de

Mars, en partie de plaiſir & d'amuſement :

on y danſe, on y donne des fêtes aux

Dames ; ſous le déguiſement de Soldat,

vous reconnoiſſez le caractère Pariſien,

malgré les efforts de ces jeunes Souverains

p† acquérir l'air martial & belliqueux.

·es mœu.s ne ſont point ce qui gagne le

plus à ces réunicns indiſciplinées , elles ſe

détériorent par un mélange de groſſièreté

gratuite & d'immoralité d'habitude. Si

parmi les Soldats de Goneſſe il ſe trouve
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des jeunes gens qui ont quelque ſentiment

de déiicateſſe, ſe très-grand nombre eſt

formé d'artiſans ruinés ou dévergondés,

qui ne voient dans le parti d'aller aux fron

tières qu'une reſſource contre la misère ou

quelqu'eſpoir de vivre dans une licence

d un genre nouveau. -

C'eſt de cette eſpêce de gens qu'on s'eſt

plaint, & qu'on ſe plaindra encore , gens

qui n'ont des Soldats de ligne que l'igno

rance jointe à une ſotte prétention de pa

triotiſme. Il a fallu plus d'une fois les

forcer à reſpecter les propriétés & la tran

† des Habitans. Piuſieurs ont donré

es preuves d'un grand mépris des droits à

cet égard, juſques-là qu'ils n'ont pas même

reſpecté ceux † leur corps, Un Caporal &

un Sergent ont emporté †prêt deſtiné à la

paie de leur Compagnie. , -

· On ne réfléchit point aſſez à la déprava

tion qu'entraîne après ſoi une inſtitution,

des inœurs & une vie militaires communes

à tous les habitans d'un pays. C'eſt une

choſe dériſoire que d'invoquer une pré

tendue régénération, pour croire que les

habitudes ſociales n'en ſouffriront point de

manière à en être altérées. Avec ſon igno

rance, ſa ſuffiſance ordinaire, le Soldat

Bourgeois deviesdra plus féroce & plus

immoral dans ſa conduite privée , c'eſt

l'effet de la vie de Corps-de-Garde & de

Cabaret, que le ſervice militaire entraîne

-;

-
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néceſſairement. J'entends bien que les

mœurs douces doivent paroître indiffé

rentes ou dangereuſes aux partiſans d'un

Gouvernement de fer ; mais un pareil

Gouvernenient ne peut plus exiſter avec

le ſyſtême de Commerce, d'induſtrie, de

jouiſſance que l'Europe a adopté depuis

que la civiliſation y a fait des progrês.

omme les Croiſades, l'armement d'une

Nation pourra empêcher pour un temps

le progrès des arts & des habitudes douces

dans la ſociété, mais la ſorce des choſes

& le beſoin du repos dans une Nation

riche, ramenera à n'avoir excluſivement

que des Troupes de ligne pour le Service

intérieur & extérieur de i'Etat. | .

- - º - , - , , ! ... " - -

- Lorſqu'au mois de Juillet 1789 , on

† les armes dans la plupart des villes du

oyaume, les habitans n'avoient point du

tout l'intention d'établir des Gardes Natio

nales. Les procès-verbaux d'une multituds

d'Aſſemblées de Communes, adreſſés à

l'Hôtel-de-Ville de Paris, portent tous que,

· pour maintenir la tranquillité publique &,

réprimer les brigands, les Bourgeois ſe ſont

armés & ont formé une Milice Bour- .

groiſe, une Garde de Police ; aucun de ces

procès-verbaux ne fait connoître qu'on ait .

voulu compoſer des troupes politiques.Ce,

'aris, dans quelques Diſtricts,,

qu'on propoſa de changer ces Milices.

(
-
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Bourgeoiſes en Gardes Nationales, Garder

de la Conſtitution, & qu'on profita de l'in

candeſcence des idées, pour établir un

Corps de troupes, dont le ſervice libre

d'abord , eſt devenu enſuite tellement de

rigueur, qu'on eſt frappé de mort politi

le, privé du droit de cité, ſi l'on ne ſe

it pôint inſcrire aux rôles deſtinés à les

recruter ; comme ſi le droit de cité n'étoit

† antérieur aux autres, & qu'on pût

faire dépendre d'un ſervice pour lequel

on paie, & fort cher. L'état de perfection

fociale conſiſte à ce que la liberté indivi

duelle & la sûreté publique, ſoient main

tenues par les pouvoirs actifs du Gouver

· nement établi, ſans que les Membres dei'Etat

ſoient obligés d'aller continuellement à ſon

ſecours : les choſes ſont ainſi dans l'état ſau

vage ; la défenſe politique y eſt réduite à

l'action de chaque individu , & c'eſt pré

ciſement pour faire ceſſer cet état de choſes

lue la Société eſt établie ; pour que

l'homme formé aux arts, aux ſoins #

meſtiques, ne ſoit point inopinément livré

au fer meurtrier § l'ennemi dont il n'a

jamais appris à ſe défendre. Si la ſcience

de défendre l'Etat ſans tirer l'Agriculteur

de ſa charrue, l'Ouvrier de ſon atelier,.

n'exiſtoit po n', il faudroit l'inventer ; la

ccnſcription militaire décrétée eſt plus

onéreuſe à 'Etat, p'tis .'eſtructive das droits

individuels , que les Milices, touses vi

-*
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cieuſes & imparfaites qu'elles étoient dans

leur mode d'exiſtence. -

Le tableau de Paris eſt digne de Tacite

| dans ce moment ; une ſecrette honte donne

un maintien particulier à ceux qui , publi

quement proclament l'eſclavage du Roi,

| çomme un moyen de liberté publique : la

, crainte, une circonſpection commandée,

• par la force, retient l'indignation de tout,

ce qui n'a point oublié ce que c'eſt que

l'honneur & la juſtice publique ; la né-,

ceſſité de donner une fin à cette violents

- poſition, occupe les eſprits & trouble

- tous les plans de vengeançes & de proſ

criptions factieuſes.L'égarement du Peuple,

ſon fanatiſme toujours ſoutenu, ſes cruelles

- l† , font l'eſpoir des ennemis de la

oyauté; la juſtice, les remords du crime,

l'incalculable chance des évènemens , la

ſageſſe du Monarque , le courage de ſa

malheureuſe famille, ſoutiennent l'eſpé

rance des gens de bien & des ennemis de

| - la ſervitude publique. Les premiers mépri",

ſent & craignent les Puiſſances étrangères,

| les ſeconds voudroient pouvoir s'en paſſer,

- mais préféreroient leur intervention puiſ

ſante à la captivité de leur Prince&à la honte

de la Nation Qette oppoſition de penſée,

e partage la Société en deux claſſes bien

- caractériſées aux yeux de l'ºbſervateur ;

Tune de ceux qui s'appuyent ſur la fotte

-

-

-
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ſouffrent impatiemment les doutes mo

deſtes de la raiſon & les réclamations de

la juſtice ; l'autre de ceux qui ſe taiſent,

ſe recueillent, gagnent chaque jour du
terrein dans l'opinion des hommes & s'inſ

truiſent à l'école de l'expérience; ſans ma
nifeſter aucun ſentiment déterminé en pu

blic. Entre ces deux extrêmes de la Société,

on peut reconnoître une claſſe d'individus,

légers, frivoles, toujours du parti du plus
fort , fa§ caractère & ſans vue, qui ſans

être mépriſable, eſt cependant dédaigné

des deux partis, & va de l'un à l'autre,
comme une affaire de mode & d'amuſe

ment nécefſaire. - -

, P. S. L'on vient de nous adreſſer le

Bulletin ſuivant; nous le tranſcrivons tel

qu'il nous a été envoyé.

Bulletin de St. Domingue , au Cap, ce 5 juillee

179 I. -

# • Le fatal Décret du 15 Mai, ſur les gens

de couleur, eſt arrivé ici le 2 Juillet. Il y a

4té reçu avec la † † indignation, la

fureur & l'eſprit d'une légitime & ſainte inſur

rection, ont ſucceſſivement paſſé dans tous les

cœurs. Tous les Citoyens ont réſolu de rejetter,

au péril de leur vie, cette loi exterminatoire. Ils

ont mis bas la Cocarde Nationale, pour en prendre .
#

une noire & blanche. » '

: • La France peut-être aſſurée de perdre à jamais

ſes Colonies, & le Commerce, tout ce qui lui eſt
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dâ, ſi ce Décret ſanguinaire n'eſt pas retiré. Il n'a

jamais pû être provoqué que par les intrigues in

fernales des véritables ennemis de la Nation. Le

malheur eſt à ſon comble ici, & l'on ne ſauroit

calculer les effets du déſeſpoir, ni le carnage que

eut produire un pareil Décret. Les Briſſot ,

§ Péthion, les Condorcet, & les Roberſpierre ,

doivent être bien contens. »

« L'onne ſauroit trop recommander aux Cham

bres de Commerce de France de ſe réurir, ſansau

cun délai, pour faire anéantir ce funeſte Décret.

La conſervation de leur fortune, & celle de la vie

de plnſieurs millions d'hommes, en dépendent.Ces

motifs ſont aſſez puiſſans pour s'occuper d'un tcl

objet, toute affaire ceſſante. »

« L'on ſait, à n'en point douter, que le Com

merce de Bordeaux, loin de faire aucune dé

marche pour faire retirer ce damnable Décret

n'a pas craint de ſe déshonorer, en accordant de

vifs applaudiſſemens aux diſpoſitions qu'il ren

ferme ; auſſi les Colons ſont-ils aliénés au dernier

† contre cette ville, & l'on ſe propoſe de

i témoigner l'indignation qu'elle a juſtement

encourue , en refuſant l'entrée du Cap à tous

les navires Bordelais. Il faut croire que les

autres Ports de la Colonie leur ſeront également

, fermés. »

« Hier 4, un Négrier Bordelais eſt entré

dans le Port; il a reçu l'ordre d'en ſortir, & le

, conſeil de porter à l'Aſſemblée Nationale ſes

Nègres , pour en faire des Citoyens actifs & des

Repréſentans de la Nation. Le Capitaine, que

set ordre réduiſoit au déſeſpoir, a ſollicité la

Municipalité avec tant d'inſtances & de larmes ,

qu'elle a bien voulu lui permettre de vendre ſa
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cargaiſon ; mais malgre le beſoin d'eſclaves, per

nne ne veut acheter ceux-là, »

« Des lettres & des Couriers ont été expédiés -

Pour les trois Provinces, pour propoſer une réunion

générale, une coalition univerſelle, & préparer

une oppoſition ouverte & bien ſoutenue contre

le Décret Conftitutionnel & anti-Colonial, au

moment où il arrivera officiellement. »

- • L'effigie de l'Abbé Grégoire a été brûlée

en place publique, ainſi que celle du traître &

Mulâtre Monneron.

_ (Une indiſpoſition ſubite a empêché M.

Mallet du Pan , de reprendre le Journal

cette ſemaine : ce ſera probablement pour

la ſuivante.) - « . -

—

rr T

A V I S. ,

• . ,' -

· Nous croyons rendre un ſervice au Pu

blic, & ſur-tout aux Etrangers , de leur

annoncer l'établiſſement de la Maiſon de

Santé Ae M. Colon, Docteur en Médecine,

ancien Chirurgien de Bicêtre, au Grand

Gentilly près Paris. L'on y trouve toutes

les commodités, les égards, les ſoins & le

ſecret que les Perſonnes qui s'y adreſſent

peuvent deſirer dans leurs maladies.

• ' ! ' · · · · b

-

-

- · - - - - -
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· L'EcoLE du bonheur,

· ou Tableau des vertus

| ſociales, dans lequel le

| précepte , mis à côté

| de l'exemple, préſente

: la route la plus sûre

| pour parvenir à la féli

cité ; Ouvrage utile à

| l'éducation des jeunes ;

, gens de l'un & de l'attre !

" ſexe , & fait pour inté

# .

t - - ,

, # reſſer toute efpece de
# > * r : cY - - " sº

-- # Lecteurs ; 2 ve!. in-1 2 |

· • | A Paris, rue & hôtel !

:
| Serpente.

| Eſſais ſur les moyers

- de former de bons Mé

" éecins, ſur les ct fga

· tiºns réciprºq es des

| Médecins & de la So

ciété; partie d'un prºjet

d'éducation nationale ,

* relative à

, par J. J. Mentiret, Doc

| teur, &c A Paris chez

# l'Auteur, rue Saint-Ho

| noté , près c lle de l'E.

· chelle ; & chºz Pelin,

| rue Saint-Jacques.

· l, ſt tictions patrioti

| orcs & t il taires pour

-

，

#

N oU

| n°.

· la Garde Nºriorale &c. |

ivant Sergent-Major de

| Grenadiers at Régiment

| des Gardes-Françaiſes ;
--! . 2 . • $ . - -

º in-12. Prix , 24 ſ broch.

l & 36 ſ.rel. franc de port

| dans tous les Départe

| mees. A Paris , chez

ºVarin , Libraire, rue du

| Petit Port , au bas de

| la rue Saint Jacques ,

| n°. 22 ; & chez Ber

| taud, Libraire, rue St.

Paul,

| L'Hiſtoire univerſelle,

º Comédie en v rs & en

· de x Actes, mêlée de

# Vaudºvilles & d'Airs

| nouveaux , repréſentée

· au Théâtre de MoN

| s:EUR , par le C uſin

· Jacques. Prix , 15 ſ. A

| Paris , chez Froullé ,

cetreprc feſſion; | #eur-Lib, quºi des

|;
| Auguſtir s, nº. 39 ; &

· chez l'Autcur,au Bureau

| des nouvelles Lenºs, rue

†. , nº. 1 5.

, (Cette Piece n'a pas eu

· moins de ſuccès que Ni

| codême dans la Lune, du

· même Auteur).

La Fata'ité, Roman

, par M. Lareſci,e, Ca，i

taine dit cent; e , ci de

· poérique; par M. Grain

| ville , des Académies de
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Rouen, de Caen, des | Nationale, par Monta-#-# |

Arcades de Rome, & | gne , Charton, Monteſ ， l

du Muſée de Bordeaux ;| quieu & Voltaire; ſuivie : -

· Broch. in-12.A Paris,| d'une Conſultation en | |
chez Royez, Lib. quai | Pologne & en Suiſſe. A # ,

des Auguſtins, près le | Paris, chez !)eſenne , * §

Pont-Ne f. , .. | Lib. au P.eais-Royal. º - [N !

Pétitionàl'Aſſemblée · | -# # # pt

: - -- . . #ute

· · *- itre

· Le prix de l'abonnement eſt de trente trois liv. 3 jº

f anc de# tant pour Paris que pour la Pro- » 1 1

vince Ii faut affranchir le port de l'argent & de : f

la lettre , & joiºdre à cette dernière e refu du tom

Directeur des Piſtes. O, ſouſcrit Hôtel de 1hou, #ti

rue des Poitevins. On s'adreſſera au ſieur GUrH , |trcc

Direct r du Bureau du Mercure L'abonnement, ne # iled
peut avoir lieu que pourl'année entiere. : .5." Mar



|toyen Françºis 5 ; vºl.

#M. l'Evêque du Dépar
ºisement de la Meurthe

(Nancy), dans laquelle

il prouve, d'après les |

teurs Eccléſiaſtiques,

， 4††

# compétence ; ſeconde

# | Prix , 1 liv. |

" # brcch. A Paris , chez

a # Leclerc, Lib. , rue S.

Martin , n°.. 2 54 ;, & |

ºf Froullé, quai des All

uſtins, n°. 39.

# Correſpondance d'un

# habitant de Paris avec

#ſes amis de Suiſſe &

# d'Angleterre , ſcr les

# événemens de 1789 , |

| # 179o , & juſqu'au 4

# Avril 1791 ; in-8°. Prix,

| # 4 liv. 4 ſ.broch. A Paris,

| # chez Dcſenne & Gattey,

| # Lib. au Palais Royal.
| |
• , ,

#

- ::
|

# NouveauVoyage dans

. # les Etats-Unis de l'Amé

| rique ſeptentrionale ,

· fair, en 1788, par J. P.

· Briſſot Warville , Ci

-

| in 8°. formatit envirou

| 14oo pages.Prix, 13 liy.

broch, & 14 liv. io ſ.

franc de port par. la

a rien fait qui ne ſoit |

Poſte. A Paris , chez

: | Buiſſon, Libraire , rue

- | Haute-feuille , n°. 2o.

civile du Clergé | La Médecineéclairé•

# M. Fourcroy, Pro

feſſeur de Chimie au

Jardin des Plantes, de

l'Académie desSciences.

par les Sciences phyſi

ques , ou Jeurnal des

découvertesrelatives atux

différentes parties de

l'Art de guérir, rédigé

-

A Paris , chez le même. .

| Mémeires ſur l'Inde,

| par M. Warren Haſtings,

Ecuyer, ci-devant Gou

verneur du Bengale; nou

velle édition, avcc des

augmentations , & ſon

Diſcours prononcé en

préſence des Pairs , le 2

| Juin 1791 , premier

jour de ſa défenſe; tra

duits par M. de la Mon

tagne, & publiés par M.

le Chevalier de P. A

| Paris, chez Roycz, Lib.
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quai des Auguſtins, près | rie de Provôt, rue ». a=

le Pont-Neuf |zarine, n°. 9 , , & ſe l ! 1

Catéchiſme de Mo- | vend chez Planche, Lib.

· rale pour l'éducation de | rue de Ri.helieu - Sor-1 L
· la jeuneſſe; par M. Har- | bonne , n°. 3 ; chez |.. A

mand. Prix, 15 ſ.broch. | Maillard, Lib. quai des !†

| A Paris, de l'Imprime- | Auguſtins, n°.4;. †

| | | - - . | | | | | · · · · · | liers

| . | | · · · Dép,

- - | par

- · . - - -- chez

Le prix de l'abonnement eſt de trente-trois liv | § $

franc de port, tant pour Paris que pour la Pº ſem

vince. Il faut affranchir le port de l'argent & --•

la lettre, & joindre à cette dernière # reçu da | . Po

Directeur des Poſtes. On ſouſcrit Hôtel de The• 1 #

rue des Poitevins. On s'adreſſera au . ſieur Gurº , \.
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LIvRE

#avec réfutation d'unOu

#vrage imprimé ſous le

# titre d'Entretiens fami

# liers de deux Curés du

# Département del'Qrne ;

| | par M. L***. A Paris,

# 4chez Hartau, Marchand

: # de Nouveautés, à l'Aſ

# # ſemblée Nationale.

| | #

Pour le Pape : Réponſe

àun fougueux Ecrit ; par

: L***; broch. in-8°.

| #45 p. A Paris, même

# adreſſe que ci-deſſus.

#

a ，

à#

Traité complet de la

cûſture, fabrication &

# vente duTabac, d'après

# les procédés pratiqués

# dans la Pannonie, la Vir

# , ginie, le Danemarck,

# 1'Ukraine, la Valteline,

i la Guyane Françaiſe, &

, ci devant dans la Guicn

# ne; auquel on a joint

- d'autres objets d'Econo

$ mie rurale, qui, réunis

# ou ſubſtitués au Tabac,

# en rendent la culture en

# core plus utile aux Pro

# priétaires,& très-intéreſ

# ſante pour l'Etat ; par

un ancien Cultivateur ;

1

;

|

- s NoUVEAUX.

# LA cauſe du Pape,l 1 vol. in-8°. de près de

5oo pages , orné de ſix

grandes Planches en

taille-douce. A Paris,

chez Buiſſon , Impri

meur-Libraire, rue Hau

te-feuille, n°. 2o. Prix,

5 liv. broch. & 5 l. Io ſ.

franc de port par la

Poſte. | : .

Lettre Paſtorale de

M. l'Evêque du Dépar

tement de la Meurthe

(Nancy), dans laquelle

il prouve , d'après les

Auteurs Eccléſiaſtiques,

que l'Aſſemblée Natio

nale, dans la Conſtitu

tion civile du Clergé ,

n'a rien fait qui ne ſoit

de ſon reſſort & de ſa

compétence ; ſeconde

édition. Prix , 1 liv.

broch. A Paris , chez

Leclerc , Lib. rue St.

Martin , n°. 254 ; &

Froullé, quai des Au

guſtins, n°. 39.

Méthode pour traiter

toutes les Maladies, très

utile aux ieunes M c e

cins, aux Chirurgiens &

aux gens charitables qui

exercent la Médec "|
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dans les campagnes ; dé- Comte. n°. s4 ; ciez

diée au Roi ; par M. |

Vachier, Docteur-Ré

gent de la Faculté de
• f - - ---- -- * --

Médecine;Tom. I 2, t 3,

Méquignon l'aîné, L b ，

rue des Cordeliers, près !

l s Ecoles de Chirurgie, l

&Croullebois, rue des .

145 in-12. A Paris, chez | | Mathurins. .

l'Auteur, rue Michel-le- | | |
| s ' , - · ' · · · · · ,. .. - -| | • ° • — ，

= é,. #
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Le prix de l'abonnement eſt de trente trois liv,! .

franc de port, tant pour Paris que pour la Pro. .

affranchir le port de l'argent & d !

la lettre, & joindre à cette dernière # recz daº

Directeur des Poſtes. On ſouſcrit Hôtel de Thou,

rue des Poitevins. 6)n s'adreſſera au ſfeur Gurº ,#

E>irecteur du Bureau du Mercure. L'abonnement nepeut avoir lieu que pour l'année entiere. •

vince. ll faut

T3».
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º L'EcoLE dubonheur,

# ou Tableau des vertus

| ſociales , dans lequel le

: de l'exemple, préſente

: pour parvenir à la féli

# cité , Ouvrage utile à

' l'éducation des jeunes

， gens de l'un & de l'autre

| ſexe, & fait pour inté

| ºſſer toute eſpece de

| Lecteurs ; 2 vol. in-12.

· A Paris, rue & hôtel

| Serpente. · '

| $ aL'Hiſtoire univerſelle,

| Comédie en vers & en

， deux Actes, mêlée de

| Vaudevilles & d'Airs

nouveaux , repréſentée

, au Théâtre de MoN

，

#
º

#

# Jacques. Prix, 15 ſ. A
- •T F

| Paris , chez Froullé ,
# • • | -

· Imprimeur-Lib. quai des

· Auguſtins, n°. 39; &

· chezl'Auteur, au Bureau

， des nouvelles Lunes, rue

* Phelipeaux , n°. : 15.

· (Cette Piece n'a pas eu

moins de ſuccès que Ni

， codême dans la Lune, du

# même Auteur).

# Hiſtoire des champi

------- ------- ----------------------------------

précepte , mis à côté

, la route la plus sûre |

| sIEUR ; par le Couſin-|

LIvREs NoUvEAUx

| gnons de la France, ou

Traité élémentaire, ren
| fermant dans un ordre

| méthodique les deſcrip

tions & les figures des

champignons qui croiſ

' ſent naturellement en

tome 1º. in-fol. Prix ,

moyen de l'impreſſion ;

Iſle Saint-Louis, no. 1 ,

pente ; Croullebois, rue

| cond & dernier Volume

eſt ſous preſſe.

Plan d'éducation na

tionale , conſidérée ſous

Barruel. Brochure in 8°.

! de 3oo pages. A Paris

chez !). ſen e, l.b,ai «
'. - --

France; par M. Bulliard,

· 14 liv. broch. en catton

avec huit Planches,dont

cinq ſont coloriées au

& i S6 liv. avec les 177

Planches dont il renfer

me les deſcriptions. A

Paris , chez l'Auteur,

| en face du Pont-Rouge ;

chez Barrois le jeune,

quai des Auguſtins ;

Belin,rueSaint-Jacques;

Bazan, rue & hôtel Ser

des Mathurins. Le ſe- .

le rapport des Livres élé

mentaires ; par Etienne
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des Auguſtins, près le

Pont-Neuf.

· Pétition à l'Aſſembléc

• * s . - »

| aii Pa'ais Royal , & au

Nationale , par Monta

| Luxembou g.

| La Fatal é, Poman

| | poétique; par M. Grain

| | ville, des Académies de

Rouen , de Caen , des

| Arcades de Rome , &

· · du Muſée de Bordeaux;

| Broch. in-12. A Paris ,

chez Royez , Lib. quai

•,

gne, Charron, Monteſ

quieu & Volraire; ſuivie

d'unie Conſultation en

Pologne & en Suiſſe.A

Paris, chez Deſenne ,

Lib. au Palais-Royal.

·
-

, -----------.-./-. TT.TTTTTT

Le prix de l'abonnement eſt de trente-trois liv.

franc de port, tant pour Paris que pour la . »--

vince. Hl faxt affrancher le port de l'argent & de

la lettre, & joindre à cette dernière # rera du

Dire#eur des Poſtes. On ſouſcrit Hôtel de Thax,

rue des Poitevins. On s'adreſſera au ſieer GU" ,

Pirečie 1 lu Rureau du Mercure L'abonnement ne

peut avoir lieu que pour l'année entiere.
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